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Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU 20 ~OVE!IIBRE 1849. 

Révision de la législaLion sur les faillites, banquel'Ontes et sursis (1). 

RAPPORT 

rsrr. AU xou DE L:\ COMMISSION (•), PAR ltl. \"1cT0II TESCJJ. 

!\bssIEURS, 

Si nous ne devons pas Loucher légèrement aux codes que nous a légués 
l'Empire , ce sentiment de respect ne doit pas dér,énérer en une espèce de féli 
chisme qui nous empêche de modifier les parties <le cette lé(Jislation, <Joni une 
expérience de quarante ans a démontré l'insuffisance et les imperfections. 
Expression des mœurs ~ des besoins, des intérêts d'un peuple , les lois doivent 
eu subir toutes les vicissitudes. 

L'importance de la loi sur les faillites n'a fait que croître depuis la promul 
gation du Code de commerce. L'abolition <les maîtrises el des jurandes, en res 
tituant la France el la Belgique à la liberté du commerce et de l'industrie, à la 
concurrence illimitée , a consacré un principe qui , Fécond en conséquences 
utiles, ne laisse pas d'être la source de désastres que devait multiplier le r,iaan 
tesque développement que la paix a permis de donner à ces branches de 
l'activité humaine. Quand le nombre des affaires augmente, ce ne sont pas seu 
femenl les bonnes qui -s'accroisseut ; une part en toutes choses est réservée au 
mal, 

Il est donc d'autant plus utile <l'apporter it la législation sur les faillites le 
degré de perfection qu'il est au pouvoir du législateur de lui donner. qu'elle 
devient d'une application plus journalière, qu'elle est appelée à réBler plus d'in 
térêts. 

(1) Projet <le loi, n• 90, SC$SÏon de 18-18-18-iO. 
{il La commission était composée <le MM. Hs~nt IJE IlnoucliERE, présicl1mi, LESOIN~E, DE LEUA\'E, 

C.1.!'ls. DauNE.\U, VICTOR TEscn el E. VANDE.'WEERt1100,1. 
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Nous ne sigualerone pas ici les lacunes et les défectuosités de la 1égi!.lation 
actuelle; l'exposé des motifs qui accompa3nc le projet <lu Gouvernement les 
fait connaître, e\ l'occasion d'entrer dans quelques détails à cet écard se pré- 

f , ' l' d -•· . . ..c. sentera au -~!!· et n mesure ac examen es üH,pos1t1ons proposc1is. 
A la léuislalion sur les faillites se lie d'une manière intime la législation sur 

les sursis. el c'est avec beaucoup de raison que le Gouvernement a fait procéder 
simultanément à leur révision. Les reproches n'ont , du reste, pas plus été mé 
nagés à l'arrêté de 1814 qu'au livre III du Code de commerce. L'intervention 
du Pouvoir Exécutif dans l'octroi des sursis, leur renouvellement indéfini , 
l'absence d'une surveillance suilisante , ont donné lieu à <les abus qui ont com 
promis le principe même des sursis. 

La commission sera heureuse si, en conservant des dispositions qui nous ré 
gissent ce qu'elles offrent de bon. d'utile, elle contribue par son travail à faire 
cesser les plain les si nombreuses, et parfois si fondées, qui ont été dirigées contre 
la léffi:;la I ion acl uelle , 

Disposition» générales (1). 

Art. m.§ 1••. Le }cr§ de l'art. 437 1·sl la reproduction littérale de l'art. 437 du Code actuel. 
Ce qui constitue la faillite, c'est la cessation de payements; ce n'est pas le ju 

gement qui la déclare. Cc principe exerce uuc crane.le influence sur l'économie 
<le la loi; car de là la nécessité <le ré3ler le sort des actes faits pendant l'inter 
valle qui s'est écoulé entre la cessation réelle des payements et la déclaration ju 
diciaire ; si la faillite n'était déterminée que par le jugement déclaratif, aucune 
difficulté ne surgirait, Sous ce rapport. la foi serait plus simple, mais impuis 
sante à réprimer la fraude et à déjouer les calculs de la mauvaise foi. Yotre 
commission a été unanime pou1· admettre le principe que ce qui devait constituer 
l'état de faillite, c'était la cessation de payement; ne faire dépendre la faillite 
que du jugement déclaratif", valider indistinctement tous les actes passés jus 
qu'au moment où intervient ce jucrement, ce serait laisser au commerçant de 
mauvaise foi , qui sent sa chute approcher, le temps de prendre tonies ses me 
sures pour avantager quelques créanciers au détriment des autres el pour sau 
ter une partie de son actif; cc serait, comme Je disait l\l. Teste, donner un 
encouragement aux faillites futures el à la spoliation des créanciers. 
011 pourrait soutenir, en raison du système adopté par la commission, quant 

à certains actes passés entre la faillite déclarée et la cessation de payement, 
qu'à proprement varier, la faillite n'existe qu'à dater du jugement déclaratif; 
mais ce serait là une erreur. 

( 1) Les faillites et banqueroutes sont réglées par le livre III du Code de commerce, qui com 
prend les articles h'J7 à 61-1. Ce livre est divisé en cinq titres ; de la faillite; da /« cesno» de 
biens ; de la renendication ; des bu,iqueroules; ck la rél1abilitatio1i. 

Le projet présenté, qui remplacerait le livre Ill du Code de commerce, est divisé en trois ti 
tres : de la faillite; des banqueroutes ; des su rai, de payement,. 

Le litre l•• remplacerait ainsi quatre titres du Code actuel: de la faillite; de la cession de biens; 
de la reoendication ; de la réhabilitation. 

La cession -de biens est supprimée, à l'écard des débiteurs commerçants, par l'art, ü88 do 
projet du Gouvernement. 

La revendication, d'après le projet, n'est plus qu'un chapitre du titre de la faillite. 
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Si les actes ordinaires <le la vie commerciale sont validés, c'est eu raison Je 
1a bonne foi de ceux qui les ont posés, de la sécurité du commerce; et encore 
pour l'annulation de ces actes, suffit-il que celui qui a traité avec le failli ait eu 
connaissance de la position d~ f?Pllli-ci, ~e qui serait éîidernn1ent insuffis~nt ~i, 
à dater de la cessation de payement, la capacité du failli n'était pas affectée. 

Le projet ne définit pas la cessation de payement. Le sens de ces mols est plus 
clair que les définitions qu'ou en pourrait donner. ll n'indique pas davantage 
les signes qui caractérisent la cessa lion de payement. Le projet s'écarte , sous ce 
rapport, de l'art. 441 du Code actuel, qui donne, comme indication <le cet état 
de choses , la retraite du débiteur 1 la clôture de ses maaasius cl tous actes con 
statant le refus d'acquitter ou de payer des cnBagemenls de commerce. Ces actes. 
aux termes du§ 2 du même article, ne constatent néanmoins l'ouverture <le la 
faillite que lorsqu'ils sont accompagnés de la cessation Je payement ou de la 
déclaration du failli; ce qui prouve que leur énumération est inutile cl que. par· 
-conséquent , la loi peut se borner à déclarer que le fait constitutif, ca1 actéris 
tique de l'étal de faillite est la cessation Je payement. 

La cessation de payement est un fait complexe que les tribunaux , dans leur 
prudence, dans leur sagacité, devront apprécier. Pour constituer l'étal de fail 
lite, il ne suffira pas de quelques payements refusés. soit par des motifs spé 
ciaux, soit pa1· suite de contestations, comme aussi il ne suffira pas de quelques 
payements isolés, partiels 1 du remboursement de quelques sommes modiques 
pour empêcher l'état de faillite. Ce que les tribunaux auront ù examiner, quant 
aux faits sur lesquels repose la cessation de payement, c'est lem· multipli 
cité, leur importance, leurs caractères et les conséquences qui peuvent en ré 
sulter pour le débiteur. 

Votre commission, en admettant les expressions 3énérales : tout commerçant 
qui cesse ses payements est en eïat de failli:«, entend exclure tonte distinction 
qui pourrait être faite entre le commerçant qui ne paye pas ses dettes civiles et 
le commerçant qui n'acquitte pas ses dettes commerciales. Refuser au cré,1n 
cier d'une delle non commerciale le droit de provoquer la faillite serait le placer 
dans une position tout à fait anormale. Ce serait, d'un côté. le forcer à exécuter 
son débiteur par le:; voies ordinaires , par la voie de la saisie mobilière , rie 
l'expropriation , et, d'autre part, aux termes de l'art. 44:5 du projet du Gou 
vernement (-446 <lu projet de la commission) 1 le soumettre a11 rapporl. de la 
masse <les sommes qu'il aurait touchées en ayant recours à ces moyens d'exé 
cution; car on ne saurait contester que celui qui se laisse exproprier est en 
état de cessation de payement el que celui qui exproprie eu a une parfaite 
connaissance. Que si; au contraire, on admettait que l'art. 1145 du projet du 
Gouvernement (-H6 du projet de la commission) n'est pas applicable aux créan 
ciers de dettes non commerciales, si on ne les assujettissait pas au rapport dans le 
cas prévu par cet article , ils se trouveraient placés dans une position privilfuiée 
contraire aux priucipes de l"égalilé qui doit être maintenue entre tous les 
créanciers, n'importe la nature de leurs créances. 

QuauJ, <l'ailleurs, pour obtenir payement d'une créance civile, il faut re 
courir à l'exécution forcée 1 les saisies pratiquées peuvent porter sur tout l'actif 
du débiteur el jeter dans ses affaires commerciales la mèrne perturbation , le 
même désordre qu'une saisie pratiquée pour obtenir le payement c..l'unc delle 
eornmerciale. 
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En examinant cet article, la commission s'est demandée si les sociétés nno~ 
nymes pouvaient être déclarées en faillite; quant aux sociétés en nom collectif 
et en commandite, l'affirmative résulte des articles -440, § 2 , et 473, § 3; mais, 
en ce qui concerne les sociétés anonymes, rien dans le projet ne révèle l'inten 
tion de ses auteurs; cependant lu commission a pensé qu'il y avait lieu <le placer 
la société anonyme sur la même ligne que les autres sociétés commerciales. S'il 
est vrai que la société anonyme est formée d'une manière toute particulière, 
qu'elle est une association non de personnes, mais de capitaux, que ce serait 
exclusivement un être moral qui serait mis en faillite, que les actionnaires ne 
sont pas tenus au delà du montant de lems actions; s'il est vrai que plusieurs 
dispositions de la loi sur les faillites ne pourront pas être appliquées, notamment 
celles qui prononcent contre le failli la perle de droits civils ou commereiaux , 
qui prescrivent des ID(!SUres à prendre contre sa pel'sonne; il est vrai aussi que 
toutes les dispositions relatives à l'administration de lu masse 1 à la liquidation 
de l'actif: à la vérification du passif, à la vente des biens, peuvent. sans aucun 
inconvénient, être appliquées en cas de faillite d'une société anonyme, et qu'il 
y a pour les créanciers d'une semblable société un immense intérêt .'1 faire 
liquide!' son avoir par un curateur 1 qui est censé leur propre mandataire, qui 
opère sous la surveillance du tribunal Je commerce, plutôt que par des action 
naires ou par leurs fondés de pouvoir, dont l'intérêt peut parfois être en oppo 
sition avec celui des créanciers. 

La commission n'a pas cru devoir apporter de changement à la rédaction <le 
l'art. 437, dont les termes Bénéraux ont suffi jusqu'à présent pour que les tri 
bunaux placent les sociétés anonymes sur la même liBne que les autres sociétés. 

Un paragraphe additionnel à l'art. 440 rendra du reste impossible à l'avenir 
toute controverse sur cette question. 

Aru;:;;,§2. Le§ 2 est extrait du Code du Wurtemberg. Un commerçant en se retirant des 
affaires après avoir cessé ses payements, ne peut pas enlever à ses créanciers le 
d •. ,,.;. nn; 1,. •••• ~,,,;t acquis de ca1·1•1> déclarer "'a f'a1·11;,,, "' rio r~cla,no,, '""''"" les • v-.11, '1.,•• ......•...• '"'""-•" _.._. J', .._, •...• ...., 1 1 '-".& u 1.1r.1.v 1 .....,._ Uv v • • .___.-.,.., ..,.....,-....,_~., .,. 

conséquences attachées à cette déclaration. La commission introduit dans ce 
paragraphe un changement de rédaction ; au lieu de : celui qu,i a cessé d'exercer 
le commerce, la section propose de dire : celui qui n' exerce plus le commerce; 
cette rédaction lui paraît préférable. 

Ar1. m, § ;:;_ Le Code actuel est muet sur la question de savoir si la faillite d'un commer- 
çant peut être déclarée après sa mort; la jurisprudence a établi une distinction 
que le projet de loi a adoptée et que déjà Ja France (loi de 1838. art. 437) et 
l'Espagne ( art. 100 I) avaient introduite dans leur léGislation. Le négociant 
poul'fa être déclaré en faillite après sa mort, s'il y a eu cessation de payement 
de son vivant; il ne pourra pas être déclaré en faillite s'il n'y a pas eu cessation 
de payement avant sa mort, s'il est décédé integri status, 

li pourrait arriver que la mort vienne frapper un négociant à l'époque où 
déjà il est insolvable, mais avant que la cessation de payement ne soit mani 
feste ; dans ce cas ~ la déci a ration de faillite devrait éualcment pouvoir l'at 
teindre: mais il y aurait du danser à admettre ce principe. car bien souvent 
la déclaration de faillite pourrait entacher la mémoire duu homme dont la 
succession n'est devenue insolvable que par le fait de ses héritiers. 
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La loi française exige que la déclaration de faillite ait lieu dans l'année qui 
suivra le décès; en présence de l'art. 442, § 3 du projet qui vous c:~t présenté'. 
semblable disposition n'est pas nécessaire. 

L'ouv~r!ure d'am:1rne faillite ne couvant inmais. aux termes de cet article. être .• i.> ' • 

fixée à une date antérieure <le plus de trois mois d'après le projet du Gouverne- 
ment, de plus de six mois d'après le projet (!(' la commission, au juuement 
déclaratif, la faillite du commerçant retiré ou décédé devra toujours être déclarée 
dans les six mois qui suivront la cessation du commerce ou le décès. 

L'art. 438 reproduit les dispositions des articles 438 et 439 du Code de com- Ai-t. 4;;~. 

merce. Il en ressort clairement que~ pour qu'il y ait banqueroute, soit simple , 
soit frauduleuse, il faut qu'il y ait faillite; el comme les commerçants seuls 
peuvent être mis eu faillite , il s'ensuit qu'il n'y a que les commerçants qui 
puissent être condamnés comme banqueroutiers (1) . 

Lc!S articles -437 et 438 du projet <lu Gouvernement maintiennent la distiuc- 
·tion existante dans le Code actuel: la faillite accompagnée de bonne foi, de 
bonne conduite que le Code pénal ne frappe d'aucune peine ; la banqueroute 
simple, qui est punie correctiounellement ; la banqueroute frauduleuse, qui est 
. rangée au nombre des crimes. 

L'art. ,4;39 admet en principe la création d'un état intermédiaire , nous ne Art. 4;,!) 

dirons pas entre la faillite et la solvabilité, mais entre la faillite el la position 
normale d'un commerçant. li consacre la distiuction entre la suspension el la 
cessation de payement introduite dans notre législation par l'arrêté du 25 110- 

vembre 18 l-4. Nous nous en occuperons au Litre DU, sursis. 

TlTllE fer. 
OE LA FAILLITE. 

CHAPITRE PREMIER. 

DE L'AVEU, DE LA DÉCLAR>.TION DE :FAILLITE ET DE LA CESSATION DE PAYEMENT. 

Le projet donne le nom d'arme à la confession que le débiteur doit faire de At-1. 4,0. 

sa faillite; le Code <le commerce se sert du mot déclaration. La commission: 
sans trouver srand avantaec à ce changement 1 n'y ,·oil pas d'inconvénient ; 
elle le maintient Jonc. 

L'obligation de faire l'aveu de sa faillite dans les trois jours de la cessation de 
payement, est imposée au commerçant par l'art. 440 du Code ùe commerce actuel. 
Celle obligation n'est que la conséquence <lu principe qui exige que, sauf les cas 

(1) Quanti nous disons commerçants, nous entendons parler de ceux qui, en fait, sont com 
merçants. 11 est bien interdit aux notaires, agents <le change, courtiers, d'être commerçants; 
en droit, ils ne peuvent pas l'ëtre ; mais en fait, il arrive qu'ils se livrent à <les opérations de 
commerce; rien n'empêche qu'en cas de cessation de payement ils soient déclarés eu faillite, et, 
le cas échéant , condamnés comme banqueroutiers, 

Y. art. 83 du Code de commerce et .404 du Code pénal. 



( ü } 

de préférence déterminés par la loi, l'écalité la plus absolue soit maintenue 
(•n!re tous l es créanciers. C'est, de plus, une précaution prise pour empêcher le 
failli de confier sa dernière ressource aux spéculations hasardées dans I'espoir 
de rétablir ses affaires. 
ta sanction de l'obligation imposée au failli d'en faire l'aveu dans les trois 

jours de la cessation de payement se trouve dans les articles -467 cl 586, § 5, 
du projet du Gouve1w~nwnt1 (467 el 576, §4, du projet de la commission). Aux 
termes du premier de ces articles. le tribunal ordonnera le dépôt, dans la maison 
d'arrêt, <lu foi Ili qui ne se sera pas conformé à l'art. .t,40; <l'après le second, 
le failli. dans le même cas, pourra être condamné comme banqueroutier simple. 

Le Code actuel ne dit pas où doit se faire lu déclaration de faillite d'une 
société. La jurisprudence, en l'absence de la loi, a admis que ce devait être au 
3rcffo du tribunal dans le ressort duquel se trouve le siéae du principal établis 
sèment. Cette doctrine est consacrée par le projet. Quant aux difficultés qui 
peuvent s'élever sur la question de savoir quel est le principal établissement 
d'une société CJllÎ en a plusieurs. leur solution doit nécessairement être aban 
donnée à la saaaci1éd(!s tribunaux. 

Quau<l bien même une clause de l'acte de société stipulerait que le siége social 
est établi uilleu. i; ,p,'au principal étublisscrnent , celle stipulation ne saurait 
déroger il la loi .. el ce serait lo1.1jours au greffe du tribunal dans le ressort duquel 
se trouve 111 principal établisserneut que devrait se faire l'aveu, el à défaut 
d'aveu I cc serait par cc tribunal que la faillite devrait être déclarée. 

La couuuission ayant admis que la société: anouyo,e peut être déclarée en 
faillite comme toute autre société <le commerce, elle propose à l'art. -4-40 dont 
nous nous occupon:; un parawaphc additionnel ainsi conçu : 

1 • '' ' ' ' , , I ' ,. ·11· 1 • 1 ,, n1·~n11·11nP societe !\1"'lnr·,ymn, ~ •• , ••.• C''"', ,., . .._.,.,.n c- •.... I'" a 1>··oc~"· --H-:. .:.c·,·a -· •,- ~-- .,,._,.._ .•.. ,~ ,-..•;i.v,-. •••v •4-.. 1.-' •11., UV....,l\.40.\.,\,, •.1 JUIIJ \\,, 1 1 l• ,~UUI (.. ~• 

» poursuivie contre les r,-éranli;. qui seront tenus de fournir au juGe-commis 
» sa ire cl aux cur atours tous renseignements cl <le comparaître devant eux 
» quand ils en seront requis. 1, 

Ain:.i que nous le <lisions plus haut 1 eu présence <le celle disposition, la ques 
tion <le savoir si les sociétés anonymes peuvent être déclarées en faillite ne 
surgira plus. D'un autre côté, les Bérauls d'une société anooyrne ne sont que les 
mandai aires <le la société \arr. ;-n du Code de comruerce; leur mandat finit par 
la faillite ( art. 2003 <lu Code civil). Dans cet étal de choses, il est indispensa 
ble de proroger en quelque sorte la mission des 3éranls et de les assujettir à 
fournir aux curateurs à la faillite tous les renseignements , tous les éclaircisse 
ments dont ceux-ci peuvent avoir besoin pour la liquidation. 

Art.4-it. Sous l'empire du Code aclucl. le dépôt <lu bilan est purement facultatif 
( art . -478) el est remis aux aw~uls de la faillite. Le projet de loi rend ce dépôt 
obligatoire ; il exige que le bilan accompar,oe la déclaration de cessation <le 
payement .. ou du moins que le failli indique les motifs qui l'empêchent de 
l'y réunir; il doit être déposé au r;rcffe du tribunal. 

Si le failli s'était soustrait à l'obligatlon lui imposée par l'art. 441, le bilan 
devrait être dressé par les curateurs ( art. 486 du projet ). 
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Le § 2 de l'art. -44! exirre la remise des rf'3istres dans le but de hâter les 
opérations de la faillite. 

Ce parag-raphe est adopté par la commission. 
Votre commission vous propose le rejet du § 3. Elle pcuse qu'il sera bien 

• •.t'lf'I, •" • • ,. • a r- •J.J.• ù , I• l 1 • .• 1 , . uuncue SIOOTI unpossune UU rauu e i'CUICél", uans 1t'S tïOi5 j0ilf5 1 C memoire 
exigé pa1· ce paragraphe. Cette obligation ne pourra jamais d'ailleurs être 
remplie par le petit commerçant, qui rarement tient <les écritures, qui ne se 
rend pas compte <le ses opérations el innore parfois lui-même les causes qui 
ont amené sa mine. 

Il paraît tout aussi difficile <l'imposer au failli l'obligation de proposer des 
conditions à ses créanciers, Au moment où éclate la faillite, le débiteur peul 
ignorer quelle est sa position bien exacte, et cette position, <les événements 
peuvent encore la modifier. D'un autre côré , la plupart des faillis, par un :seu 
timeul bien naturel, se font illusion, et des propositions qu'ils feraient dans un 
semblable moment ne sauraient guère être reurirdées comme sérieuses. Souvent 
même il arriverait que <les propositions dont la réalisation deviendrait impos 
sible seraient considérées comme un acte de mauvaise foi de la part du failli. 
el qui ne ferait que rendre plus dirhcile la conclusion du concordat que la Ji~ 
position proposée a pour but de hâter et de faciliter. 

Le § 4 <lu projet est lu réproduct iou <le l'art. 471 <lu Code actuel. li n'a 
donné lieu à aucune observation. 

Les§§ 5 el 6 établissent un mode simple et peu coûteux de constater le dépôt 
de l'aveu, du bilan, el de toutes autres pièces concernant les faillites. lis ont 
reçu l'assentiment de la commission. 

La sanction <les obligations imposées au failli pnr l'art 441 se trouve, comme 
dJjù iiOiiS l'avons <lit 1 dans les articles 467 et 586, § 5: du projet du Couver 
nement ( 467 et 576 ~ § 4, du projet de la counnissiou.) Celle sanction n'existe 
pas dans le Code actuel. 

L'art. 44!, § 1er. reproduit une partie des dispositions <les articles 441 el 449 Art. -u2, § 1••. 

<lu Code actuel. Si la cessation de paye11Jeol constitue léualc,uen L la fai Ili te , 
c'est le jugement déclaratif qui la constitue eu état judiciaire. Ce joueuieul est 
rendu par le tribunal <le commerce. L'art. 4-40 détermine quel est le tribunal 
compétent à cet etfel. Ce jugement est rendu, soit en suite de i'avcu du failli, 
soit à la requête d'un ou plusieurs créanciers, soit d'office par le tribunal. Aux 
termes de l'art. 465 du projet, il est exécutoire par provision. 

Un des buis que la loi nouvelle s'est efforcée d'atteiudre , c'est <le multiplier 
les confessions volontaires de faillites. et d'arriver ainsi à les faire réutcr judi 

-ciairement ; c'est pour ce motif que, d'un côté. elle exempte de l'emprisonnement 
celui qui s'est soumis à ses prescriptions; que, d'un autre côté , elle donne au 
juge la faculté de condamner, comme banqueroutier simple , celui qui s'y est 
soustrait. 

En donnant aux créanciers en sénéral le droit de requérir la déclaration de 
faillite , le projet ne fait el votre commission n'entend faire aucune distinction 
entre le porteur d'une créance échue el le porteur d'une créance non échue; 
entre les créanciers chirographaires et les créanciers privilégiés el hypo 
thécaires; comme aussi ce droit ne saurait être contesté au créancier unique du 
commerçant débiteur. Ce qui détermine l'étal <le faillite, ce n'est ni le nombre 
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<les créanciers .. ni la nature <les créances; c'est la cessation de payement qui 
reste toujours soumise à l'appréciation <lu tribunal. 

Le tribunaux de commerce pourront, même d'office, déclarer l'è!!?;tence d'une 
faillite. C'est une précaution que la loi prend el contre les faillis qui, n'importe 
pour quel motif, prolongent le!!!' agonie au détriment de tout ou partie de leurs 
créauciers , et coutre les créanciers eux-mêmes, qui souvent les uns clans des 
vues intéressées , coupables , les autres par né($li3ence ou par isnorance, s'ab 
xtiennent de provoquer une déclaration de failli le. 

Ar1.,H2,§~. Au~ termes <le l'ait. -fü4 du Code actuel, l'ouverture <le la faillite doit être 
fixée par le jugement qui en déclare l'existence. Mais une fois cette époque fixée, 
un autre jugement peut-il ultérieurement déterminer une autre époque? Le 
Code actuel ne contient aucune disposition à cet égard; la jurisprudence a sup 
pléé au silence de ta loi en donnant à la question une solution affirmative. Le 
projet adopte l'opinion consacrée par la jurisprudence. 
Il est évident qu'au moment où le tribunal déclare la faillite , il ne se trouve 

pas entouré de tous les éléments nécessaires pour pouvoir, en connaissance <le 
en use. décider à quelle époque remonte la cessation de paycnHml, el comme le 
sort de certains actes dépend de l'époque de celle cessation , l'on ne peut, sans 
s'exposer aux plus dangereuses erreurs, admettre le premier jugement comme 
constituant une décision irrévocable. 

Le projet porte que le jusemenl ultérieur sera rendu sur le rapport du p1·é 
sùlent ; quoique celle disposition ne soit que la conséquence des articles 463 et 
466 du projet du Gouvernement, nous croyons qu'il est convenable d'examiner 
ici s'il y a lieu de substituer l'intervention du président. dans Ioules les faillites. à 
celle des juges-commissaires, uomrués spécialement d'après le Code actuel, pour 
chaque faillite. par le jugement déclaratif; s'il convient <le faire de l'interven 
lion. de la surveillance, de l'autorité du président en toutes faillites une rèBle de 
la loi. ù laquelle la nomination d'un juac-commissairc ne formera il plus qu'une 
exception , ou bien , s'il faut, comme par le passé, laisser au choix du tribu- 
11a l quand une faillite est déclarée, la ncminatiou du juse auquel la surveil 
lance en sera spécialement attribuée? D'après le projet de la commission chargée 
de la révision des lois sur les faillites, banqueroutes cl sursis , le président <ln 
' ., 1 11 , • ., --~1·1--1·•n-·nn .J.,-·n1·• être ~~~--,.; ')~" I~ n~: ,,,, .. m; 1·•·· nrésidcnts lJ lUl Uul UC l;U 11 J,!tt;~ u...:YU \. uvuuu~ 1 u.1 ,,._, a,u.a. t.111.1&111.1..1 1\..i"I l-'i~••::n.u:1..,1 lf,..t,, 

vice-présidents ou juaes du tribunal de première instance; en d'autres termes, 
un membre du tribunal civil eùt été détaché de ses fonctions ordinaires pour 
aller présider le tribunal de commerce, et n'eût eu qu'à s'occuper que des af 
faires ressortissant à la juridiction consulaire. On comprend que, dans celle 
organisation où le président était un fouctionnaire public payé par l'Élat, de 
vant lout son temps au pays, la loi l'ait chargé d'accélérer et de surveiller les 
opérations, la B'estion cl la liquidation de toutes les faillites; mais du moment 
où ce système est abandonné. il semble à la commission qu'il y a une certaine 
anomalie à maintenir au président du tribunal de commerce, des attributions 
qui ne lui avaient été conférées qu'en raison <les changements que l'on <levait 
introduire dans l'or13anisalion des tribunaux Je commerce, qu'en raison de la 
position des personnes qui devaient être appelées à les présider. Les tribunaux 
Je commerce restant composés comme ils le sont aujourd'hui, il n'y a pas de 
raison <l'innover en ce qui concerne la nomination du magistrat chargé de la 
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surveillance des faillites. Le président du tribunal de commerce étant commer 
çant conune les juges ses collègues, ayant ses p,·opres affairet1 à sérêr, ne saurait 
être chargé d'une besogne aussi considérable que celle qui résulterait de la sur 
veillanee , de la liquidation de toutes les faillites, 
· Il est <les villes où un homme, en y employant tout son temps, suffirait à peine 

-à un semblable travail; il ne paraît donc pas possible à votre commission de le 
confier axclusivement aux présidents des tribunaux de commerce, dans l'état 
actuel de leur organisation. 

En conséquence. voire commission pr·opose <le remplacer le mot président 
par les mots Juge-commissaire. Celle substitution, la commission la propose 
pour tous les articles du projet où il est question du président. Il n'y aura 
<l'exception que dans les cas où le rapport. en fera mention expresse. 

Le même paragraphe porte que le tribunal fixe l'oueerture rie la faillüe ri 
l'époque à laquelle a e11 lieu la cessation de payement. L'ouverture de la fail 
li le étant fixée par la loi elle-même (art. 437) à l'époque <le la cessation de 
payement, ce qui reste à faire au juge . c'est de fixer l'époque de la cessation de 
payement; mieux vaut donc se borner ù dire, comme la loi française I qlle le 
juue détermine l'époque de la cessation de payement. 

Le § 2 de l'art. 442 serait donc ainsi rédi5é : u Par le même jugement 
,, ou par un jugement ultérieur rendu sur le rapport du jugc-commis:saire, 
1> le tribunal de commerce déterminera. soit d'office . soit sur la poursuite Je 
1> toute partie intéressée, l'époque à laquelle a eu lieu la cessation de paye 
,, ment. » 

Le § 3 du même article doit d'abord subir une modification analogue à celle Art. H:'.?, p. 
introduite dans le paragraphe précédent. Les mots : cette ouverture, devront 
être remplacés par ceux-ci : la cessation da 'j:A;,yement, etc. 

I\falgré les dispositions <le l'art. -140, il arrivern très-souvent que le failli ne 
fera pas la déclaration <le sa position dans les trois jours <le la cessation de 
payement; jJ arrivera que la faillite ne sera déclarée que sur la demande des 
créanciers ou d'office par le tribunal. Il se passera donc un certain temps entre 
le moment où l'étal de faillite existe réellement, entre ln cessation cfo payement 
et le ju3ement qui la déclare; corn me'. aux termes <le l'art. 437 ~ c'est la cessa 
tion de payement qui constitue la faillite et produit une incapacité sinon absolue, 
au moins quant à certains actes, il faut laisser au juge le soin de rechercher, 
de déterminer cette époque. 

'I.• Le projet fixe à trois mois la date à laquelle une faillite peut être reportée. 
Celle limite. introduite pour la sécurité des transactions commerciales, a paru 
trop étroite à votre commission .. qui vous propose de fixer à six mois l'époque 
à laquelle une faillite peut être reportée. Souvent il arrive qu'un créancier sou 
tienne, par des manœuvres habiles, pour ne pas dire frauduleuses I le crédit Je 
son débiteur, qui en réalité. se trouve déjà en état <le faillite, el parvienne ainsi 
n se faire payer intégralement au détriment ou de la masse ou de nouvelles 
dupes que fait ce débiteur. Plus le délai du report est limité, plus ces manœu 
vres sont faciles; votre commission a doue cru pouvoir, comme je viens Je le 
dire. fixer celle époque à six mois. Elle a cru pouvoir le faire avec d'autant 
moins d'inconvénient pour la sécurité clu commerce que, quant aux actes passés 
dans l'intervalle qui séparera la cessation de payement de la déclaration <le 

3 
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faillite , elle se montre moins sévère que le projet du Gouvernement ; elle pro 
pose Je valider des actes que le projet entache de nullité; et moins l'incapacité 
du failli est étendue pendant celle période, moins la sécurité des transactions 
commerciales est-elle intéressée à voir la faculté des reports circonscrite dans 
d'étroites limites. 

Da11s ce paragraphe, les mols : ouverture de la faillite doivent ésalement être 
remplacés par les mols : cessation de payement. 

La commission propose à la défense de reporter à plus de six mois ra cessa 
tion de payement une seule exception, dont nous parlerons en nous occupant de 
l'art. 609 du projet du Gouvernement. Ce paragraphe serait donc ainsi rédigé : 
<c Sauf l'exception portée en l'art. 620 (projet de la commission), cette cessation 
» <le payement ne peut toutefois être fixée à une date de pins de six mois anté 
,> rieure au juBement déclaratif de la faillite. » 

Art m, §, Si la loi nu permettait de mettre en faillite le commerçant après sa retraite 
des aifairei;1 el môme après i.011 décès (art. -437: §§ ~ et 3). le§ -4 de l'art. -442 
oc donnerait lieu à aucune difficulté. L'on conçoit, en effet. quand il s'a311 d'un 
commerçant encore à la tête de son négoce, que le jugement déclaratif inter 
vienne le jour même de la cessation de payement, mais il n'en est pas de même 
quand il :1'ao-iL Je la faillite d'une personne qui n'exerce plus le commerce ou 
d'un commerçant décédé. Vans ces cas, il faut inévitablement que la cessation 
de payement ail précédé de quelque temps le jucçement déclaratif, et il est im 
possible de déclarer, pour C(!S cas, qu'à défaut de détermination spéciale , la 
cessation <le payement sera réputée avoir eu lieu à partir du Jugement déclaratif. 
Quand il s'agit de la faillite d'un commerçant décédé, la cessation de paye 

ment 1. à défaut de déterrninauon spéciale, doit être réputée avoir eu lieu à 
partir du jour du décès; sous cc rapport, pas de difficulté possible 1 car 
[art. 437 déclare que le commerçant ne pourra être mis eu Faillite après son 
décès que lorsqu'il est mort eu étai de cessai ion de payement; pour ce cas: il 
suffira donc d'ajouter au paragraphe dont nous nous occupons, ces mols : 
ou a partir du.four du décès, quand la faiïAite aura été déclarée après la mort 
d~ f.~üli. 1\lais quand il li'a3it de la mise en failiiLe d'un ex - commerçant 
I'on ne peul GUèl'e dire que la cessation de payement sera censée avoir eu lieu 
à partir du jour où le commerçant a cessé le commerce, parce que ce jour 
même est le plus souvent incertain , indéterminé; parce qu'il n'est pas; comme 
l'est la mort, constaté d'une manière incontestable. Souvent la retraite des 
affaires n'a lieu qu'après une liquidation plus ou moins longue, .dont le dernier 
et.le premier jour restent inconnus au public, et dire que la faillite sera reportée 
au jour Je celle retraite, serait laisser !<? jour de la cessation de pnyemcnt sans 
fixation certaine. Pour ce cas donc, 1I faut nécessairement que Je juge fixe dans 
110n ·ju&ement l'époque de la cessation de payement; votre commission n'a 
toutefois pas pensé qu'il fallùt introduire une disposition spéciale à ce sujet; 
les termes impératifs du§ 2 <levant, dans ce cas, trouver leur application. 

Art. m, § r;. Le paragraphe dernier de l'art. 442 donne aux créanciers un délai de quarante 
jours à partir du jnBeme11t déclaratif, peur demander que l'ouverture de la 
faillite soit fixée à une autre époque que celle déterminée par ce jugement. 
Au moment même de la faillite, le temps auquel remontent les embarras du 
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failli peut être inconnu; cc n'est guère que par ta vérification des créances que 
l'époque de la cessation des payements peut être précisée. Il est donc indispen 
sable de laisser aux créanciers un délai suffisant pour demande!' un change 
ment dans ia fixation de [ouverture de la failhte , et la commission estime que 
ce délai doit être le même que celui fixé pour la clôture du procès-verbal de 
vérification des créances. . 

Tous les créanciers étrangers ou habitant la Belgique sont placés sur la même 
liane. Comme dans l'économie clu projet , il peul être passé outre à la forma 
tion du concordat avant la vérification de leurs créauces , il n'est pas possible 
d'accorder ~nx créanciers étrangers le bénéfice de l'augmentation de délai. Il est 
indispensable que l'époque <le l'ouverture de la faillite soit irrévocablement fixée 
au moment où les créanciers sont appelés à délibérer sur cet acte. Un change 
menl dans la date de la cessation de payement, api-ès les délibérations <les créan 
ciers sur le concordat. pourrait modifier cornpléternent les majorités en nombre 
et en sommes qui onl servi de base à sa formation, et annuler, par suite. toutes 
les mesures, tous les actes qui en ont été la conséquence. Une pareille éven 
tualité, si elle se réalisait, offrirait trop d'inconvénients pour que le lécrislaleur 
ne détermine une limite en dehors de laquelle l'époque de la cessation <le paye 
ment ne peul plus être changée. 

Les créanciers ne pouvant plus , après le délai fixé, demander le déplacement 
de l'ouverture Je la faillite. il va de soi que ic tribunal ne pourrait pas, après la 
même époque, changer d'office, !a fixa Lion de celle ouverture. 

Le p:i:·:::f;raphë dont nous liOi.11, ul;cupou-, :,e lie d'une manière intime aux 
dispositions de l'art. 473; il est emprunté à l'art. 581 de la loi française, comme 
l'art. 473 est la reproduction <le l'art. 580 de la même loi. 

Ces Jeux articles ont donné lieu, en France, à des difficultés qui se pré~cntc-, 
raient infailliblement en Bclrr;que, si la rédaction, telle qu'elle est proposée pa1· 
le Gouvernement, était maintenue (1). 

Pour lever tout doute cl poul' simplifier le !\ystème consacré par ces articles, 
la commission croit devoir introduire dans le projet quelques modifications. 
L'art. 442 du projet donne aux créanciers un délai <le 40 jour s pour demander 

un changement dans l'époque de la cessation <le payement. L'art. -473 n'accorde 
aux intéressés qu'un délai de quinzaine, à partir <le la publication du junement 
déclaratif de faillite, pour former opposition au ju3cment qui en a fixé louver 
ture. Le délai accordé aux créanciers est doue plus 1003 que celui qui est accordé 
aux autres intéressés ; celle faveur accordée aux créanciers n'a pas paru justifiée 
à votre commission: qui a pensé que~ plus ruème que les tiers , les créanciers 
étaient au courant des affaires de la faillite el qu'il n'y avait <lès lors pas lieu de 
les placer clans une position exceptionnelle. 

L'art. 44:2 ne s'occupe que de la disposition fixant l'ouverture <le la faillite; 
l'art. -473 s'occupe en même temps <lu jugement déclaratif, et il n'ouvre, pour 
frapper celui-ci d'opposition, au failli qu'un délai de huitaine, à dater de la 
publication du juffemenl, aux autres intéressés un délai de quinzaine, à partir 
de la mèrne époque. Les créanciers, quant à ce jugement, se trouvent donc mis 
par le projet sur la même ligne que les autres intéressés, ce qui justifie encore 
la modification dont nous venons <le parler. L'art. -44:2 ouvre aux créanciers la 

(1) Voir Renouard, t. II, p. 378. 
4 
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voie de l'action directe; l'art. 473 ouvre aux intéressés la voie de l'opposition ; 
de sorte que la fixation <le la cessation de payement peul être attaquée par les 
créanciers, et par action directe el par voie d'opposition, par les autres inté 
ressés par voie d'opposition seulement; la déclaration de faillite ne peut être atta 
quée que par la voie d'opposition et dans les délais que nom; venons de rappeler. 

La commission pense qu'en ce qui concerne la fixarion de l'époque de! la ces 
sation de payement, il y a lieu <le maintenir les deux modes de procéder, mais 
d'étendre à tous les intéressés le droit J'arrir par voie tic l'action directe; que, 
quant i1 la déclaration de faillite, il ne faut admettre c1ue la seule voie d'oppo 
sition dans les délais fixés par r art. 473. La position du failli, l'existence même 
de la faillite ne sauraient'. sans les plus urands inconvénients , rester lon3tcmps 
en suspens; en conséquence, la commission 'VOUS propose la rédaction suivante ; 

u Aucune demande tendant à faire fixer l'ouverture de la faillite à une 
>> époque autre que celle qui résulterait <lu jugement déclaratif ou d'un ju3e 
» ment ultérieur, ne sera recevable après le jo111· fixe; pour la clôture du procès 
,, verbal de vérification des créances , sans préjudice toutefois à la "oie d'op 
» position ouverte aux intéressés par l'art. 473. » 

Voici comment: dans la manière de voir <le la commission'. ce paragraphe ~e 
concilie avec l'art. 473 : 

Lorsque les intéressés attaqueront la déclaration de faillite, ils devront a3il' 
par voie <l'opposition el dans les délais fixés par l'art. 473 ; 

Lorsqu'ils demanderont un changement dans la fixation de l'époque de ces 
sation de payement, ils pourront acir, savoir : 

1° Par voie <l'opposition ou par voie <l'action directe , à leur choit, s'ils se 
trouvent à la fois dans les délais de l'art. 442 et de l'art. 473.; 

2° Par voie d'action directe seulement, si les délais de l'art. 473 étant 
écoulés, ceux de l'art. -442 ne le s011t pas encore; 

3° Par voie d'opposition seulement, si les délais de l'art. 442 étan] expirés , 
les intéressés se trouvent encore dans les termes <le l'art. /1-73, c'est-à-dire'. daus 
les quinze jours de la publication de ce jugement. 

Ar1. ,.,s. C'est pal' les protêts que se constatent principalement el pour ainsi dire 
exclusivement la cessation de payement. 

L'art. 443 donc a été introduit dans le projet primitif comme un moyen 
donné au ministère public de provoquer la déclaration <le faillite. Quoique 
l'intervention du ministère public près des tribunaux ail disparu du projet 
présenté à la Chambre, votre commission a maintenu l'art. 443 comme une 
conséquence du droit laissé aux tribunaux de déclarer d'office la faillite du 
commerçant qui se trouve dans celle position. Le principe de l'article n'a rcu 
coulré aucune opposition dans le sein de la commission ; mais elle craint que 
l'obligation <1ue cet article impose aux notaires el aux huissiers, ne donne lieu: 
Jans la pratique. aux plus gra,·es difficultés, surtout en ce qui concerne les 
notaires el les huissiers qui n'habitent pas le chef-lieu de l'arrondissement. 
Ains] la commission s'est demandée comment ceux-ci foraient parvenir au pré 
sident les copies exi(Jées? si tous les huissiers et tous les notaires de [arroudrs 
sèment jouiraient de la franchise de port avec le président P comment l'envoi 
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et la réception seraient constatés P si ces copies seraient payées aux notaires ou 
aux. huissiers rédacteurs des protêts? Votre commission a aussi pensé que le pl'é 
si<lent du tribunal, recevant tous les jours une assez 3randc quantité de copies 
de protêts, ses occupations ne lui permettraient pas toujours d'en prendre con 
naissance , et que dès-lors la mesure perdrait de son utilité. 
Pour obvier à ces inconvénients, la commission propoi;e de charger les rece 

veurs d'enregistrement d'adresser tous les mois au président du tribunal de 
commerce un tableau contenant les protêts qui, dans l'intervalle <l'un moisi, 
l'autre, auront été présentés pour être revêtus de la formalité tic l'ern·cuii. 
tremcnt. Ce tableau contiendrait : 1° la date du protêt; 2° les noms, prénoms, 
profession et domicile de celui au profil duquel l'effet a été créé, ou les 
mêmes désignations quant au souscripteur du billet ou de l'accepteur de la 
lettre de change; -4° la date de l'échéance; 5° le montant de l'effet; 6° la 
mention de la valeur fournie et la réponse donnée au protêt. L'article serait 
ainsi rédigé : 

cc Dans les dix premiers jours de chaque mois, les receveurs de l'enregis 
" tremcnt enverront uu président <lu trrbunal de commerce un tableau <les 
>) protêts des lettres de change acceptées cl des billets à ordre, curct,i:>Lrés 
» dans le mois précédent. Cc tableau contiendra : 1 ° la date du protêt; :.2° les 
>> noms, prénoms, profession cl domicile Je celui au profil duquel l'effet est 
1> créé, ou du tireur ; 3° les noms, prénoms, profession et domicile <lu souscrip- 
1, teurdu billet à ordre ou de l'accepteur de la lettre Je cbange , 4° la date <le 
» l'échéanee ; 5° le montant de l'effet; 6° la mention de la valeur fouruie , 
» et 7° la réponse donnée au protêt. » 

CHA.PITRE II. 

DES EFFETS DE LA FAlLLlTE. 

L'art, 444 consacre le principe du dessaisissement du failli, principe fonda- Art. m. 
mental en matière de faillite. Lei; faillites sont le plus souvent le résultat de 
liucapacité , de la lésèreté, ou de lu Frnude ; l'on ne saurait dès-lors conserver 
au failli qui a fait prem·e <l'incurie ou de mauvaise foi. la gestion <le biens 
uui sont devenus la dernière ressource de sP~ créonciers: lui en laisser l'arlmi- .. 
nistration serait s'exposer à en voir dissiper ou divertir les derniers débris. 

L'art, 44?a du Code actuel, qui consacre le principe du dessaisissement, a été 
diversement interprété par la jurisprudence et la doctrine. 

En Belgique, pour faire cesser le dissentiment entre les Cours d'Appel et la 
Cour suprême, l'on a eu recours à une loi interprétative (1). Quelques Cours 
décidaient que le dessaisissement remontait au jour de la cessation de paye 
ment, d'autres que le dessaisissement n'avait lieu qu'à dater du jugement <lé 
claratif. L'art. 444 tranche la question, il fait résulter le dessaisissement du 
jugement déclaratif: dessaisissement que ce jugement emporte de plein droit 
ii partir <le sa date . 

Le dessaisissement ne s'étend pas seulement aux biens que le failli possède 

(1) Loi du 10 juillet 1846, 
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au moment de sa déroute, mais à Lous ceux qui peuvent lui échoir postérieu 
rement. C'ellt une conséquence du principe que les biens à .venir comme les 
biens présents du débiteur forment le gage~ de ses créanciers. 

Â u lieu des mols : même de ceua qui peuvent lui ëchoir postérieurement, 
la loi française porte : même de ceuo: qui' pffi,vent lui échoir tant qu'il est en 
état de f'aûlite. Ces mols paraissant à votre commission plus risoureus~ment 
exacts que ceux employés dans le projet, elle vous propose de terminer l'article 
de la même manière. 

Dessaisi <le l'administration de ses biens, le failli ne doit plus pouvoir pose1· 
un acte préjudiciable à la masse, ni en13a3er celle-ci soit directement, soit indi 
rectemeut. C'est ce que décide le § 2 de l'art. 444. 

Ces articles ièglent le sort des actes posés par le failli dans l'intervalle qui sé 
pare le jugement déclaratif de la cessation <le payement, et dans les dix. jours 
qui ont précédé celle-ci. Inutile de <lire que c'est là non-seulement une <les par· 
lies les plus importantes de la loi, mais encore celle qui soulève les questions 
les plus djfficiles (1). 

Lorsque, en France, a été élaborée et discutée la loi qui y a été promulguée en 
1838, trois systèmes se sont produits quant au sort des actes dont nous nous 
occupons. Le premier consistait à frapper indistinctement tous les actes d'une 
nullité absolue; ce système évitait tout procès, prévenait Loule fraude, el main 
tenait une égalité absolue entre tous les créanciers i mais il sacrifiait la sécurité 
des transactions commerciales aux tua:.:.es faillies ; c'était le premier système du 
Gouvernement. 

Le second système entachait tous ces actes d'une présomption de fraude; 
mais ceux qui avaient traité avec le failli étaient recevables à en faire déclarer la 
validité en prouvant leur bonne foi; c'était là consacrer l'arbitraire des :,yn<lics 
el ouvrir une large porte aux procès. Consacrer l'arbitraire des syndics , si 
ceux-ci consentaient n devenir les arbitres de la bonne foi <le ceux qui avaient 
traité avec le Iailli ; ouvrir ui:e porte aux procès, ai , déclinant cette responsa 
bilité, ils les renvoyaient tous devant les tribunaux: pour établir leur bonne f9i., 
Il imposait de plus à ceux qui devaient démontrer qu'ils n'avaient pas con 
naissance de l'étal des affaires du failli, une preuve à peu près impossible. 
C'était le système <le la commission qui avait élaboré le projet de ~835. 

Le Lroisième syi,tème a sur5i pendant les débats ; les actes du failli sont dîv~sé; 
en deux classes bien distinctes : il frappe de nullité tous les actes de libéralité; 
les actes auxquels le failli ne se livre que dans des circonstances exception- 

('1) Effets de la cessation de payement sur les actes passés dans l'intervalle qui la sépare de 
la déclaration de la faillite. 

Opinion, sur ce point, des autorités qui ont émis leur avis sur le projet: 
Cours d' /lppel: Gand, contre le système du Gouvernement; Liége n'approuve, ni n'improuve. 
Unicersùés r Gand, Liége , Louvain, n'examinent pas 'Ia question. 
Tribunau» civils: Charleroi contre; Verviers semble approuver; Neufchâteau, Malines·, Ni 

v elles , T .i1if,i'Ci\, M..1i(,he, Dinant, Termonde , Gaod, Furnes , Courtray , ,Audenarde, Turn 
haut, ne discutent pas la question. 
T, ibueau» de commerce : Anvers et Liége contre le système du Gouvernement; Bruxelles , 

Mons , Saint-Nicolas, Verviers et Louvain n'examinent pas la question, 
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nelles , qui portent avec eux la preuve du peu de confiance qu'inspiraient la 
position, le crédit-du failli, à ceux qui ont traité avec lui. li valide les actes 
usuels de la vie commerciale, en ce sens qu'il les conne <l'une présomption de 
bonne foi. Dans le second système, c'était au tiers à prouver sa bonne foi vis à 
vis de la masse.; dans celui-ci, c'est à la masse à démontrer au tiers qu'il avait 
connaissance de l'état des affaires du failli. C'est ce système qui a été consacré par 
la loi de 1838. 

Ainsi cette loi, statuant pour une période <le suspicion qui commence dix: 
jours avant la cessarion de payement et qui finit à la date du jugement décla 
ratif", frappe de nullité : 
Tous actes translatifs de propriété mobilière ou immobilière à titre gratuit; 
Toul acquittement quelconque <le dettes non échues , el tout acquittement 

de dettes échues; effectué autrement que par la remise d'espèces ou d'effets de 
commerce; 
Toute hypothèque conventionnelle et judiciaire. et tous droits d'antichrèse ou 

de nantissement constitués sur les biens du débiteur pour dettes antérieure 
meut contractées ( art. 446 ). 

Eu dehors de ces cas, la nullité <le plein droit n'existe plus; mais tous autres 
payements faits par Je débiteur pour dettes échues et tous autres actes à titre 
onéreux par lui passés après la cessation de ses payements et avant le jugement 
déclaratif de faillite, pourront être annullés, si, de la part de ceux qui ont reçu 
du débiteur ôu qui ont traité avec lui, ils ont eu lieu avec connaissance de la 
cessation de ses payements. Telle esl la disposition de l'art. 447. 

L'art. 448 rècle ensuite le sort des inscriptions hypothécaires prises depuis 
les dix jours qui ont précédé la cessation de payement jusqu'au juB'erneot décla 
ratif , l'art. 4-49 <lé termine les personnes contre lesquelles l'action en rapport 
devra être intentée en cas de payement de lettres de change ou de billets à or 
dre , en ire l'époque <le la cessation de payemeo1 el le jugement déclaratif; il 
applique à ce cas le principe posé par l'art. -447, que'. pour être sujet au rap 
port: celui auquel on le demandera devra avoir eu connaissance <le la cessation 

.de payement à l'époque de l'émission <lu titre. 
Comme on le voit; les articles -446, ~47, 44B, 4-49, résument tout le système 

de la loi française. En frappant de nullité absolue les actes qui sortent complé 
tement <les habitudes des commerçants, la loi atteint les moyens à l'aide des 
quels s'accomplissent les fraudes qui infestent les faillites; en validant les actes 
usuels de la vie commerciale, en les couvrant <l'une présomption de bonne foi, 
la loi respecte les droits , les intérêts de ceux qui ont traité avec loyauté 1 ou 
reçu de bonne foi ce qui leur était dit. Ce système peul certes donner heu à des 
abus, même à des fraudes; mais il n'en est aucun qui n'ait des inconvénients; 
ce que l'on peul faire de mieux, c'est de choisir celui qui offre le moins de 
dangers. 

En disant plus haut que trois systèmes avaient principalement occupé la Lé 
gislature française, nous n'avons été exacts qu'à demi. Un quatrième système a 
cherché à se faire jour; il était soutenu par l\E\l. Croissant et Gaillard de Ker 
hertin , et consistait à soumettre à des règles différentes des autres actes <le la 
vie usuelle du commerce, les payements de dettes échues. Ce système fut re 
poussé par la Chambre; celui que nous propose le Gouvernement n'en est guère 
que la reproduction. Le système du projet se distingue principalement du 
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système <le la loi de 1838 ~ en ce qu'il an nulle les payements de toute nature 
faits par le failli dans l'intervalle qui sépare la cessation <le payement du jugement 
déclaratif <le la faillite; tandis que cette loi met les payements sur la même 
liane que les autres actes ordinaires de la vie commerciale. 

Une seconde innovation 1 mais de beaucoup moindre importance I apportée 
par le projet à la loi française, consiste ù frapper indistinctement de nullité 
toutes les opérations faites par le failli. quand ceux qui ont traité avec lui 
avaient counaissance de la cessation de payement, tandis que la loi française 
laisse aux tribunaux le• soin d'apprécier les actes qui méritent un traitement 
aussi sévère , qui out porté l'réjudicc à la masse , el de les distinguer <le ceux 
dont l'annulation peut être sans intérêt pour elle, ou dont parfois l'équité cxiue 
le maintien. 

Ces deux innovations , qui résultent de l'art. 445 du projet, n'ont pas paru 
heureuses 11 votre commission. cl n'ont pas obtenu son approbation. 

Par quelles raisons l'exposé des motifs qui accompa3ne le projet justifie-t-il 
la première innovation? La faillite est un naufrage dans lequel le sort des créan 
ciers doit être le même; dès que la cessation de payement existe I elle doit 
exister pour tout Je monde. li y aurait injustice si l'un des créauci- rs pouvait 
être payé de préférence aux autres , etc., etc. Mais pourquoi, en vertu de ce 
principe d'égalité ~ ne pas annuler indistinctement tous les actes , toutes les opé 
rations à partir de la cessation de payement? pourquoi ne pas admettre un des 
saisissement absolu à partir de celle époque? comment dessaisir le'failli du droit 
de pr!yer ses dettes échues et le laisser saisi du droit <l'en contracter de nou 
velles? comment refuser à un créancier, qui a prêté quand la cessation <le paye 
ment n'existait pas encore, le droit de recevoir valablement cc qui lui est dû, 
et admettre qu'à un nouveau prêteur qui ne livrera son argent qu'après la 
cessation de payement, le failli pourra encore consentir hypothèque? L"hypo 
thèque est un moyen <le détruire ré(plité entre les créanciers tout aussi puis 
saut que le payement; comment maintient-on au failli le droit de la consentir 
après la cessation <le payement? 

Le failli pourra vendre ses biens, acheter, payer ce qu'il achètera; il ne 
pourra pas payer ses créanciers antérieurs à la cessation de payement; et quel 
sera le sort des dettes créées et remboursées dans l'intervalle de la cessation <le 
payement au jugement déclaratif? Aunulera-t-on le remboursement el forcera 
t-on au rapport? Dans ce cas pourquoi mettre celui qui aura donné son a ruent 
dans une position pire que celui qui aura livré sa marchandise? Yalidera-t-on 
ce rcmboursemeut? pourquoi alors traiter plus favorablement les créanciers 
postérieurs à la cessation de payement que le créancier antérieur à celle 
époque? 

Certes 1 il vaudrait mieux qu'un créancier ne pùt pas être payé de préférence 
à d'autres ~ mais ce n'est là qu'un côté de la question. La sécurité du commerce 
a aussi ses exigences, et le projet n'en lient pas suffisamment compte. Le 
créancier qui. <le bonne foi, reçoit ce qui lui est dû, a droit aussi à dei; méua 
uc01enls ~ à <les égards. Un commercant reçoit aujourd'hui ce qui lui est dit; la 
faillite du débiteur qui l'a payé éclate quelque temps après; il est obligé de 
rapporter , mais il a engagé les fonds dans une autre entreprise; il se trouvera 
pris au dépourvu el peut-être forcé de suspendre ses payements pour avoir 
louché une somme qui lui était léuitimement duc. Évidemment la possibilité 
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d'un avantage conféré à un créancier au détriment d'autres ne saurait faire 
admettre des dispositions contraires à la théorie de la validité des actes ordi 
naires et qui introduiraient dans le commerce de graves perturbations. 

L'exposé des motifs dit eocor!:! qp'admeUre la validité <les payements serait 
consacrer dans notre législation une bizarre contradiction; que le Code de 
commerce, par une disposition que personne ne crit ique. dispose que nul ne 
peut. même dans les dix jours qui précèdent l'ouverture de la faillite 1 acquérir 
un droit d'hypothèque sur les biens <lu failli; que la simple garantie pour 
sûreté d'un payement serait donc frappée de nullité sans examen de la bonne 
ou de Ia mauvaise foi, el le payement, qui est lunucoup plus que la u,uantie, 
serait maintenu. 

Remarquons d'abord que le projet modifie lui-même le Code de commerce 
dont il argumente ; il valide l'hypothèque donnée pour r,arantie d'une dette 
contractée au moment même ou l'hypothèque est cousentie ; tandis que le Code 
annule toute espèce d'hypothèque consentie dans les dix jours qui précèdent 
l'ouverture de la faillite et jusqu'au payement définitif. 

Il a·y aurait donc aujourd'hui contradiction qu'en ce que l'on pourrait payer 
valablement une dette échue contractée antérieurement à la cessation de 
payement, êt que l'on ne pourrait donner hypothèque pour garantie d'une 
dette qui aurait pris naissance antérieurement il la constitution de l'hypothèque. 

Mais n'y-a-t-il pas des raisons puissantes <le valider les payements et de 
frapper de nullité les constitutions d'hypothèque pour doues contractées an 
térieurement? nous le pensons. Ce qu'il faut avant tout éviter clans les failli les, 
c'est la fraude, l'inégalité entre les créanciers; or, il est plus facile <le ,s'y livrer 
par les concessions d'hypothèque que par le payement. 

Comment. e11 effet , le commerçant qui a d~jà cessé ses payements foute de 
numéraire, .iura-t-il la caisse assez bien fou mie pour avantager l'un ou l'autre 
de ses créanciers? quand, au contraire, il possèdera des immeubles, la constitu 
tion d'hypothèque sera un moyen simple, facile d'avantager un créancier au 
détriment des autres. 

D'un autre côté ~ la validité des actes doit fie juger d'après la bonne ou la 
mauvaise foi de ceux qui les ont posés. Or, celui qui reçoit un payement peut 
toujours être supposé avoir reçu dans l'iflnorance <le la cessation de paye 
ment; celui, au contraire, qui , après avoir eu foi dans son débiteur, vient lui 
demander hypothèque, prouve bien que, dans son esprit, le crédit de ce débi 
teur est ébranlé. 

Le payement des dettes échues a~ du reste, été admis partout au nombre 
des actes ordinaires et validé là où ces actes n'étaient pas frappés de nullité. 
En Anuleterre ~ on va Lien plus loin : Hl , à dater de l'emprisonnement du débi 
teur pour dettes , de sa fuite, de la clôture de ses magasins , toutes les opéra Lions 
faites par lui sans distinction sont déclarées nulles, à l'exception toutefois des 
payements <le dettes. C'est là une contradiction manifeste, mais qui n'est pas 
plus grande que celle que nous consacrerions, dans un autre sens i en adoptant 
le projet du Gouvernement. 
Quant à la seconde innovation, qui consiste à frapper de nullité toutes les 

opérations faites avec le failli, quand celui qui a traité avec lui a eu connais 
sance de la cessation <le payement, sans laisser aux juges le droit <l'apprécier 
ceux que la masse n'a pas d'intérêt à faire annuler ou dont l'équité peut exiger 
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le maintien , celte innovation. comme nous l'avons dit. à moins d'importance. 
1\'rais nous croyons qu'il faut laisser aux jt1f}f'S une certaine latitude dans l'ap 
préciation des faits. des circonstances. Des actes du petit commerce, des four- 
111t,1t·P~ f~it,>~ ~'! fnitli tif ~ ~~ famille nn:n .•.• lei.~ nécessités n. •.•.•. 1: •.•. n.:...•"-60 :-14' ,,:"'. ~:,r.. :.::. _., .• .., •.• -- .•.••••••....•..•.•.••. t .,.,.., ~ .••• ,, 1 ..• v"'•• •"\' ..,,-...,.,_,..., .. "''"'-'""v•u11,ttf&\.,, -- •• , ...., • ..,.""' 

trouveraient comprises dans l'annulation, et votre commission a pensé qu'il 
valaitmieux s'en rapporter. quant aux nullités à prononcer, à la prudence des 
tribunaux. 

Le projet , dans ses articles 448 et -449. reproduit les dispositions des arti 
cles 445 et -447 du Code <le 1807, écartées comme inutiles par la loi française 
d1• 1838. Votre commission ne voit aucune utilité à maintenir le premier de ces 
articles. Quanl au second, il peut être conservé comme rappelant un grand 
principe de droit commun applicable, dans tous les cas, en matière commer 
ciale comme en matière civile. 
· La commission admettant donc le système de la lai française de 1838, qu'elle 
i·egar<le comme le plus facile à saisir et comme conciliant au plus haut dé3ré 
les intérêts <les ruasses faillies avec la confiance qui doit entourer les transae 
iious commerciales vous p1 opo~e de modifier le projet de la manière suivante : 

1u Art. 445. Sont nuls ~t sans effet; relativement à la masse, lorsqu'ils auront 
)> uèlé faits par le débiteur depuis l'époque déterminée par le n'ibunal comme 
>> étant celle de la cessation de ses payements. ou dans les dix jours qui auront 
,, 'j:>récédé cette époque : 

ii Tous actes translatifs de propriété mobilière ou immobilière à titre 31·a 
S, tuit , ainsi que les acres. opérations ou contrais commutatifs ou à litre 
,, onéreux. ::.i la valeur <le ce qui a été donné par le failli dépassé notable 
)> füebt' celle de ce qu'il a reçu en retour; 
' ;,,> Tous payements , soit en espèces, soit par trunsport , vente, compensation 
-» du autrement pour dettes non ·éehues et pour dettes échues, tous payements 
>> faits autrement qu'en espèces ou effets de commerce; 

>> Toute hypothèque conventionnelle ou judiciaire et tous dreits d'antichrèse 
)~ 'ou de nantissement constitués sur lés biens du débiteur pour dettes auté 
» rieurcmentcoutractées. » 

' <, Art. .446. Tous autres payements faits ,par le débiteur pom· dettes échues 
,~ et tous autres actes à titre onéreux par lui passés, après la cessation de ses 
» payements et avant le jurrement[<léclarallf pourront être annulés, si , de la 

1
" part de ceux qui ont tleçutdu~déb1leUI' ou qm ont traité avec lui, ils ont eu lieu 
)>: avec cormaissaùce <le la cessation de payement. 

• )> Art. 447. Les droits d'hypothèque, etc. (comme au projet). 

>> Art. 448. Supprimé. 

» Art. 448. (nouveau), Torn,:actes,~ etc. (art. 449 <lu projet}, sauf à rem 
>) placer les mots : de l' ouverture de la faillite, par les mots : de la cessation 
,, de payerrwnt. 

» 'A)·t., 4'49. Dans te cas où des lettres de change auraient été payées après 
>> l'ép

1oqtfo 'fixée comme étant cellefde la cessation de payement -et avant le ju- 
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,, gemen~ déclaratif de la failli Le 1 l'action en rapport ne pourra être intentée 
>l que contre celui pour compte duquel la lettre de change aura été fournie. 

1) S'il s'arrit rl'uu billet à ordre. l'action ne nourra être exercée aue contre u ' • • 
,, le premier endosseur. 

» Dans l'un et l'autre cas, la preuve que celui à qui on demande le rapport 
» avait connaissance de la cessation de payement à l'époque de l'émission du 
>) titre. devra être fournie. >> 

' 
Comme ces articles donnent lieu à quelques observations de détail. nous allons 

les examiner successivement. 

Le CoJe actuel ne frappe pas de nullité les donations de biens meubles; 
cependant il n'y a pas de raison de faire une exception en leur faveur. C'est 
une lacune qu'il fallait remplir. 

La commission maintient la disposition du projet qui frappe de nullité les 
actes à titre onéreux passés entre la cessation <le payemrnt el le jugf'mcnt dé 
claratif, lorsque le failli a donné notablement plus qu'il n'a reçu en retour. 
Dans ce cas, il y a évidemment libéralité, el il y a les mêmes motifs d'annuler 
que quand l'acte ne se déguise pas sous les formes d'un contrat à titre onéreux. 

Inutile de dire que, quant aux donations qui seraient faites antérieurement à 
la période de suspicion, elles pourraient être annulées en vertu des articles l 167 
du Code civil et 4-49 <lu projet. 

\1I. H',.~ 1••.,!11 rr-oJct 
d,• 1,l t·,u111111-.. •.. t,,n. 

L'obligation Je rapporter ù la masse les sommes payées pour dettes non 
échues se trouve déjà écrite dans le Code de 1809. L'art. /i-46 porte : Toutes 
sommes payées dans les dix [ours qui precèden: Louoerture de la faillùe pom· 
dettes commerciales non ecliue« sont rapportées. 

Le projet du Gouvernement supprime le mot commerciales. Votre commission 
maintient cette suppression. Elle pense que le payement d'une delle civile, fait 
avant l'échéance: doit à fortiori être ruis sur la même ligne CJUP le pnyemenl 
<l'une delle corumercrale : une delle civile n'assujettit pas le débiteur à la con 
trainte par corps; son payement par anticipation, alors que des dettes commer 
ciales restent en souffrance , peut à bon choit être réputé frauduleux. Par suite 
de celle suppression , aucun doute ne poul'l'a plus s'élever sur la question de 
savoir si les payements par anticipation des dettes civiles se trouvent soumis 
à la même règle que les payements anticipés des dettes commerciales. 

Le p{lyemenl anficjpé d'une facture, d'un effet de commerce avec déduction 
<le l'escompte est considéré par la commission comme devant tomber sous 
l'application de la I èole 3énérale admise par ce paragraphe. II y a là bien réel 
lement un payement anticipé, et en admettre la validité serait laisser au failli 
un moyen facile d'avantager celui de ses créanciers qu'il lui conviendrait de 
favoriser. 

La nullité des payement:; faits autrement qu'en espèces ou en effets de com 
merce, ne se trouve pas écrite dans le Code de 1807. Celle disposition em 
pruutée à la loi française de 183B; où elle a été transportée de la lésislalion 
Génoise, tarira une <les sources 1es plus fécondes de fraudes, <l'abus, d'inégalité 
entre créanciers. Aujourd'hui, dès que les premières rumeurs de discrédit circu 
lent., <lès que les premiers soupçons de faillite naissent, les créanciers en 
vahissent le domicile <le leur débiteur, exécutent une razzia dans ses magasins , 
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et quand éclate la faillite, les marchandises ont disparu I l'actif est devenu un 
mythe; les créanciers qui ne se trouvaient pas sui· les lieux I ceux qui croient 
leur délicatesse engagée à subir la loi commune I sont d'ordinaire les seuls à 
supporter toute la perte. Désormais il ne pourra plus en être ainsi. 

Ar1. 44:;, p.. L'art. 446, § l er 1 <lu projet ne s'occupe que des hypothèques convention- 
nelles consenties postérieurement à la naissance de la dette; il ne parle pas des 
bypothèq ues judiciaires; votre eourmission croit devoir les ranger toutes deux 
sur la mèrne li(;ne. iXc pas le faire serait permeure indirectement ce que l'on 
défend directement. 

Ce paragraphe valide les hypothèques consenties pendant la période de sus 
picion et constituées au moment même <lu prêt. Votre commission a mûrement 
examiné la question de savoir si, sous ce rapport, il convenait <le modifier le 
Code actuel. L'argument le plus puissant contre la validité de l'hypothèque 
consentie pendant l'intervalle qui sépare la cessation de payement de la décla 
ration de faillite. consiste en ce que la prohibition de la loi , quant aux hypo 
thèques antérieurement contractées, sera facilement éludée I qu'il sera facile au 
débiteur el au créancier <le s'entendre pour Faire disparaure toute trace de la 
delle ancienne et de simuler une delle nouvelle, une dette qui ne prendra 
naissance qu'avec le contrat qui la constatera et lui donnera une garantie 
hypothécaire. 

L'on peut objecter encore qu'il est illogique que celui qui a contracté à une 
époque où B pouvait avoir iouU:: confiance e11 son débiteur , ne puisse obtenir 
d'hypothèque postérieurement à la cessation de payement , quand celui qui 
prêle à une époque où tout le monde relire sa confiance au failli peut vulable 
ment stipuler cette garantie. 

Yorre commission n'a pas cru ces objections assez fortes pour iui faire rejeter 
la disposition proposée par le Gouvernement et consacrée par la loi française 
<le 1838. - Votre commission a admis en principe la validité des actes habi 
tuels de la vie commerciale. La constitution d'hypothèque e:;t-elle un acte telle 
meut insolite qu'il faille s'écarter de la rèale posée? Votre commission ne l'a pas 
pensé. Et Jès lors tous les motifs donnés pour maintenir ces actes sont applica 
bles; d'autres raisons milite ut· d'ailleurs en faveur <lu maintien de cette dispo 
sition. Voici comment l.\J. Renouard les exposait à la Chambre française : 

« On ne comprend point comment la loi , qui respecte l'aliénation d'un im 
" meuble, pourrait, sans inconséquence, invalider l'hypothèque, démembre 
» ment partiel de la propriété. Le caractère d'un dépouillement gratuit <le la 
» masse n'existe plus 1 car les valeurs reçues en échange de l'hypothèque profl 
>J tent à l'actif el le grossissent. 

» Ajoutons que cette impossibilité de consentir une hypothèque valable 
» paralyse, dans les mains des commerçants: les ressources que les immeubles 
n peuvent leur offrir. L'on n'emprunte que pa1·ce que l'on a besoin d'argent. 

>> La possibilité d'une faillite prochaine se présentera naturellement à l'esprit 
,, de ceux à qui l'emprunteur s'adressera, Si les prêteurs savent qu'en cas de 
u faillite, leurs droits périronl . ils ne prêteront pas, 011 hi1•11 ils voudront coti 
" vrir leurs risques par des stipulations onéreuses. Un emprunt sui· immeubles 
,, fait à propos et à des conditions modérées est un acte qui peut prévenir· une 
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» faillite el contre lequel nul motif n'engage le législateur à se mettre en dé 
" fiance. » 

Nous n'irons pas aussi loin que M. Ilenouanl , nous ne dirons pa:; qu'il n'est 
nul motif pour le législateur de se mettre en défiance coutre cette disposition, 
mais nous croyons pouvoir dire que si dei; fraudes peuvent être tentées ou com 
mises, elles ne seront ni aussi facilement consornmées , ni aussi nombreuses 
<1u'o11 pourrait le croire. 

Le commerçant failli n'a-t-il pas ses Iivres? Ces livres ne porteront-ils pas 
l'indication de ses créanciers el l'époque où ces créances ont pris naissance? 
N'y aura-t-il pas là des éléments de preuve con Ire la postdate des créances , si 
nous pouvon11 nous exprimer ainsi? 

La délation <lu serment au prèieur , n'est-il pas un autre moyen de décou 
vrir la vérité? 

. L'assimilation que, d'un autre côté , l'on veut établir entre deux créanciers 1 

dont l'un obtient hypothèque postérieurement à lu cessation de payement, mais 
pour une créance antérieure . el le créancier qui obtient une hypothèque aussi 
postérieurement à celle époque, mais pour une dette contractée an moment 
même où il stipule l'hypothèque~ cette assimilation n'est pas exacte. Celui qui, 
après avoir prêté sans garantie, vient ensuite en exiuer une. doit nécessairement 
être présumé avoir connaissance de l'état <les affaires du failli. La même pré 
somption ne saurait s'attacher à celui qui cxice une hypothèque au moment 
même où il se dessaisit de ses fonds; il peul être dans ses habitudes de ne préter 
que sur hypothèque, et l'on doit , au contraire , supposer que s'il avait eu la 
moindre connaissance des affaires du failli, il n'aurait pas aventuré ses capi 
taux. ni consenti à un prêt qui. dans tous les cas , pouvait l'entraîner dans un 
procès el l'exposer à perdre ses fonds. 

Votre commission a donc. sous cc rapport, maintenu la <lis position <lu 
projet. 

La commission en employant, dans cc paraBTaphe '. les expressions : pour 
,lnu,.,, a,..,.,,: •• .-,,1•-n .••• _,, contractées •...• end ;,•11•l<>1•nn.n_,:.,11IP11u>nt ,le" bvnothèuues "c.,,,.,t..d' ,,.&.LI•'-'•, ""''•V•'-''- a •• ~ •.•.•• _ ,..:,; -.... ••••...•.• r.;. .,u .• •-~ .... \.:" .••.•. ..,,..,....,.,_ •• - •..•.•. .,.,.. c ·""J k ••..• _,.,,., ...,..,. 

consenties pou,· sûreté Je dettes coutrnctécs antérieurement à la cessation de 
payement 1 mais de toutes les hypothèques consenties postérieurement à la nais 
sance de la delle. 

Les priviléges el les hypothèques légales sont maintenus par le silence ile la 
loi à leur ésard. Quant aux raisons de ce maintien, la commission s'en rapporte 
aux explications données dans l'exposé <les motifs du projet du Gouvernement. 

Il nous reste peu de choses à ajouter à cc que nous avons dit plus haut sur Art. HG du _projet de 
• li1 comnussroa , rcm- 

CC l article. pl.iça1111':arl.-H.,,n•2, 

1 Ù· œ' · · 1 • d C d du projcl rlu Gcuvcr- J I trace nettement a rrrerence qm existe entre e système u o e actuel et nl!111c,111. 

celui qui est proposé par la commission. Après avoir annulé. par l'art. 445, les 
actes qui ont leur principe dans une libéralité, les actes auxquels le commer- 
çant ne se livre que dans des circonstances extraordinaires, ou 'fui emportent 
avec eux la preuve que la personne qui a traité avec le failli avait connaissance 
de l'étal des affaires de celui-ci. l'art. 4-16 consacre le principe de la validité de 
tous les actes usuels <le la vie commerciale. 

Une chose que nous ferons toutefois remarquer, c'est que la présomption de 
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fraude qui pesait sur les dix jours qui précèdent la cessarion de. payement , 
n'existe plus que dans les cas prévus par l'art. 445. Quant aux actes à titre oué 
reux , quant aux payements <les dettes échues faits par Je failli dans les dix jours 
qui ont précédé la cessation <le payement , ils se trouvent placés sur la même 
lisne que s'ils avarent été faits un mois ou un au avant cette époque. Sïl~ 
étaient attaqués 1 ce ne pourrait pas être en vertu Je l'art. -H6, mais en vertu 
des principes fléuéraux sur la fraude, en vertu des articles 1167 du Code civil 
et 449 du projet du Gouvernement. La simple connaissance des affaires du failli 
ne suffirait pas dans ce cas 1 puisque l'arl. 446 i proposé pal' la commission, 
limite à l'intervalle qui sépare la cessatiou de payement <lu jugement déclaratif 
la cause d'annulation qui résulte de celle connaissance. 

Art. H"I, § I", corres 
pondant au rnême nr 
t,cfo du projet du 
Gou1·ernemcnt. 

Le§ Je1• de cel article tranche une grave question. En présence de l'art. 2146 
du Code civil , qui porte : « Les inscriptions se font au bureau Je conservaunn 
,, des hypothèques , dans l'arrondissement duquel soul situés le, biens soumis 
1> au privilége ou à l'hypothèque. 

>) Elles ne produisent aucun effet~ si elles sont prises dans le délai pendant 
» l1·quel les actes faits avant Louoerture des faiililes sont déolœré, nuls , .,, 

Et de l'art. -4-r3 du Code de commerce. ainsi conçu : cc Nul ne peul acquérir 
» privilége ni hypothèque sur les biens du failli , dans les dix jours qui pré 
)) cèdent l'ouverture de la faillite; » 

L'on s'est demandé ce qu'il faut entendre par uoe acquisition <l'hypothèque; 
l'on s'est demandé si une inscription hypothécaire peul être valablement prise 
dans les drx jours qui précèdent la faillite, lorsque celle mseription résulte 
<l'un droit d'hypothèque antérieur P A l'avenir , celle équivoq ue , n'existera 
plus (1). 

Art. m, § 2. .i\Jais le droit de faire inscrire le privilége ou l'hypothèque ne pouvait pas , 
sans danger, être laissé sans limites. En donnant au créancier une fois nanti de 
son contrat hypothécaire le droit d'en différer l'inscription jusqu'à la veille, jus 
qu'au jour même du jugemcnL déclaratif de la faillite, les collusions entre lui 
·et son débiteur devenaient possibles. Le créancier aurait pu eu ne pai; inseri 
vant , ménager à son débiteur comme, çant un crédit apparent , dont des tiers 
prêteu 1tï seraient devenus victimes, el c'est ce que le projet a voulu éviter eu 
autorisant les tribunaux à prononcer la nullité des inscriptions prises depuis la 
cessation de payemenl ou -daus les dix jours qui la précèdent, Iorequ'il s'eet 
écoulé plus de quinze jours entre la date de l'acte constitutif du privilége ou de 
Ihypothèque et de l'inscription, 

Le projet porte cp,e ces inscriptions pourront être annulées. Un membre de 
'la commrssion avait demandé cp1e le mol ; seront fût substitué au mot : ,pour 
ront, t'était faire de la nullité, pour les tribunaux, une obligation dans Lous les 
cas; mais sur l'observation d'un autre membre de la commission 1 qu'il pourrait 

(1) Quand on discutera la loi sur les hypothèques, l'on devra PXaminer si'Ie § 2 de l'art. ~146 
ne doit pas étre modifié pour qne le sort des créanciers, en cas de déconfiture , suit le même 
que celui des créanciers en cas de faillite, 
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an•iver que ce défaut d'inscription n'eût induit personne en erreur. n'eût nui à 
personne, quand. par exemple 1 la créance hypothécaire serait la dernière delle 
contractée par le débiteur. ou quand aucune dette n'aurait été contractée dans 
l'intervalle qui aura séparé le contrat hypothécaire <le son inscription. que, dans 
ce cas, il n'y avait pas lieu de prononcer la nullité, la rédaction <lu projet a été 
maintenue. 

Nous n'avons rien à ajouter à ce que nous avons dit plus haut pour justifier Ar1. H8 ~11.rrojt:1 de 
. . . 1., comnm,,.,,1on, tor- 

le mamuen de cet article, mpo111la11I i, r.,rt 
U9,!u projchlu Gou 
verneuuut. 

Le Code de commerce actuellement en vigueur ne contient aucune disposition 
qui règle le payement reçu à l'échéance par les porteurs, <le sorte que leur sort 
estréglé par les fluctuauons de la jurisprudence. Aussi a-t-on vu parfois ceux-ci 
condamnés· à rapporter à la masse des sommes louchées par eux: alors cepen 
dant que I par suite du payement qui leur avait été fait. ils s'étaient trouvés 
dans .I'unpossibilité de faire un protèt , el avaient arnst perdu tout recours 
'contre le tireur et les endosseurs. L'article proposé fait disparaitre celle anomalie; 
comme c'est pour le compte <lu tireur (lue le tiré paye. comme le tireur est 
.toujours responsable vis-à-vis des endosseurs et <lu porteur, il est juste que le 
tireur seul soit soumis au rapport. 

Votre commission ayanl admis la validité des payements des dettes échues qua 
,s1eifoolueronl dans l'mlcrvalle de la faillite ouverte à la failli Le déclarée 1 elle a 
dû 1 •pour ,restcr,·conséquenle avec son système, adopter un parn3rapbe qui 
consacre que le tireur d'une lettre de change ou le premier endosseur <l'un billet 
,à 'ordre.ocomme toute .autre personne qui reçoit le payement d'une delle échue, 
doit, pour.être sujet.au rapport, avoir eu connaissance <le la position du débi 

-teur .. Mais suflit-il que le tireur ou l'endosseur isnorn la position du failli au 
.moment -où il fait sa disposition. ou celle ignorance doit-die encore exister au 
moment où le porteur louche ses fonds? Votre commission a pensé qu'il suflisait 
que celle ignorance existât au moment où la traue est tirée; que s'il est vrai que 
.le.tireur reste responsable du payement vis-à-vis des prêteurs el des endosseurs , 
,iiest vrai aussi.que, par l'endossement, il cesse d'être propriétaire de la créance, et 
qu'il ne dépend plus de lui que le porteur accepte ou n'accepte pas; c'est dans 
-ce sens que sont conçus ces mots du paragraphe proposé : à l'époque de l'émis 
eion ,du titre. 
" 

Ainsi que le porte .I'exposé des motifs, par suite du changement dans les 
principes relatifs au dessaisissement, \e P' ojet attribue au jugement déclaratif des 
.effets que le Code fait dépendre de la cessation de payement. La déchéance du 
terme, en ce qui concerne le failli, est un p, mcipe de J1 oit commun (art. I 1B3 
du Code civil). Celle déchéance est, du reste, indispensable pour la liquidation <le 
.la faillite même. Mais doit-elle s'étendre à tous les coobligés du failli? li est in 
contestable que, par la faillite de l'un des souscripteurs ou endosseurs, les garan 
ties du créancier sont diminuées; mais, comme le dit l'exposé des motifs du projet, 
.il est vrai aussi que c'est sans aucune foule de la part <les coobligés et que 
d auue part, l'obligation imposée indrstinctement à tous les coobligés de fournir 
caation ou de payer, .peut jeter la plus B' ande perturbation dans le commerce. 
Le commerçant échelonne ses payements d'après ses rentrées présumées; le forcer 

Art. -i:iO du pr.,jc,t du 
Gou, ernenu-nt , H!.I 
du projet <le la COUI• 
ml:u,ion. 

Art. 4:,1 du projet du 
Gotn crncment, cor 
respond.m] a l'art, 
4t,f) du yrojrl de l 1 
COIIUU1$,3'10n. 



fN° 8.J ( 24 ) 

<le payer avant l'échéance I c'est l'exposer à un désastreux mécompte. li a donc 
fallu sinon supprimer le second paragraphe de l'art. 44H du Code de commerce 
actuel . ce qui eùt été impossible en présence de l'art. 163 de ce Code: mais le 
restreindre dans des limites plus raisonnables el qui laissassent en harmonie les 
clifférentes dispositicns de notre législaticn commerciale. Votre commission ac 
cepte donc la proposition du Gouvernement. en ce qu'elle ne prononce plus la 
déchéance dn terme vis-à-vis <le tous les signataires d'un effet que dans If? cas 
de faillite du principal obligé. 

Mais cet article a soulevé d'autres ditficulrés an sein de votre commission. 
L'article proposé rèale deux cas ; il statue que l'ouverture de la faillite rend 
exigibles les dettes non échues. li statue, en outre, qu'en cas de faillite du sous 
eripteur d'un billet à ordre, de l'accepteur d'une lettre de change ou <lu tireur à 
défaut <l'acceptation. les autres coobligés seront tenus de fournir caution pour le 
payement. s'ils ne préfèrent payer immédiatement. Mais, dans le premier cas, n'y 
a-t-il pas lieu de n'admettre la créance au passif que sous déduction de l'intérêt 
légal? Dans le second cas, le coobligé qui paye n'a-t-il pas le droit de faire dé 
duel ion de l'escompte? Par exemple. une personne a sur un failli une créance 
de 200 fr .. mais qui n'écherra que dans deux ans, l'admettra-t-on au passif de la 
faillite pour les 200 fr., ou bien, parlant de ce principe que l'intérêt a été compris 
dans le billet, dans le principal 1 en déduira-t-on une somme égale à l'intérêt 
calculé au taux lé3al? Votre section a pensé qu'il devait en être ainsi en présence 
de l'art. 452, qui arrête le cours des intérêts à partir du jour du jugement décla 
ratif de la faillite; elle a pensé que la disposition était nécessaire pour maintenir 
l'é6alité. 
• Toutefois, pour ne pas compliquer les opérations de la faillite et assujettir les 

"curateurs à des calculs qui n'aboutiraient qu'à des réductions <le sommes très 
minimes, votre commission a pensé que la déduction des intérêts M devrait être 
faite que quand il resterait au moins une année à courir jusqu'à l'échéance de la 
dette. 

Celte restriction elle ne l'a pas étendue au cas où un des coobligés est tenu 
de payer. lei tes mêmes rnoiifs n'existent pas, la faillite n'intervient pas, et il a 
semblé juste à votre commission <l'autoriser le coobligé qui préfère payer que 
de fournil' caution, de retenir devers lui l'intérêt au taux légal des sommes qu'il 
pnye avant l'échéance, quel que soit le délai qui reste à courir jusqu'à cette 
échéance. Ne pas admettre celle disposition serait évidemment améliorer la po 
sition du tiers-porteur, qui, avant l'échéance, serait mis en possession <le valeurs 
qu'il n'était en droit de toucher que plus tard et qu'il peut faire fructiûer dans 
l'intervalle. 

La commission vous propose donc d'ajouter à l'art. -451 du projet deux para 
waphes qui seraient ainsi conçus : 

u Toutefois les dettes non échues et ne portant pas intérêt, dont l<' terme se 
>> rail éloigné de plus d'une année, ne seront admises au passif qui! sous déduc 
» lion Je l'intérêt 1égal1 calculé depuis le jur,emenl déclaratif jusqu ·à l'échéance. 

>> En cas de 'payement immédiat par l'un des coobligés d'un billet à ordre ou 
,, d'une lettre de change non échue et ne portant pas intérêt, il sera fait sous 
» déduction de l'intérêt légal pour le temps qui reste à courir jusqu'à l'expira 
i lion du terme. » 
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L'art.,452 du projet ne se trouve pas dans le Code de 1807. La jurisprudence a".ait 
suppléé celle disposition; son utilité est incontestable; son adoption n'a souffel't 
aucune difficulté. Le cours des intérêts est arrêté, comme nous l'avons dit plus 
haut, non pas à dater de la cessation de payement, mais à dater du jugement 
déclaratif. Le texte est précis à cet élJard. Le cours des intérêts n'est arrêté qu'à 
l'égard de la masse, noo pas à l'égard du failli; d'où la conséquence que, pour 
obtenir sa réhabilitation ~ celui-ci devra les acquitter jusqu'au payement du 
capital. 

Le paragraphe 2 de l'article consacre une exception en faveur des intérêts des 
créances privilégiées. La faillite ne portant aucune atteinte à fa garactie résultant 
<l'un .privilége, d'un nantissement ou d'une hypothèque, ces créances conservent 
leurs droits aux intérêts, malgré le jugemenl déclaratif, mais seulement sur les 
sommes-provenant du case qui leur est affecté. Quant aux autres biens de la 
rnasse , les créanciers privilé3iés n'ont 1:1m· eux que des droits égaux à ceux <les 
eréanciers chirographaires. 

L'art ... 553 reproduit les dispositions <le l'art. 494 <lu Code de commerce. 
Cet article est une conséquence nécessaire du principe qui transporte l'adminis 
tration de la faillite aux curateurs. Le droit d'intervention déjà admis par la 
jurisprudence en faveur du failli et consacré par le projet est une conséquence 
·de l'intérêt que le failli conserve dans les débats judiciaires qui ont lieu en raison 
de celle faillite. 

Cette intervention pourra être reçue, que les curateurs soient demandeurs ou 
défendeurs, et, quoique le projet se serve du mot tribunal, votre commission 
n'a-pas entendu proscrire la demande d'intervention, qui se produirait pour la 
première fois en degré d'appel. 

Art. -152, § I", du pro 
jetdu Gvu1·crnc111enr, 
-l!ll du projet d<? la 
commission. 

Atl. 45:'i ,lu projet du 
Gou\'cn1emcnt, \!i':l 
du proj cl de la cnm 
missiou , 

Dessaisi de Fadministration Je ses biens, placé dans l'impossibilité de faire Arr. 4:;i d11 projet ,111 
Gouverncurcnr , 1!.J3 

un payement que la loi elle-même annule , le failli ne peut plus être soumis à 1h! r,rojct de 1a r11111- 
~ IDISSlQtl. 

la contrainte par corps, qui n'est accordée au créancier que comme un moyen 
de forcer le débiteur au payement. C'est ce que décide la première partie 
de l'art. 454, conforme en ce à la disposition finale de l'art. 45a, du Code 
actuel. 

La seconde partie de cet article tranche une question controversée sous le 
Code actuel el qui l'est encore en France, sous l'empire de la loi de .1838, celle 
de savoir si les voies d'exécution commencées avant le jusemeut déclaratif 
peuvent-être suivies après ce ju13ement. L'exécution forcée ne peut avoir d'1w!re 
but que le payement; le payement <les créances chirographaires ordinaires ne 
peut avoir lieu partiellement. L'on ne saurait donc admettre la continuation 
des poursuites. Toute voie d'exécution . saisie-exéculion , saisie-arrêt ou autre, - , 

seront donc arrêtées après le ju6emenl déclaratif de faillite, quand elles auront 
été exercées à la requête de créanciers chirographaires et non privilégiés ( quant 
à ceux-ci, voy. art. 456 du projet, 455 de la commission). Comme ces saisies 
ne doivent plus produire <l'effeis, la commission propose de remplacer les 
mots : et il suspend; par les mots : ainsi que, qui se rapporteront au mot 
nrréte, qui se trouve employé déjà dans le même article. 

7 
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\rt ~:.t,l<J '• ,Le§2de l'art. 454 a pnru à votre commission trop absolu ; trop impératif. Il 
se •r~ol ,que tes circonstances soient défaverables pour, la vente , .qu'il y ait 
iniéi·êt •pour la -masse à ce qu'elle soit retardée; votre commission eatdonc 
d~.ivis de, donner au, tribunal le droit d'autoriser la .remise-de la. vente. En eon 
séquence, elle vous propose d'ajouter à l'art. -454 le paragraphe suivant : 

c, Néanmoins, si l'intérêt de la masse l'exige , le tribunal ,pourra, sur la 
» demande des curateurs. autoriser la remise de la veule à une autre 
» époque. » 

.\rl l',:, 1h, projcl du 
G~u,~rn<"lnt'nl, 4!5' 
rlu 11roj1 1 dt• la n111- 
1u ••.•• u,u: 

,L'art. 455 du projet du Gouvernement est, nouveau. Il suspend, pendant 
trente-jours , toute 'Voie d'exécution, pour parvenir au payement des loyers, sur 
,lei; efîels mobiliers servant à l'exploitation du commerce du.failli ; votre eom 
mission vous. propm,e .de- soumettre à la rè3le <le la suspension toutes les 
poursuites exercées pour parvenir au payement d'une créance pnvilégiée 
quelconque, <le 11c faire à cet écar<l aucune dist iuetion • el de soustraire aux 
voies d'exécution, jusqu'à la vérification des créances. non-seulement le rnobi 
lier servant à l'exploitation du commerce, mais tout le .rnobilier du failli. 
Votre commission 'peuse qu'il faut laisser aux euraleurs le- temps. de se 
reconnejrre . et parfois de se procurer l-'arse.ul pour payer les.créaneiers priv1- 
!égit!s: quand l'intérêt de !a masse exige: que !~ vente n'ait .pai, liêi.i, d'examine, 
·1a 'létJilimilé de' la créance pour laquelle on poursuit et la validité du privllége 
revendiqué. li y a là peut-ètre , votre cornmissiou ne se l'est pas dissimulé , 
quelquè-aueinte aux droits ordinaires des créanciers privrlégiés, mais elle est 
~,n,pêrieu:semeul commandée par lel! intérêts lie la masse. , C'est un i simple 
rel1ud ap'fJOl'té ·à- l'exercice de leurs. drous qui ne peut leur faire aucun ton , 
tandis que des poursuites précipitées peuvent jeter la masse dans les plus pre 
judiciables embari as. 
., Les créanciers pri,ilégiés pou11ont toutefois prendre telles mesures conser- 

1valoires qu'rls jugeront convenir, el aucune atteinte ue poun·d• .être portée.au 
't.i-roil•aéquis •au propriétaire, de reprendre possession .des lieux -loués, . 1 

',J, Dans ce dernier cas, la commission admet, comme le projet, que la suspension 
-eesse de plein droit, mais quant au propriétaire seulement, .parce que, par Je dé 
placement des meubles, leur transport Jans d'autres locaux, son pnvilége pour- 
1 ait recevoir quelque atteiute , se:, garanties être sensiblement diminuées. 

Vbtn! eonïmissien vous propoi,,e dom! Je- remplacer l'art. 4ai5 par .lea dispo 
i.itioos' suivantes': 

"'<• Toutes voies d'exécution pour pai•vemr au payement des créances, privilé; 
.,, giées· sur- te mobilier dépendant de Ia faillite, seront suspendues 'jusqu'à la 
'» -elëture du procès-verbal de vérification des créances, sans préjudice de toutes 
.,,.iinest•res ëcnservatoires et du d,·oit qui serait acquis· au propriétaire des 
;;· · tiéox foués·1d'en re~rend re possession. 
L '»- • Dans, ce· dernier cas, la suspension des voiesd'erécution établie au présent 
•·» · ài't-iele ci-tisera de plein droit eu faveur du' propriéieive. )) 
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CHAPITRE Ill. 

OE J..'AOMJNISTRA.TION ET DB L! LIQUIDATION DS LA E'A.ILUTE. 

SECTION 1. 

Dispositio1zs générnles. 

En organisant l'administration de la faillite, et eo traçant les rèsles à suivre 
-pour parvenir à sa liquidation , les rédacteurs du Code actuel sont partis <l'une 
idée simple, juste, el qui, à la première vue, d'après les lois de la Ioglquec.devait 
produire d'excellents résultats. lis se sont <lit: les biens des faillis doivent servir 
à payer les créanciers ; ils leur appartiennent en quelque sorte à dater de Id 
faillite, personne autant qu'eux n'a intérêt à leur bonne administration ; nous 
ne pouvons donc mieux faire que <le leur en confier la gestion. Mais comme au 
début d'une faillite, les créanciers ne sont pas encore connus, une administra 
tion intermédiaire est indispensable jusqu'au moment où l'établissement (r un 
bilan aura permis <le les convoquer; on a ainsi une première administrutiou 
sous le nom d'auence. , 

Il n'est guère possible que tous les créanciers se rendent à la première réu 
nion; ils pem·ent être empêchés, éloieués, ne pas avoir été prévenus à tcmps ; 
lei, créances, quoique portées au bilan. peuvent donner tint à des coutestatious ; 
elles n'ont pas encore subi l'épreuve de ta vérification, et tel c1 éancier qui se 
présente peut bien ultérieurement être reconnu n'avoir aucun droit sur le failli. 
A celte époque, 1a masse faillie ne peut donc'pas encore être abandonnée exclu 
sivement aux créanciers; l'on courrait le risque de sacrifier les absents aux préscùts, 
les créanciers réels, sérieux , ii ceux qui n'ont pas de droits ou qui n'en ont que 
de très problématiques. Nou« avons, par conséquent, une seconde administration 
proposée par les créanciers, nommée pa1· le tribunal , dont l'iutervention sei1t 
Je flèliaui..ie aux créanciers absents et même aux créanciers présents, coutre ceux 
qui pourraient n'avoir que des droits fictifs. Le syndicat provisoire succède ;, 
l'agence. 

Quand toutes les créances sont vérifiées, quand les droits de tous sont recon 
nus, s'it n'intervient point <le concortlat , les créanciers sont appelés ~ nommc_r 
directement, sans l'intervention du tribunal ~ les syndics définitifs , qui devieu 
nenl ainsi les représentants de la masse, les mandataires <les créanciers ; c'c:,l le 
i1yndic;:it définitif, la troisième ad.uinistration , qui succède à l'a5ence el au syn 
dicat provisoire. 

. Les inconvénients <le celle organisation sont énumérés Jans l'exposé des 
motifs du projet de loi. La commission n'a

0

rien à y ajouter. la multiplicité des 
administrations devaient entraîner la multiplicité des frais, <les leu leurs, et une 
seslion sans sui le d'idées. Il devait arriver aussi aux masses Iaillies , ce ,1ui 
arrive toujours aux propriétés qui appartiennent à tout le monde, c'est yue 
personne ne s'en occupe; il est donc indispensable de simplifier, <l'une part, I\1d 
rninistration , et de donner, d'un autre côté , aux tribunaux de commerce , uue 
action ptt1s forte, une surveillance plus active ~ur les adrninistrateuraç.cest là le 
double but que \e projet a voulu atteindre. 

8 
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Ar\. 45G du pi·ojot du 
Gom uruernent , 4~5 
du projet de la com 
mission. 

L'art. 456 est un des plus importants du projet (1); il crée une institution 
nouvelle ; il consacre l'existence de conseils de liquidateurs permanents près de 
chaque tribunal de commerce. Au sein de votre commission, cet article a donné 
lieu à de longues discussions , el nous avons cru devoir nous livrer à un examen 
d'autant plus attentif que, en France, le système proposé a été repoussé. c, On a 
» plusieurs fois, dit M. Renouard, sous l'ancien Code , dans la discussion de 
>} la loi de 1838 et même depuis celle loi , réclamé ces curateurs spéciaux , ces 
>> syndics habituels el salariés. J'approuve entièrement le sentiment de pré 
,, voyance qui a décidé le lé6islateur à ne point surcharger nos institutions ju 
» dicaires el notre procédure parcelle imprudente inuoductiondenouveaux offi 
" ciers publics , dont les titres de-viendraient i par la force des choses, vénaux el 
» transmissibles ~ et fll'èvcraient le public et les justiciables par la nécessité de 
>, faire retrouver aux acquéreurs de charges le remboursement el le bénéfice 
,, de leurs capitaux d'acquisition. » 

Ces raisons qui: en Fra ace, où existe encore la vénali lé des offices, on l certes 
leur importance, n'ont Guère de valeur en Belgique i où tout marché devient 
pour le candidat qui l'a conclu un motif d'exclusion des fonctions qu'il sollicite. 
:Mais, descendant dans la pratique des affaires, votre commission n'a pa:; tardé 
à reconnaître que le système du Gouvernement est trop absolu, et qu'appliqué 
d'une manière aussi Générale~ il aurait des inconvénients. Il est incontestable 
que les fonctions de liquidateurs assermentés constitueront une espèce d'office 
ministériel; or, lorsqu'il Ù{}'Îl de la création de nouvelles fonctions , une ques 
tion à prendre en grande considération est celle de savoir si ceux qui seront ap 
pelés à les exercer en retireront uo salaire suffisant pour exister, sans porter le 
prix Je leur travail à un taux exorbitant. Du moment où, pour vine, de sern 
blables dgents seraient forcés à se faire payer d'une manière exagérée ~ l'insti 
tution deviendrait plutôt funeste qu'avantagcuse au commerce. Parlant de 
celle idée , votre commission a pensé qu'un conseil Je liquidateurs ne serait 
utile que dans les localités où éclatent de nombreuses et d'iruportuntes faillites , 
dans les localités où leur liquidation peut devenir la besogne habituelle el pour 
ainsi dire exclusive de ceux tf UÏ seraient appelés aux fonctions <le liquidateur 
assermenté; mais que semblable institution n'avait aucune raison d'exister dans 
les arrondissements où s'ouvrent à peine une ou deux faillites par an , cl où 
les fonctions de liquidateur ne pourraient jamais devenir qu'un accessoire , cl 
très-faible encore : d'une autre profession, à moins d'une exagération de sa 
laire que l'on ne saurait admettre. D'un autre côté, ce que l'on <loi l attendre 
des liquidateurs assermentés, c'est qu'ils donnent à l'administration <les faillites 

CR.tATIOl'I DE CB&llDRES DE LIQUIDAn:oas. 

Corps qui 0111 émis leur opinion sur le projet : 

Cow« d' Appel: Gand ne se prononce pas; i,iége critique l'institution , 
Universités : Gand , Louvain n'examinent pas; Liége ne se prononce pas. 
Tribunuu» de commerce: Auvers , Liége , Saint-Nicolas, V erviers contre; ~foos s'abstient; 

Louvain ne veut pas <lu mode de nomination ; Bruxelles approuve. 
Tribunaua cieil,: 1\-Iarche contre; Nivelles , Termoncle critiquent le mode de nomination; 

Neufchâteau, Charleroy, Malines, Tongres, Dinant , Gand 1 Furnes , Courtrai, Audeuarde, 
Turnhout, Verviers ne s'occupent pas de la question •. 
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tout leur temps I el en hâtent ainsi le plus possible la liquidation; mais cet em 
ploi exclusif de leur temps est en quelque sorte incompatible avec d'autres 
fonctions, el on ne peut pas l'exiger d'hommes placés dans des localités où sou 
ven l ils resteront. plusieurs années sans être appelés aux fonctions de curateur 
à une faillite. Si, dans tous les arrondissements, l'on devait nommer des liquida 
teurs assermentés, l'on serait nécessairement forcé de les choisir en majeure 
partie parmi les membres du barreau, ou le corps des avoués, et. dans ce cas, ces 
fonctions constitueraient un véritable privilége pour ceux qui y seraient appelés, 
sans avantage aucun pour la chose publique. Votre commission s'est donc ar 
rêtée à celle idée, que nous avons exprimée plus haut, que: dans quelques arron 
dissements, l'institution proposée pouvait être utile, que, dans d'autres, elle avait 
des inconvénients sans présenter d'avantages , et a admis un système moins 
absolu que celui du Gouvernement. Elle subordonne l'établissement de liqui 
dateurs assermentés près d'un tribunal à l'avis conforme de la Cour d'Appel 
dout cel arrondissement dépend; votre commission a pensé qu'aucun corps ne 
pouvait mieux juger des besoins de ce service, n'était à la fois plus à l'abri de 
toute influence et ne présentait plus <le r,arnntie d'impartialité. Elle vous pro 
pose 1 en conséquence, les deux articles suivants, à l'effet de remplacer une 
partie de l'art. 456 du projet; et de consacrer les dispositions nouvelles admises 
par la commission : 

·,, A11T. 455. Le Gouvernement pourra, sur l'avis conforme des Cours d'Ap 
" pel respectives , nommer des liquidateurs assermentés près des tribunaux où 
1.> le nombre et l'importance des faillites l'exigeront. » 

« ART. 1;56. Dans les arrondissements où sont établis des liquidateurs asser 
» mentés , les cura leurs aux faillites seront choisis parmi eux, à moins que 
>> pour cat)Se d'éloignement. de parenté, d'intérêts opposés ou d'autre motif <le 
n suspicion légitime~ la bonne administration <le la faillite exige un autre 
» choix; à défaut <le liquidateurs assermentés et dans les cas où, conformé 
» ment au paragraphe précédent. le tribu na 1 <le commerce croira devoir faire 

• •... - • JI. r 

,t i:n autre choix, :ea curuteurs seront nommés parmi les personnes qui offri- 
» ront le plus de garantie pour l'intelligence et la fidélité <le leur gestion, 

cc Ces curateurs auront les mêmes droits, les mêmes attributions , el seront 
» soumis à la même surveillance el aux mêmes obligations que s'ils avaient été 
11 choisis parmi les liquidateurs assermentés. >) 

L'art. -457 proposé reproduit une partie de l'art. ,fü6 du projet du Gouver 
nement; au nombre des cas qui autorisent le tribunal à choisir en dehors des 
liquidateurs assermeutés , la commission a ajouté celui de l'éloignement. Uoe 
faillite peut éclater à cinq ou six lieux de la demeure d'un liquidateur asser 
menté; dans ce cas, le tribunal, dans l'intérêt même des créanciers, dans 
un but d'économie, doit pouvoir nommer en dehors des liquidateurs asser 
mentés. 

La création de liquidateurs assermentés près de tous les tribunaux de corn 
rnerce n'étant plus une règle générnle ~ voire commission a cru utile d'ajouter le 
le § 3 , qui s'occupe de la nomination <les curateurs dans les arroudissements 
où n'existent pas de liquidateurs assermentés. Ce paragraphe reproduit en par- 
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lie l'art. 456 du Code <le commerce. Les eurateurs , dans ce cas, pourront être 
pris parmi les créanciers corn me parmi toutes autres personnes; ils seront soumis 
aux mêmes règles I à la même action, de la part du tribunal de commerce, que 
les cmalPt•r~ P,hoi~is parmi les liquidateurs assermentés et, comme ceux-ci 'Î 
une fois nommés .. ils suivront la faillite dans toutes ses phases, ils procèderont 
à toutes lei. opérations sans que leur nomination soit sujette à confirmation. 
C'e._, ce qu'exprime le paragraphe final de l'article proposé. 

Arui>7• Par suite des changements introduits à l'art. 456 du projet du Gouvernement, 
votre commission a réuni le § 2 de cet article à l'art. 458. 

Votre commission propol-ie la rédaction suivante : 

c< Le Roi fixe le nombre des liquidateurs assermentés, sur l'avis de la Ccur 
» d'Appel et du tribunal de cornrnerce , 11elo11 les besoins du service. 

» 'Ils sont nommés par le Roi sur deux listes doubles présentées par les 
1> mêmes corps. •> 

Le§ 2 Ûi: l'a1·t. 4;s6 devient ainsi le§ lc1 de l'art. .. fü8; votre commission exige 
qui; la Cour d'Appel soit consultée pour la fixation du nombre <le liquidateurs 
assermentés. Ain:.i <1ue déjà nous l'a vous dit , elle doit connaître ce qu'exigent 
les besoins <lu service. et son opinion sera moins influencée par des considéra 
tions de penon nes. 

Le § i cr de l'art. 457 <lu projet devient le § 2 Je cet article. Il a été admis 
par la commission tel qu'il a été proposé , sauf les changements rendus néces 
sair e;; pa, rjuii oductiou dans larticle du paragraphe dernier <le Fart. 456. 

Votre conun ission vous pr,)po~e la ~uppt t:M:,Îu11 <lu dernier paragraphe de 
l'ai L .,fü7 du projet. Elle pe11:,e qu'il n'a qu'un caractère de recommandation 
qui . -vi~-î1-vis clu Gouvernement , est d'autant plus inutile que celui-ci ne peut 
choisir que parmi les candidats qui lui sont présentés par la Cour <l'Appel et 
le tribunat' <le commerce. 

Art 1:,s. La commission vous propose de porter à cinq ans au lieu de quatre fixés· par 
le pi ojet . la durée des fonctions des liquidateurs assermentés. La coïncidence 
qui existerait entre le moment où se ferait la nomination de ceux-ci et l'époque 
des élections pourrait donner lieu à des rnanœuvres électorales que la com 
mission di-sire prévenir. 

L'art. 4,>8 porterait donc : les liq11ùlate11rs assermentes sont nommes pour 
cinq ans, etc. Le reste comme au projet. 

Les mots les opéra lions qui lui auront éte confiées, qui se t1 ouvenl dans le 
second para6n1phe <le l'art. -45B. se rapportent aux missions qui peuvent être 
accordées aux liqruelateurs assermentés dans les affaires de sursis. (Voir art. 599 
du projet 1!u Gouvernement, 60·1 du projM de la commission et le rapport 
sur cet article.} 

Arl.4hO. Le§ Ier de l'art. 459 n·3: donné lieu à aucune observation ; une action plus 
efficace, une surveillance plus active, plus conunue de la part des tubunaux 
.de commerce sur les pen,onne.s appelées à l'administrntion des faillites, est une 
des principales améliorations que se propose le projet. Mais la commission n'a 
pas pudonner son assentiment au§ 2 de cet article, qui lui paraltç.d'un côté , 
consacrer une cet laine anomalie, el qui , <fun autre côté , lui semble beaucoup 
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trop sévère. Les liquidateurs assermentés sont à la nomination <lu Roi.; i.i la 
destitution comme- curateur entraîne la destitution comme liquidateur asser 
menté, it arrivere (jt:e 1-e tribunal de comrnei ce démissionnera ceux que le Roi 
a nommés. L'incapacité dont la destitution comme curateur frappe le liquida 
teur assermenté esl une peine lrop rigoureuse. Un simple acte <le uégli3cnct! ne 
doit pas entraîner des conséquences aussi graves. Lorsque la néuli3cncc sera 
accompagnée de malversation , il y aura lieu à des poursuites correctionnelles 
ou criminelles, cl les jugements lJUÏ interviendront <le cc chef, indiquer out au 
Gouvemement la licrne de conduite à tenir vis-à-vis du liquidateur destitué 
comme eurateu r. , 

· Du reste, il ne faut pas perdre de vue que les nominations ne !>OU! pas laissées 
-à Jarbitraire du Gouveruement ; il ne nomme que 11m· présentatron , el 11 faut 
supposer que le curateur qui se sera rendu coupable d'une faule urave, ne pal' 
viendra plus à se faire porter sur lei; listes que doivent présenter au Gouver 
'aement les tribunaux de commerce el les Cours d'Appel. 

i\Jmis. Arl ~GO. 

Voire comnussion n'a vu aucun inconvénieu L à charger le Gouvernemeul A,1. iG1 

d'arrêter un tarif en matière de faillite, comme il a été appelé à le faire en 
matière de procédure civile ou criminelle. 

L'art. 462 est nouveau ; !e Code actuel ne contient aucune dispositiou <1ua11i. Art. w: 
au droit <le révocation, De là. des difficultés qui ne se représenteront plus. En 
conférant aux tribunaux de commerce le droit <le révocation, la loi les a rendus 
moralement responsables de tous les abus qu'ils ne réprimeraient pas. 
- Le projet fait du pré,ident du tribunal le ju3c-commissai1e obligé de toutes 
:lt•s1 

faillites: 'il 11e parle donc pas du remplacement <lu juue-commis:-.ai, e. Votre 
C<;~misi.ion n'admettant pas le système du Gouvernement~ pensant qu'il peut ar 
rive· •. que ce remplacement pour la bonne administration d'une faillite devienne 
indispensable , vous propose de modifier cet article de la manière suivante : 

" Le tribunal <le comme, ce pourra~ à' toutes lei> époques, remplacer le juge 
" commissaire de la faillite pur un autre Je ses membres , ainsi que ! évoquer 

r.)J les curateurs ou l'un d'eux I les remplacer par d'autres ou eu au6111e11ler le 
, >, noml» e.. ,) 

Quoique cet article ne répète pas que c'est d'office que le tribunal peul pro 
céderà celle révocation, votre commission entend, bien que le lrihunal n'aura 
,,as besom d'y être provoqué pour prendre celle mesure. La seconde partie de 
ce paragraphe se rapporte à la première , qui prévoit le remplacement d'un 
jur,e• commissaire, remplacement qui, dam, tous les cas, aura la forme d'une 
décision d'ofhee , aucune procédure ne pouvant, sans compromettre la di3nité 

,. de fa justice .vètre organisée devant le tribunal Je counuer ce contre un Je ses 
membres. 

Le § ~ de cet a1 ticle ne :,e rapporte qu'aux curateurs. Le tribunal devra 
statuer sur toutes les plaintes qui pourraient lui être adressées contre des cura 

, leurs. li entendra la partie plaignante. s'il le juge convenable. 
' 

L'art, -463 reproduit en partie les dispositions des a,·t.,4511 el 459 du Goch~. Art .4G3. 
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Cet- article charge le juge •• commissaire de faire rapport à l'audience de toutes 
les contestations que la faillite pourra faire naître; il ,·a de soi que le projet 
n'en tend parler que des contestation, qui seraient de la compétence du tri 
bunal de commerce. 

V otre commission n'a vu aucun inconvénient à donner au juge-commis, 
saire le droit de prendre les mesures urgentes pour la conservation des biens 
de la masse, Cette disposition ne peul qu'être utile aux intérêts des créanciers. 

Comme le juge-commissaire statue dans des cas ur3ents, il est indispen 
sable que ses ordonnances soient exécutoires par provision, 

Le recours à exercer· contre ses ordunuauces ne fait l'objet d'aucune dispo 
sition <lu Code actuel; le projet admet ce recours dans tous les cas. Il sera 
porlé devant le tribunal Je commerce. Comme déjà l'opinion <lu juge-commis 
saire est engagée par son ordonnance, que c'est une décision prise par lui 
qu'il s'aflil de discuter devant le tribunal <le commerce, le juge-commissaire ne 
ponl'ra concourir au jutJement qui doit intervenir sur son ordonnance. C'est 
dans ce sens que votre commission a admis l'article. 

Les jurremenls sur les recours formés contre les ordonnances du juge-com 
missaire ne s011t, aux termes de l'art. 465, n° 5, susceptibles ni d'appel , ni 
d'opposition, ni de recours en cassation. 

Aru6-i. L'art. 464 reproduit l'art. 489 du Code actuel; cet article assure l'exercice 
de l'action publique. 

Votre commission, pour compléter l'idée, propose d'ajouter les mots : de la 
faillite, après le mot ; op<fmtions. 

Arr. •Gi;, § w. Ce paragraphe contient deux dispositions nouvelles: par la première , il <lé- 
clare exécutoire par provision tous lei; juGements rendus en matière de faillite; 
par la seconde, il réduit à quinze jours le délai pour en interjeter appel. Votre 
commission vous propose l'adoption de rune cl l'autre disposition , elles ont 
toutes deux pour iiut d'accélérer la marche de la faillite; l'exécution provisoire 
- n·•111""1·a d'en ~u1'··-- les onérations --1~~~ lno •..• ~ •...•..•. ;.; •..•.•.• ., lna appels ; la pt I Cl I d :, r I C O IJl!I 1,JVU ') I.U(.t,u' ç u ... o VJJ'f"V~ ••.•. v •.• o-, •'-'O .n... 1 

réduction à quinze jours du délai d'appel aetuel , qui est de trois rnois , forcera 
les parties à une prompte solution de leurs différends. En Franee , la loi <le 1838 
a éjplemenl fixé le délai d'appel à quinze jours, mais elle ra augmenté d'un 
jour pa1· cinq myriamètres de distance. Votre commission a pensé que, dans un 
pays aussi peu étendu que le nôtre, dolé <les voies de communication el 
des moyens de transport que nous possédons, le délai de quinze jours était 
suffisant, qu'aucune augmentation de délais en raison des distances n'était né 
cessaire pour sauvegarder les droits des plaideurs. 

La commission vous propose quelques changements <le rédaction à ce para 
graphe. Ce paragraphe porte : Tout J°uyement rendu en. matière de faillite, 
QUEL QVE SOIT sox OBJET. La commission vous propose le retranchement de ces 
derniers mols, pour qu'on ne donne pas à la loi une extension qu'elle ne cem 
porte pas el que la commission n'entend pas lui donner. Elle n'entend rendre 
l'art. 465 applicable qu'aux questions résultant de la faillite, qu'aux actions 
nées de la faillite ou exercées à son occasion. Ainsi ne tomberaient pas sous 
son application, par exemple, un jugement intervenu sur une poursui le de 
curateur contre un simple débiteur du failli; ainsi encore cet article ne serait-il 
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pas applicable à un jugement statuant sur une action en revendication soit de 
la part de tiers contre les curateurs I et qui serait indépendants de la faillite. 

En fixant à quinze jours le délai de l'appel, le projet ne dit pas si ce délai 
courra à <la Ler de la prononciation ou de la signification du jugement. Yotre 
commission a pensé que le délai ne devait courir qu'à dater de la signification 
du- jugement , et elle propose <l'ajouter à la fin de ce paragraphe les mots sui 
vants : a compter de la signifioaei·on. 

Par suite des changements apportés à l'art. 462, ce numéro doit être rédip,é h1.1t.;,n• ,. 

de la manière suivante : 

,, Les jugements relatifs à la nomination ou au remplacement du juge 
'' commissaire ~ à la nomination ou à la révocation du curateur. ,, 

Sans observation. Arua;;;, ,,., 2. 

Par suite <les modifications apportées à l'art. ,fü4 1 § 2, il y a lieu d'ajouter Arr. ii;;,, n• :;. 

au n° 3 les mots suivants : on, conformément a l'art. 454, § 2, hi remise de la 
vente d'objets saisis. 

Ce paragraphe s'occupe des jugements qui prononceront sursis ou concordat Art. itl;;, ,.. ~. 

el ceux qui ordonneront la conoocatùm. des créanciers pour délibérer sur le 
concordat. Les créanciers étant convoqués par le juge-commissaire pour déli- 
bérer SUI' le concordat ( art. 510), el aucun article du projet ne faisant men- 
tion d'une convocation à faire par juncment, la commission vous propose le 
retranchement de ces mots qui terminent le n° 4. 

SECTION Il. 

Des formalités relatives à la déclaration de la faillile et des premières dispositions 
à l'égard de la personne et des biens du /àilli. 

La commission n'admettant pas le système du projet en ce qu'il fait du pré- Art.m;. 

sident le ju3e-commissaire de toutes les faillites ( voir le rapport sub. arl. -U2, 
§ 2 ), cet article doit subir une première modification. La commission vous 
propose la rédaction suivante : c< Par le jugement qui déclarera la faillite , le 
» tribunal de commerce nommera un juge-commissaire et ordonnera l'apposi- 
)) lion des scellés. Il, etc. ,1 

Le second paragraphe de cet article devrait, par suite, être supprimé. 
Cet article ordonne l'apposition des scellés : celle disposition est à la fois 

nécessaire pour sauver le gage des créanciers et arriver à connaître les causes 
de la faillite. L'art. 468 consacre une exception à la règle ùe l'apposition des 
scellés , dans le cas où l'actif du failli peut être inventorié en un seul jour. 

L'art. 466 ordonne aux créanciers <lu failli de faire au greffe la déclaration <le 
leurs créances dans un délai qui ne pourra excéder vingt jours, à compter <le 
la publication du jugement déclaratif, La commission est <l'avis de faire fixer 
par le jugement déclaratif le jour de la réunion des créanciers , pour clore le 
procès-verbal de vérification , ainsi que l'époque <les débats sur les contesta lions 
à naître sur cette vérification. Elle vous propose donc d'ajouter le paragraphe 
suivant : 

9 



c, Le même jugement ùé~inncra les jours et heures auxquels il sera prucédé, 
,i au Palais de Justicc , à la. clôture du procès-verbal de vérification des créances 
>> et aux débats s1,11· les comcstations à naître de celle vérlâcation. Ces 
)) jours seront fixés do manière ù ce qu'il. s'écoule cinq jours au moins et 
>> 1<i11gt jours au plus entre l'expiration du délai accordé poue la déclaratiou 
>> des créances et la clôture du procès-verbal de vérification , et un intervalle 
» semblable entre celte clôture el les débats sur les contestations. )> 

Ces deux paragraphes se rapportant à la déclaration et à la vérification 
des créances, nous nous en occuperons dans ce chapitre. 

Enfin la commission vous propose d'ajouter à l'art. 466 un paragraphe ainsi 
» conçu : u Le tribunal pourra charger le jurre-commissaire d'exercer toutes 
» les attributions dévolues au juge de paix 1 en vertu <les dispositions du pré 
,, sent Code concernant les faillites. » 

La commission , en vous proposant celle disposition. a été principalement 
déterminée par tJ,.s raisons d'économie. Il est incontestable que l'apposition des 
scellés pal' les juw~s de paix , l'assistance de ces fonctionnaires à la confection. 
<le linveutaire , causent souvent aux masses faillies des frais énormes qui , dans 
Lien <les eus. pourront être économisés par le dévouement des juges-cousu 
laires, Votre commission n'a vu aucun inconvénient à laisser au tribunal le droit 
de charger l'un de. ses, membres d'attributions qui , aujourd'hui, sont réservées 
aux jucrc:. de paix. Ce sera au tribunal de commerce à apprécier si les loisirs de 
ses membres leur permettent d'accepter une semblable mission, qui sera fll'a- 
tuite comme toutes celles que remplissent les tribunaux de commerce, 

L'art. 466 serait donc réd1aé de la manière suivante: 

« Pal' le jugement qui déclarera la faillite, le tribunal de commerce nom 
» ruera un juBe-conimissaire cl ordonnera l'apposition des scellés. li désignera 
1> un ou plusieurs curateurs , selon l'importance de la faillite; il ordonnera aux 
>) créanciers du failli de Faire au 3reffe l'a déclaration de leurs créances, dans 
1> un délai qui ne pourra excéder vin3t jours, à compter de la publication 
" du jur;-erncnt déclai atif , et ii indiquera les journaux dans lesquels ce ju 
)~ 5cment et celui qui pourra fixer ultérieurement. l'époque de la cessation de 
» payement seront publiés, conformément à l'art. 472. 

" Le même jugement désignera .lei; jours el heures auxquels il sera pro 
,, cédé: au Palais de J ustice 1 à la clôt ure du procès-verbal de vérification des 
» créances et aux débats sur les contestations à naÎlre de celle vérification. Ces 
» jours seront fixés <le manière à ce qu'il s'écoule cinq jours au moins el 
» vingt jours a~1 plus entre l'expiration du délai accordé pour la déclaration 
,, des créances et la clôture du procès-verbal de vérification, et un intervalle 
" semblable eutre cette clôture et les débats sur les contestations. 

)> le tri buna I pourra charger le juge-commissaire d'exercer toutes les attri 
n butions dévolues au juge de paix, en vertu des dispositions du présent Code 
» concernant les faillites. )> 

Arl.4&,. Aux termes de l'art. 455 du Code actuel, la personne du failli doit.rdans tous. 
let; cas: être 1Jl?p0!5ée dans !a maison cl'arréL pour dettes ou-gardée par un officier 
de police ou de justice ou par un gendarme. Que résulte-il de là? Que presque 
jamais la loi n'est exécutée; que• la plupart des faillis se soustraient pat" la 
fuite à l'inca, cération ~ el laissent ainsi l'administration de la faillite sans ren- 
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seiguement , sans éclaircissement à l'époque où, ,elle en àurait le plus besoin. 
Cet état de choses est de plus préjudiciable à fa masse et a donné lieu à de 

nombreuses plaintes. Le projet actuel y apporte remède eu affranchissant du 
dépôt ou de la garde le failli qui se sera conformé aux articles 440 et 441 . 
·Cet affranchissement doit encore avoir pour résultat d'encourager les déclara 
tions spontanées de faillite et la remise volontaire du bilan. 

Les dispositions du Code actuel sont fondées sur une présomption de crime 
ou de délit; celle présomption le projet ne l'admet que quand le failli se sous 
trait aux obligations que la loi lui impose. 

Le § 2 de l'art. 467 confie concurremment aux curateurs et au procureu1· 
<lu Roi l'exécution de l'ordre relatif au dépôt dans la maison d'arrêt ou à la 
ganle de la pe1·sonne du failli. Il y a, sous ce rapport, dans le Code actuel uue 
lacune qui fait e11 quelque sorte dégénérer l'art. -fü5 en une simple disposition 
comminatoire. L'intervention <lu ministère public sera une sarantie coutre la 
faiblesse ou la négli3ence des curateurs, 

L'art. 456 de la loi française porte : Lorsque le failli se sera conformé aux 
articles -438 el 439 et ne sera point, au moment de la déclaration) incareéré 
pou1· dettes ou pour autre cause, le tribunal pourra l'affranchir du dépôt ou 
de la garde de ::.a personne, etc. Ces mots : et ne sera point, au moment de la 
dëclarauon , incarc,./ré pou1· dettes, out soulevé au sein de voire commission l,t 
question de ,t;avoir si le failli qui se serait conformé aux articles -MO et 441 et 
qui n'aurait point fourni des renseignements inexacts, et qui se trouverait incar 
-céré pour dettes, pourrait ce nonobstant invoque!' le bénéfice <le l'tut l,6ï et 
demander son élargissement. Vou e commission a pensé qu'il u·y avait pas J~ 
distinction à faire; que s'il était vrai que l'incarcération avait été unecause du 
dépôt du bilau , ce motif n'était toutefois pas wfüsant pour pnver le lailli qui, 
du reste, s'est conformé aux prescriptions de !a !oi I de l'avantage de récupérer 
sa liberté , el qu'il y avait d'autant moins lieu de maintenir l'mcarcératiou , 
qu'après la faillite elle ne pourrait plus avoir <le but comme moyen d'exécution 
vis-à-vis du débiteur. C'est dans ce sens que votre commission, s'écartant Je la 
législation française, a admis l'article. 

L'article 468 est nouveau. li consacre une exception à l'art. 466. La loi s'est .\11. ms. 
proposé une économie de temps et <le frais. L'exposé des motifs porte que le 
petit nombre des objets à inventorier et la confection immédiate de l'inventaire 
donnent toute 6arantie contre les détournements. Mais votre commission a 
pensé qu'il serait prudent de faire foire l'inventaire à l'iuterventiou du juue 
commissaire, et elle vous propose <le dire : << Si le tribunal estime que l'actif du 
» failli peul être inventorié en un seul joui', 11 ordonnera qu'en présence du 
>> juge-commissaire, il sera immédiatement procédé à l'inventaire, tians apposi- 
» Lion préalable des scellés. n 

L'intervention du juge-commissaire a paru d'autant plus utile à la commissiou, 
qu'il peut arriver souvent que le tribunal se méprenne sur l'actif <lu failli, sur 
la consistance de son mobilier, sur les titres et papiers qui se trouvent chez lui, 
et qu'il soit impossible de terminer l'inventaire en un jour. Ce sera pour le 
tribunal le cas d'user de ta faculté lui accordée par l'article 466 1 § 3 ; le jujft! 
commissaire pourra ainsi mettre sous les scellés les objets qui n'auraient pu 
être inventoriés dans la journée. 

10 
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Art.4GO. Le§ ter de l'art. 469 ordonne au greffier du tribunal de commerce <le donner 
sur-le-champ au juge de paix et aux curateurs avis des dispositions du juge 
ment qui auront ordonné l'apposition des scellés et nommé lesdits curateurs. 

Cet article ne contient aucune disposition quant à la connaissance à donner du 
jugement déclaratif de faillite au procureur du Roi, qui est chargé par l'art. 467 
de faire exécute!' les dispositions relatives au dépôt ou à la garde du failli. 
Cette lacunevqui provient probablemeut de ee que, d'après le projet primitif, un 
membre du parquet devait siéger près des tribunaux de commerce, doit être 
remplie. La commission vous propose de rédiger le }er § de l'art. 469 de la 
manière suivante : 

« Le 6reffier du tribunal de commerce adressera sur-le-champ au juge de 
1, paix, s'il y a lieu, au procureur du Roi et aux curateurs avis des dispositions 
,, du jugement qui auront ordonné l'apposition des scellés, le dépôt ou la 
» 3arde de la personne du failli cl nommé lesdits curateurs. n 

La commission ajoute les mols : s'il y a lieu, après ceux : au }uge de paix 
pour mettre cet article e11 rapport avec le dernier paragraphe de l'art. 466 et 
avec l'art. 468; quand le tribunal aura chargé le juge-commissaire des attri 
butions des juges de paix ~ ou quand le mobilier doit être inventorié en un 
jour, il sera inutile de donner avis au juge de paix des dispositions <lu jugement 
qui auront ordonné l'apposition des scellés, 

Le § 2 de l'art. 469 est admis comme au projet. 

ArtAiO. Cet article n'a donné lieu à aucune discussion au sein de votre commission. 
Le mot p'résiclent, employé à deux reprises dans le 1er § de cet article, <loi t être 
remplacé piu· les mct8j,1ge-commissr.ire; maïs, dans le dernier paragraphe de 
l'article, les expressions président du. tribunal de commerce, doivent être main 
tenues. Dans ce dernier cas, c'est au tribunal de commerce, dans la personne de 
son président, que connaissance est donnée de l'exécution <le ses ordres. 

Le § 3 ne s'occupe que des sociétés en nom collectif et eu commandite. li ne 
parle pas des sociétés anonymes, dans lesquelles il n'existent pas d'associés soli 
daires. Les scellés, dans le cas de faillite d'une semblable société, ne devront donv 
être apposés que dans le siégé principal de la société. 

Le paragraphe dernier de cet article est applicable même au cas, prévu pa1· 
l'article précédent, où Je juge de paix appose d'office les scellés avant le jugement 
déclaratif de faillite. li est indispensable que le tribunal de commerce soit mis 
à même de déclarer instamment la faillite, pour que toutes les mesures conser 
vatoires des intérêts des créanciers soient prises sans retard. 

La commission vous propose d'ajouter dans le dernier paragraphe, après les 
mols des scellés. ceux par lui [aùe. Celle addition lui semble nécessaire pour 
rendre l'idée plus claire et la rédaction plus correcte. 

Inutile <le dire que , quand ie juge-commissaire aura été chargé de l'apposi 
tion des scellés, ce sera à lui à en informer le président du tribunal. Lorsque 
le juge-commissaire aura été chargé des attributions <lu juge de paix 1 il devra 
aussi remplir tous les devoirs qui sont imposés à ce magistrat. 

Art.m. Admis sans observation par la commission. 
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La commission propose au§ Jer un lé3er changement qui u'a d'autre but que Art.m. 
d'améliorer la rédaction. Voici comment la commission propose de le rédiger : 

« A la dilirrence des curateurs cl dans les trois jours , le jugement dé 
,, elaratif de faillite el celui qui aura ultérieurement fixé l'époque de la cessai ion 
" de payement, seront el demeureront. pendant trois mois , affiohés dans l'au 
)) ditoire du tribunal de commerce; ils seront insérés par extraits dans les 
» journaux qui s'impriment dans les lieux ou dans les villes les plus rapprochés 
>> lies lieux où le failli a son domicile ou des établissements commerciaux, cl 
,, qui auront été désignés par le tribunal de commerce. ,, 

Votre commission 'Vous propose de supprimer les mots : et cnn•gistré, 'I ui se -~ \1. 
trouvent dans l'avant-dernière liBnc , au dernier paragraphe Je l'article, el 
de placet· le mot et entre les mots l'imprimeur et leyalisé. Elle pense que 
la publicité même <lu journal el la lé{plisatiou <lu bourgmestre sont des riaran 
ties suffisantes <le l_'exéculion de la loi. L'enregistrement ue pourrait qu'occa 
sionner des frais inutiles. 

Admis par suite des changements apportés ù l'art. 44? ~ § dernier. ( Voir le Ar1. 1-r:-; 

rapport sur cet article.) 

L'art. 474 sera d'une application très-peu fréquente, car en général le débi- Art. 1;1. 

teur qui ne pourra plus satisfaire à ses payements el dont l'actif dépassera le 
passif, au lieu de faire l'aveu <le sa faillite, fora la demande directe d'un sursis. 
Cependant la commission l'a adopté, mais avec quelques modifications: au lieu 
d'imposer au tribunal l'obligation d'ordonner la vérification immédiate des af- 
faires du failli, et de se départir <les règle;; générales tracées par la loi, en cas 
d'aveu de la faillite , la commission vous propose de lui eu donner la faculté. La 
commission pense qu'il faut abandonner au tribunal le soin d'apprécier la valeur 
des déclara lions du débiteur et le laisser ar,il' d'après ses inspirations. Au mol 
01·,lo1" •.• e'1'(l dont <:.P sert l'art J,.7/,. la commission p•·o•""'" donc .r., cul, •• ,;, •• .,,,. "'' . , -- v.... . ••• "' .. ,.....,.,.. .. • 1.1vo-..,. '"" lA"-' 'I.J'YUt.Jll•"'-"'-• 

les mots : pourra ordonner. 
La commission vous propose aussi de supprimer les mols : nommes parmi 

les liquidatettrs assermentés. Les modifications proposées à l'arl. 456 du projet 
du Gouvernement rendent ce retranchement nécessaire. D'un autre côté, des 
connaissances spéciales pouvant être indispensables pour l'évaluation de ravoir 
du failli , il faut laisser au tribunal de commerce toute liberté dans le choix qu'il 
a à faire. 

Si, comme le propose la commission. le Litre des sursis devient le titre J V de 
la loi 1 il faudra changer en un IV le chiffre III qui termine cet article. 

Il peul arriver que l'interruption d'une exploitation soit très-préjudiciable: Arr. 1;:,. 

non-seulement au failli: qui est dans Je cas de reprendre ses affaires, mais encore 
à ses créanciers; il peut se présenter des cas où la sûreté publique est en même 
temps intéressée :à ce qu'une certaine quantité d'ouvriers ne se trouve pas tout 
ù coup privée de travail et de moyens d'existence. Il faut donc laisser au tribu- 
nal de commerce le moyen de sauvegarder ces différents intérêts. C'est le but 
de l'art. -475: auquel votre commission a donné son approbation. Elle a vu dans 
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Art. 474.i. 

l'intervention du tribunal de commerce une garantie suffisante de l'utilité de la 
mesure pour les créanciers. 

La commission propose seulement de remplacer les mots: les curateurs, qui 
se trouvent dans la sixième Jisn~ de l'article , par les mols : ceux-ci, qui se 
rapporteront aux mots: les curateurs, qui :;e trouvent dans la quatrième ligne. 

L'art. 476 autorise les curateurs à délivrer au failli el à sa famille des vête 
rnents , hardes , linges, meubles et effets nécessaires à leur usa3e; celle disposi 
tion est dictée par un sentiment d'humanité; mais ponr qu'elle ne dégénère pas 
fin abus, votre commission vous propose <l1! soumettre au contrôle du juge 
commissaire la faculté que cet article donne aux curateurs et de rédiger l'arti 
cle de la manière suivante : c1 Les curateurs pourront, avec l'autorisa lion du 
)> juge-commissaire, délivrer au failli, etc. ,, Le reste comme au projet. 

Art. m. Adopté. Cet article reproduit l'art. 530 du Code actuel; mieux vaut , comme 
d il M. Renouard , accorder au failli quelques faibles secours que <le le contrain 
dre, sous peine de mourir de faim, à se faire lui-même sa part el à se créer 
des ressources illégitimes. 

Art. m. L'art. -478 remplace l'art. li64 du Code actuel en le complétant. Le Code ac- 
1 uel ne s'occupe ni des objets sujets à dépréciation irnminente , ni des objets 
dispendieux à conserver. L'utilité <le ces additions est incontestable. 

Pendant la première période de la faillite , l'on ignore encore si un concordat 
ne viendra pas replacer le failli à la tête de ses affaires; la vente des objets qui 
peuvent être conservés jusqu'à la délibération sur le concordat , sans léser les 
intérêts de la masse, ne doit pas pouvoir se faire légèrement. 

Le uibunal en appréciera la nécessité cl l'opportunité. Tel est le but du second 
paragraphe de l'ai L. 478. Le droit d'intervenir est contesté au failli sous le Code 
actuel; le projet porle qu'il sera entendu ou dûmenl appelé. 

Art 4m. Votre commission vous p1 opose de rédiger l'art. 479 de la manière suivante : 
c( Les lettres adressées au füilli seront remises aux curateurs, qui les ouvriront; 
)) si le failli est présent, il assistera à leur ouverture. » Celle rédaction lui pa 
raît plus correcte. 

L'art. 463 du Code actuel contient une disposition analogue: !a correspon 
dance du failli peut. dans ce ruornent , renfermer des valeurs ou fournir des 
renseiffnemenls sur sa moralité ~ parfois mettre sur la trace de détournements 
faits au préjudice de la masse. Ces considérations doivent l'emporter sur le res 
pect dû au secret des lettres. 

Art. 480. Le délai de trois jours fixé par l'art 480, endéans lequel les curateurs sont 
tenus <le verser dans la caisse des consignations les fonds touchés par eux, a paru 
trop court à votre commission. Elle vous propose de fixer ce délai à huit jours. 

Votre commission a, <lu reste, donné son approbation au principe consacré 
par cet article- li empêchera les curateurs <l'employer à leur profit personnel des 
fonds qui appartiennent à la masse et de ll'aÎoe1° lt:3 vpc;raiïons de la faillite pour 
en conserver plus longtemps la jouissance. Sous l'empire du Coùe actuel ( arti 
cles 496 el .497), les fonds doivent être versés dans une caisse à double serrure, 
sauf au juge-commissaire à ordonner, sur la demande des syndics, le verse- 
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ment du tout ou partie dans la caisse d'amortissement. Ces précautions ont été 
vaines, el la possession laissée aux syndics des fonds de la masse a été une des 
causes principales des lenteurs , des abus de toute espèce signalés dans l'adrninis 
tration et dans la liquidation des faillites. 

Cependant il ne faut pas exagérer l'obligation de la consignation: l'adrninis 
tration de la faillite exige toujours qu'une certaine somme reste entre les mains 
des curateurs. D'un autre côté, il peul arriver que, recevant aujourd'hui des 
fonds, ils se trouvent dans la nécessité de faire un payement dans quelques 
jours. Dam; ce cas, il serait absurde et préjudiciable aux intérêts de la faillite 
d'exiger la consignation ; la commission vous propose donc la rédaction sui 
vante: « Les curateurs rechercheront et recouvreront sur leurs quittances 
» toutes les créances ou sommes dues au failli. Les deniers provenant des ventes 
>> et recouvrements faits par les curateurs seront , sous la déduction des soru 
» mes arbitrées par le juge- commissaire, versées à la caisse <les consignations 
» dans les huit jours de la recette. En cas de retard 1 etc.» Le reste comme au 
projet. Mieux que tout autre, le juse-comrnissaire est à même <l'apprécier les 
sommes dont les curateurs peuvent avoir besoin dans leur gestion; son inter 
vention semble devoir être une earnntie contre toul abus. 

La commission en approuvant, comme nous l'avons dit plus haut, l'obligauon 
de consig'cier les fonds appartenant aux masses faillies, croit devoir émettre le 
'\'ŒU de voir diminuer les frais auxquels cette consignation donne lieu. 

La commission vous propose l'adoption de cet article. Les mandats signés par Art. m. 
tes curateurs et visés par le juge-commissaire pourront être délivrés au profit 
OU' à l'ordre des créanciers, el remis directement par le juge-commissaire aux 
créanciers, qui n'auront pas même besoin <le l'intermédiaire des curateurs pour 
toucher ce qui leur est dù. 

Le § 1er <l'e l'art. -48:2' reproduit l'art. -466 du Code actuel. Art. 1rs2. 
Lorsque le• failli ne s'est pas soumis <}11~ dispositions des articles 440 et 44 l ~ 

ou quand il a- sciemment fourni <les renseignements inexacts sur sa situation, 
le tribunal ordonne le dépôt ou la garde de sa personne. li peut cependant 
arriver que l'infraction de la part du failli aux dispositions de la loi soit inrlé 
pendante de sa volonté, soit le résultat de l'ignorance ou <l'une simple négli 
gence; dans ce cas, le tribunal doit a voir la faculté d'ordonner son élargisse- 
ment. Mais comme il peul apparaître ultérieurement que le failli n'est pas <ligne 
de cene faveur, le sauf-conduit peul aussi n'être que provssoire , et il est laissé 
au tribunal de ne l'accorder que sous caution. 

Le § 2 <le l'art. -482 reproduit avec des modifications l'al't. -467 <lu Code 
actuel. L'on s'est demandé, sous l'empire de ce dernier article, si le jugement 
devait être rendu en audience publique, et ~i les syndics ou des créanciers 
pouvaient intervenu· pour contester la demande du failli. Pour trancher ces 
diflicullés dans le sens affirmatif, la commission vous propose de dire : et Si le 
>J juge-corrimissaire ne propose pas la mise en liberté, le failli poul'l'a présenter 
" sa demande au tribunal, qui statuera, eu audience publique, après avoir e~1- 
>J tendu le juge-commissaire. » 

. ' 
Le juge-commissaire ou les curateurs peuvent à tout moment avoir besoin Art. 4s:;. 
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du failli; élranaers à ses affaires jusqu'au moment de la faillite, ils aurou t 
continuellement besoin de recourir à lui pour en obtenir des renselgnements , 
le failli doit donc se tenir à leur disposition. 

• \r1. -1111. Le défaut de sauf-conduit ne sera pas considéré comme un empêchement 
que le failli puisse invoquer pour se soustraire aux ordres <lu juse-commissaire 
ou aux convocations des curateurs. Si le failli n'est pas resté en liberté, ou s'il 
11'a pas obtenu de sauf-conduit'. c'est qu'il n'a pas été ju3é digne de cette faveur; 
01· cette indignité il ne peut l'invoquer couune une excuse de son absence . 

La sanction <les articles -483 et 484 se trouve dans l'art. 586 du projet <lu 
Gouvernement (576 du projet de la commission). 

Ari.~1:<:;. L'art. 485 reproduit le§ Jer de l'art. -468 du Code actuel. Toutefois cet article 
ne donne aux syndics le droit d'appeler le failli auprès d'eux pour clore el 
arrêter les livres que dans le cas où il aurait obtenu un sauf-conduit. 

Les ternies généraux de l'art. 485 démontrent que le failli sera appelé dans 
tous les cas, et de la combinaison de cet article avec les art. 483, § Ier, et 586, 
§ 6 du projet du Gouvemernent ; 576, § 5, du projet de la commission), il résulte 
que si le failli ne se rendait pas à l'invitation des curateurs, il pourrait être 
déclaré coupable <le banqueroute simple. 

,\rt.~si,. L'art, 441 ,h.i projet impose au failli l'ob!:gat:0:1 de déposer , avec l'aveu Je 
sa faillite: le bilan de ses affaires. Il arrivera parfois que, sous ce rapport, la loi 
ne sera pas exécutée. Dans ce cas, c'est aux curateurs qu'est dévolue l'obligation 
<le rédiger le bilan. 

Sous l'empire de la léuislation actuelle, le bilan est remis au juge-commis 
saire. Comme ce document est remis au greffe quand il émane du failli. il est 
loe,ique qu'il en soit <le même quand sa rédaction est lœuvre <les curateurs , et, 
comme l'a fait remarquer la première commission de la Chambre des Pairs, 
cette pièce intéresse tous les créanciers : il leur importe de connaître non-seule 
ment les sommes pour lesquelles ils y sont portés. mais aussi celles pour les 
quelles les autres créanciers y figurent. 

Art.-il.7. Ainsi que le porte l'Exposé des motifs 1 l'art. -487 reproduit l'art. 477 <le la 
loi française, en mettant la vérificntion du bilan au nombre des choses sur 
lesquelles les personnes désignées dans cet article pourront être entendues. 
L'extrait du rapport de M. Renouard, cité dans l'Exposé des motifs, détermine 
la nature et l'étendue <les droits <lu juge-commissaire. 

ArUi18. A l'art. -475 du Code actuel, le projet ajoute le cas de faillite après décès. 
Le droit conféré à la veuve, aux enfants ou héritiers du failli, ne leur serait 
enlevé ni par une renonciation à la communauté. ni par une renonciation à la 
succession, sans quoi il serait illusoire; car, en cas de faillite, presque toujours 
ces renonciations auront lieu. L'état de faillite n'attaque pas seulement la fortune 
<lu failli; elle peul entacher sa réputation, que sa femme, ses héritiers ont tou 
jours un intérêt moral à défendre. 
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Votre eommission vous propose d'ajouter au § }er les mots : sous leur res- Att. ~sn. 
pomabilité personnelle, après les mots les curateurs seront tenu«. Votre com 
mission, sans vouloir empiéter sur l'office des tribunaux, en ce qui louche la 
nature et la gravité <les fautes que les curateurs peuvent eomrnettre dans leur 
gestion, a pensé ,1u'il était utile de consacrer clairement le principe de leur 
responsabilité. 

Les deux premiers paragraphes de ccL article sont relatifs à la conservation 
des droits du failli, qui sont devenus ceux de la masse, vis-à-vis des tiers. Aux 
termes de fart. 499 du Code actuel, les syndics doivent joindre aux bordereaux 
un extrait du jugement constatant leur nomination. Le projet, dans un but 
d'économie, se contente d'un certificat du greflier. 

Le§ 3 est relatif à l'inscription à prendre au nom de la masse sur les biens du 
failli. Cette inscription, prise au profit de tous les créanciers, ne profitera pas 
aux droits individuels de chaque créancier hypothécaire; ceux-ci, pour con 
server un droit de préférence vis-à-vis de la masse, seront toujours tenus de 
faire renouveler leur inscription dans les délais déterminés par la loi. 

De la combinaison du dernier paragraphe avec l'art. 521 résulte clairement 
que l'inscription que doivent prendre les curateurs sur les biens du failli crée, en 
faveur des créanciers chirographaires, une hypothèque destinée à assurer leurs 
droits en cas d'annulation, de résolution du concordat ou d'une seconde faillite. 

Le § [er de cet article n'a donné lieu à aucune observation dans le sein de Art. •oo. 
votre commission. 
Quant au § 2, "Votre commission a pensé que la latitude laissée aux curateurs 

'de se faire aider pour la rédaction de l'inventaire et l'estimation des objets par 
qui ils jugeront convenable, pouvait entraîner des abus. Les curateurs pour 
raient, pour s'épargner du travail, faire faire l'inventaire par d'autres, et forcer 
ainsi la faillite à de doubles frais. 

L'intervention du ju6e-commissaire a pat·u nécessaire à votre commission 
pour permettre aux curateurs de réclamer le secours d'autres personnes dans 
les opéra Lions de l'mventaire. En conséquence 1 votre commission vous propose 
de rédiger ce paragraphe de la manière suivante: cc Les curateurs pourront, 
» avec l'autorisation du juac-commissaire, ~e faire aider pour sa rédaction, 
,. comme pou,· l'estimation des objets, par qui ils jugeront convenable. » 

Tout en reconnaissant l'importance de l'inventaire, qui est destiné à constater Art. 101. 

l'actif du failli el à servir de litre contre les curateurs, auxquels tous les objets 
doivent être remis, votre commission a pensé qu'il était superflu de le faire ré- 
diger en double minute. Celle obligation lui a semblé devoir entraîner de nom- 
breux frais dans un but qu'il est facile d'atteindre d'une autre manière. 

Il est incontestable que celle rédaction en double ralentira considérablement 
la marche de l'inveutaire , et que les vacations de ceux qui y assisteut , déjà si 
nombreuses et si onéreuses pour la masse, seront considérablement augmentées. 
L'on exige une double minute pour que les syndics, qui tous les jours en ont be 
soin, puissent conserver un des originaux pat· devers eux, el que l'autre, qui doit 
servir Je titre contre eux, soit déposée au Greffe, où elle pourra être consultée 
par tous les intéressés. Tel est le but de la disposition. Il a paru à votre com 
mission que la pièce, original ou copie, qui devait se trouver entre les mains 
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des curateurs, n'avait besoin d'aucune authenticité, qu'elle ne pouvait leur ser 
vir· que comme simple renseignement , el qu'en cas de contestation , la minute 
déposée au 3rdfo était suffisante. La commission propose donc la rédaction sui 
vante : 11 L'inventaire sera dressé par les curateurs à mesure que les scellés seront 
» levés; le juge de paix y assistera el le siBoera à chaque vacation; la minute 
,i sera déposée, dans les vingt-quatre heures de sa clôture définitive, au greffe, 
» où les curateurs pourront en prendre copie, sans frais et sans déplacement. » 
Pour éviter tout doute, la commission ajoute encore à l'article les mots : 

de sa clôture do{tnftive; cc n'est qu'à partir de ce moment que l'inventaire est 
parfait et n'est plus sujet à être déplacé. 
li est inutile de répéter ici l'observation que nous avons faite plus haut; lors 

que le juue-commissaire aura été commis pour procéder à l'apposition des 
scellés , ce sera lui qui assistera à leur levée et qui signera le procès-verbal. 

.,,1. i:11, ~2. Ln rédaction de ce paragraphe semble incorrecte à votre commission; aux 
termes de l'arl. 471, il y a obligation de ne pas mettre sous scellés ou d'en 
extraire IPs différents objets que cet article énumère et de les inventorier. 

Légalement, il n'y a donc pas possibilité qu'il en soit autrement; votre com 
mission vous propose donc de dire : « li sera fait récolement des objets qui, 
,> conformément à l'art. 471: n'ont pas été mis sous scellés , ou qui en auront 
» été extraits el inventoriés. » Si la loi française s'est servi du conditionnel, c'est 
qu'aux termes de l'art. 469 de celle loi, le juge commissaire a la faculté de 
dispenser de foire placer sous scellés ou d'en taire extraire les ditfürenls 'objets 
dont il y est fait mention. 

Le conditionnel employé se trouve ainsi en rapport avec la faculté donnée au 
ju3e-comruissaire <le foire usaBe du droit qui lui est conféré , faculté dont il a 
pu user ou ne pas user. Comme notre art. 4il est impératif, que la loi ne sau 
rait supposer elle-même que les objets qu'elle énumère ont été laissés sous 
Jcellés malgré i;es prescriptions , il est indispensable de se servir dans la rédac- 
tion de !a forme affirmative. 

.,.-1. ,02. L'art. 492 constitue une dérogation au Code de procédure, en ce qui con- 
cerne les inventaires après décès; mais la précaution que prend la loi d'exiger 
que les héritiers soient appelés pour y assister, leur assure toutes les garanties 
que leur donne l'art. 942 du Code de procédure. 

Les héritiers seront, du reste. presque toujours désintéressés dans la ques 
tion de l'inventaire, puisque ce n'est qu'après le payement des dettes qu'il 
peul rester quelque chose à l'hérédité, et il arrive fort rarement , pour ne pas 
dire jamais, qu'en cas de faillite, les créanciers soient intégralement payés. Il 
fallait donc surtout prendre en considération la position de ceux-ci, et faire 
faire l'inventaire avec le moins de frais possible. 

Ar1. ,io3. Cel article reproduit textuellement l'art. 491 <lu Code actuel; votre commis- 
sion vous propose <le comprendre les papiers au nombre des objets dont lare 
mise doit être. faite aux syndics. Les livres doivent leur être remis aux termes 
de l'art. 471. 

Les curateurs étant chargés de l'administration, doivent être mis en posses 
sion de tout l'actif du failli. Un récépissé mis au bas dudit inventaire constatera 
leur prise en charge, 
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Le droit conféré aux curateurs de transiger n'a pas trouvé dé contradicteur Art. m 
au sein de la commission, S'il est ouvert pour des droits compétents à des mi •. 
neurs , à plus for le raison doit-il en être ainsi quand il s'agit <le biens appar 
tenant à un failli. 

Votre commission adopte donc les principes de l'art, 494; mais elle a e1 u 
remarquer une lacune dans cet article. 

En cas de transaction , le failli est appelé à manifester sa volonté lors de l'ho 
mologation , mais quand la transaction porte sur un objet d'une valeur infé 
rieure à 300 francs, elle est obligatoire sans homologation; le failli, dans ce 
cas, n'est pas consul lé et son opposition serait sans influence; mais qu'arrivera 
t-il si une transaction a pour objet des droits immobiliers d'une valeur infé 
rieure à 300 francs? Le failli pourra-t-il s'opposer? S'il peut s'y opposer, quand 
et comment le fera-t-il P 

Votre commission a pensé qu'aussi souvent qu'une transaction portait sur des 
droits immobiliers, quelle que soit la valeur de l'objet, le failli, dans cette pre 
mière période, devait avoir le droit de s'y opposer; que, d'un autre côté , dans 
l'intérêt de la masse, il y avait lieu d'exiger l'homologation. 

Votre commission vous propose clone de rédiger le § 2 de I'art, 49 ~ de la 
manière suivante : « Lorsque la transaction portera sur des droits immobiliers, 
)) ou quand son objet sera d'une valeur indéterminée ou qui excède 300 francs, 
)) la transaction, etc. , >> le reste comme au projet. 

Le projet de loi ne coutient aucune disposition au sujet de la question de 
savoir si les curateurs peuvent déférer le serment litis décisoire aux tiers avec 
k~qucls ils peuveat avoir des clifEcdtés ai.1 !mj<>t de la failli le. Comme c'est sou 
vent le seul moyen de preuve qui reste aux curateurs, votre commission pens•! 
qu'il y a lieu de consacrer ce droit 1 d'une manière expresse, mais en l'entourant 
de garanties qui préviennent l'abus, que, par légèreté ou par toute autre mis-on, 
d • ~ • ,...., " ' J' 1, - d P • L' es curateurs pourraient en taire. nue est o aHs en- suoor onner i ü,HiiJë a r au- 
torisation du tribunal de commerce, qui, avant de l'accorder, devra au préalable 
entendre ou faire appeler le failli. Cet appel du failli sera pour celui-ci une espèce 
de mise en demeure de produire toutes les pièces, tous les titres qu'il pourrait 
posséder relativement à la contes-talion sur laquelle le serment doit être déféré. 
Votre commission vous propose donc un paragraphe additionnel à l'art. 494, 
qui serait ainsi conçu : c< Les curateurs pourront aussi, avec l'autorisation du 
» tribunal de commerce, le failli dûment appelé , déférer le serment litis dé 
>, cisoire à la partie adverse, dans les contestations dans lesquelles la faillite 
), sera engagée. » 

L'art. 495 reproduit les disposi lions de l'art. -493 du Code actuel, en don- ,\r1. w·,. 
nant toutefois au juge-commissaire le droit <le fixer les conditions du travail 
du faillir droit qui, d'après ce dernier article, appartient aux syndics. L'on a 
supposé que le juge-commissaire était dans des conditions d'impartialité plus 
.graude que les curateurs, et qu'il serait moins porté à traiter le failli, soit trop 
favorablement , soit trop durement. 

L'art, 488 du Code actuel impose a'1J. ~zeots ~ syndics provisoires et définitifs. Arr. H/1,. 

l'obligation de remettre au procureur du Roi , dans la huitaine de leur entrée 
en fonctions 1 un mémoire ou compte sommaire de l'état apparent. de la faillite, 
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de ses principales causes et circonstances , et des caractères qu'elle paraît avoir, 
L'article actuel donne aux curateurs un délai de quinze jours pour remplir cette 
obligation. Le délai de huit jours était d'ordinaire trop eourt ; dans les premiers 
moments, beaucoup de devoirs incombent aux curateurs, et il leur est impossi 
ble de scruter, dans un aussi court espace de temps, les causes de la faillite, d'en 
rechercher et d'en apprécier exactement toutes les circonstances. Le mémoire 
que les curateurs devront faire sera, à l'avenir , adressé au procureur du Roi, 
par l'intermédiaire du juge-commissaire, qui, en le transmettant, devra l'ac 
compaflner de ses observations; si le mémoire ne lui est pas remis en temps 
utile 1 il devra en prévenir ce magistrat et lui indiquer les causes du retard. 11 
y aura ainsi uu contrôle exercé sur le travail des curateurs par le jurre-commis 
saire , qui, en même temps, devient en quelque sorte responsable de l'exécution 
de la loi. 

L'ut. 497 reproduit à peu près les dispositions de l'art. 490 <lu Code actuel. 
li se conçoit aisément que, <lu moment où il y a des poursuites correctionnelles 
ou criminelles, le tribunal <le commerce ne puisse accorder ni mise <m liberté 
ni sauf-conduit. L'on ne peut fournir au failli le moyen de se soustraire par la 
fuite à la peine dont on poursuit contre lui l'application. L'art. 497 du projet 
diffère de l'art. -490 du Code actuel, en cc qu'aux termes de ce dernier, il suffit 
que le procureur du Roi présume qu'il y a banqueroute simple ou frauduleuse 
pour empêcher la mise en liberté ou le sauf-conduit , tandis que le projet exige 
qu'il y ait ou des poursuites intentées, ou mandat d'amener, de dépôt ou d'arrêt. 
Le Code actuel laisse trop à l'arbitraire du procureur du Roi; aucun délai ne lui 
étant fixé pour agir, pour provoquer une instruction, pour éclairer sa conscience 
sut· les présomptions qu'il a conçues 1 il peut indéfiniment suspendre la mise en 
liberté du failli. Désormais il faudra que la justice répressive soit saisie pour que 
le tribunal de commerce ne puisse plus accorder ni mise en liberté , ni sauf 
conduit. 

CHAPITRE IV. 

DE LA DÉCLARATION ET DE LA VtRIFICATION DES CllÉA"NCES • 

. \r!: :os, ,,99,:;oo,~1, L'Exposé des motifs détaille les inconvénients du Code actuel, en ce qui con- 
_,o_. cerne la vérification des créances et le jugement des contestations auxquelles 

cette vérification peut donner lieu; il serait donc superflu de nous en occupe1·. 
L'exposé des motifs donne é13alement l'analyse des dispositions du projet; 

nous n'avons donc qu'à faire connaître les points sur lesquels votre commission 
se trouve en désaccord avec celui-ci. 

D'après le projet, il n'y a plus de réunion de créaneiers , toutes les créances 
devant être vérifiées au fur el à mesure des déclarations, la vérification en sera 
faite isolément, sans le contrôle des autres créanciers, à moins que ceux-ci ap 
pliquent tout leur temps à suivre les opérations de la faillite, ou n'aient un pro 
cureur fondé à cet effet. Votre commission a pensé qu'il fallait une réunion de 
créanciers, clans laquelle pourraient se produire toutes les observations, où les 
créanciers pourraient examiner toutes les créances déclarées el y fain: telles ob 
jections qu'ils croiraient convenir. Les créanciers, quoique victimes de la faillite, 
sont cependant mieux que personne au courant des affaires <le leur débiteur, 
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et plus que personn~ ils ont intérêt à ce que l'on n'introduise dans la faillite des 
créanciers fictifs~ ou que l'on n'admette des créances exagérées. Votre commis 
sion est convaincue que la réunion des créanciers, la vérification en quelque sorte 
contradictoire des créanciers entre eux. constituent une 5arantie qu'il fout main 
tenir. Tel est le but de l'addition faite à l'art. 466 dont nous nous sommes occupés 
plus haut, et qui exi3e la fixation d'un jour pour la clôture du procès-verbal de 
vérification. Au jour indiqué, tous les créanciers , ceux au moins qui croiront 
leur présence utile, se réunirent, et pourront débattre toutes les créances dé 
clarées antérieurement 1 vérifiées ou non vérifiées , admises ou non par les cura 
teurs, et les contredits qu'ils pourront foire seront insérés au procès-verbal du 
juge-commissaire. Les curateurs , jusqu'au jour de cette réunion, vérifieront 
les créances au fui· el mesure de leur déclaration, admettront celles où il n'y aura 
aucune contestation , et qui seront suffisamment justifiées, ajourneront celles 
qui ne se trouveront pas dans ce cas; mais l'admission d'une créance ne la sous 
traira pas à la discussion qui, le jour de la réunion <les créanciers, pou1Ta surgir 
à sou égard~ ni aux contredits dont l'un ou l'autre pourrait la frapper. C'est ce 
qui résulte <le l'art. 505. Quant aux créances contestées ou qui ne seraient pas 
pleinement justifiées , les curateurs les ajourneront à la clôture d II procès-ver 
bal, où une décision sera nécessairement prise à leur égard ; on elles seront ad 
mises, ou elles seront contestées, et, dans ce dernier cas, le tribunal sera appelé 
à se prononcer. Votre commission a pensé aussi qu'il serait utile, pour hâter la 
solution des contestations qui peuvent naitre de )a vérification, de faire fixer par 
le tribunal le jour où commenceront les débats sur ces contestations. H faut évi 
ter que les lenteurs de l'instruction ne retardent trop longtemps le concordat 
ou la liquidation de la faillite. 
l,f! commiasion vous prop::,se donc d'ajouter à l'avant-dernier paragraphe de 

l'art. -498 la disposition suivante : cc Celle circulaire indiquera les jours cl heures 
» fixés pour la clôture du procès-verbal de vérification des créances et les débats 
» des contestations à naître de celle vérification. •> 

Les articles 499 ~ 500 el 501, sont maintenus tels qu'ils sont proposés. 

Suivant ie Code actuel, le délai accordé aux étrangers est réglé d'après l'art. 73 Art. w1 
du Code de procédure. Ces délais sont évidemment trop longs et retardent la li 
quidation de la faillite. C'est là un abus que l'art. 499 du projet fera cesse!'. 

L'art. 500 a été admis sans observation. Art. soo. 

L'art. 501, en exigeant une élection <le domicile, évitera toute prolongation de Art. :;o1 
délai et tous retards en raison des distances. 

L'art. 502 serait rédigé de la manière suivante : <c La vérification des créances Art. :;02 

» aura lieu de la part des curateurs à mesure que la déclaration en sera faite au 
» greffe; elle sera opérée en présence du juge-commissaire et à lïntervention du 
» failli, ou lui dûment appelé; les titres en seront rapprochés des livres et écri- 
" tures du failli. 

» Les créances des curateurs seront vérifiées par le juge-commissaire, 
,, Un procès-verbal des opérations sera dressé par les curateurs el :-:iané i1 

» chaque séance par eux et par le juge-commissaire. Il indiquera le domicile <les 
» créanciers et de leurs fondés de pouvoir, il contiendra la description som- 
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» maire des titres produits, mentionnera les sureharges , ratures et interlignes, 
» el exprimera si la créance est admise ou contestée. 

» En cas de contestation, ou si la créance ne paraît pas pleinement justiûée, les 
>) curateurs ajourneront leur décision jusqu'à la clôture du procès-verbal , et si, 
,, au moment de cet ajournement le créancier n'est pas présent en personne ou 
» par fondé de pouvoirs, ils lui en donneront immédiatement avis par lettre 
)) chargée à la poste. >> 

Il arrivera que les curateurs seront créanciers de la faillite. Quand il y aura 
plusieurs syndics nomrnés , l'on pourrait admettre qu'ils se vérifieront les uns 
les autres , mais ce i;ystème donnerait lieu à des abus, clans tous les cas à des 
soupçons de complaisance. Quand il n'y aura qu'un syndic, ce qui sera le cas 
le plus ordinaire. comment procéder? On ne saurait évidemment pas s'en 
rapporter à hri pour la vérification de sa propre créance. Il est donc indispen 
sable de déterminer quelle sera , dans l'un el l'autre cas, la personne chargée 
de la vérification des créances des curateurs, c'est ce que fait le§ 2 <le l'article 
proposé, en chargeant Je cette mission le ju3e-commissaire qui, mieux que 
P"rsorrne, se lrOU\'C eu position de la remplir convenablement. 

Art. 503. L'art. 503 a pour objet <le charger le juge-commissaire de faire autant que 
possible une instruction préalable sur lei, créances contestées, afin de mettre le 
tribunal en mesure d'y statuer définiti'°'emt•nt au jour fixé. Celte instruction com 
mence au fur el à mesure que les difficultés surgissent, el se poursuit jusqu'au jour 
où le juge-commissaire fait son rapport au tribunal, et où commencent les débats. 

Pour expliquer l'article dans ce sens, la commission propose d'en rédiger le 
commencement comme suit : « Après la déclaration de chaque créance el jus 
» qu'au jour fixé pour lea débats :.m:- les contcstationa qu'elle soulève, le juse 
» commissaire pourra. même d'office, etc. >, 

La commission propose aussi <l'intercaler le mot fait entre les mots eetrait et 
par le Juge du lieu. La clarté <le la rédaction lui semble exiger celle ajoute. 

Art.GOt. L'art. 504. (2. exize aue. dans le cas où une créance est contestée, les curateurs 
1'I V " f • 

fassent siHoifier leurs contredits aux créanciers et les déposent au greffe. Votre 
commission estime que ce mode de procéder n'offrirait aucun avantage et don 
nerait lieu à <les frais nombreux et inutiles ; elle préfère le renvoi par le juge 
commissaire devant le tribunal, sans autre procédure. Cette manière de procéder 
a pam offrir d'autant moins d'inconvénient que, dans le système de la commis 
sion, les créanciers seront informés du jour où s'ouvriront les débats sur les con 
testations, et qu'aux termes de l'art. 502, dès que surgira une contestation sur 
une créance, ou lorsque celle-ci ne paraîtra pas suffisamment justifiée, le créancier 
devra en être averti par lettre chargée, afin qu'il puisse propose1· ses justifica 
tions le jour <le la clôture du procès-verbal de vérification. Le créancier sera 
donc toujours prévenu et <le l'existence et de la nature des objections faites à 
rencontre de sa créance. La commission mettant du reste cet article en rapport 
avec l'art. 502, vous propose Je= l'é<liger i'art, 504 de la manière suivante : 

« Vans la séance fixée pour la clôture du procès-verbal de vérification, toute 
» créance déclarée qui sera con lestée, ou qui n'aura pas encore été admise, sera 
,, examinée contradictoirement; les curateurs signeront sur le titre. <le chacune 
» des créances admises et non contestées la déclaration suivante : Admis au 
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>> passif <le la faillite de . . pour la so1ome de • 
" le . . • . Le juge-commissaire visera la déclaration et renverra 
" au tribunal toutes les contestations relatives aux créances non admises. Tou 
>> tefois, s'il y a des contestations qui, à raison <le la matière, ne soul pas de la 
>> compétence du tribunal de commerce, elles seront renvoyées devant le juge 
» compétent pour la décision du fund , et devant le tribunal de commerce pour 
» y être statué, conformément à l'art. 506. jusqu'à concurrence de quelle somme 
>> le créancier contesté pourrn prendre part aux: délibérations du concordat. Il 
)> sera fait mention dL1 tout au procès-verbal. qui sera clos et !'>igné par le juBe 
>> commissaire el par les curateurs. » 

Le renvoi au tribunal à fin de décision. conformément à l'art. 506 dont il vient 
d'être fait mention, sera expliqué quand nous nous occuperons de cet article. 

Les curateurs n'étant plus assujettis à faire sit1nifier des contredits aux créan 
ciers. le dernier paragraphe de l'art. 504 vient par cela même à disparaiu e. 

L'art. 505 autorise le failli et tout créancier dont la créance aura été affirmée Art :so:.. 
et vérifiée, de Fournir des contredits aux vériflcatious faites el à faire, el il exige 
que ces contredits soient signiflés aux créanciers dout les créances soul contes- 
tées. Votre commission a d'abord pensé qu'il ne fallait pas, comme le fait l'ar- 
ticle 504 du Code actuel, restreindre aux créanciers 'Vérifiés le droit de coules 
talion, mais l'étendre aux créanciers portés au bilan. Toul indi vidu porté au 
bilan est présumé créancier, et s'il peul y ,)voir des inconvénients à lu, conférer 
le droit <le contestation avant que celle qua li lé ne soit loul à fait certaine, il y 
en a de bien plus grandi; à laisser les premières vérifications sans contradicteurs 
parmi les créanciers. Ces contredits peuveut , il est vrai, :;e produire après coup, 
mais ils ont c.:rtes moins Je chances <le réussite contre !.!llP- v~rificatioo con 
sommée que contre une vérification qui n'est pas encore faite. Votre commission 
a été <l'avis? en second lieu: que la notification prescrite par cet article n'était 
pas nécessaire dans tous les cas, et elle a distingué deux époques. Les oppositions, 
les contredi ts que des créanciers peu ven L formuler a vanl le procè:,-ved,;al Je 
vérification, pourront être consignés dans ce procès-verbal, et la contestation 
renvoyée devant le tribunal par le ju&e-commi:1saÎl'e, les parties 11e trouvent 
suffisamment averties et renseignées par ce procès-verbal ; mais après la clôture 
de ce procès-verbal , les créanciers ne doivent plus pouvoir s'opposer aux véri 
fications faites que par acte signifié aux créanciers contestés, el dans un délai tel 
que la con tesla Lion née de leur opposition, puisse être rapportée par le juBe 
commissaire el jugée avec les autres au jour fixé à celle fin. La signification du 
contredit est dans ce cas le seul moyen <le faire connaître au créancier contesté 
l'existence de la contestation el les moyens sur lesquels on la fonde. 

La commission propose donc de rédiger l'art. 505 de la manière suivante : 

cc Le failli el les créanciers vérifiés ou portés au bilan pourront assister à la 
,> vérification des créances, et fournir des contredits aux vérificatious faites el à 
>> faire. Après la clôture du procès-verbal de vérification, les contredits aux 
)) vérifieations faites <:t comprises dans ce procès-verbal, ne pourront , ~ p~ine 
» de nullité, être formés que par actes sigoil:lés aux créanciers déclarants et 
» déposés au greffe, avec les pièces justificatives, deux jours avant l'audience 
» fixée pour les débats sur les contestations. 
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» Les contredits aux vérifications qui seraient faites après la clôture du 
» procès-verbal de vérification devront, sous la même peine, être signiâés dans 
1> les dix jours qui suivront l'admission <le la créance contestée. Toutefois, ce 
» délai ne courra à l'égard des créanciers, admis postérieurement à celle der 
» nière époque, qu'à compter de la vérification de leurs créances. » 

JI peut y avoir des créanciers négligents, qui ne déposeront leurs titres qu'a 
lors qu'il est devenu impossible de faire fleurer la créance dans le procès-verbal 
de vérification générale; il peut y a mir <les créanciers auxquels un délai a été ac 
cordé. e11 vertu de l'art. -499. Les créances qui leur appartiennent doivent pouvoir 
être contestées après leur vérification , après leur admission , par les curateurs. 

Le § 2 de l'art. 505 , que nous proposons 1 détermine le délai endéans le 
quel les contredits devront être si(Jnifiés. Il le fixe à dix jours, à partir de 
l'admission de la créance, sauf toutefois, en ce qui concerne le créancier qui 
n'aura été admis qu'après la créance qu'il conteste : les dix jours, quant à lui, 
ne commenceront à courir qu'à dater de son admission. 

On pourrai l penser que celte exception est inutile, puisque l'on admet à 
contester lous les créanciers portés au bilan; mais il peut arriver qu'un créan 
ciel' ne soit pas porté au bilan. et qu'il ne viennne faire reconnaître ses droits 
qu'après le procès-verbal de vérification. Ce paragraphe n'est, du reste, pas 
ohstatif ét ce que les créanciers , portés au bilan, fassent signifier leur contredit, 
même avant leur admission. 

~r!. i,Olj L' es mcdiûcaticns proposées •.. ,. •. la commissio .• nnv ,. ••• ;,.J,,,, :~nk ~· i;;.n?< ffO!"~ ..•... v .-..- i......•1.J I' ..:,J\.,...,..J' l"'"• •~ u,.. it<tJ..:>-•-•• ~•""' -•••-•"'-> -"-""' ...,,.. vvv~ •-.,..- .... 

dent indispensable un changement à la rédaction de l'art. 506, dont le pre 
mier paragraphe devient inutile. Aux termes <les articles 466 el 498, tels qu'ils 
soul amendés par la commission, le jour auquel il doit être procédé au juge 
ment des contestations, est fixé d'avance , et tous les intéressés en soul informés 
assez tôt pour qu'ils puissent se présenter à l'audience, à l'effet de soutenir les 
mis leurs créances , les autres leurs oppositions. A propos de cet article , voire 
comrnjssion a eu à examiner quel devait être, relativement au concordat. le sort 
des créances contestées sur lesquelles ne pouvait intervenir une solution avant 
la réunion des créanciers, pour délibérer sur cet acte. Ici se présente un double 
Jauger : de grandes lenteurs, si l'on attend le jugement <le toutes les contes 
talions ; ou le sacrifice des droits <les créanciers contestés, si l'on passe outre 
sans leur concours. 

Dans l'état actuel <le la lér,islation, les créanciers ne sont réunis pour déli 
bérer sur le concordat qu'après que toutes les contestations sont vidées, ce qui 
entraine les retards les plus préjudiciables aux intérêts des créanciers et du 
failli ; pom obvier à cet inconvénient i l'art. 510 du projet du Gouvernement 
preecrit qu'aussitôt que les créanciers du failli seront suffisamment connus , 
le président ordonnera leur convocation; à l'effet de délibérer sur la formation 
<lu concordat; par là il obvie à l'inconvénient des retards, et poua· éviter un 
autre danger, celui Je sacrifier les droits des créanciers dont les créances ont 
donné lieu à des con tesla lions non encore jugées, il déclare par l'art. 518 que 
ces créances telles qu'elles ont été déclarées et affl!·inées, ainsi que ln pe:'sonne 
d(•~ créanciers, seront fictivement comptées comme opposantes au concordat. 

Votre commission a pensé que, pour éviter un mal, le projet tombait dans 
un tout aussi grand. La fin la plus avantageuse et aux créanciers et au failli, 
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que d'ordinaire l'on obtienne en cas de faillite. c'est un concordat. Or, c'est 
aller directement contre ce but au lieu de chercher à l'atteindre, que de faire " 
compter comme opposants tous les créanciers dont les créances ont donné lieu 
à des contestations non encore jugées ; c'est i dans bien des cas, rendre tout 
concordat impossible. Il est vrai qu'aux termes du projet, un concordat pro 
visoire peut se former; mais ce concordat, d'une nature toute nouvelle, a semblé 
à votre commission offrir peu d'avantages et beaucoup d'inconvénients. Pen 
dant ln durée <lu concordat provisoire , la liquidation par les syndics sera 
arrêtée. et l'administration du failli, par les entraves dont elle sera entourée 
pouJ' la sécurité des créanciers, se trouvera paralysée. Or, ce concordat pro 
visoire 1 devant durer tant que les contestations n'auront pas été définitivement 
vidées , l'on ne sera 3uère plus avancé que sous le Code actuel, c'est-à-dire 
que rien <le stable, rien d'irrévocable ne sera arrèté qu'après que toutes les 
difficultés qui ont surgi auront été jusées en dernier ressort. 

Votre commission n'a donc pas pu se rallier au projet <lu Gouvernement, et 
elle vous propose, afin d'éviter le double danw1· dont nous parlions plus haut'. de 
consacrer, d'une part, qu'il sera passé outre au concordat, malgré les contesta 
tions existantes, et, d'autre part , que le tribunal déterminera si et pour quelle 
somme le créancier contesté pourra prendre part aux opérations du concordat. 

De cette manière, tout retard est évité, et les droits des créanciers contestés 
ont pour carantie l'intervention <l'une autorité impartiale ~ celle du tribunal 
de commerce, qui appréciera sommairement cl sans préjudice aux droits des 
parties au fond, le mérite <les contredits. 

Ce système est emprunté à la loi française de 1838. Il s'éloigne néanmoins 
des principes consacrés par celle loi 1 en ce qu'il 11e laisse pas à l'arbitraire des 
tribunaux le droit de décider s'il sera sursis ou passé outre aux opérations du 
concordat, el en ce qu'il laisse aux tribunaux <le commerce le droit de déter 
miner, même quand il s'agit <l'une contestation de la compétence des tribunaux 
civils , si el pour quelle somme le créancier con lesté pourra prendre part à la 
~---a·1· -u- d·- concord t v v,, •..... -c,.. ul e C" .n.n,. ;1 ,:, 1•0.r1uri..; auv l ibuuaux IUJUJ l. U U 11.;V \.,, IUU\• UU ..LJc.lU \..~
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ordinaires, qui statuent. Que si l'on opposait que la commission méconnait, par 
celle dernière disposition, les règles de la cornpétence , nous répondrions que 
la décision à porter à cet égard I ne préjuge absolument rien sur le fond Je la 
demande, que ce n'est qu'une mesure d'ordre qui se rattache essentiellement 
à la liquidation <le la faillite. liquidation à laquelle préside le tribunal <le com 
merce, et que <lès lors la mesure offre l'avantage d'éviter des retards sans 
avoir le moindre inconvénient. 

Quant à la latitude que la loi française laisse au tribunal d'ordonner qu'il sera 
sursis ou passé outre à la formation du coucordat , d que votre commission 
n'admet pas, nous avons pensé que c'était là un point que la loi pouvait fixer 
sans danger. 

La commission vous propose la rédaction sui vante : 

n Au jour fixé par le jugement déclaratif pour les débats sur les contesta 
cc . lions, le juge-commissaire fera son rapport, et le tribunal ainsi saisi; sans 
>> attendre l'expiration des délais qui auront été prolongés en 'Vertu <le l'art. 
» ,499, procédera, sa ils citation préalable, par urgence, tou Les. affaires ces 
.» santes , .et , s'il est possible, par J.IO seul jugement, à la décision de toutes 
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» les contestations relatives à la vérification des créances. Ce jugement sera 
• » rendu, après avoir entendu contradictoirement , s'ils se présentent, les cura 

» teurs , Ie failli , et les créanciers opposants el déclarants. 
» Les contestations qui ne pourraient recevoir une décision immédiate seront 

>) disjointes; celles qui ne seront pas de la compétence du tribunal seront ren 
>) voyées devant le juge compétent. Le tribunal pouna toutefois, dans l'un et 
» l'autre cas, décider par provision, que les créanciers contestés seront admis 
» dans les délibératious , pour la formation du concordat, pour une somme qui 
,> sera déterminée par le même jugement. Sïl ne statue pas à cet égard, le 
» créancier contesté ne pourra prendre part aux opérations de la faillite, tant 
:i, qu'une décision ne sera intervenue sui· le fond de la contestation. 

» At1cune opposition ne sera reçue contre les jugements portés en exécution 
» du présent article ni contre ceux qui statueront ultérieurement sur les con 
» tesrations disjointes. Le jugement qui prononcera une admission provision- 
1> nelle de créanciers contestés, ne sera, en outre , susceptible ni d'appel, ni 
n de recours en cassa lion. ,, 

Les parties étant suffisamment informées du jour où doivent se discuter les 
contestations, l'on ne saurait admettre qu'elles viennent 1 par des oppositions, 
arrêter la marche de la faillite. Quant au jugement qui admet provisoirement 
un créancier aux délibérations du concordat, comme nous l'avons dit, il n'en 
garre pm le fond et ne saurait, dans son exécution 1 subir aucun retard. Une 
fois exécuté , sa réformation ne saurait avoir sur le concordat aucune influence. 
II a donc fallu proscrire l'appel el le recours en cassation? 

Le paraBraphe dernier de l'art. 506 du projet du Gouvernement porle que 
les contestations qui ne seraient pas Je la compétence du tribunal de com 
merce seront jugées <le la même manière par le tribunal civil. Ce paragraphe 
était en •·apport avec les dispositions du projet prirn itif , qui faisaient juger les 
êOilie!>iai.iou:, portées devant le tribunal civil sur le rapport du juce de ce tri 
bunal, présidant le tribunal de commerce. Ces dispositions n'étant pas main 
tenues, ~e paragraphe doit évidemment disparaître. Mais votre commission vous 
propose de les rem placer par un article qui serait ainsi conçu : 

cc Toutes contestations concernanl la liquidation des faillites qui seraient de 
,, la compétence des tribunaux civils, y seront portées à bref délai et jugées par 
» urgence. li en sera de même pour toutes les contestations de cette espèce qui 
» seront portées devant les cours d'appel. n 

Cet article se justifie de lui-même. li faut éviter que la liquidation des fail 
lites soit arrêtée par les procès qui peuvent surgir entre la masse et l'un ou 
l'autre créancier. 

Art. aOi du projet du 
Gmu·crncrncnl. 508 
du rrojcl de la' eom- IÏOD. 
mission. 

L'art. 507 contient une mesure d'ordre qui n'a donné lieu à aucune observa- 

Art. sos du projet du 
Gouvemement • 509 
du projet de la com- 
11,i~~ion. 

Le tableau , dont l'art. 508 prescrit la 'tenue, permettra au créancier de se 
tenir au courant, jour par jour, du degré d'avancement des opérations de la fail 
lite; ses dispositions ont reçu l'approbation de la commission. 
Toutefois , ensuite des modifications apportées à l'art. 466, la commission vous 

,propose d'ajouter un numéro entre le n° 10 et le n° 11, et qui serait ainsi conçu : 
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a Le jour auquel le procès-verbal de la vérification des créances sera clos, >) et 
de remplacer le no 12 par la disposition suivante : « Le jour où s'ouvriront les 
débats sur les contestations. » 

L'Exposé <les motifs explique suffisamment cet article. Il a été admis par la Art. 609 du projet du 
• • Gou,·crn<!mcul > r;10 

comm1ss1011. du projet de l;i <'OUI· 
mission, 

CHA.PITRE V. 

DU CONCORDAT. 

SECTIO~ 1. 

De r assemblée des créanciers. 

Le double danger que nous avons si~oalé en nous occupant de l'art. 506 
se reproduit à propos des créances appartenant à des pen;on11es qui , par la 
distance de leur domicile du lieu de la failli Le, se trouvent dans l'impossibilité 
de se faire vérifier dans les délais ordinaires. En attendant, avant de procéder 
aux opérations du concordat, que les délais extraordinaires qui peuvent leur 
ètre accordée aux termes de l'art. 499 soient écoulés, l'on retarde la marche de 
de la faillite; eu passant outre avant cette époque, l'on porte atteinte aux droits 
de ces créanciers; l'on est exposé à leur imposer un acte auquel ils n'ont pas 
concouru. qui peut leur porter préjudice , et que peut être Ieur intervent ion 
eût fait rejeter. Pour échapper à ces inconvénients, le Gouveruement propose 
ce qu'il proposait ·pou1· les créances contestées , de faire passer outre à la for 
mation du concordat, mais de compter comme opposants les créanciers à l'égard 
desquels les délais out été prorogés, 
En France, d'après la loi nouvelle, il est éoalement passé outre à la forma 

tion du concordat: sans attendre l'ex piration des délais accordés à des créan 
ciers étrangers; mais la majorité se forme abstraction faite de leurs personnes 
et de leurs créances. C'est ce dernier système que votre commission vous propose 
de consacrer. Elle pense que, en comptant comme opposants les créanciers étran 
uer:1 el non encore vérifiés, le concordat, qui cependant serait peul-être avanta 
geux aux créanciers , ne pourrait se former dans bien <les cas, el que, d'un 
autre côté, les droits <les créa aciers étrangers se trouveront suffisamment sau 
vegardés par les intérêts identiques des créanciers qui résident daus le pays. 

Le concordat a pour but <le faire perdre aux créanciers le moins possible, el 
l'on ne saurait raisonnablement admettre que les créanciers qui y assisteront 
aillent sacrifier leurs intérêts pour compromettre ceux des créanciers absents. 
Il ne faut, <lu reste , pa:; perdre de vue qu'il s'écoulera toujours, entre la 
déclaration de faillite el les délibérations du concordat , un délai minimum 
d'environ quarante jours , qu'il sera possible à presl1ue tous les créanciers qui 
habitent l'Europe de faire vérifier leurs créances dans cet intervalle et 1 par cou 
séquent , d'être admis aux délibérations clu concordat. Quoiqu'un délai puisse 
être accordé aux étrangers , il& seront libres, quand il leur aura été donné, cle ne 
pas en profiler, el leur exclusion des délibérations du concordat, lanL qu'ils ne 
se seront pas fait admettre au passif, sera une raison pour eux dé se hâter dans 
la production de leurs titres de créance et un moyen <l'accélérer les opé- 
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rations de la faillite. Enfin, les peines comminées par la loi contre tout créancier 
qui stipulerait un avantage spécial en sa faveur, semblent à votre commission de 
-voir éviter toute collusion entre le failli et les créanciers qui prendront port au 
concordat. En conséquence, votre commission vous propose de rédiger l'arti 
cle 510 de la manière suivante: 

<c Immédiatement après le jugement porté en exécution de l'art. 506 et sans 
» attendre lei. délais accordés en vertu de l'art. 499 ~ il sera passé outre à la 
)) formation du concordat. 

» Le juge-commissaire ordonnera à cet effet la convocation des créanciers 
» et fixera les lieu, jour et heure de la réunion. 

» Le jour de celle réunion sera déterminé de manière qu'elle ait lieu dans la 
1> quinzaine qui suivra le jugement qui 'aura été rendu eu exécution de l'art. 506, 
» el qu'il soit laisse à chacun des créanciers, entre sa convocation et le jour de 
>> la réunion, un délai <l~ deux jours 1 augmenté d'un jour par cinq myriamètres 
» <le distance entre le lieu de son domicile réel et celui de la réunion. » 

li va <le soi que les créanciers dont s'occupe ce paragraphe el auxquels le 
délai <le deux jours doit être laissé entre la cou vocation el le jour de la réunion. 
outre le délai de distance, sont les créanciers autres que ceux mentionnés à 
l'art. -499; cela résulte suffisamment de ce que ceux-ci ne comptent pas pour 
la formation du concordat. 

Art. 5 l l du projet du 
Gouvernement , 1>12 
du projet de fo eom 
mission. 

Art. 512 du projet ùu 
Gounrncmcnl, :;1;; 
d II projet de 1:, com 
mission. 

Votre commission n'a pas ,·u d'utilité à convoquer indistinctement tous les 
créanciers portés au bilan 1 et même ceux qui se prétendront créanciers, à assis 
ter au concordat, alors que par l'art. 51:2 ( 513 de la commission) on leur 
refuse le droit d'assister aux délibérations. Les créanciers admis définitivemeut 
ou par provision peuvent seuls être admis à délibérer sui· la formation du con 
cordat; seuls donc ils doivent être convoqués à cet effet. L'o11 ne peul inscrire 
Jans la loi que <les créanciers seront convoqués pour les délibérations <lu 
concordat ~ mais qu'ils n'y assisteront pas. Le créancier peu au courant de la loi 
serait , d'un autre côté, souvent exposé à des courses inutiles, si ïon admettait 
la nécessité d'une convocation avant l'admission de sa créance , el l'impossi 
bilité de donner aucune suite à celte convocation, c'est-à-dire la défense <le 
prendre part aux discussions du concordat. En conséquence, la commission 
vous propose la rédaction suivante : 

cc La convocation des créanciers aura lieu dans les trois jours qui suivront 
» l'ordonnance du juge-commissaire. Elle sera faite, à la diligence <les curateurs, 
)> par affiches et publications cl par une circulaire adressée individuellement 
» aux créanciers dont les créances auront été admises définitivement ou par 
» provision, le tout de la manière et dans les formes prescrites par les arti 
» cles 472 et 498. » 

Par suite des changements apportés, notamment aux articles 506 et 510 du 
projet , la rédaction de l'art. 51:2 doit nécessairement être modifiée. Voici dans 
quels termes votre commission vous propose de l'adopter : 

t< Aux lieu, jour cl heure fixés par le juge-commissaire , l'assemblée :,c for 
» mera sous sa présidence. 
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» Les créanciers admis définitivement ou par provision . ou lems fondés ile 
» pouvoir y seront seuls admis. 

» Le failli sera appelé à celle assemblée; il ne pourra s'y faire représenter 
)> que pour des motifs valables el approuvés par le juge.commissaire.» 

Le droit, pour les créanciers, de se faire représenter ne saurait être mis eu 
contestation; mais votre commission entend que les curateurs et les juges-com 
missaires ne pourront accepter de mandat des créanciers ni pour lu vérification 
des créances, ni pour le concordat. 

L'article du projet ne dit pas si le failli pourra se faire représenter et dans quel 
cas. Votre commission a cru devoir s'en expliquer et mettre cet article en rap 
port avec l'art , 484 du projet. 

L'art. 513 a été admis par votre commission sans modification. Il reproduit .\ri. :,1:; ,111 i'l'l>J"' ,111 
.• , , . ~ {;t,tt\cr,H·mc11l, &1-"t 

les articles ;517 et 518 du Code actuel. En consacrant l obligation. pour les cura- •hi P!"j,-1,!,· 1., 1·~11, 

leurs. de remettre au juge-cou1missaire un rapport signé .. le projet exiue de m,s,,ou. 

plus que ces articles que le rapport soit fait par écrit. Ainsi que le porte l'Exposé 
des inolifs. cette disposition est empruntée .'1 la loi française qui, par celle pré- 
caution, a voulu que ce rapport laissât des traces; la11L pou!' éclairer la Ht?sliou 
ultérieure que pour constater <l'une manière plus sérieuse , qu'il n'est possible 
de le faire par un rapport verbal, la véritable situation de la faillite. 

SECTION Il. 

De la formation du concordat. 

Les deux premiers paragraphes de l'art. 514 reproduisent l'art. 519 du Code 
actuel. 

Pour qu'un concordat puisse être consenti, il faut la majorité en nombre 
des créanciers réunissant les trois qual'ls <les créances en somme. 

L ' . , J ' . 1 . . ' 1 1 ' . ' ' . 1 '• a nécessité < e reunir a majorrté en nomure ues creanctcrs a été mtrouurte 
dans la législation actuelle sur la demande du tribunat; elle repose sur la né 
cessité d'éviter que des petits capitalistes ne soient pc1s sacrifiés à quelques 
créanciers de sommes considérables. 

L'art. 519 du Code actuel se trouve expliqué par l'art. :S22 ~ en ce qui con 
cerne la manière dont doit se compter la majorité en nornbre , dont le consen 
tement est nécessaire pour que le concordat puisse se former. Cet article décide 
formellement que la majorité des créanciers prdsents suffit. Votre commission 
pense que, comme la majorité des trois quarts en somme se forme sur l'état 
des créances vérifiées, il faut recourir au même état pour calculer le nombre 
des Yoles nécessaires au concordat , c'est-à-dire que la majorité en nombre ne 
doit se former que sur l'état des créanciers vérifiés, qu'elle ne doit se former 
que par la moitié plus un de ces mêmes créanciers, el non par la moitié plus 
un des créanciers présents. sans préjudice, bien entendu, à l'exception consacrée 
par l'art. 5H5 du projet (516 de la commission). 

L'art. 517 du projet, qui reproduit l'art. 5'.22 du Code actuel, a subi un 
changement de rédaction qui indique clairement l'intention <lu Gouvernement 
d de la commission. 

En examinant cet article, votre commission s'est demandée pour quel nombre 

Ar!; t,lt ilu l''"jd 11:• 
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de voix doivent fi3urel' les créanciers devenus cessionnaires de créances po:; 
Iérieurcment à la faillite; voire commission a pensé que la supputation de la 
majorité devant se faire d'aorès le nrocès-verbal de vérification , tout créancier . . ' 
devenu cessionnaire postérieurement à la vérification devait avoir autant de voix 
qu'il possède de créances cédées; admises au passif et vérifiées au nom du cédant. 
Quant aux créances dont un créancier serait devenu cessionnaire antérieure 
ment à celle époque, ils n'auront pou!' leurs diverses créances qu'une seule 
voix. quand même ils auraient acquis les droits d'autres créanciers postérieure 
ment à la faillite. 

La commission a admis le§ Ier de l'art. 514. tel qu'il est rédigé. Quant au 
§ 2. elle propose la rédaction suivante , devenue nécessaire par suite des 
modifications introduites dans les articles précédents : (< Ce traité ne s'établira 
,, que par le concours d'un nombre de créanciers formant la majorité et repré 
,, sentant I en outre., les trois quarts de la totalité des créances admises 
>> définitivement ou par provision, conformément au chapitre IV; le tout à 
» peine de nullité. ,> 

Le§ 3 de l'art. 514 consacre une innovation que ne justifie pas lExposé des 
motifs et qui n'a pas été admise par votre commission. D'o1 <linaire, les créan 
ciers d'un failli qui n'habitent pas la même localité que leur débiteur, se font 
représenter par un de leurs correspondants qui se trouvent sur les lieux cl dont 
ils obtiennent cc set vice araluiteme11t. Aux termes <lu paragraphe proposé, 
quand ce correspondant sera lui-même créancier de la faillite, il ne pourra plus 
en être ainsi. Cc sera à des personnes qui n'ont dans la faillite aucun intérêt 
enu-aGé que les créanciers él1·a11gPrs à la localité où celle-ci a éclaté devront 
adresser leurs pouvoirs. Votre commission a pensé que c~ serait porter atteinte 
à la liberté des créanciers que <le les forcer à se faire représenter par des man 
dataires quils ne connaissent pas~ qui n'ont pas leur cou fiance, et les exposer 
à des embarras, à des frais. sans parer aux inconvénients qu'on a semblé VQU 

loir éviter. il est bien certain que le créancier ou le mandataire qui, par suite 
de pouvoir, aura plusieurs voix à donner et représentera un chiffre élevé de 
créances. exercera sur la formation ou le rejet du concordat une influence plus 
.puissaute que s'il n'avait que son vote à émettre; mais ce que l'on veut pro 
scrire directement se fera indirectement. Celui qui sera nanti des pouvoirs de 
créanciers divers, les remettra à des personnes qui recevront ses instructions , 
qui subiront son ascendant, qui voleront dans le sens qu'il leur indiquera, et 
le résultat sera le mème , il n'y aura que des frais de plus. 

,\ri 1m; du projet , :;1G 
de la commission. 

Le principe consacré par cet article est suffisamment justifié par lExposé <les 
motifs; il a été admis par votre commission. Mais cet article ne fait aucune 
mention des créanciers hypothécaires dispensés de l'inscription; il est évident 
cependantque ces créanciers doivent être mis sur la même ligne que les autres 
créanciers hypothécaires, privilégiés ou nantis de '{Jatte, qu'il n'y a pas de raison 
de faire une différence entre eux. 

Cet article porte aussi d'une manière absolue que ces créanciers n'auront pas 
voix dans les opérations relatives au concordat; si cependant ils ont d'autres 
créances, des créances chirographaires, ils doivent pouvoir , du chef de ces 
créances , prendre part au vote, Pour éviter toute équivoque) il est utile que 
l'article en fasse mention, 
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Enfin, cet article déclare que les créanciers dont il s'occupe n'auront pas voi» 
dans les opérations relatives au concordat el que leurs personn-s n'y seront pas 
comptées. Votre commission pense que <lu moment où l'article a dit que ces 
créanciers n'auraient pas voix , ii est inutile û'ajoutec· que leurs personnes ne 
seront pas comptées. 

En conséquence, la commission vous propose la rédaction suivante empruntée 
à la loi française : 

« Les créanciers hypothécaires inscrits ou dispensés de l'inscription el. les 
>i créanciers privilégiés ou nantis de gage, n'auront pas voix dans les opérations 
> relatives au concordat pour lesdites créances 1 el elles n'y seront comptées 
,, que s'ils reuoncent à leurs hypothèques, rraaes ou priviléges. » 

Les deux autres paragraphes comme au projet. 

Le Code actuel interdit le concordat en cas de banqueroute simple ou frau 
duleuse; la présomption de banqueroute suffit même pour le rendre impossible, 
(arr. 521 ). Le projet se départit de celle sévérité. Il ne prohibe plus le concordat 
d'une manière absolue que dans le cas de banqueroute frauduleuse. Le banque 
routier frauduleux a commis un crime qui oc permet plus la confiance cl qui 
l'a rendu indigne d'être replacé à la tète de ses affaires, que, du reste, la peine 
qu'il doit subir l'empêcherait de té,-er. 11 n'en est pas Je même du banquerou 
tier simple; c'est un commerçant qui a pu être léger , imprudent, mais qui ne 
s'est pas rendu indigne de toute pitié et vis-à-vis duquel on doit d'aulant moins 
user de trop de sévérité qui~ le concordat esl souvent autant clans l'intérêt des 
créanciers que du failli. Le failli peul, du reste'. d'après le Code ( art. 612) et 
le projet (art. 58.2) être admis à la réhabilitation; il serait dès lors peu lo3ique 
de lui réfuser le bénéfice du concordai. 

I.e concordat est interdit pendant les poursuites du chef de banqueroute 
simple ou frauduleuse ; mais, dans ce cas, les créanciers sont appelés il délibérer, 
et ils peuvent, par un sursis, se réserver le moyen d'accorder un concordat en 
cas d'acquittement. li pourrait paraître singulier que le concordat ne pût être 
accordé pendant les poursuites du chef de banqueroute simple, tandis qu'il 
peut être accordé à celui qui a été convaincu de ce délit; mais ces poursuites 
peuvent amener des éclaircissements sur la gestion du failli ; une instruction 
peut amener des révélations qui donnent à sa conduite un autre caractère; à côté 
de la négli13eoce l'on peut découvrir la fraude; une action criminelle peul 
prendre la place des poursuites correctionnelles; el <lès lors mieux vaut que la 
procédure soit complètement vidée avant qu'il ne puisse être passé à la forma 
tion du concordat. 

Art. :,1() du projet , :.t7 
<le la commission. 

Le concordat doit être signé séance tenante; l'on a voulu éviter que celle 
transaction soit extorquée à des créanciers faibles par les prières et les impor 
tunités, ou qu'elle soit parfois le résultat de la corruption. 

Ainsi que nous l'ayons dit en nous occupant de l'art. 514, le Code actuel calcule 
la majorité en nombre sur les créanciers présents à l'assemblée; le Lex le porte 
formellement : si' la majorité des créanciers r11ÉstNTS consent au concordat) etc., 
Le rétranehement du mot présents, la substitution des mots ennombre, indique 
ront clairement que, <l'après le projet, la majorité ne se comptera plus d'après les 

Art. li! 1 du projet du 
Gouvernement, !ll8 
de la commission. 



[.No 8.] ( :;o ) 

créanciers présents , mais bien \ comme les eréanciers , d'après l'état des créan 
ciers vérifiés. 

Le Code actuel ne prévoit pas le cas où la majorité des trois qua1·ts en 
somme est acquise et où la majorité en nombre ne l'est pas. Ce cas doit être 
prévu du moment où on exige .. pom· former la majorité , le consentement <le la 
moitié plus un des créanciers vérifiés ; car il arrivera souvent, par l'absence 
<le quelques-uns des créanciers, que la majorité en nombre ne pou1Ta se 
former ni pour ni contre, Le Code admettant que la majorité se compte <l'a 
près le nombre des membres présents, il y a toujours majorité, soit pour le 
rejet , soit pour l'admission; le lé~islateur de 1807 ne pouvait donc pas pré 
voir le cas où la majorité eu nombre n'existerait pas. 

Quand la proposition du concordat n'obtient ni la majorité en nombre ni 
la majorité des trois quarls en somme, la proposition est rejetée; la liquidation 
se continue <le plein droit pal' les curateurs. 

Quand la majorité en nombre <les créanciers vérifiés a rejeté le concordat 1 
ce rejet c11l définitif, quelle que soit la quo Li lé <le créances que celle majorité 
représente ; d'un autre côté. le rejet du concordat pa1· des créanciers représen 
tant plus du quart des créances vérifiées, serait égaiement définitif; car, dans 
l'on et l'autre cas , il serait établi que la double majorité exigée pour la forma 
lion du concordat ne peul se former. li ne peul y avoir lieu à un second vole 
que pour autant c1ue, par l'absence d'un ou de plusieurs des créanciers, l'une 
ou !'autre des majorités n'ai! pu se former et qu'il y ait possibilité de réunir 
l'une el l'autre de ces majorités par l'adjonction de ces créanciers. 

L'arL 517; par sa disposition finale , tranche la question <le savoir quel doit 
être l1! sort <les adhésions données au concordat lors <le la première assemblée , 
question laissée indécise par le Code actuel : la première délibération sera con 
sidérée comme non avenue ; aucun Joule ne peut plus surgir à cet égard. 

L'époque de la seconde assemblée est fixée par la loi elle-même à la huitaine 
pour tout délai. Votre commission s'est demandé si une convocation spéciale 
sera nécessaire pour celle seconde assemblée? Elle a pensé que c'était là une 
formalité dont l'accomplissement devait être laissé à l'appréciation du juge 
commissarre. 

Art. :;1s. Pur suite <les modifications apportées , notamment aux articles 506 et :510, 
l'art. 518 vient à disparaître. 

.\ri. sro. L'art. 519 ne s'explique pas sur la question de sa \'OÏi' si le délai endéans 
lequel l'opposition doit être formée est ou non ~e riguem· cl si celle-ci doit 
èl re motivée à peine <le nullité. Votre commission estime que celle peine doit 
atteindre Ioule opposition qui ne serait pas notifiée dans ces délais déterminés 
011 qui ne contiendrait pas les motifs sur lesquels elle est fondée. Votre com 
mission vous propose de rédiger le § 1er de l'art. 519 de la manière sui van le : 

« Tous les créanciers ayaiH eu droit Je concourir au concordat ~ ou dont Je3 
» droits auront été reconnus depuis pourront y former opposition. L'opposi 
•> tion sera motivée el devra être signifiée aux curateurs et au failli dans les 
,, cinq jours qui suivront le concordat; le tout à peine de nullité. Dans les 
~ cinq jours qui suivront celte signification, les curateurs el le failli, pourront 
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» faire notifier leur requête en réponse à l'opposition et la déposer au greffe 
,, avec les pièces dont ils feront usage. 

Les créanciers ayant été suffisamment prévenus du jour où il serait procédé 
i, la formai ion du concordai, le délai de cinq jours, dans l'intention de la com- 
mission, ne sera jamais augmenté en raison des distances. · 

Le§ 2 de l'art. 519 est admis tel qu'il est proposé. 
Le § 3 porte qu'il l'é3ard des comestations relatives au concordat qui seraient 

de la compétence du tribunal ci-vil, il sera procédé conformément an para 
urnphe final de l'art. 506. La commission proposant la suppression de <:e para 
araphe. il y a lieu de supprimer aussi le paragraphe final Je l'art. 510; mais 
elle vous propose d'admettre une autre disposition. qu'elle rédige de la manière 
suivante : 

« Si le juu-emenl de l'opposition est subordonné à la solution des questions 
» étrangères, à raison d1! la matière, ù la compétence du tribunal de commerce, 
)> ce tribunal surseoira à pronoocP.r jusqu'après la décision de ces questions. ,, 

Ce paragraphe est extrait de la loi française. Il f!XÎBe explicitement le sursis 
que le projet n'admet qu'irnplicitemeut. Tripier, dans son rapport à la Chambre 
des Pairs, a résumé l'esprit de celle disposition de la manière suivante : 1c Le 
>1 jugement des opposit ions el de tous les i neirlents qui s'y rattachent, appa1· 
» tient au tribunal <le commerce. sauf les questions pou,· lesquelles son ineom 
,, pétcnce serait absolue, en raison de k! matière. " 

La loi française fait aussi aujuge un devoir <le fixer un délai endéans lequel 
le créancier opposant devra saisir les juges compétents el justifier de ses dili 
tenccs. L'article que nous proposons en remplacement du paragraphe final dt' 
l'art. 506, rend semblable disposition inutile. 

L'Exposé des motifs . explique suffisamment le but des dispositions Liu § I« Ait. :,10. 

de l'art, 5'20. Ce paragraphe détermine les cas où il y a lieu, pour les tribunaux: 
de refuser d'office l'homologation <lu concordat. 1\lais il y a une distinction à 
faire entre le cas où il y a inobservation des formalités el le cas où l'intérêt 
public ou l'intérêt des créanciers semble devoir empêcher cette hornologation ; 
dans le premier cas 1 la loi est impérative quant au refus d'hornologation ; elle 
ne laisse aux. tribunaux ni le droi l d'apprécier la gravité de linobservation des 
formalités, ni le droit d'accorder ou <le refuser l'homologation, <lu moment où 
l'inobservation des formalités ex isle ; il doit refuser, et il le doit, qu'il y ait ou 
non opposition de la part des créanciers. 

- ,r, ,, • ~ , • 1 • 'I • • , • .• ,, • •• • Les rorrnautes dont 1a 101 oruo nne ~1 1mpcntù:,c111em I Oû:,e1·vation, sous peme 
de nullité, sont prescrites par les articles 514 à 519 du projet (51;5 à 519 <le 
la commission}; il suffit de lire ces articles pour se convaincre qu'il est indis 
pensable que ces rètJles soient observées. 

Quant aux forma lités G•Ü n'on t pas un rapport aussi direct avec la formation 
<lu concordat , et qui , aux termes de l'art. 514, doivent avoir été accomplies 
avant qu'il ne puisse y être procédé 1 elles ne pourront entraîner la nullité du 
concordat que pom autant qu'elles soient substantielles ; les formalités secon 
daires ne pourront pas le vicier. 

Dans le deuxième cas, lorsqu'il s'agit d'apprécier ce que semble e:iiser l'in- 
15 
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tél'êt public ou l'intérêt des créanciers, quant à l'homologation du concordat, 
le projet laisse aux tribunanx la latitude la plus entière. li serait impossible à la 
loi de tracer, sous ce rapport, des rèules auxquelles on puisse assujettir son 
appréciation. 

Le§ 2 vient à disparaître par suite de la suppression <le l'art. 518 et des 
modifications apportées aux articles 506 el 510 du projet (506 el 511 de la 
commission). 

Art. ~21, § 1«. La rédaction du § 1er de l'art. 521 ~ qui reproduit le principe de l'art. 5'.24 du 
Code actuel , ne laisse plus place au doute sur la question de savoir si le con 
cordat lie même les créanciers qui n'ont pas figuré au bilan ; la controverse 
qui existe actuellement à cc sujet, deviendra impossible après l'adoption de 
la loi. 

Ce paragraphe doit, par suite des modifications apportées aux divers articles 
n•latif's nu concordat, subir quelques changements de rédaction. 

La commission vous propose de le rédiger de la manière suivante : 

« L'homologation du concordat le rendra obligatoire pour tous les créan 
» ciers portés ou non portés au bilan vérifiés ou non vérifiés , el même pour les 
>1 créanciers mentionnés à l'art. 499; ainsi que pour ceux qui: t!n vertu de 
,> l'art. 506, auraient été admis par provision à délibérer, quelle que soit la 
>} somme que le jugement définitif leur attribuerait ultérieurement : elle con 
;:- scrvcra , ütc. n Le reste du pa;·ac;rnphë connue au projet. 

L'inscription du jugement <l'homologation conservera l'hypothèque prise eu 
vertu de l'art. 490. Par suite de l'inscription de ce juuemenl, l'hypothèque 
collective se Fractionnera en hypothèques individuelles, au renouvellement des 
quelles chaque créancier aura personnellement à veiller. 

Les curateurs ne seraient dispensés de prendre inscription que si le con 
cordat en avait décidé autrement. li est libre aux. créanciers d'affranchir de 
l'hypothèque tout ou partie des biens du failli. 

Le § 2 doit être supprimé pour- les raisons qui ont fait supprimer le para- 
5raphe dernier de l'art. 520. 

Art.~~,§ 1". Aux termes de l'art. 525 du Code actuel, les syndics doivent rendre leurs 
comptes aussitôt après la signification du jugement d'homologation. Cet article 
n'indique la cessation de leurs fonctions qu'après la reddition de ces comptes el 
la décharge du failli. L'art; 5:22 du projet , qui le remplace, prend pour terme 
des opérations des curateurs l'époque où le jugement est passé en force de 
chose jugée; à dater de cette époque 1 ils doivent cesser leurs fonctions. et 
l'obli()alioo de rendre leurs comptes ne saurait prolonger leur 3estion. 

Let; mols : sau]' ce-qui est dit au paragraphe dernier de l'art. 521 , qui Ier 
minent ce paragraphe 1 doivent disparaître par suite de la suppression de la 
disposition à laquelle ils se rapportent. 

Le § 2 de cet article porte entre autres dispositions qu'en cas de contestation, 
le tribuual de commerce prononcera, sur le rapport du président. Cette dispo 
sition, qui se trouve dans le Code actuel, à l'endroit qu'elle occupe dans le 
projet, a été placée dans la loi française à la fin de l'art. 519 ~ afin de la rendre 
applicable , non-seulement au débat du compte des syndics , mais à l'article 



( 59 ) (N° 8.] 

tout enlier. La commission vous propose le même changement dans le même 
ordre d'idées. Ce paragraphe serait donc ainsi l'édigé : 

cc Les curateurs rendront au failli leur compte définitif en présence du juge 
)} commissaire ; ce compte sera débattu et arrêté, Les curateurs remettr'ont au 
» failli l'universalité de ses biens. livres, papiers et effets; le failli en donnera 
" déchar5e, et il sera dressé du tout procès-verbal par le juge-commissaire. 

» En cas de contestation, le tribunal de commerce prononcera, sur le rap 
» port du juge-commissaire. >> 

L'art. 523 consacre une manière de procéder très-rapide et toute nouvelle Art. ~2s. 
dans notre législation; elle peut avoir des avantages, mais il est incontestable 
qu'elle a aussi ses dangers. Recevoir en un jour la déclaration et l'affirmation 
des créanciers, procéder le même jour à leur vérification et à leur admission, 
délibérer au même moment sur le concordat, semble très-difficile si toutes ces 
opérations doivent être faites avec autant de soin que l'exigent les intérêts 
engagés dans une faillite. 

Toutefois le projet, en exigeant, pour que le concordat puisse se former, une 
majorité des trois quarts en nombre des créanciers représentant les 516 des 
créances, semble, à votre commission, avoir pris une précaution assez forte 
pour mettre la masse à l'abri de toute surprise dangereuse, D'un autre côté ,. 
ce sera aux trihunaux <le commerce à ne faire usafie de la disposition de ta 
loi qu'avec la plus grande circonspection ; ce sera aux juges-commissaires et 
aux curateurs à éviter qu'au mi\i('u d'opéra lions aussi multiples , et auxquelles 
il doit être procédé en aussi peu de temps , le failli nintroduise dans la masse 
et ne fasse voter au concordat <les créanciers fictifs. 

Aux termes du § 2 de cet article, la majorité doit être supputée d'après le 
bilan vérifié el rectifié conformément à l'art. 486; comme la déclaration , l'af 
firrnation , la vérification et l'admission <les créances auront lieu séance tenante, 
comme, par conséquent , le bilan s'établira séance tenante, votre commission 
pense que c'est d'après ce bilan que devra se déterminer la majorité, el qu'il y 
a lieu de supprimer les mots et rectifié oonformdmerü a l'art. 486 f el <le rem 
placer le mot vérifiées qui suit le mot créances, par le mot admises, 

SECTION lll. 

De l'annulation et de la résolution du concordat. 

Ainsi que le porte l'Exposé des motifs, cet article et' les suivants sont nou- Art. :m. 
veaux. 

Le§ Ier de l'art. ;514 n'est que la conséquence du§ }cr de l'art. 516. Du mo 
ment où )a loi interdit tout concordat, lorsque le failli a été condamné pour· 
banqueroute f, auduleuse , le concordat intervenu avant celte condamnation 
doit être frappé <le nullité. Les mêmes raisons existent dans les deux. cas. 

En cas de condamnation pour· banqueroute frauduleuse, l'annulation du con 
cordat a lieu de plein droit; le texte est formel à cet égard. 

Les mesures à prendre ensuite de celle annulation, le seront par le tribunal 
de commerce au vu de l'arrêt de condamnation. 

Du moment où il y· a prévention de banqueroute, des mesures conservatoires 
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deviennent indispensables, et à raison des soupçons que cette prévention fait 
peser sur la moralité du failli, et en raison de l'impossibilité dans laquelle la 
fuite ou l'emprisonnement le placent de r,érer ses affaires. Le § 2 de l'art. 524 
trace les règles à suivre en pareil cas. 

A,1. r;!s. L'art. 525 n'a donné lieu à aucune discussion. 
L'exposé des motifs justifie compléternent ses dispositions. Toutefois les 

mots : soit pour le moti]' détem,iné par le dernier pn1ragrapho de l'art. 518. 
doivent disparaitre par suite de la suppression tics dispositions de l'art. 518. 

Art lïg(i. Que l'inexécution des engagements donne lieu à leur résolution, c'est là une 
règle d'inconteslable justice. Le projet porte que cette résolution pourra être 
poursuivie à la requête de chaque créancier. Ces mots paraissent inutiles à votre 
cornmi~siori, qoi vom. en propose- !e retranchement. Elle pense que le silence de 
la loi suffira pour laisser tout son empire au principe de droit commun. en 
vertu duquel chaque créancier. 11011 payé , peul provoque!' la résolution du 
contrat. 

Il y aurait, du reste , un inconvénient f• laisser subsister ces mots dans 
l'art. 526. 

L'art. 525, qui s'occupe de l'annulation du concordat, en cas de dol 1 ne 
s'explique pas par qui celle annulation pourra ètre demandée; si l'action de ce 
chef appartiendra à toute pe1·sonne intéressée, à chaque créancier, ou si elle ne 
pourra être intentée qu'à la requête de la majorité des créanciers. Le silence de 
la loi, dans un cas, les termes exprès dans l'autre , feraient surgir un doute 
que la commission veut éviter. L'action en nullité ou en résolution appartiendra 
à chaque créancier, ainsi le veulent les principes sénéraux; et dès lors, inutile 
de le dire , et dangereux de le faire plutôt dans un cas que dans l'au tre. 

L'Exposé des motifs signale clairement la distinction à foire, quant à la 1·es 
ponsabilité des cautions , en cas d'annulation ou <le résolution <lu concordat. 

Inutile que le rapport de voire commission s'en explique plus amplement. 

.t.r:. :12,, §3. L'art. 527 doit subit· plusieurs modifications. Les mots : fart. ~{8, para- 
yrapAe dernier , et, doivent disparaître comme ~e rappo1·1ant à un article dout 
la commission propose la suppression, et être remplacés par le mol : l'article. 

La présence du ministère public aux audiences des tribunaux de commerce. 
son intervention dans les affaires commerciales, n'étant pas consacrées pai· le 
projet , votre commission vous pl'Opose la suppression <les mols : ou sur le ré 
quisitoire d« ministère public. 

Arr. :;2,,53. L'art. 527 ne dit pas si le juge de paix assistera au récolement; voire corurms- 
sion juge son intervention ou celle du ju3e-commissaire utile , quand le tribunal 
aura fait ou fera usase de la faculté lui conférée por l'art. 466, paragraphe 
dernier , et vous propose~ en conséquence, dt! réd igcr le dernier paragraphe 
de l'art. 527 de la manière suivante : 

(( Les curateurs pourront faire apposer les scellés. lis procèderont sans retard , 
,, avec l'assistance J11 juge de paix ou du juge-commissaire 1 s'il a été chargé de 
" l'apposition des scellés, sur l'ancien inventaire, au récoleurent • etc. 1, Le 
reste comme au projet. 
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La commission vous propose la suppression tics mols : sans retard, le tout, Art. t;~!I 

qui lui paraissent inutiles. Les créances postérieures au concordat doivent 
comme de raison être déclarées, affirmées et vérifiées; quant à celles qui sont 
antérieures, il serait inutile de les assujettir <le nouveau à ces formalités . mais 
les créances qui n'auraient pas été comprises dans la première vérificatiou 
pourront l'être dans la seconde, 

Lors de la discussion de cet article, un membre de la commission a demandé 
si un second concordat était possible. La commission pensl! que la loi ne con 
tenant pas de disposition prohibitive. la possibilité d'un nouveau concordat 
ne saurait être contestée. 

L'art, 529 n'annule que les actes translatifs c.le propriété mobilière ou imrno- .\l'i. ,12•• 

bilière à titre 5raluit, et les payements anticipés faits par le failli postérieure- 
ment au jugement d'homologation el antérieurement à l'annulation ou à la 
résolution du concordat. 

Le projet ne s'occupe ni des payements faits autrement qu'en ar&cnl ou e11 

effets de commerce , ni des cou Irais cornruutatifs . où la valeur de ce qui a été 
donnée par le failli dépasse notablement ce qu'il a reçu; ni des hypothèques. 
droits d'antichrèse ou de nantissement constitués sur les biens du débiteur 
pour dettes antérieurement contractées ; de celle manière, ces actes, quand ils 
seraient postérieurs au concordat anéanti. el antérieurs il la réouverture Je la 
faillite. se trouveraient plus favorablement traités que lorsqu'ils ont précédé la 
faillite originaire. Votre commission a pensé qu'il ne devait pas en être ainsi : 
elle a été d'avis que cet article devait être mis en l'apport avec l'art. 445, pro 
posé par la commission: el qu'en conséqueuce , l'art. ,;.29 devait être réc..l1ué ,fo 
la manière suivante : 

cc Sont nuls et sans effet les différents actes mentionnés à l'art. •U:5, faits par 
» lé failli postérieurement au jugement d'homologation el antérieurement ù 
» l'annulation ou à la résolution du concordat. Les autres actes 1 etc. » Le reste 
comme an projet. 

La partie du rapport de M. Renouard, rapportée par l'Exposé des motifs. jus- A,L :,:::, 

tifie suffisamment cet article. 

Clli\.PITRE VI. 

DE LA LIQUlt>-'110:S DE LA FAILLITE. 

L'art. 531 n'a donné lieu qu'à une observation qui porte sur sa rédaction. La Art. w1. 
commission pense qu'il faut remplacer les mols : seront chargés de procéder pat· 
le mot : procéderont. Le mandat des curateurs datant pour toute la Iiquidatiou 
de la faillite , de leur nomination première. il n'y a pas lieu de dire qu'ils seront 
chargés de telle ou telle mission. 

Cet article trouvera principalement son application dans le cas <le faillite d'in- Art. :.;;1. 

dustriels. Quand un manufacturier manque à ses en{Inr,emcnts, il est presqu'im 
possible de foire cesser les travaux d'un moment à l'autre. de liquider instan 
tanérnent, de se défaire des matières premières, <le vendre les usines , de mettre 
des ouvriers sur le pavé; dans ce cas, il est souvent de l'intérêt de la masse de 
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continuer l'exploitation, d'éviter ainsi la détérioration d'usines , de leur main 
tenir une clientèle, de fabriquer les matières premières, ~n attendant une occa 
sion fa vorable Je vendre. Une société peut s'établir alors eut l'e les créanciers, 
société dont l'art. 532 trace les rèr,les. 

La double majorité requise pat· le § 2 de l'art. 53] a paru ù votre commission 
une précaution suffüanle poul' que la continuation des affaires du failli ne soit 
pas cntrr-prise à la lrsèrc. En France cependant la majorité en nombre doit être 
<les I rois quarts des créanciers. 

Art :.sz. Cet article a donné lieu, en France, à de très-vives discussions. Il a surtout été 
attaqué comme contraire aux principes de la solidarité, comme plaçant les divers 
associés dans des dispositions différentes. li a semblé à votre commission que la 
solidarité existait en faveur des créanciers, el que dès lors il leur était libre d'y 
renoncer en faveur d'un de leurs débiteurs; que , d'un autre côté. les cc-associés 
ne pouvaient souffrir aucun préjudice de celle renonciation, puisqu'il n'est en rien 
dérogé aux obligations <les associés entre eux. Si l'associé, qui a obtenu un concor 
dat particulier, paye: par suite de ses arrangements avec les créanciers, une part 
plus forte que sa portion contributoire. il aura une action récursoire coutre ses 
co-associés . mais qu'il ne pourra faire valoir contre eux qu'après payement des 
créanciers sociaux. Joni il ne peul diminuer le gafle. puisqu'il est leur débiteur, 
Si, au contraire , d'après son concordat, il paye moins que sa portion contribu 
toire, il aura ii faire raison à ses co-associés de la part qu'il aura payée en moins 
que ne l'exigeait son compte social: mais à leur tour les co-associés ne pourront 
rien répéter con Ire lui qu'après l'exécution des conditions du concordat. qu'après 
puy<,mcnt des créanciers soeiaux . Ùuïil tous ici; associés soul débiteurs. 

Cet article, ne lésant donc ni les intérêts des créanciers auxquels le droit de 
renoncer à la solidarité ne saurait être contesté, ni les intérêts des associés dont 
les comptes continueront à être réc;lrs par les principes Généraux, cel article, 
disons-nous, paraît à votre commission une innovation heureuse qui doit être 
accueillie par la Chambre. 

Ar1. :;M. Le projet en déclarant qu'immédiakment après le rejel du concordat, les 
créanciers seront consultés sur le maintien du secours alimentaire accordé en 
vertu de l'art, 477, iodique suffisamment que cc sera dans la réunion même où 
le rejet <lu concordat aura été décidé que l'avis des créanciers devra être pris. 
li faut autant que possible éviter la multiplication des assemblées, Lout en cher 
chant à connaitre l'opinion de la majorité de la manière la plus exacte possible. 
Ce double Lut sera atteint en délibéraut dans la séance où a été discutée la 
question du concordat, séance à laquelle nécessairement assistera toujours la 
majeure partie des créanciers. 

Le Code actuel ne permet au failli de demander un secours que pour autant 
qu'il n'existe pas <le présomption de banqueroute. Le projet laisse de côté cette 
condirion , mais exiae, ce qui parait plus logique à votre commission 1 l'inter 
ventiou des créanciers. Les secours à accorder au failli doivent être pris sur ce 
qui constitue leur gase, sur ce qui, en réalité, est devenu leur propriété, el il est 
rationnel qu'il n'en soit pm~ disposé sans leur consentement. 

(Juant à la quotité, elle sera fixée pa1· le juge-commissaire sur la proposition 
des curateurs. Dès que [es créanciers ont jugé le failli digne d'assistance, il faut 
que le montant <les secours soit fixé par des personne::s désintéressées. 
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En cas de dissentiment entre les curateurs et le juge-commissaire, le tribunal 
décidera. 

Conformément au § 2 de l'art. -465, ce jugement ne sera susceptible ni d'op 
position, ni d'appel, ni de recours en cassation. 

Sous l'empire du Code actuel. l'action ni du juge-commissaire, ni du lri- Art. sss, § t". 
buna 1, ni des créanciers, n'est assez puissante sur les syndics. Le projet fortifie 
l'influence du juge-commissaire el du tribunal; par l'art. 535, il donne au juge 
commissaire le moyeu de faire contrôler l'administration des curateurs par les 
premiers intéressés. par les créanciers. 

Le§ 2 de l'arl. 53:5 reproduit la disposition de l'art. 56:> <lu Code actuel. 
11 peut être de l'intérêt des créanciers de se défaire Je créances qui prolongent 
!a liquidation d'uoe ma nièce très-onéreuse pour la masse; il faut donc qu'ils 
puissent les aliéner .. Mais comme le failli reste lié envers les créanciers tant qu'ils 
ne sont pas payés, il faut qu'il soit appelé. Inutile de dire que le projet n'a en 
vue que <l'autoriser les traités ù conclure entre la masse et des tien; et non des 
traités à intervenir entre des créanciers el le failli lui-même. Toute autre inter 
prétation ferait de ce paragraphe un moyen <l'éluder les dispositions relatives 
à la formation du concordat. 

Ce paragraphe ne porte pas comment doit s'établir la majorité dans le cas 
qu'il prévoit. Votre commission pen:.e que la majorité des membres présents, 
abstraction faite des sommes qu'ils représentent, suffira pour valider semblable 
disposition. La négligence <le quelques créanciers ne doit pas pouvoir retarde!' 
la liquidai ion. Elle vous propose, en conséquence, de dire : a Les créanciers 
,> assemblés pourront, à la simple majorité, avec l'autorisation <lu tribunal, le 
» failli dûment appelé, charger les curateurs de traiter à forfait Je tout ou 
» partie <les droits el actions dont le recouvrement n'aurait pas été opéré, el 
» de les aliéner. » 

La commission supprime les rnots : en tout état de cause} comme inutiles, et 
a joule les mots : de tout ou partie; pour qu'il soit expressément statué que 
semblable traité, pour être valable, n'a pas besoin d'embrasser la généralité des 
affaires de la faillite. C'est aussi dans ce sens qu'est conçue la loi française. 

Les motifs <le l'art. 536 se trouvent amplement développés dans I'Exposé. Art. :,;w. 
Toutefois cet article ne s'explique pas sur la question de savoir quel serait 

le tribunal compétent 1 en cas de contestations sur les comptes. 
Votre commission est d'avis qu'il doit être procédé dans ce cas, comme au 

cas de l'art. 522, el <l'ajouter au § 2 Je cet article les mols suivants : en cas de 
contestation, il serti procédé comme il est dit a l'art. 522. 

Si, après celle réunion , dt! nouvelles ressources, par exemple une succession, 
échoient au failli, l'état de faillite Jurant jusqu'à la réhabilitation, les curateurs 
eu poursuivront la liquidation au profit de la masse des créanciers. 

Le juge-commissaire est chargé par l'art. 536 de l'instruction de la question Art. l\37. 
d'excusabilité ; qua ad cette instruction est faite, le tribunal est appelé à pro 
noncer sur le rapport du juue-commissaire qui, dans son impartialité, devra 
apprécier les dires des créanciers et du failli. 

Le jugement que le tribunal de commerce doit rendre, a, pour le failli, des 
conséquencestrèe-gtaves. D'après l'art. 538~ si le failli est déclaré excusable, il 
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est affranchi <le )a contrainte par corps : ses biens, ceux qu'il peut avoir et 
ceux qu'il pourra acquérir , restent seuls soumis à l'action des créanciers. 

S'il est déclaré inexcusable, les créanciers recouvrent aussitôt l'exercice de 
leurs actions individuelles. tant contre sa personne que sur ses biens. 

Il est ~ par conséquent, indispensable qu'après la liquidation, le sort <lu 
failli soit fixé. Les tribunaux devront donc toujours statuer sur la question 
d'excusnbilité. 

11 est inutile d'observer qu'en cas de concordat, l'homologation de celui-ci 
t.upposc <le plein droit l'excusabilité ; que les tribunaux ne doivent statuer sur 
celle question que lorsqu'aux ternies de l'art. 5;31, la liquidation est continuée 
par les curateurs. 

L'excusabilité reposant sur une présomption de bonne foi, l'on ne saurait 
l'admettre pour d<'s individus que la loi en déclare indignes par le § 2 de l'ar 
ticle 537. 

Au nombre <les person11e:1 qui ne peuvent pas être déclarées excusables, 
l'art. 575 du Code actuel comprend les étrangers, les tuteurs. administrateurs 
ou dépositaires. L'Ëxposé des motifs ne dit pas pourquoi cette disposition du 
Code ua pas été maintenue. Votre commission n'en devine pas la raison et 
pense qu il y a lieu de la reproduire dans la loi actuelle. Elle ne voit pas pour 
quoi les débiteurs civils appartenant à ces catégories , étrangers, tuteurs, admi 
nistrateurs ou dépositaires (1), étant assujettis à la contrainte par corps, l'on en 
affranchirait par la déclai ation qu'il est excusable , le débiteur commercial qui 
a fait faillite. Elle vous propose donc d'ajouter au § 2 <le l'art. 538 ~ ces mols : 
les éh'anyel's, les tuteurs , administrateurs 011, dépositaires. 

Au rnoyen <le celte addition; l'art. 537 se trouvera aussi mis en rapport avec 
l'art. 58:2. 

Ar1 :,;;a. L'Exposé des motifs nous donne les raisons qui ont fait supprimer du projet 
la cession <le biens qui est admise par le Code actuel. Ajoutons qu'un <les huis 
de la loi est de faire liquider toutes les faillites <l'après les règles qu'elle pres- 

• ' • 1 1 • • , I' /.,I 1 1 1· . . L' r.nl; iu éè:iiiiOû ue Dien ne serait qu ~n moyen (. en eruoer ~~ , 1i-pos1t1ons. on 
ne saurait non plus admettre qu'une affaire qui, au fond est la mème , car , 
comme le dit l'Exposé <les motifs, celui qui lait cession de biens est en faillite 1 
soit portée devant deux juridictions différeutes ~ que le tribunat civil s'occupe de 
la cession de biens, tandis que le tribunal de commerce s'occupe de la faillite. 

Les deux derniers paragraphes de l'art. 538 modifient le Code actuel. Au 
jourdhui , le bénéfice de l'excusabilité consiste à pouvoir être réhabilité. Ainsi 
que nom. l'avons <lit sous l'article précédeut , le projet actuel y attache un effet 
nouveau , l'affranchissement de la contrainte par col'ps. 

Si , comme il faut le présumer, puisqu'il a été déclaré excusable, le failli est 
de bonne foi, il n'a conservé aucun bien devers lui, il a livré tout son actif à 
la masse, et dès lors la contrainte par corps donnée comme moyen d'exécution 
<lé&énérerait en un acte d'inhumanité. 

Sous le Co<le actuel, la déclaration de non-excusabilité entraîne la préven 
tion <le banqueroute. Le projet ne donne plus à cette déclaration d'autre cf½e, 

(1) Loi <l11 10 septembre 1807, art. ~OSO, § , du Code civil, et 12-6, § 2, du Code de pro 
cédure civile. 
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que de faire rentrer les créanciers dans l'exercice <le leurs actions individuelles, 
tant contre la personne du failli que sur ses biens. 
Sous l'empire de la loi qui nous régit, Je failli non déclaré excusable ne peut 

être 1·fùabiliié; le projet ne fait plus de la non exeusabilité un ûbstacle à ce que 
le failli récupère tous ses droits dans la société. 

L'art. 539 règle une situation dont ne s'occupe pas le Code actuel; il prévoit une Ar1. 1,39_ 

éventualité qui, au {:p·a1Hl préjudice des créanciers, ne s'est que trnp souvent réa- 
lisée. Très-fréquemment une faillite se trouve arrêtée faute de fonds , dès ses 
premières opérations, pour ne se terminer jamais. L'état du failli, les moyens 
d'exécution vis-à-vis de lui, la condition des créanciers se trouvent ainsi indéfi 
niment suspendus. - Une semblable lacune dans la législation doit être rem- 
plie , car elle est un encouragement poul' le débiteur à risquer, à dépenser, à 
détourner son dernier écu avant de déclarer la faillite; car moins il laissera à 
la masse, plus il est assuré que les opérations devront être immédiatement sus 
pendues, et que pour un temps indéterminé, peut-être pour toujours, il se 
trouvera affranchi de la contrainte pat· corps; c'est à cet état de choses que le 
projet met fin. 

Cet article fait rentrer chaque créancier dans l'exercice <le ses actions indivi 
duelles, tant contre les biens que contre la personne du failli; celte mesure peut 
paraitre sévère, mais l'on ne saurait disconvenir que celui qui, pour déclarer 
sa faillite, a attendu qu'il ne lui reste plus même de quoi subvenir aux frais de 
liquidation de ses affaires, n'est pas digne d'une très-grande sollicitude. 

Comme le jugement de clôture a vis-à-vis du failli des conséquences graves, 
son exécution est suspendue pendant un mois. Le failli 1 comme toul autre inté 
ressé, pomra le faire rapporter , en démontrant qu'il existe des fonds suffisants 
pour faire face aux opérations de la faillite, ou en faisant verser dans la caisse 
des consignations une somme suffisante pour y pourvoir. Une seconde condi 
tion à laquelle cette reprise des opérations de la faillite est soumise, c'est que, 
dans tous les cas, les frais des poursui les exercées par les créanciers individuel 
lement depuis la clôture contre le failli, et qui n'auraient pas été faites si la 
faillite avait suivi son cours, leur soient remboursés. 

Le paragraphe dernier de l'art. 539 porte que , clans ce délai (le délai d'un 
mois), le failli ou tout autre intéressé pourra faire rapporter par le tribunal de 
commerce le jugement qui prononce la clôture des opérations de la faillite. 
Votre commission a pensé qu'il n'y avait aucun inconvénient à ce que la 
reprise des opérations de la faillite puisse toujours être ordonnée, et elle pro 
pose de supprimer les mots: dans ce délai, qui commencent ce paragraphe, et 
de dire : Le failli ou tout autre intéressé pourra~ à toute époque, le faire., etc. 
Le reste comme au projet. 

CDAPITRE VII. 
DES DIFFÉRENTES ESPÈCES DE CRÉA:SCIERS ET DE LEURS DROITS EN CAS DE FAJLLITE. 

SECTION J••. 
Des coobligés et des cautions. 

Le créancier , porteur d'engagements solidaires, peut s'adresser à chacun de Ar1. i;10 
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ses codébiteurs , soit pour toute la dette, soit pour la partie de la dette qu'il 
n'a pas touchée d'un ou plusieurs des autres codébiteurs, c'est ce qui est incon 
testable; c'est ce qui constitue la solidarité même; mais quand le créancier a 
réclamé son payement dans la faillite de l'un des codébiteurs solidaires, quand 
il a été admis au passif pour la totalité de sa créance, et qu'il en a été payé en 
monnaie <le faillite, peut-il, pour ce qu'il n'a pas reçu effectivement, en mon 
naie réelle, se faire payer sur les autres codébiteurs? Cette question, contre 
versée avant le Code, fut résolue pal' les auteurs de celui-ci en faveur des 
créanciers i dans l'intérêt des effets de commerce, dont la circulation ne pou 
vait que s'accroître en raison des garanties que l'on assurait à ceux qui consen 
taient à les accepter, 

Le projet reproduit le principe consacré par le Code, mais en modifiant sa 
rédaction, qui soulève des doutes que Je texte proposé rendra impossible. 

En parlant de la valeur nominale du titre pour laquelle Je créancier a le droit 
de figurer dans toutes les masses, l'article n'ajoute pas qu'il en sera de même 
des accessoires de la créance. Votre commission n'a pas pensé devoir faire de 
ce chef une addition au projet, car les principes généraux veulent qu'il en soit 
ainsi; il n'y a de parfait et entier payement qu'après solde complet du prin 
cipal et des accessoires. 

L'Exposé des motifs explique et justifie suffisamment les dispositions des arti 
cles 541, 542 et 543. 

En ce qui concerne l'art. 544, nous ajouterons que si la loi faisait perdre aux 
créanciers qui consentent au concordat, leurs recours contre le coobligé du 
failli, elle les excluerait indirectement des délibérations, el dans bien des cas, 
et surtout quand il s'agirait de la faillite de maisons de banque, dont le passif se 
compose d'ordinaire principalement d'effets de commerce, elle rendrait tout 
concordat impossible; car l'on ne parviendrait pas à réunir la majorité en nom 
bre et les trois quarts en somme exigés par la loi pour sa formation. Or, bien 
loin d'empêcher que la procédure des faillites prenne fin de cette manière , il 
semble à votre cornmission , comme déjà nous l'avons dit, que c'est l'issue la 
plus favorable aux créanciers, et à laquelle, par conséquent, il faut le moins 
possible apporter <l'entraves. 

SECTION II. 

Des créanciers nantis de gage et des créances privilégiées sur les biens immeubles. 

Art. sss, MG et ss1. Les articles 5-45, 546 et 5-47, qui composent celle section, ont été admis 
·par ~olre cotmnission. Ces articles se justifient d'eux-mêmes. 

Le projet élaboré par la commission, nommée à l'effet de réviser !a loi sur 
les faillites, contenait un article qui reproduisait les dispositions de l'art. 549 
de la loi française , ainsi conçue : 

cc Le salaire acquis aux ouvriers employés directement pat· le failli, pendant 
» le mois qui aura précédé la déclaration Je faillite , sera admis au nombre 
» des créances privilégiées. au même rans: que le privilége établi rar l'ar~, 21 OJ 
» du Code civil, pour le salaire des gens de service. 

» Les salaires dus aux commis, pour les six mois qui auront précédé la dé 
» claration de faillite , seront admis au même rao13. » 
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Cet article n'existe plus dans le projet présenté aux Chambres ; il tranche 
des difficultés que font naitre les termes généraux employés par l'art. 2101. 
Votre commission vous propose de le rétablir dans la loi : le pririlége accordé 
aux sens de service a été introduit dans l'intérêt de la classe qui "Vit du travail 
de ses mains, qui, sous peine d'être atteinte dans ses moyens de subsistance, 
de souffrir faim, ne peut subir aucune perte; or l'ouvrier, sous cc rapport, se 
trouve dans la même position que le domestique ; sa créance est ùigne de ln 
préférence accordée aux {pses des t3ens de service, et doit, par conséquent, 
être placée sur la même ligne. L'on peut même dire que le privilége de l'ouvrier 
doit être admis a fortiori; car les créanciers retrouvent dans la masse le fruit 
<lu travail des ouvriers, cl ceux-ci ont dû se loger et se nourrir à leurs frais, 
taudis que, jusqu'au jour de la déclaration de faillite , les sens de service ont 
été logés et nourris chez le failli. Le privilége accordé aux ouvriers ne l'est que 
pour un mois de salaire; <l'ordinaire les ouvriers se payent par huitaine ou par 
quinzaine; il semble donc inutile d'étendre cette fa veur . 

Le privilége n'est accordé qu'aux ouvriers employés directement par le failli; 
s'ils sont mis en œuvre par un entrepreneur, celui-ci est directement respon 
sable, et c'est à lui qu'ils <loi-vent s'adresser. 

Les commis, quoique dans une position moins précaire que les ouvriers . ne 
sauraient être assimilés aux créanciers ordinaires; leur créance a pris naissance 
dans un travail toujours pénible, dont souvent la masse profile, el qui dès lors 
doit êtte traitée avec la même faveur que celle des gens de service et des ouvriers. 
Comme, dans l'usage, les appointements des commis se l'èglent par mois ou par 
trimestre j que !eur payement ne peut souffrir de longs retards, YOLre commis 
sion a pensé que le terme de six mois accordé à leur privilége a paru suf 
fisant. 

L'article que Ia commission vous propose prendrait place entre le 547mc et le 
543me du projet du Gouvernement. 

La commission a admis l'art. 548, qui supprime Je privilége el le droit de Art: MS du prnjet ,,., 
• 4 • . • • •• , (1o~n<!rncmenl, r,411 

revendication établi par le n° 4 de l'art. 2102 du Code eivil ; mais en l admet- ile 1:, ~0111mis;iu11. 

tant, elle n'a en rien entendu déroger à l'art. 191, § 8, du Code de commerce, 
relatif au privilége pour sommes dues au vendeur d'un navire, aux fournisseurs 
des ouvriers employés à sa construction I si le navire n'a point encore faz"t de 
voyage. Votre commission n'a pas pensé que l'on pût transitoirernent toucher 
~ l'économie de celle matière toute spéciale; telle aussi n'a pas été l'intention 
du projet; mais, pour éviter tout cloute, elle a cru devoir s'en expliquer formel- 
lement. 

La commission prnpose aussi un paragraphe additionnel à l'art. 5-48, qui 
serait ainsi conçu : <t Il en sera de même de l'action en résolution de vente 
" d'effets mobiliers. JJ 

Du moment où l'on proscrit le privilége et la revendication, l'on ne saurait 
laisser subsister le droit de résolution, qui mène à peu près au même résultat 
pour 1a masse; il est vrai que ce droit est contesté en doctrine et en jurispru 
dence; mais : pour lever ton te difficulté i -yot!'e commission :1 cru devoir intro 
duire une disposition formelle à cet égard. 

L'art. 1549 a été admis sans observation, 
18 

Art. :.-l!l du projcL du 
Gmt'-'e!'n~men! , _a-;~~ 
dt la commiuioN. 
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SECTION III. 

Des droits des créonciers hypothécaires et privilégiés sur les immeubles. 

Art. sso,.bot, :;s2, M3 Les quatre premiers articles de celte section n'ont donné lieu à aucune dis- 
du projet, Mt, ti52, • , • • 
5~S,.S5i, de la com- CUSSlOD au sein de votre commission. 
mission. 

Art. s~, du projet du Quant à l'art. 554, elie pense que l'on peut en retrancher les mots: purement 
Gouvernement , :i5~ 
,10 1,. commission. et simplement, qui embarrassent la rédaction sans lui donner plus de force. 

L'Exposé des motifs indique, du reste, les articles du Code auxquels corres 
pondent les dispositions de cette section. 

A11. Mi!: du projet, 
MG de la comnns 
sion. 

Art. ::,/:,6 cl W,7 du pro 
jet, M\7 cl 55S de la 
vonnnission. 

Art. MS du projet, 5~!) 
de la commission. 

Art. M9 du projet, l-60 
d~ l« corrrn:i&-sion~ 

SECTION IV. 

Des droits de la femme, en cas de faillite du mari. 

L'art. 5t>5 1 qui reproduit les dispositions de l'art. 545 du Code actuel, a été 
adopté par votre commission. Elle vous propose d'y ajouter le paragraphe 
suivant : 

« Il en sera de même des immeubles acquis ensuite <l'échange contre des 
n propres de la femme ou <le remploi , lorsque la stipulation de remploi aura 
J> été faite dans l'acte d'acquisition. » 

Ce paragraphe n'est lp.1c l'application des articles 1.407 , 1435 et suivants du 
Code civil et n'a pas besoin d'explications. 

Les articles 556 et 557 n'ont donné lieu à aucune observation. 

Lors de la discussion de la loi de 1838, en France, l'on a ajouté le mot légale 
ment avant le rno t greiié8. L'on a voulu éviter tout doute sur la question de savoir 
si la femme serait tenue <les dettes hypothécaires qui n'existeraient pas léga 
lement, <le dettes 1 par exemple 1 pour sûreté desquelles l'on aurait 1 contraire 
ment à l'art. 1554 du Code civil, hypothéqué un immeuble dotal : celte hypo 
thèque étant nulle, la femme doit pouvoir reprendre celui-ci libre de cette charge. 
La commission vous propose la même addition et pense, d'un autre côté, qu'il 
y a lieu de supprimer comme inutile le mot judicz'airement, qui est l'avant 
dernier de l'article. 

L'art. 559 remplace les articles 549 et 553 du Code actuel; il les modifie 
en restreignant leurs dispositions au cas où le mari était commerçant au mo 
ment du mariage ou lorsqu'il le sera devenu dans les deux ans qui ont suivi le 
mariage 1 et en ne tenant pas compte de la position du mari au moment du 
mariage. En privant 1 en cas de faillite, la femme des avantages que lui assure 
son contrat de mariage, l'on évite des stipulations qui souvent n'ont d'autre but 
que de préparer la ruine des créanciers ; mais, pour rester dans les limites d'une 
"""'"' nrévovance <>t ,1'11n<> bonne justice ces dispositions restrictives ne doivent VloA.t).._,. 1.,, - ~ J{ï:.......,,._,,_.,. ...,._. "4 ....,_....,V · ,_1,.;; "-- •V .r,...,.._,.., ,,._, ;,.:,. .._,..,.;:_._ ._ C'I .._ ••. .,._t.._,._,1,.I°'->M' - ..., .,_. ~_,:_..~iz..;:ç.:_1, 

atteindre que ceux qui étaient commerçants au jour du mariage ou ceux que 
l'on doit présumer avoir déjà eu à cette époque l'intention de le devenir; car 
celui-là qui ne comptait pas devenir commerçant n'a certes pas inséré dans 
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son contrat de mariage <les sipulations hostiles à des créanciers qu'il ne pré 
voyait pas avoir. Or, l'on ne peut admettre que celui qui, dans les deux années 
qui ont suivi son mariage , n'a pas embrassé la carrière du commerce, ait déjà 
eu, lorsqu'il faisait rédiger son contrat de mariage, l'idée <le la suivre plus tard 
et que l'exécution de ses projets n'ait été retardée que pour prendre ses créan 
ciers dans un guet-apens. La commission vous propose donc l'adoption de 
cet article, mais avec un changement de rédaction. Les mots : réciproquement, et 
dans ououn cas ne sont pas en rapport. Pour qu'il y ait réciprocité, il faut que 
ce ne soit que dans le même cas que les créanciers ne puissent profiler des 
avantages faits au mari par la femme. La commission vous propose donc de 
dire : « Et, dans ce cas, les créanciers ne pourront se prévaloir des avantages 
» faits par la femme au mari dans ce même contrat. » 

L'art. 560 n'a donné lieu à aucune observation. .l.rl. :.OO du projet, ~Gl 
de la COUUJll~:,1011 

La loi en restreiguant , dans les cas qu'elle prévoit, l'hypothèque légale de la Art. :.ta"" proJcl, ~G2 
• , .. ,, , . de la romunss,ou 

femme, a voulu éviter que le man n acqu1ere avec l argent de ses créanciers des 
immeubles pour assurer ses repeises ; elle a voulu éviter la reconnaissance 
d'apports qui n'existaient pas et au prélèvement desquels chaque immeuble 
acquis aurait servi de 3aranlie. 

Le Code actuel consacre le principe dans les articles 5611 562 et 563. Ses 
dispositions sont applicables dans trois cas : 

1° Si le mari est commerçant à l'époque de la célébration fb '""'"":"gp; 
2° Si, en n'ayant à l'époque du mariage, aucun état ou profession déterminé, 

Je mari, fils de négociant, devient négociant à une époque que1conque anté 
rieure à ]a faillite ; 

3° Si le mari , même ayant à l'époque du mariage une profession déter 
minée autre que celle de négociant, fait le commerce dans l'année qui suit la 
célébration du mariage. 

D'après la foi française , votée en 1838, ces dispositions restrictives ne sont 
applicables que dans deux cas : · 

1° Lorsque le mari aura été négociant au moment de la célébration du 
mariage; 
2° Lorsque n'ayant, à l'époque du mariage, aucune profession déterminée, 

autre que celle de négociant, le mari sera devenu négociant dans l'année qui 
aura suivi la célébration du mariage. 

D'après le projet 1 l'hypothèque légale de la femme ne sera atteinte que dans 
deux cas: 

1° Lorsque le mari aura été commerçant à l'époque de la célébration du 
mariage; 

2° Lorsque le mari sera devenu commerçant dans les deux années qui auront 
suivi la célébration du mariage. 

La commission, déterminée par les motifs exposés à l'appui du projet, adopte 
l'article proposé, sauf les modifications suivantes : 

La commission estime d'abord qu'il y a lieu de faire porter l'hypothèque de 
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la femme, non-seulement sur les biens qui appartiennent au mari au moment 
du mariage, mais encore sur ceux qui lui adviennent par succession. La mort 
des parents du mari est un fait indépendant de la volonté de celui-ci et qui 
ne peut donner Heu à aucune frauùe. Votre commission exclut implicitement 
les biens qui pourraient advenir au mari par donation ou testament, parce 
que le disposant pourrait n'avoir été qu'un prête-nom, avoir acheté des de 
niers du failli pour en disposer en sa faveur. La loi porterait donc : ,, La 
)j femme, etc., n'aura d'hypothèque que sur les immeubles qui appartenaient 
)> à son mari à celle époque ou qui lui seront échus depuis par succession. » 

La commission pense, en second lieu, que tous les cas dans lesquels la femme 
a hypothèque légale sur les biens du mari étant énumérés dans cet article, les 
mots et seulement qui terminent le premier paragraphe de l'art. 561 sont inu 
tiles , elle en propose, en conséquence, le retranchement. 

Enfin, votre cornmission ne voit pas pourquoi le projet exige que l'appoi t 
des deniers ou des objets mobiliers qui font partie de la dot soit constaté par 
acte authentique. La dol est constituée par le contrat de mariage '}UÏ, néces 
sairement , est un acte authentique; quant à la quittance qui eu constate l'ap 
port, il est sans importance qu'elle soit donnée par acte authentique ou sous 
seing privé. La chose importante c'est qu'elle ait date certaine. Si l'on veut 
supposer qu'une quittance pourra être donnée sans que les deniers ou les objets 
mobiliers aient été délivrés, nous répondrons que l'on peut tout aussi bien 
délivrer une quittance authentique dans ces circonstances qu'une quittance 
sous ~eioi:; privé. La commission ;rous p, opu::e, en conséquence, <le rédiger ce 
paragraphe de la manière suivante ; <c Pour les deniers Pt effets mobiliers qu'elle 
» aura apportés en dot Oll qui lui sont advenus depuis le mariage par succès 
» sion ou donation entre-vifs ou testamentaires et dont elle prouvel'a la dé-e 
» livrance ou le payement par acte ayant date certaine. " 

.~ri. tiG\! du projet, ses 
du la eommission. 

A.ux termes de l'art. 1503 du Code civil, la femme, après la dissolution de la 
communauté, n'a que le droit de reprendre la valeur des objets exclus par elle 
de Ja communauté; par application de ce principe, le Code actuel, en cas de 
faillite du mari , ne donne pas à la femme le droit de reprendre ces objets en, 
nature; il le réduit à une simple créance dans la masse. li fait exception pour 
quelques objets à l'usage personnel <le la femme : les diamants, les bijoux, 
l'argenterie; le projet considère ces objets comme étant restés la propriété de la 
femme, comme n'étant pas entrés en communauté et comme devant, par con 
séquent, lui être remis en cas de faillite du mari. 

La commission, se rangeant à celte manière de voir, vous propose l'adop 
tion de l'art. 562, avec adjonction du paragraphe suivant : 

« La femme judiciairement séparée de biens avant la déclaration de la faillite, 
,, reprendra également et sous les mêmes conditions, les effets mobiliers qm 
» lui auront été adjugés en exécution du jugement de séparation. )> 

Les meubles qui adviennent à la femme par suite de la liquidation de ]a com 
munauté, résultant de ]a séparation, sont bien évidemment sa propriété. Les 
créanciers du mari ne pourraient, avant la faillite, exercer sur ces meubles au 
cune action; ils ne doivent pas pouvoir s'en emparer après la faillite. La femme 
les reprendra clone comme dans les autres cas spécifiés par le § 2 <le cet article, 
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mais elle sera assujettie à en prouver l'identité par inventaire ou tout autre acte 
authentique, 

CHA.PITRE vm. 
DE LA RÉP..\RTITION ENTRE LES CRÉANCIERS. 

Les articles ~63, 564 et 565, qui composent ce chapitre, n'ont donné Heu à Art rJG3, :;r,.>,. r;i;!; du 
b . L . . , . l' cl 1· a· proïc1, :.o.~, ses, 51,ô aucune O servation. a COIDIDJSSlOn "iOUS en propose a op IOn, avec a JODC- rie la commission. 

tion à l'art. üOIJ du paragraphe suivant : 

« Lorsque les créances appartenant à des étrangers à l'égard desquels le 
,, délai aura été prolongé conformément à l'art. 499 , ne paraîtront pas por 
n tées sur le bilan d'une manière exacte, le juge-commissaire pourra décider 
» que la réserve sera augmentée, sauf aux curateurs à se pourvoir contre cette 
» décision devant le tribunal de commerce. )> 

Ce paragraphe, emprunté à la loi française, permettra au juge-commissaire de 
rectifier les énonciations du bilan, quand, dans le courant des opérations de la 
faillite par les livres, la correspondance ou de toute autre manière, il aura pu 
se convaincre qu'elles étaient erronées. 

L'art. 566 n'a donné lieu à aucune observation. Arl. $6 du projet, r,:,1 
il1: la comruiniou. 

CHAPITRE IX. 

DE LA VENTE DES n!MEUBLES DU FAILLI, 

Cet article renroduit les dispositions de l'art. 564 <lu Code actuel en y ajou- Art. r.1,1 "" p~oj_r.t, m 
1 1 rie la comrmssrou. 

tant la fixation d'un délai endéans lequel les curateurs doivent agir , et en dé- 
clarant qu'à partir du rejet ou de l'annulation du concordat, les curateurs seuls 
seront admis à poursuivre la vente. En fixant un délai de huitaine endéans le 
quel les curateurs devront procéder à la vente, votre commission n'entend pas 
qu'à l'expiration de ce terme; la vente devra être consommée, mais que les eu 
rateurs devront foire les diligences nécessaires pour y parvenir, dresser le ca 
hier des charges, clauses et conditions, faire faire les annonces , apposer les 
affiches, etc. L'on comprend que le délai de huitaine sera souvent insuffisant 
pour donner à la vente la publicité voulue, à plus forte raison pour consommer 
Ia vente. JI peut, du reste, arriver que la vente doive être remise dans l'intérêt 
des créanciers. 

Cet article consacre implicitement le principe que jusqu'au rejet ou jusqu'à 
l'annulation du concordat, les créanciers peuvent poursuivre l'expropriation des 
immeubles sur lesquels ils ont hypothèque. Votre commission, tout en main 
tenant ce droit, a pensé qu'il fallait donner aux curateurs un moyen d'arrêter 
la poursuite d'expropriation, qui est des plus coûteuses et dont le résultat ordi 
naire est de faire vendre les immeubles beaucoup au-dessous de leur valeur. 
Elle vous propose d'ajouter à l'art. 567 un paragraphe ainsi conçu: 

cc Les curateurs pourront toujours arrêter les poursuites commencées, en 
» procédant daas les mêmes formes, avec l'autorisation du tribunal , le failli 
>> appelé, à la vente des immeubles saisis. 
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.Atl. l>G8 du projet, M!> 
d~ b eommrsuon 

» Ils feront, dans ce cas, notifier au créancier poursuivant et au failli, les 
» lieu, jour et heure auxquels il y sera procédé. » 

Comme ce sera d'ordinaire dans la première période de la faillite que les 
curateurs seront dans le cas d'arrêter les poursuites, que l'on ne sait pas encore 
à celte époque si le failli obtiendra ou non un concordat, le paragraphe proposé 
exige, comme dans les cas prévus par l'art. 494, que le tribunal de commerce 
accorde son autorisation et que le failli soit entendu ou du moins appelé. Tou 
tefois, son opposition n'empêcherait pas la vente projetée par le curateur, vente 
qui, dans d'autres formes, mais avec plus de frais, serait dans tous les cas iné 
vitable. 

Quant aux intérêts du créancier, ils sont complétement sauvegardés; la vente 
seule arrêtera la procédure d'expropriation , et par la vente faite par les cura 
teurs, il obtiendra ce qu'il poursuit, la réalisation de son gage. 

Quand la vente aura été autorisée par le juge-commissaire ou par le tribunal 
de commerce, selon les cas prévus par cet article, le tribunal civil qui,aux termes 
de la loi du 12 juin 1816, doit intervenir, ne pour1·a refuser son approbation. 
Il doit, dans cc cas, se borner à commettre un notaire, à renvoyer devant la jus 
tice de paix, etc. 

Nous croyons inutile de rappeler: à propos de cet article, qu'aux termes de 
l'art. 454 du projet, les créanciers qui n'ont point d'hypothèque ne peuvent, à 
partir de la faillite, quoique porteurs de titres authentiques , poursui ne l'ex 
propriation des immeubles du failli. 

L'Exposé des motifs siBnale les modifications apportées par cet article à l'ar 
ticle 565, qu'il doit remplacer, et les améliorations qu'il y introduit. La com 
mission vous en propose l'adoption. 

CBAPITR.E X. 

DE LA P.EYENDICATIO:'i (1). 

Ar!.?.G~ du p~oj~t, mo En 1807 et en 1838, le droit <le revendication a été vivement attaqué en France 
dr )4 cornm rssron, 

et chaudement défendu. Les cadres d'un l'apport ne nous permettent pas de 
donner ces discussions dans toute leur étendue : nous nous bornerons à analyser 
les ar3urncnts qui ont été produits de part et d'autre. 

La revendication, ont dit ses adversaires, est contraire aux principes du 
droit civil sur la vente: la vente est parfaite par le seul consentement. La pro 
priété de la chose vendue passe immédiatement sur la tête de l'acheteur; si 
cette chose est expédiée, elle voyage à ses risques et périls, et il en supporte la 
perte. 

(t) Cours d'Appel: Gand et Liége , contre le projet. 
Tribunaux de commerce: Anvers et Liége , contre le projet; Bruxelles, Mons, Saint-Nicolas, 

Verviers et Louvain, n'examinent pas. 
Universités : Gand, adopte; Liége semble trouver le système trop absolu; Louvain n'exa 

mine pas. 
Tribunau» civils: Nivelles, contre; Ncufchàteau , Charleroy, Malines, Turnhout, Audr 

narde , Courtrai, Furnes, Gand, Termonde, Dinant , Marche, Tongres cl Verviers, n'exa 
minent pas. 
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Le vendeur, en suivant Ia foi de l'acheteur, est devenu un créancier ordi 
naire dont le sort, en cas de faillite, doit être éBal à celui de tous les autres. 
La revendication est injuste, parce qu'elle ne peut pas être étendue à tous les 
créanciers, aux prêteurs <l'argent, par exemple; elle est la source de nombreuses 
difficultés qu'il faut tarir; elle n'est pas une garantie pour le commerce, car le 
débiteur peut vendre la marchandise, avant son arrivée, sur factures et con 
naissements ou lettres de voiture : ce n'est pas une raison de confiance, car le 
crédit, les espérances de payement ne s'établissent pas sur une base aussi fmuile, 
sur des chances aussi peu sûres qu'un droit de revendication, subordonné à tous 
les accidents, dépendant de la distance des lieux, de la rapidité des transports. 

Dans le système contrnire , l'on invoque en faveur du droit de revendication 
les règles spéciales aux matières commerciales, règles qui reposent sur la bonne 
foi et sur la confiance. 

L'on fait des lois commerciales pour échapper à. la rigueur des principes du 
droit civil. Du reste, la revendication n'est pas en opposition avec les principes 
uénéraux du droit. La condition de résolution pour défaut d'exécution est sous 
entendue dans tous les contrats synallagmatiques : le vendeur, eu traosrncltant 
la propriété de la chose ne l'a fait que sous la foi de l'obligation de l'acheteur 
d'en payer le prix. Du moment où l'état de faillite vient prouver que ce prix 
ne sera pas pay~, la condition résolutoire doit opérer, et on doit lui donner 
tous ses effets. 

De quel droit, du reste, les autres créanciers du failli profiteraient-ils des 
marchandises qui n'ont point été payées de leurs deniers et qui , n'ayant point 
été payées non plus par le failli, ne lui ont réellement jamais appartenu? 

C'est abusivement qu'on invoque les principes d'égalité en faveur du créan 
cier bailleur de fonds. Il y a entre la vente et le prêt des distinctions essentielles 
que l'on ne saurait méconnaitre. Le prêt constitue une créance inévitablement 
soumise aux chances de la faillite, parce que les deniers prêtés , confondus 
dans le patrimoine du failli, lui sont acquis irrévocablernent , parce que la 
preuve de l'identité est de toute impossibilité; pour la vente d'une marchan 
<lise non livrée 1 il n'en est pas de même : si l'on admet que le failli peut vendre 
les marchandises avant leur arrivée, et éviter ainsi la revendication, c'est dans 
l'intérêt des tiers-acquéreurs, mais ce n'est pas une raison <l'annuler complé 
lement ce recours. Si le droit de revendication n'est pas un motif déterminant 
de confiance, c'est une considération qui aflÏl puissamment sur les transactions. 
et que l'on ne saurait altérer sans risquer de porter le trouble dans les opé 
rations commerciales. Il faut, du reste, éviter de fournir des armes à la fraude; 
et ce cerait bien certainement en donner au failli que de lui permettre de foire 
des commandes la veille de la faillite, de grossir ainsi son actif, afin de pouvoir 
donner un dividende à ses créanciers et d'en obtenir plus facilement un con 
cordat. Restreint, ajoute-t-on , dans <les limites raisonnables , au cas où les 
marchandises ne sont pas entrées dans les magasins du failli, le droit de reven 
dication ne peut donner lieu qu'à de très-rares difficultés: l'identité ne peut, 
pour ainsi dire, soulever aucune contestation , el les autres créanciers ont d'au 
tant moins lieu de se plaindre, qu'en traitant avec le failli, ces marchandises, 
qui ne se trouvaient pas chez lui, n'ont en rien déterminé leur confiance. 

Le droit de revendication limité aux marchandises encore en route, admis 
par le Code en lfl07, a été maintenu par la loi française en 1838. Le projet du 
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Gouvernement consacre donc une modification assez importante à la législation 
actuelle; la commission, qui l'a mûrement examinée I l'a adoptée. Voici les rai 
sons qui ont motivé son opinion. 

Il est incontestable que, d'après les principes du droit civil , la vente est par 
faite par le simple con sen le ment; que. du moment où ce consentement existe, 
la propriété pleine, entière de la chose vendue est transférée à l'acheteur. La 
condition résolutoire, sous-entendue dans tous les contrats synallagmatiques , 
fait si peu obstacle à celle transmission complète, elle l'infirme si peu que si la 
chose périt c'est l'acheteur qui en supporte la perte. Admettre la revendication, 
c'est laisser reposer à la fois 1a propriété sur la tête du vendeur et de l'acheteur, 
et foire i1 la faillite la plus désavantageuse position. Nous venons de le dire, la 
marchandise voyaw:! pour compte <le l'ache Leur; si elle périt en route, la faillite 
devra la payer; le vendeur d~ra à la faillite : <t J'étais dessaisi de ma propriété » 
et il se présentera comme créancier dans la masse : que, si au eontraire , la 
marchandise arrive à bon port, mais y trouvant une faillite, il dira : « Je n'ai 
pas perdu mes droits Je propriété et je revendique ma marchandise! ii Cela 
n'est pas admissible. Supposons, d'un autre côté I que l'acheteur qui a fait fail 
lite ait fait assurer la marchandise 1 que celle-ci ait péri en route, qui en per 
cevra la valeur? Évidemment la faillite. Enfin 1 la marchandise peut être vendue 
par le failli en route sur facture, connaissement ou lettre de voiture, de sorte 
que la revendication, contraire aux principes du droit, donne;ait lieu aux plus 
étranges contradictions. 

Votre commission ne se serait cependant pas arrêtée devant une exception 
ù des principes trop rigoureux du droit civil, ni devant les inconvénients des 
contradictions que nous venons de signaler, si l'intérêt du commerce, la sécu 
rité des transactions commerciales lui avaient semblé exiger le maintien du droit 
de revendication. 

La commission admet qu'en matière commerciale, il y a lieu parfois de 
s'écarter des prescriptions de la loi civile; mais la commission n'a pa:; pu 
trouver comment le crédit , la confiance, la sécurité des opérations commer 
ciales étaient enrragés dans la question. Sérieueement on ne peut pab suuleuir 
que celui qui vend: qui expédie, compte, pour le payement de la marchandise, 
sur un droit de suite, sur un droit de revendication. Si l'idée d'une faillite venait 
seulement à poindre dans son esprit, mais il garderait sa marchandise; il ne 
s'exposerait pas à des chances qui vont dépendre <lu plus ou moins de rapidité 
des moyens de transport. Or, si l'espoir d'une revendication n'influe en rien 
sur la détermination du vendeur, comment admettre que l'intérêt des transac 
tions exige le maintien du droit de revendication? Nous comprenons qu'autre 
fois, avant la multiplication des routes, avant la construction des chemins de 
fer, alors qu'un assez long délai pouvait séparer l'expédition de la marchandise 
de son arrivée à destination, le droit de revendication ait été considéré par te com 
merce comme une garantie; le vendeur pouvait souvent, pendant cet intervalle, 
recevoir des renseignements sur le compte <le son acheteur, retarder ou arrêter 
la marchandise en route; mais aujourd'hui qu'il n'y a plus de distance, qu'hom 
mes et marchandises se trunsportent en quelques heures d'une extrémité du 
pays à l'autre, nul ne peut plus faire entrer dans ses prévisions, comme ga 
rantie , en cas de non-payement, un droit de suite sur des objets qui arriveront 
souvent le soir dans les magasins de celui qui les a commandés le matin. 
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Votre commission ne saurait admettre qu'un failli I pour augmenter son actif 
d'une manière fictive, fasse des commandes qui amélioreraient la position de 
ses autres créanciers. Il serait bien mal inspiré le débiteur qui userait de ce 
tnoy,:m, car ce serait un acte de müuvaisc fui peu îait pou1· iuspirer de l'indul 
ffence aux créanciers mêmes, qui en profiteraient el qui rendrait impitoyables 
ceux qui en auraient été les victimes. 
Quand on invoque l'intérêt du commerce, l'on semble exclusivement préoc 

cupé de quelques faits. spéciaux sans portée, sans influence sur la sécurité géné 
rale des transactions. Certes, il arrive parfois qu'un négociant, après avoir 
expédié les marchandises, soit agréablement surpris en apprenant qu'elles sont 
encore en roule, alors que la faillite a déjà été déclarée; mais c'est là un béné 
fice individuel qui, sur les transactions commerciales, nous le répétons, n'a 
pas d'influence, el tel néffOCiant qui aujourd'hui profitera de l'avantage de la 
revendication, sera demain dans le cas, à propos <l'une autre faillite, de subir 
toutes les inéfplités de position qu'engendre entre créanciers le système de la 
revendication. 

A ces raisons de repousser la revendication , nous pouvons en ajouter une 
autre concluante. C'est que ce droit peut donner lieu aux pins urandcs injus 
tices. Ainsi, supposons que deux négociants différents expédient le même jour 
au même individu des marchandises, ll se poUl'ra, si le destinataire tombe eu 
faillite, que l'un perde tout, que l'autre sm.1,e tout; cela dépendra des moyens 
de transport qu'emploieront l'un cl l'autre <les expéditeurs; cela dépendra de la 
distance qui les séparera du domicile de l'acheteur; cela dépendra souvent d'un 
accident. 

L'art. 569~ en écartant le droit de revendication, consacre le droit de réten 
tion écrit dans les articles 1612 et 1613 du Code civil. Ces articles sont ainsi 
conçus: 

c< Art. 1612. Le vendeur n'est pas tenu <le délivrer la chose, si l'acheteur ne 
» paye pas le prix el que le vendeur ne lui ail pas accordé un délai pom le paye 
» ment. 

» Art. 1613. Il ne sera pas non plus obligé à la délivrance, quand même il 
>> aurait accordé un délai pour le payement, si depuis la vente l'acheteur est 
,, tombé en faillite ou en état de déconfiture, en sorte que le vendeur se trouve 
» en danger imminent de perdre le prix , à moins que l'acheteur ne lui donne 
» caution de payer au terme. )) 

Dans le cas de l'art. 1612, le droit de rétention ne saurait être contesté au 
point de vue des principes; car l'existence même de la vente a été subordonnée 
au payement immédiat du prix; le payement instantané du prix est une des 
conditions de la vente, qui ne devient parfaite que par l'accomplissement de la 
condition, et la chose n'a jamais cessé d'être la propriété du vendeur. Daus le 
cas de l'art. 1613~ dans la rigueur des principes, le droit de rétention ne devrait 
pas être admis; car il y a eu accord et sur la chose et sur le prix : la livraison 
n'a pas été subordonnée an payement; le vendeur' a suivi la foi de l'acheteur , 
l'acheteur est devenu propriétaire ; et la masse devrait être admise à réclamer 
la chose; mais votre commission a pensé que le droit de rétention, ne donnant 
pas lieu aux mêmes difficultés que ta revendication, quant à l'identité des objets, 

20 
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Ar!. ,\70 du projel, 571 
de b cQm1ui~iou. 

quant à la prise de possession, il n·y avait pas lieu de modiûer, pour le cas Je 
faillite, les principes consacrés par le Code civil. 

Aux marchandises faisant route, mais dont la livraison est subordonnée, par 
la lettre de voiture, au payement immédiat du prix, est applicable ce que nous 
avons dit plus haut sur le cas prévu par l'art. 1612 du Code civil : c'est que le 
payement immédiat du prix étant une condition de la vente, celle-ci n'est 
réellement parfaite que par Faccornplissement de cette condition. 
L'a •. t. 469 du projet (470 de la commission) porte que les marchandises dont 

la livraison aurait été subordonnée, par la lettre de voiture; au payement immé 
diat seront réputées non livrées, Votre commission, en approuvant celte rédac 
tion, n'a pas entendu limiter à la lettre de voiture les moyens de prouver la 
condition à laquelle la Iivraison était subordonnée; en l'absence de la lettre de 
voiture, les preuves ordinaires seraient admissibles. 

Si la masse trouve des avantages dans le marché fait par le failli, elle doit 
pouvoir le maintenir. La faillite ne doit pas être pour celui qui a traité avec le 
le failli une occasion de bénéfice. 

Le projet laisse à l'arbitraire <les curateurs la faculté d'exiger l'exécution de 
la vente. Comme celle opération peut avoir pour la masse de graves consé 
quences, votre commission vous propose de subordonner à I'autorisaliou du 
juge-commissaire le droit conféré aux curateurs. 

Si la masse se substitue aux obligations du failli, elle sera substituée aussi à 
ses droits. Quand donc, dans li; Cü:> de l'art. 1613 du Code civil, il y a eu terme , 
Ill foj\lite. pourra ,m jouir , comme l'-..ù~ fait J~ foi Ili; en fournissant caution. 

Arl. :;; l ,lu projet, 57~ 
dt lu rum111i<~ion. 

Arl. :Si~ du projet, 573 
,J~ J;~ romn;ii1t~i99. 

Art. :">ï3 du projet, 5;., 
de la commission. 

Dans le cas prévu par cet article, les marchandises n'ont jamais appartenu au 
failli; elles n'ont pas cessé d'être la propriété du déposant; le principe de la 
revendication ne saurait donc être contesté. D'un autre côté, tant que le prix 
de la chose n'est pas confondu dans le patrimoine du failli, ce prix représente 
la chose el doit être remis au propriétaire. 

Quant aux changements apportés à la rédaction de l'art. 581 <lu Code actuel 1 
l'Exposé des motifs en donne les raisons. Pour que l'envoyeur soit déchu du droit 
de revendication, il ne suffira plus que le failli ait porté le prix au compte <le 
l'acheteur, ce qui se fait toujours quand il y a vente à terme, il faudra que ce 
lui-ci ne le doive réellement plus, quïl ait une raison sérieuse de le refuser, 
soit au commissionnaire, soit à l'envoyeur. 

L'Exposé des motifs explique suffisamment les modifications apportées à l'art. 
583 du Code actuel. Le passage cité du rapport de M. Renouard justifie ia sup 
pression de l'art. 584 du même Code. 

Cet article , qui remplace l'art. 585 du Code actuel, a pour but d'éviter les 
procès. L~ faculté donnée aux curatcurs , ne t'exerçant que sous if contrôle (lu 
juge-commissaire, ne peut offrir aucun danger. 

Le chapitre XI du projet traite de la réhabilitation . 

La réhabilitation oecunc dam; le Code un titre distinct. Comme elle peut s'é- . 
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tendre sur le banqueroutier simple comme sur le failli, il a paru peu logique à 
votre commission de faire des dispositions qui la concernent un chapitre dépen 
dant uniquement du titre de la faillite. Elle estime donc qu'il y a lieu d'en faire 
un titre à part, qui serait placé après celui des banqueroutes. C'est dans cet ordre 
que nous continuerons notre rapport. 

TITRE II. 
DES BANQUER.OUT ES. 

CHAPITRE ]or, 

DE LA B..\NQUEROUTE SUI.PLE, 

L'Exposé des motifs indique la modification apportée au Code actuel , en cc Art.:;~:. ,1u 1•~~j_e1, :,,!, 
<lt la 1·um1u1,.;.u,u. 

qui concerne la poursuite des faits qui constituent la banqueroute simple. 
Les faits prévus par l'art. 586 entraînent nécessairement, lorsqu'ils sont con 

statés 1 la condamnation du failli comme banqueroutier simple. Dans ce cas 1 
c'est la loi qui se charge d'en apprécier elle-même la uravilé, er le projet le fait 
sauement. Celui qui fait payer à ses créanciers son luxe cl ses plaisirs, celui qui 
confie leur ar3enl à des spécula lions de pur hasard i celui qui, pour retarder sa 
chute, ne recule pas devant l'absorption des derniers débris du 3age de ses 
créanciers, commet en réalité une filouterie que la loi a dù ériger en délit. 

Mais votre commission a pensé Cf u'au nombre des faits qui, quand ils soul 
établis, devaient entraîner la condamnation du failli 1 il fallait ranrrer celui prévu 
par le n° l de l'art. 586. Dans son opinion, il a assez de gravité dans tous les 
cas pour qu'il n'y ait pas lieu <le s'en référer à l'appréciation des tribunaux. 
Il n'est guère de faillite où ne s'effectuent des payements de faveur. Les 

uns sont faits par le débiteur dans la pensée d'avantager le créancier qu'il paye, 
d'autres sont faits par lui dans son propre intérêt I à l'effet d'éviter ou <le re 
tarder la déclaration de la faillite. L'intention p,eut être moins coupable daus 
ce dernier cas que dans le premier; mais, quel que soit le mobile du débiteur, 
l'égalilé qui doit exister entre les créanciers n'en disparaît pas moins, et c'est là 
un abus 3rave qu'il faut extirper. D'un autre côté, la loi exicre que le débiteur 
fasse l'aveu de sa faillite; il fout dès lors que cette obligation ait une sanction 
sérieuse, quand, surtout 1 le failli n'a prolongé son agonie qu'au détriment d'une 
partie <le ses créanciers. 

Le n° 1 de l'art. 586 deviendrait donc le n° 5 de l'art. 585. 

Les cas prévus par l'art. 586 peuvent, d'après les circonstances, constituer le A,1. r,:.u "" l'~"j~-1, i,;r, 
délit de banquerou Le simple, mais ne le constituent pas nécessairement. La loi: de I;, •ornm••"

0
"· 

pour l'appréciation <les faits, de leur gravité, s'en rapporte à l'arbitrage des tri- 
bunaux. Ces faits, tout en supposant de l'imprudence ou de la négligence, peu- 
vent cependant parfois être innocentés par les circonstances. Sauf la modification 
dont nous avons parlé à l'article précédent , la commission propose l'adoption 
de cet article. 

Le n° 4 de cet article, qui devient le n° 3: rend indispensable une modification 
à l'art. 69 du Code de commerce. Cet article est ainsi conçu : « Tout époux 
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» séparé de biens et marié sous le ré3'ime dotal 1 qui embrasserait la profession 
» de commerçant postérieurement à son mariage, sera tenu de faire pareille 
» remise ( celle de son contrat cfo m:wi1'(Ie au rrreffe et chambres désignées par 
» l'art, 872 du Code de procédure civile) dans le. mois du jour où il aura ou 
» vert son commerce, a peine I en cas de faillite, d'être puni comme banque 
» routier [rauduleu«, » Le projet ne comrninant plus que la peine de la ban 
queroute simple contre l'omission que cet article prévoit, et laissant au juge le 
droit d'en apprécier h 31·avité 1 cet article doit être modifié de la manière 
suivante : (< Tout époux séparé de biens ou marié sous le régime dotal qui ern 
i, brasserait la profession de commerçant postérieurement à son mariage, sera 
i, tenu de faire pareille remise dans le mois du joui' où il aura ouvert son corn 
» rnerce ; à défaut de cette remise, il pourra être 1 en cas de faillite, considéré 
» comme banqueroutier $impie, >} 

.,,i. :;81 "" l':"j?i,:,n La commission vous propose l'adoption du paragraphe et des n°' 1 et 2 de 
!11; la 1•0111111,,. .•. run. tJ 

l'nrt , 587, qui sont justifiés par l'Exposé des motifs. En adoptant les termes ué- 
néraux du n° 1 de cet article 1 il entre formellement dans l'intention de votre 
commission de faire tomber sous sou application les pc1·sonncs dont, aux termes 
de l'art. 380 du Code pénal, les soustractions ne peuvent donner lieu qu'à des 
réparations civiles. 

Le n° 3 de l'art. l:587 est emprunté à l'art. 597 de la loi française de 1838, 
porte l'Exposé des motifs, en reproduisant les raisons au 1uoy<!n desquelles 
M. Renouard justifiait ses dispositions devant la Chambre tics Députés. ~lais il 
est à remarquer que l'article de la loi française a une portée plus étendue que le 
paragraphe proposé, qu'il atteint, non-seulement le créancier qui aura fait un 
traité particulier, duquel résulterait en sa faveur un avantage particulier rt- ln 
charge de l'actif du. failli, mais encore le créancier qui aura stipulé 1 soit acec l« 
failli, soit avec toutes autres personnes, des avantages particuliers à raison de sou 
vote dans les délibérations <le la faillite. Votre commission a pensé que c'était 
avec raison. que ces deux fo!ts avaient été placés, en France, sur la même lîunc : 
qu'il fallait aussi bien éviter que des créanciers trafiquassent de leur ,·~te a11 
concordat avec les parents el amis <lu failli qu'avec le failli lui-même. La po 
sition de tous les créanciers en faveur desquels n'existent pas des causes légitimes 
de préférence doit être égale, et il ne faut pas qu'un créancier, dans l'espoir de 
se faire une position privilégiée, soit amené à s'opposer à des conventions qui 
serviraient l'intérêt de tous, el: de la masse et du failli. La commission vous 
propose donc de rédiger le§ 3 de la manière suivante : 

(( Le créancier qui aura stipulé soit avec le failli, soit avec toutes autres 
» personnes, des avantages particuliers à raison de son vole dans les délibéra 
>> lions de la faillite, ou qui aura fait un traité particulier duquel résulterait en 
» sa faveur un avanta5e à la charge de l'actif du failli. >> 

La commission vous propose un article additionnel ainsi conçu : 

« Pourront être condamnés aux peines de la banqueroute simple, les gérant:-; 
» de sociétés anonymes qui n'auront pas fourni les renseignements leur dernau- 
1) dés par le juge-commissaire ou les curateurs 1 ou si ces renseignements sont 
i, inexacts; ceux qui, sans empêchement lé()ilime1 ne se seront pas rendus à leur 
1, convocation, » 
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lJu moment où une société anonyme est mise en faillite, il fout que les cu 
rateurs puissent s'entourer de tous les renseignements qui peuvent lem· être 
utiles. L'article proposé a pour but <le leur assurer le concours <les adminisua 
teurs de la société faillie. li laisse à l'arbitraire du juge le soin d'apprécier la 
conduite des adroioisuatcurs qui ne se soumettraient pas aux· prescriptions de 
la loi. 

CDAJ1ITRE Il. 

DE LA llANQUEROUTE FRAUDULEUSE. 

L'art. 5B8 remplace les articles 593 et 594 du Code actuel. Le premier de ces Art. :ii:<~du projct,rn, 
,fc, h 1·0:111ui-.-.iü11. 

articles énumère sept cas dans lesquels le commerçant failli doit être condamné 
comme banqueroutier frauduleux , lorsque les faits sont établis : le second de 
ces articles prévoit deux cas où il peul être poursuivi et. condamné comme tel. 
L'Exposé <les motifs fait connaître les modifications que l'article proposé fait 
subir aux deux articles que nous venons de citer. 

Le§ }ci· prévoit le cas de soustraction ou d'altération des livres. li faut né 
cessairement supposer la fraude là où le commerçant failli met ses créanciers 
dans l'impossibilité de prendre connaissance de ses affaires, de rechercher la 
nature de ses opérations. 

Le§ 2 s'occupe du détournement et de la dissimulation <le l'actif. 
Le § 3 _prévoit le cas de supposition d'un actif qui n'existe pas. Exagérer 

frauduleusement le passif est. pour le failli: un moyen de s'emparer d'une pari ic 
de l'actif. 

Par la ffénéralilé de ses expressions, le§ 2 atteindra toutes les fraudes do111. 
trop souvent les commerçants faillis douuent l'exemple. 

L'art. 589 n'a donné lieu ;1 aucune observa lion. Arl. !jt,:~I d u prujt•I, :,r:<11 
tlt• la ,-11111111i,:.-.i1111. 

CHAPITRE Ill. 

DISPOSITIONS Gl~Nf:RALES. 

L'art. ~90 reproduit en le complétant l'art. J98 du Code actuel qui ne pré- Art. :;!1oo111 P'.0i<•t. :,~1 
' ' , de la 1'l'lH1111-.,1(\t1. 

voit que le cas <le condamnation des complices de banqueroute frauduleuse. 
L'article du projet consacre une même règle pour les faits prévus par les articles 
587, 588 et 5891 et, adoptant les principes admis par la jurisprudence: que les 
faits qui uont pas entraîné une condamnation pénale peuvent néaumoins don 
ner lieu à des réparations ci Y iles, l'art. 598 rend la règle qu'il pose applicable 
même lorsqu'il y a acquittement. 

La question de la nullité des conventions 1 si controversée sous l'empire du 
Code actuel . est nettement tranchée et ne pourra plus donner lieu à contre 
verse, 

L'Exposé des motifs signale les modifications que le projet apporte au Code 
actuel, en ce qui concerne les dommages-intérêts. 

!\Jais à la rédaction du projet votre commission préfère celle de la loi fran 
çaise; elle vous propose donc d'adopter les dispositions du projet dans les termes 
suivants : 
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" Dans les cas prévus pa1· les articles 587 , a88 et ~89 du projet du Gouver 
» nement ( articles 577, 579, 580 du projet de la commission), la Cour ou le 
» tribunal saisis, statueront lors même qu'il y aurait acquittement : 

,> 1° D'office sur la réintégration à la masse des créanciers de tous les biens, 
>> droits ou actions frauduleusement soustraits; 

» 2° Sur les dommages-intérêts qui seraient demandés et que le jugement 
» ou l'arrêt arbitrera. 

,, Les conventions seront, en outre, déclarées nulles à l'égard de toutes per 
>) sonnes et même à l'éganl du failli. 

,, Le créancier sera tenu de rapporter à qui de droit les sommes ou valeurs 
» qu'il aura reçues en vertu de conventions annulées. >> 

Celle rédaction ei.L plus correcte. Le mot il, employé dans l'art. 590 du 
projet, ne saurait à la fois se rapporter a la Cour et me tribunal. 

Elle est ~ d'un autre côté; mise en rapport avec les modifications apportées au 
n° 3 de l'art. 587 du projet <lu Gouvernement (art. 577 de la commission). 

Elle consacre d'une manière explicite la nullité des conventions à l'é3ard de 
toutes petsonnes, mémo a l'éyœrd du failli, et ordonne la restitution a qui de 
droit des sommes ou valeurs reçues en vertu des conventions annulées. 11 se 
peul que des parents du failli aient traité avec des créanciers : celle conven 
tion doit subir le même sort que celle qu'aurait faite le failli lui-même; mais, 
dans ce cas, le rapport des sommes perçues ne doit pas se foire à la masse, 
mais à ceux qui les ont payées, à qui de droit. 

L'on pourrait se demander s'il est bien juste de prononce1· ia nullité, même à 
l'égard du failli; si le failli lui-même ayant concouru à un acte que la loi ré 
prouve, \'on peut, contrairement aux principes, lui permettre de profiler de sa 
mauvaise foi? Votre commission a pensé que, pour éviter toutes conventions 
frauduleuses, pour mettre un Lerme à tous les arransements particuliers, il 
était indispensable de leur enlever toute espèce de force, de valeur; de ne laisser 
aux créanciers qui seraient tentés d'en conclure aucun espoir <l'en obtenir l'exé 
cution. Si !e failli a con3enti, l'on peut <lire que c'est le plus souvent comme 
contraint el forcé par le créancier Iui-mêrne , cl dès lors, rien d'illégitime à lui 
permettre de se soustraire à une convention qu'il n'a pas librement contractée. 
Il se peul, qu'au lieu de choisir la voie criminelle, le demandeur choisisse 

la voie civile. Il est utile , pour éviter toute difficulté à cc sujet, de déterminer 
pour ce cas la juridiction devant laquelle l'action devra être portée. 

L'art. 596 du projet contient une disposition à cet égard : il en attribue la 
connaissance aux tribunaux de commerce qui ont !a haut~ surveillance HH' !out 
ce qui a rapport à la faillite. Votre commission adopte ce principe ; mais elle 
croit que cet article serait mieux placé au chapitre des Dispositions générales, 
dont il fait partie, que sous le chapitre qui s'occupe de l'Administration des 
biens, avec lequel il n'a pas de rapport. L'art. 596 ~ ainsi conçu : cc Dans le cas 
n où l'annulation des conventions serait poursuivie par la voie ci-vile, l'action 
>> sera portée devant les tribunaux de commerce, ,> serait placé après l'art. :590. 

ht. ·,•11 ,111 pruj,1.: •• ~;; Cet article modifie la lézislation actuelle mais <l'une manière insuffisante. 
,j,, la r,umni..,-i,,n. U ) 

Aujourd'hui, les frais ne restent à la charge du trésor qu'en cas d'acquittement , 
sans qu'il y ait eu une partie civile en cause. En cas <le condamnation, c'est le 
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failli qui doit les supporter 1 mais en réalité c'est la masse qui paye. Le projet 
ne permet de mettre les frais à la charge de la masse que lorsque les cura 
teurs à ce autorisés par une délibération prise à la majorité des créanciers 
présents, se seront portés partie civile. li n'est fait aucune distinction entre le 
cas de condamnation el le cas d'acquiuement ; il laisse subsister en partie les 
inconvénients de l'état actuel des choses. Si, en cas de condamnation du failli, 
les frais doivent retomber sur la masse 1 jamais les créanciers n'autoriseront les 
curateurs à se constituer partie civile 1 et il dépendra du ministère public de 
paralyser l'action de la justice. H semble, <l'un autre côté, peu équitable de 
faire retomber sur les créanciers l déjà malheureux par la faillite de leur débi 
teur, les frais de la répression d'un crime ou <l'un délit que la société entière a 
intérêt à ne pas laisser impuni. Votre commission vous propose donc de rédiger 
l'article de la manière suivante : 

ci Les frais de poursuite en banqueroute simple ou frauduleuse ne pourront 
>> être mis à la charge de la masse qu'en cas d'acquittement, lorsque les cura- 
1, leurs à ce autorisés par une délibération prise à la majorité individuelle des 
» créanciers présents, se seront portés parties civiles. 1> 

Il n'y aurait donc plus qu'un cas où la masse pourrait être chargée des Frais 1 
celui d'acquittement du failli dans une instance où les curateurs à ce autorisés 
auraient fleuré comme partie civile. 

L'art. 592 déclare qu'en cas de concordat, Je recours du trésor public contre Art. w2 du p~oj~1. :,s1 
le failli 

1 
pom· les frais, ne pourra être exercé qu'après l'expiration des termes (!o 

1
~ ~~n.i~.-;h,n. 

accordés par ce traité. Les motifs de cette disposition sont faciles à saisir : 
l'obligation pour le failli de payer immédiatement les frais entraînerait pour 
lui 1a nécessité d'appliquer à l'extinction de la créance de l'État des ressources 
destinées à satisfaire aux obligations du concordat; une seconde faillite pourrait 
être le résultat de celle obligation qui, ainsi , retomberait sur les créanciers. 
Après avoir affranchi directement la masse des frais, l'on devait éviter qu'in- 
directement elle n'en devînt victime. 

L'affiche el la publication des jugements de condamnation n'ont pas trouvé Art. 1,9:; "" p~oj!1, :,~:. 
de la romm1s<.1C111. 

de contradicteur au sein de votre commission; mais elle n'admet les mots qui 
terminent l'article, et aux frais des condamnés, que sans préjudice aux disposi 
tions des articles 591 el 592 du projet du Gouvernement (583 et 584 du projet 
de la commission). La masse ne supportera dans, aucun cas, les frais d'affiches et 
<le publicalion , et lorsqu'il y aura concordat, ils ne seront recouvrés qu'après 
l'expiration des termes de ce traité. 

CB&PITRE rv. 
DE L'ADMINISTRA'l'ION DES DIE~S EN CAS DE BANQUEROUTE. 

L'art. 594 reproduit presque littéralement l'art. 600 du Code actuel. Il con- Art. M\ du projet, ?,~G 
de la (0111u11s>1c,a. 

sacre b séparation de b proré1.h1r!.' rnmrpPr~.i:}le dr la prnr~t!HrP. criminelle. 
Le jugement déclaratif a saisi les syndics c.le l'administration <les biens; la pour 
suite en banqueroute ne doit pas les dessaisir, comme aussi leur saisine ne 
peul en rien entraver l'action <le la justice répressive. 

21 
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A,1. w,, du projet, i.s1 L'art. 595 n'a donné lieu à aucune observation au sein de la commission. 
de la commission. 

Pour assurer l'exercice de la justice pénale, il est indispensable que le minis- 
tère public soit mis en possession des pièces qui peuvent jeter quelque lumière 
sur la conduite du failli; mais, pendant le cours de la procédure, ces pièces 
peuvent être utiles, nécessaires aux syndics; il faut donc qu'ils puissent en 
prendre communication et, au besoin , en requérir <les copies. Comme la 
masse s'est dessaisie de ses pièces dans un intérêt social, il ne serait pas juste 
de lui faire payer les copies que les syndics seraient obligés de prendre. Votre 
commission vous propose <l'ajouter après les mols sur papier libre, ceux-ci : 
et sans [rais , pour qu'il soit clairement énoncé que, de ce chef, il ne sera 
même dit aucun salaire aux greffiers. 

Nous nous sommes occupés plus haut de l'art.] 590; inutile donc d'en faire 
mention ici. 

TITRE III. 

DE LA RÉHABILlTATION. 

,\r1. ti14 <lu P:0J_et, sss L'état du failli a pu être modifié par le concordat cl l)~u· la déclaration de ln comnussron. 
d'excusabilité qui l'a affranchi de la contrainte par corps; mais il ne rentre 
dans la plénitude Je ses droiis de cemmerçaut el de citoyen que pa1· la réha 
bilitation ; ce n'est qu'avec elle que cessent, pour l'avenir, les incapacités que 
produit la faillite. Le concordat a pu faire une remise <le la dette , mais celle 

. . , 1· , , . . l . l • b . I' 1 1· . rernise fl'!li ,m ma 1!e, n est JU!nms votontnrre, iassse su srster • o.}.!flal1on natu- 
relle ; tant que celle-ci n'est pas éteinte, le failli n'a pas lavé la tache que lui a 
imprimé la mauvaise gestion <le ses affaires , et ne saurait être admis au béné 
fice de la réhabilitation, qui n'est accordée qu'au prix du payement intégral en 
principal , intérêts et frais de toutes les sommes par lui dues. 

La réhabilitation, tout en servant les intérêts des créanciers , est une récom 
pense pour le commerçant honnête el malhcureux , qu'il est utile de mainteuir. 
L'homme nui , nnrès un concordat oui le libère civilernent , ri ronsr!"r4 tous s~s l , • a 

efforts, toute son existence à remplir un engauemenl moral, est élevé par l'opi- 
nion au-dessus de ceux-là même qui n'ont jamais manqué à leurs obligations, 

Le§ le~ ù~ l'art. 57-4 du Code qui consacre celle institution a donc été admis 
par votre commission. 

Le § 2 de l'art. 574 a étJalcment été admis. La delle contractée par une 
société est solidaire entre tous les associés; il y a eu dès le principe, outre l'en 
sagement civil, qui a pu être modifié, obligation naturelle pour chacun des 
associés de la payer en entier; tant que celle obligation n'est pas remplie; la 
réhabilitation ne saurait être accordée. 

,\,·t. :;1;; a :.so du pro 
jet, ;;sa ù :,91, de la 
corn mission. 

La réhabilitation ne s'opère pas de plein droit. ll ne suffit pas à un failli 
d'avoir payé toutes ses dettes en principal, intérêts el frais: pom· rentrer dans 
l'exercice de tous ses droits; il doit obtenir la réhabilitation dans les formes 
tracées par les articles 575 à ~80 inclus, qui n'ont donné lieu à aucune 
observa lion. 

Aiusi que le porte l'Exposé des motifs, aux termes de l'art. 610 du Code actuel, 
si la demande eo réhabilitation est rejetée , elle ne peut plus être reproduite. 
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Cette disposition est évidemment trop rigoureuse, et le projet introduit une 
modification heureuse dans la loi en fixant à un an le délai endéans lequel la de 
mande ne pourra être représentée. 

Les articles 581 et 582 n'ont donné lieu à aucune observation. 

Il en est de même des articles ~83 et 584. 

Arl. :;~1 cl /,$2 <lu /"o 
j1:t, r;u:, <.•l !jt)(i' C l:t 
commi,siun . 

• \rl. :,~:; N !.l!-l du p11, 
jet, !,\)7 cl W~ Je b 
( omruission. 

TITRE IV. 

DES SURSIS DE PAYEMENT (!). 

Les sursis de payement étaient connus dans notre ancienne législation sous 
le nom d' attermination , de repis ; le Code actuel ne les a pas admis; l'arrêté 
du 25 novembre 1814 les a rétablis dans notre pays. Les Chambres françaises, 
lorsqu'elles ont révisé la lét~i~I~ lion sur les faillites 1 ont persisté à les repousser. 
Le projet qui nous est présenté consacre le droit d'accorder des sursis, mais 
apporte à l'arrêté de 1814 de notables modifications. 

Dans le sein de la commission, un membre s'est prononcé contre le principe 
des sursis. Avant 1830, a-t-il dit, tout le monde se plaignait de cette partie de 
notre législation. C'est en vue des sursis que la révision du Code de commerce a 
été décrétée en principe. Dans les premiers temps, après 1830, on a accordé 
fort peu de sursis; en i831, quatorze ; en i332, huit; en i333, Iruis ; eu 
1834, cinq; en 18::15, un seul; en 1836, un seul; en 1837, aucun; en i838, 
un: en 1839, il y en a eu neuf; en 1U40, quatre; en lfl41, deux; en 1842, 
trois; à partir de celle époque , le nombre en a augmenté considérablement : 
en 1843, il est de huit; en 1844, de onze; en 1845, de neuf ; en 1846 , de 
dix-huit; en 1847, le chiffre en a été très-élevé. Le plus 13r-and nombre de ces 
sursis n'ont produit aucun résultat arnntageux; les mesures de précaution 
n'ont pas porté remède au mal; il y a eu des sursis renouvelés jusqu'à sept fois. 

Les autres membres de la commission n'ont pas partagé celle manière de 
voir ; ils ne se sont pas dissimulé que les sursis 1 tel que l'octroi en est organisé 
par l'arrêté de 1814 1 ont pu donner lieu à de uraves abus, et clans leur opi 
nion , les critiques qui se sont élevées dans le pays contre la léaislation actuelle 
s'adressent plutôt à son irnperfection , à la mauvaise application du principe 
des sursis qu'au principe lui-même. Ils ont pensé qu'un état intermédiaire entre 

(1) QUESTION DES SURSIS. 

OPli'IIOl'i DES AUTORITÉS Qlil OIIT tlllS LEUR AVIS SCII LE PI\OJET, 

Cour» d' Appel: Gand, contre en principe; Liérre approuve. 
Tribunau» cioils : Neufchàteau , l\lalines, Nivelles, Tongres , Mnrche, Dinant, Terrnonde , 

Gand, Furnes, Courtrai, Audenaerdc, Turnhout, n'examinent pas la question; Verviers et Char 
leroy approuvent le principe des sursis. 

Unicersitës : l'.iél}c ne conclut pas; Gancl admet le principe des sursis dans les circonstances 
extraordinaires; Louvain approuve et trouve mème qu'il faut favoriser les sursis. 
Tribunaux de commerce : Bruxelles, contre ; Liége approuvP. en principe; Anvers, !\Ions, 

Saint-Nicolas, V erviers , Louvain, n'examinent pas la question. 
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la faillite <'l la position normale du commerçant, un état qui est la suspension 
de payement, pouvait parfaitement se justifier. 

Certes, en appliquant dans toute sa rigueur le principe que la cessation de 
payement doit entraîner l'état de faillite, l'on pourrait soutenir qu'il y a 
faillite dès qu'un commerçant ne satisfait plus à ses engagements, qu'il con 
serve ou qu'il ne conserve pas l'espoir de les reprendre plus tard. Cependant, il 
a semblé à voire commission qu'il y avait une notable différence à faire entre 
Je commerçant qui cesse ses payements, parce qu'il est au-dessous de ses affaires, 
parce que son passif dépasse son actif, et le commerçant qui cesse ses paye 
ments par suite d'une Bêne momentanée, d'une crise, mais dont l'avoir dépasse 
les dettes; il lui a semblé qu'on ne pouvait pas les mettre tous deux sur la même 
ligne et les assujettir au même traitement. 

L'état de faillite 1 fût-il exclusivement dû au malheur, est toujours entouré, 
par l'opinion. d'un certain opprobre ; par la loi, le failli est placé dans une 
position exceptionnelle ; pourquoi en est-il ainsi? parce que celui même qui n'a 
été que malheureux a risqué l'argent de ses créanciers; parce que à l'état de 
faillite s'attache l'idée que le failli a fait perdre i ses créanciers une part quel 
conque de leur avoir. Parlant de là, il faut dire que celut qui n'a engagé que ce 
qui lui appartient, qui n'a jamais exposé l'avoir de ses créanciers, qui n'a tout 
au plus eu que le tort de ne pas échelonner, dans toutes les éventualités possi 
bles 1 ses payements d'après ses rentrées, ne doit être exposé à aucune flétris 
sure, soit morale, soit légalf. 

IYuu autre côté, votre commission a pensé qu'il était utile que ia loi accor 
dât protection à l'industriel, au commerçant qui n'éprouve qu'une détresse mo 
mentanée. En présence des crises de toute nature qui, périodiquement, vien 
nent assaillir le commerce et l'industrie, et auxquelles les plus puissantes 
maisons ne résistent pas toujours, il semble impossible de contester que la loi 
doit venir prêter assistance à ceux qui sont frappés par des événements qui 
trompent tous les calculs, qui déjouent les prévisions les mieux établies, que 
nulle prudence humaine ne pouvait prévoir. lln M!Ai tr"'~-i:-onrt pe11t !'(flnvpnt 
suffire pour tirer d'embarras le commerçant dont la gêne n'est que passagère, 
et, dans ce cas, le sursis aura été un bienfait et pour le débiteur et pour les 
créanciers : le débiteur aura été sauvé d'une ruine certaine; les créanciers se 
ront rentrés plus tôt dans leurs fonds que si la liquidation de la faillite avait 
dû suivre sa marche ordinaire. 

Les sursis accordés dans de certaines limites et avec les garanties nécessaires 
pour prévenir l'abus, ont paru à votre commission ne présen ter ni dangers, 
ni inconvénients. L'obiection la nlus mave nue l'on ouïsse faire, c'est que 

li .1. u .J. ' 

le commerçant qui demande un sursis peut avoir des créanciers qui ont eux- 
mêmes des engagements à remplir el qui seront exposés à faillir, parce qu'ils 
n'obtiendront pas le remboursement <le ce qui leur est dû , mais il est à remar 
quer qu'à défaut de sursis, la faillite e1>l inévitable et <1ue, dans l'un comme 
<Jans l'autre cas, le payement immédiat est impossible. L'arrêté de 1814, nous 
l'avons déjà dit, a certes pu donner lieu à des abus ; mais nous pourrions de 
mander ce qu'il serait advenu ~i, au lieu de l'octroi <l'un sursis, il y avait eu dé 
claration de faillite? La position des créanciers, dans ce cas, eût-elle été meil 
leure? la liquidation eût-elle été plus rapide , les dividendes plus élevés? Nous 
ne le pensons pas. 
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Votre commission, à la majorité de trois voix contre une i a donc admis le 
principe des sursis à accorder aux négociants momentanément t3ênés et dont 
l'actif surpasse le passif. 

D'après l'arrêté de 1814, le sursis peut être accordé à des négociants , cor 
porations, à toutes autres personnes; il est accordé par le Roi. La Cour d'Ap 
pel peut accorder un sursis provisoire; elle fait l'instruction de l'affaire; elle 
délègue Jeux commissaires pom entendre les créanciers et l'impétrant; elle 
donne son avis sur le sursis définitif, qui ne peut excéder douze mois. La no 
mination de commissaires pour surveiller la gestion du demandeur en sursis 
est facultative. Aucune prolongation ne peul avoir lieu qu'après une nouvelle 
information sur la cause de la demande. Telles sont les dispositions de l'arrêté 
du j;, novembre 1814. 

Cette législation est évidemment vicieuse 1 incomplète, dangereuse pour les 
créanciers. Le sursis peut être étendu à tout le monde 1 el fait en quelque sorte 
ainsi, pour les non-commerçants, double emploi avec le terrne que le juge peut 
accorder eo matière civile; il consacre l'intervention du Pouvoir Exécutif que 
rien ne justifie : il y a absence de vérification sérieuse de l'état des affaires du 
failli; les créanciers , les principaux intéressés sont laissés sans influence déter 
miuante sur l'octroi du sursis ; la surveillance sur la gestion du débiteur pen 
dant le sursis n'est pas assurée ; il n'y a au renouvellement des sursis aucune 
limite tracée. 
Le projet fait disparaitre ces inconvénients. Le sursis ne pomra plus être 

accordé qu'au commerçant (art. ~97). Ce n'est que sur les affaires du cornmer- 
~==-nt q•-:11p lor.:; événements extraordinaires ~t ;n"H'\t~e~'IJ',110- neuvent "X"l'"'·o11 JlOC ;,n, t-.~...... _...,. .. _,.. - • - •... ...,..... .,,.. ""'"'•""'• -,.tv, ....., .•• -• vv "-' ••••t-'" \ -..1.> I.J"-' i, va.- .,., ...:, '-''- Ui.A • ~ 

fluence désastreuse; ce n'est que clans les relations des commerçants qu'ils 
peuvent jeter une grande perturbation. Le commerce el l'industrie emploient 
de nra[Jd:; capitaux et vivent de crédit; le commerce et l'industrie ont un déve 
loppement que les affaires civiles , que l'agriculture ne comportent pas, et 
celle-ci est d'autant moins exposée à une atteinte dangereuse , que la consomma 
tion de ses produits est la moins sujette à se restreindre. Le débiteur non 
co,ninerl',,1nt !n:111vr, lui. se1 0

1 
ro~l:!~!iofl d::i11i:: la di-position de h1 loi civile. qui . - ' - ) ' 

permet au juge <le lui accorder un délai. 
Le sursis sera accordé par la Cour d'Appcl (art. 603). Des précautions sont 

prises pour s'assurer de l'état des affaires du failli (art. 599). La volonté des 
créanciers devient prépondérante (art. 604). Des garanties sont prises contre la 
gestion du failli pendant le sursis ( art. 605 el 608) , el, par amendement, votre 
commission in lroduit dans le projet une disposition qui empêche que la durée 
du sursis puisse excéder le terme d'un an. En lourés de ces précautions , les sursis 
ne semblent plus à votre commission offrir aucun danger 1 mais devoir 1 au con 
traire, clans certaines circonstances, produire <l'heureux résultats. 

A près ces considérations générales, nous reprenons l'examen de chacun des 
articles du dernier titre du projet. 

L'art. 597 détermine les causes qui autorisent la demande d'un sursis et les Art. m1 du proje_t, ~• 1. 

conditions dans lesquelles il peut être accordé. La loi n'a pas pu prévoir et dé- :;Hlhlclaromrmsw, •. 

finir les événements extraordinaires et imprévus qui peuvent autoriser la de- 
mande à'ua sursis; c'est là un point de fait qui doit nécessairement être laissé 
à l'appréciation du juge. Une chose incontestable 1 c'est que l'embarras du corn- 
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merçant qui demande un sursis, ne peut pas être le résultat de sa nétJli 
geoce, de son incurie habituelle, mais doit être la conséquence de faits qui 
échappent à la prévoyance ordinaire el qu'il n'était pas en son pouvoir d'em 
pêcher. 

L'art. 597 ne parle que du commerçant; il peut arriver cependant qu'un com 
merçant décède en laissant une succession embarrassée et que ses héritiers ne 
continuent pas le commerce. Dans ce cas , tant qu'il n'y a eu aucune confusion 
du patrimoine , les héritiers doivent pouvoir obtenir un sursis. Votre commis 
sion vous propose donc un paragraphe additionnel qui serait ainsi conçu : 

«Encas de décès d'un commerçant, le sursis au payement de ses dettes pourra 
>> être accordé à ses héritiers bénéficiaires pou,· les causes et dans les conditions 
>> déterminées au paragmphe précédent. » 

Une acceptation de succession pure et simple ayant établi laconfusion du 
patrimoine du décédé et de celui des héritiers, le sursis, qui ne se donne qu'au 
commerçant: qu'en faveur de del tes comrnercialcs , ue pourrait plus être ac 
cordé. 

A1 l. :,93 du projet , art, 
(.00 de la commissicn. 

Cet article n'a donné lieu il aucune observation au sein de votre commission. 
Il consacre avec l'art. 603 le principe de l'intervention exclusive du pouvoir 
judiciaire eu matière <le sursis, el détermine les formes dans lesquelles la de 
mande devra être présentée. Celle intervention exclusive du pouvoir judiciaire 
eat suffisamment justifiée 1,ar l'Eii1,v~é ùcs uiotifs. La nécessité d'une requête au 
tribunal ''" co ..•... mp1•<>p <>J À la Cour ,-d ; •• ,t·1,·1·~ .•.• ,,.,,. l,w articles .... ivants {"'l: don- - ~- _.,. . ...,_...., ~!~_. _..,_ ....,.., <i,• • -y..... "-'V,.. J-..:- 1, \.,;.Il.., i-'UI ,....,g U '-l'-"l'-,:J ~\..Il ,u i) ') }\.•I. 1'/lJ. 

nent au tribunal <le commerce le droit d'accorder un sursis provisoire et qui le 
chargent de la procédure qui doit précéder l'obtention d'un sursis. 

Votre commission pen:;e cependant que le dernier paragraphe de cet article 
serait mieux rédiffé de la manière suivante : << La requête adressée ù la Cour 
>> d' Appel sera communiquée par le premier président au procureur Général. 
» Elle devra être signée par un avoué près de celle Cour. » 

La sincérir~ ,.fo~ dfrlm·<•~!'.'ns exigées p~!' cet article es~ garant:e par l'art. 6H 
du projet. 

\ri i,•,o dn proje}, :•ri. Les deux premiers paragraphes de l'art. 599 n'ont donné lieu à aucune obser- 
liOI rie l:o comrnisnon. • JI . . C'-. d' ê Q § 3 . . , vation. s se justuient eux-rn mes. uant au , votre cornrnrssion a pense 

qu'il était impossible de charger les juges-commissaires de la vérification de l'é 
tat des affaires du demandeur en sursis, que telle n'était pas la mission de juges 
consulaires. JI lui a paru plus convenable de charger d'au Ires personnes de celle 
mission; Je tribunal pourra prendre des liquidateurs assermentés dans les loca 
lités où il en existe, lorsque leur nomination ne présentera aucun inconvénient. 
Dans les arrondissements où il n'existera pas de liquidateurs assermentés, ou 
lorsque des connaissances spéciales seront nécessaires pour apprécier d'une ma 
nière exacte l'étal des affaires du failli, il est indispensable de laisser au tribunal 
le choix de telles personnes qu'il lui jugera convenir. 
Plusieurs juges-commissaires deviennent inutiles <lu moment où des magis- 

trats ne sont plus chargés de vérifier l'étal des affaires du débiteur. · 
Elle vous propose donc la rédaction suivante : « Le tribunal, convoqué, s'il 

>> y a Heu, extraordinairement , nommera un ou plusiwn, êApc1 t:,, qui pwcè- 
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>, deront à la vérification de l'état des affaires du débiteur, et commettra un de 
>, ses juges pour en surveiller les opérations. >} 

La commission supprime les mots et en faire ultérieurement rapport a11, tri 
bunal cm présence des créanciers assemblés, qui terminent ce paragraphe, comme 
faisant double emploi avec le§ Jcr de l'art. 601. 

Le § 4 a été adopté sans objection. ii est indispensable que le tribunal puisse 
instantanément arrêter les poursuites, suspendre l'exercice de la contrainte par 
corps, qui jetteraient dans les affaires du débiteur un désordre tel que le sursis 
deviendrait illusoire. Les mesures de précaution à prendre dans ce cas sont pré 
vues par l'art. 602. 

L'art. 600 trace le mode de convocation. Votre commission estime que la con- Art. coo du pr,,J(•I, :1,1. 
G02 dt 1:: romrni,s:i,-11. 

vocation doit être faite par le juge-commissaire ; elle ne voit aucune raison d'en 
charger le président. Elle vous propose donc de substituer dans le§ }cr de cet 
article le motjuge-commissaù·e au mot président. 

Votre commission vous propose aussi <le substituer le mot sera. au mot res 
tera) qui se trouve dans le§ 2. Aucun article n'ayant encore prescrit le dépôt 
des journaux au greffe, l'on ne saurait dire qu'ils y resteront. Pour rester dans 
un lieu donné il faut d'abord y être. 

Le§ 3 exige le dépôt, entre les mains du B1·effi.er, d'une somme jugée nécessaire 
pour couvrfr les frais de convocation et d'insertion ; cette précaution t::st très 
utile ~ mais l'article ne dit pas par les soins de qui ces formalités seront remplies. 

Le § Jcr porte que les créanciers seront convoqués par le juge-commissaire , 
mais cela veut dire qu'il fera et signera ics lettres; quant au port à la poslc ~ 
quant au bulletin de recommandation, ce sera le: crrcŒcr qui devra s'en charger, 
comme aussi des insertions dans les journaux. Votre commission vous propose 
donc de rédiger le§ 3 de la manière suivante : u Le débiteur déposera la somme 
>' présumée nécessaire pour couvrir les frais de ces convocations cl insertions 
>> entre ies mains du rrrcffier par les soins duquel elles seront faites. » 

Les modifications apportées aux articles 51-4 el 599, § 3 ~ du projet du Gou- Ar1_.~01 du pn•j"!, :"' 

vernémcnt (~13 et 601 du projet de lu commission) nécessitent un changement 1;o.,,lrh,·umrn,,-,,,;:. 

de rédaction de l'art. 601. D'après l'amendement de la commission , Je juge- 
commissaire n'est plus chargé de vérifier l'étal des affaires du débiteur; ce sont 
des experts. Le 1er§ de l'art. 601 doit donc être rédiffé <le la manière suivante: 
c, Au jour indiqué, lejurre-commissairc fera son rapport au Lribunal en présence 
)> des créanciers en personne ou <le leurs fondés <le pouvoir. ,> 

Les autres paragraphes n'ont donné lieu à aucune observation ; les prescrip 
tions qu'ils contiennent sont indispensables pour éclairer la Cour. 

L'art. 602 impose d'abord au tribunal qui accorde un sursis provisoire I'obli- Art. GO:?du prajc_r, :•.-1. 
GO¼ cklacom1111;•11,i:. 

galion de nommer un ou plusieurs commissaires chargés <le surveiller et de 
contrôler les opérations c!u débiteur pendant sa durée. Celle disposition n'a 
donné lieu à aucune discussion; pendant le sursis provisoire comme pendant le 
sursis définitif, il est indispensable, pour b garantie des créanciers, que la ges 
tion <lu débiteur soit surveillée; mais, par sa finale, l'art. 602 étend les fonctions 
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des commissaires qu'il nomme à la surveillance <le la gestion du débiteur 
pendant le sursis définitif. Or, c'est la Cour qui accorde le sursis définitif. N'y 
a-t-il pas là une espèce d'anomalie et un empiètement sur ln prérogative de la 
Coul'? 

Votre commission l'a pensé. L'octroi ou le refus d'un sursis peut souvent 
dépendre, pou1' la Cour , du choix qu'elle peut faire des commissaires-surveil 
lants, du des-ré de confiance qu'elle peut placer en eux. L'on ne peut doue 
laisser au tribunal le droit de les nommer à l'avance cl de les imposer eu 
quelque sorte à la Cour d'Appcl 1 alors même que, pendant leur courte gestion, 
ils auraient déjà donné des preuves <l'incapacité. Si I du reste, les nominations 
faites par le tribunal soul convenables , la Cour s'empressera toujours de les 
confirmer. 

La commission vous propose donc <le rédiger cet article Je. la manière 
suivante: 

« Lorsqu'en vertu de la disposition finale de l'art. ~99; le tribunal accordera 
>> un sursis provisoire 1 il nommera un ou plusieurs commissaires chargés <le 
» surveiller el de contrôler les opérations du débiteur pendant toute sa durée. >> 

Arl. 60;'.; du projet, arl. 
uos de la corn mission. L'art. 603 n'a donné lieu à aucune discussion. Seulement la commission fait 

observer que; dans l'octroi d'un sursis, quoique le projet se serve <lu mot Gour, 
elle n'entend pas foire intervenir la Cour tout entière, toutes les Chambres qui 
la composent; mais seulement une des Chambres civiles de la Cour. L'intervention 
du procureu1· général est requise, les affaires de sursis intéressent à un assez 
haut degré la société entière, pour que le contrôle du ministère public soit 
CXi3'é. 

Ad. ~o, ùu projc_1, ~.-1. L'art. 604 consacre, ainsi que déjà nous l'avons dit, une intervention ellicace, 
~DU de la commission. , <l' d I .1 , · d J • 1· • }' • · d prepon érante e a pa,-t ues creancrers, et, ans a rea ile, arrët qui accor e 

le sursis n'est qu'une homologation de leur volonté. Cet article détermine quelle 
doit être en nombre et en créances la majorité favorable au sursis pour qu'il 
puisse être accordé. Votre commission pense que l'on pourrait admettre pour 
l'octroi du sursis la même majorité que pour la formation du concordat et les 
délibérations à prendre en vertu de l'art. ~~2. Si la majorité, eu nombre repré 
sentant les trois quarts des créances, suffit pour lier une minorité dissidente 
dans les cas dont nous venons de parler, il doit en être de même, semble-t-il, 
en cas de sursis, où les intérêts des créanciers ne semblent même pas pouvoir 
être aussi facilement compromis. Si le sursis n'était pas accordé, la faillite de 
vrait inévitablement être déclarée; la majorité qui suffirait pour replacer, dans 
ce cas, le failli à la tête de ses affaires, doit suflir , pour l'y maintenir, avant que 
la faillite ne soit déclarée. 

Il ne paraît pas à votre commission que l'on doive être plus exigeant pour 
celui qui est encore à la tête de ses affaires que pour celui dont Ia faillite a 
compromis l'honneur et englouti la fortune. La réaction contre les sursis ne 
doit pas aller trop loin, el 1 les maintenant en principe, il ne faut pas prendre 
des précautions, exiger des garanties qui en rendraient l'octroi à peu près impos 
sible. 11 ne faut, du reste, pas perdre de vue que l'acquiescement indispensable 
des créanciers n'est pas la seule garantie qu'introduira la loi nouvelle. A l'arhi- 
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traire du Gouvernement le projet substitue la publicité des débats judiciaires; des 
investigations sérieuses sur l'avoir du failli remplaceront l'instruction sommaire 
qui se fait sous l'empire de l'arrêté de 1814; la faculté <le nommer des commis 
saires-surveillants devient une obligation dans tous les cas; au renouvellement 1 
qui peut être indéfini sous l'empire des dispositions actuelles, le projet pose des 
limites très-étroites; <les peines sont corn minées contre Je débiteur inexact dans 
l'établissement de son bilan. De l'ensemble de ces précautions, de ces garanties1 
il doit en être tenu compte et elles permettent de se montrer moins exigeant 
dans la flsation de la majorité nécessaire pour que le sursis puisse être accordé. 
Le § l er de l'art. 604 serait donc rédigé <le la manière suivante : 

c< La Cour ne peut accorder de sursis, alors même que l'actif suffira pour cou 
>> vrir le passif, que si la majorité des créanciers représentant par leurs créances 
» les trois quarts <le toutes les sommes dues, ont adhéré expressément à la de 
)> mande. >> 

Les 26 et 3° §§ comme au projet. . 
La procédure à fin de sursis devant être extrêmement rapide, la double ma 

jorité doit s'établir comme si les créances et les personnes des créanciers dont 
la résidence à l'étranger est trop éloignée du lieu de la réunion n'existaient pas. 
L'on se trouve dans l'impossibilité de connaitre leur manière de voir; l'on ne 
peut dès lors les considérer, soit comme consentants, soit comme opposants. 
Leurs droits se trouveront sauve-gardés par les intérêts identiques des autres 
ëi•éïH1cie1's, par l'intervention du parquet et la circonspection des corps judi 
ciaires appelés à donner leur avis ou à statuer sur le sursis. 

Le sursis n'ayant aucune influence sur les créances mentionnées à l'art. 610, 
il est rationnel de ne pas les compter pour établir la majorité. 

L'art. 605, r 1er. fixe pour le délai du sursis le même maximum que l'arrêté Art. sos du projet, 1;01 
;\l • dr la comnusuon. 

du 25 novembre 1814. Le § 3 reproduit la disposition du même arrêté, qui 
exige que toute prolongation du sursis suit précédée des mêmes informations 
que l'octroi primitif. Les créanciers devront de nouveau être consultés et dé 
libérer. 

Votre commission a pensé que 1 dans aucun cas, la faveur du sursis ne devait 
exister à l'égard <l'un débiteur pendant plus de deux années. Dans l'opinion de 
1a commission, ce délai suffit amplement pour que le débiteur puisse soit réa 
liser el se libérer, soit prendre des arrangements avec ses créanciers et en oh 
tenir des délais en dehors de l'intervention de la justice. Les termes des 
prolongations de sursis, réunis au délai du premier sursis, ne pourront donc 
jamais excéder vingt-quatre mois. Dans ce délai, la commission ne comprend 
pas le Lemps qu'a pu durer le sursis porvisoire , quand il en aura été accordé un. 

Votre commission vous propose donc de substituer aux trois premiers para- 
5raphes de cet article les dispositions sui van les : 

cc La Cour en accordant un sursis en fixe la durée, qui cependant n'excé 
" dera pas douze mois. 

« Elle nommera un ou plusieurs commissaires chargés de surveiller et de 
» contrôler les opérations du débiteur pendant toute la durée du sursis. 

23 



[N° S.] ( 90 ) 

11 Le sursis peut-être prolongé. Aucune prolongation ne sera accordée pour 
,, plus de douze mois. Le bénéfice du sursis ne pourra: Jans aucun cas, exister 
11 pendant plus de deux ans au profit du même débiteur. » 

Les deux derniers pararrraphes de l'art. 605 n'ont donné lieu à aucune obser 
vation. L'avant dernier se justifie par lui-même. L'Exposé des motifs explique 
pourquoi le bénéfice du sursis ne peut passer aux héritiers qu'en cas d'accep 
tation sous bénéfice d'inventaire. - Le délai du sursis ne pourra être prolongé 
à l'égard des héritiers que du teinps qui aurait pu être accordé au débiteur s'il 
avait vécu. 

Arl. 600 du projet, GO!! 
Je l:i rom111is~ion. 

L'art. 606 a été adopté sans discussion. 11 est indispensable. et dans l'intérêt 
des créanciers et dans l'intérêt des tiers, que le sursis reçoive toute publicité. 
Les moyens prescrits par cet article ont paru suffisants à la commission . 

. \ri. G07 du projel, 009 
de h romrnînion. 

Art (,08 du proJel, GtO 
,Ir, •~ commission. 

Le § }er a été adopté. 
Comme il n'y a: d'après le projet, d'autres commissaires vérificateurs que les 

ju6es nommés en vertu de l'ait. 5991 et qu'il n'est guère présumable que ce soit 
aux juges que l'on ait voulu imposer l'obligation <le prêter serment, la commis 
sion ne peut s'expliquer ces mols: les commissoires edriflcateurs qui commencent 
l'art. 607 1 mais la commission ayant remplacé les jurrcs-commissaircs par <les 
experts. vous propose de rédiger le § 2 de la manière suivante : 

. u Avant d'entrer en fonctions, les experts nommés pour procéder à la vérifioa 
» lion de l'état des affaires du débiteur I prêteront entre les mains du juse-com 
» missaire le serment de bien el fidèlement remplir leur mission. 

( J) Les commissaires surveillants prêteront le même serment entre les mains 
,, du président du tribunal de commerce. » 

Les experts opèrent sous la surveillance du juge-commissaire; c'est lui qui 
dirige l'instruction de la demande; il y a doue lieu de procéder comme en ma 
tière de faillite. de faire prêter le serment des experts entre ses mains; quant 
aux commissaires surveillants ~ sauf dans le sursis provisoire accordé immédia 
tement 1 ils ne sont nommés que quand les fonctions du juge-commissaire onl 
cessé; il est dès-lors indispensable que celle prestation de serment ait lieu entre 
les mains du président du tribunal <le commerce .. 

Le § 3 n'a donné lieu à aucune observation. 1l en est de même du § 4. Les 
créanciers nommés commissaires n'auront pas droit à des émoluments ; ils au 
ront géré 1 en partie <lu moins ~ leur propre affaire, el il faut d'un. autre côté , 
éviter que l'espoir d'être nommé commissaire rétribué n'exerce de l'influence 
sur le vole que les créanciers ont à émettre au sujel de l'octroi du sursis. 

L'art. 608 exige que les créanciers existant au moment de la demande. 
ne soient payés, pendant la durée du sursis, que proportionnellement à leurs 
créances. C'est une distribution au marc le franc de tous les deniers que 1~ dé 
biteur destine au payement de ses dettes ~ que le projet ordonne entre tous les 
créanciers existant au moment du sursis. Cc principe est <le Loule justice, 
Mais vol re commission s'est demandé s'il n'y aurait pas lieu à autoriser des 
exceptions à la règle posée par cet article 1 à l'égard de créanciers apparte 
nant à un pays où le débiteur possède des biens 1 et qui, par conséquent. pour- 
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raient le poursuivre chez eux , l'exécuter et jeter parfois: au grand préjudice 
<les créanciers , la perturbation la pl us profonde dans ses atfai res, Votre com 
mission a pensé qu'en présence du § 2 de l'art, 608 du projet, il ne pouvajt 
plus être douteux (1ue l'octroi d'un sursis règle un état personnel, affecte la 
capacité du débiteur, et le place à l'étranger dans la même position où il se 
trouve en Belffique. 

Le but <lu sursis est d'empêcher toute voie d'exécution 'contre la personne ou 
lesbiens du débiteur. Cette partie de l'art. 609 ne peut donc donner lieu à aucune 
contestation. Le§ Ier ajoute que la contrainte par corps ou les saisies pratiquées 
avant le sursis demeureront en état, mais que le débiteur pourra en obtenir 
main levée, en fournissant, avec l'autorisation des commissaires-surveillants, 
une caution solvable, pour garantir le payement intégral à l'expiration du sursis. 
Votre commission ne voit pas pourquoi ceux qui n'ont d'autre motif de préfé 
rence que des poursuites commencées, se trouveraient placés dans une position 
tellement favorable, que leurs saisies dussent être maintenues s'il ne leur était 
pas fourni caution pour le payement iutégral de leur créance. La main-levée 
d'une saisie peut parfois être indispensable pour ]a continuation de la o-estion 
des affaires, et on ne saurait la soumettre à <les conditions d'une exécution aussi 
difficile. Il ne faut pas perdre de vue qu'à défaut de sursis, la faillite devient à 
peu près inévitable, et dans ce cas, le créancier '{UÏ n'a d'autre motif de préfé 
rence que des poursuites commencées, est mis tout-à-fait sur la même ligne que 
Ies autres créanciers. Votre commission estime que la question de savoir s'il doit 
être donné main-levée des saisies doit être laissée à l'appréciation <lu tribÛnal de 
commerce, et clic propose de rédiijer la seconde partie cf u premier pa1'agra1}he 
de l'art. 609 de la manière suivante : 

cc La contrainte par corps ou les saisies pratiquées avant le sursis demeureront 
)) en état, mais le tribunal pourra, selon les circonstances; en accorder main 
» levée , après avoir entendu le débiteur, le créa acier cl les cornmissaices-sur 
» veillao ts. » 

Le § 2 de l'art. 609 donne lieu à de rrraves difficultés. li porte que le sursis 
ne suspend pas le cours des actions intentées, ni l'exercice d'actions nouvelles 
contre le débiteur; à moins que ces actions n'aient pour objet la demande de 
payement d'une créance non contestée. li pourra donc, pendant le sursis, inter 
venir Jes jurremenfs sur les actions intentées au moment de Ioctroi du sursis. 
ainsi que dans les instances qui présentent des contestations à vider. Pourra- 
t "0 ,QO "VOrt,. rln "()..:! ;.'l •.••. nmnnlc nrend .n hvcothècuc D■"·•· , •.••• 1-..:"l_ , .. _ ..l.J..t...: 

:::-v ') -•A ii~. V" UV ...,r.:,.,- J'-"t,VuJ.t..,.,_.\,,u-) l'Jll.'v.L '-'' .._.. &"'JfJVè.U "1.U\,, OUI I'-'..-, J.,,.rJCU.)I UU U'tJJl- 

leur? Le projet ne s'en explique pas. 
L'affirmative paraît incontestable. Mais dans ce cas n'éludera-t-on pas les 

dispositions de l'article précédent, qui défendent au débiteur <l'hypothéquer 
sans l'intervention des créanciers surveillants? Ne serait-il pas facile à· des 
parties qui s'entendraient, de simuler, de supposer quelques contestations l pour 
arriver par la voie judiciaire à un sage hypothécaire? Cela nous paraît évident. 

D'un autre côté, l'on place les créanciers qui ont à poursuivre des instances 
offrant des contestations dans une position beaucoup plus favorable que ceux 
qui n'ont qu'à demander le pavement d'une delle non contestée. Les orerniers ~ .:,. 1,, .•.• 1 

peuvent saisir les tribunaux de leur action. obtenir jugement et hypothèque. 
24 
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L'action des seconds est arrêtée , pas <le jugement possible pour eux, par consé 
quent pas <l'hypothèque. On sent que cela n'est pas admissible. 

En admettant que, pendant la durée du sursis, il ne puisse être pris aucune 
inscription sur les biens du débiteur. la difficulté ne disparait pas. Ceux qui 
auront des créances contestées pourront poursuivre leur action. Les créanciers 
non contestés ne le pourront pas, nous l'avons cléjà dit. Quand expirera le 
sursis, lei; premiers auront un titre authentique, et pourront foire inscrire de 
suite; les seconds n'auront pes de titre de même nature el seront primés. Les 
créanciers non contestés seront donc toujours placés dans une position beau 
coup plus défavorable que les créanciers contestés. 

Si les créanciers étaient toujours tous iotéaralt-nient payés I l'article dont 
nous nous occupons pourrait être admis sans <laoBer. ~lais parfois la faillite 
suit le sursis; une lutte sur les conditions de préférence s'établit inévitablement 
entre eux, el a lors apparaissent, dans toutes leurs conséquences, les anomalies 
que nous avons sÎBoalées plus haut. 

Votre commission n'a trouvé d'autre moyen de les éviter que de régler, pour 
le cas de faillite, ce qui du reste était indispensable, le sort des actes posés 
pendant le sursis i et elle propose un article additionnel ainsi conçu : 

c, En cas de faillite du débiteur dans les six mois qui suivront l'expiration <lu 
» sursis, l'époque de la cessation de payement, par dérogation à l'art. 4421 

» remontera de plein droit au joui- <le la demande du sursis. 
» Indépendarnment de la nullité prononcée par l'art. 44:5, sont nuls et sans 

» effets tous les actes faits ; par le débiteur , sans l'autorisation des commis 
» saires-surveillauts , dans le cas 011 cette intervention est requise. » 

Cet article nous semble lever les difficultés que présente l'art. 609; car, si à 
l'expiration du sursis , le créancier dont la créance n'est pas contestée se voit 
primé par des créanciers qui ont pris hypothèque , il n'a qu'à réclamer le paye 
ment de ce qui lui est dû; à défaut de payement, faire déclarer la Faillite ~ et 
ainsi tomberont toutes les hypothèques qui auront été prises depuis la demande 
de sursis, en vertu de juflements. de même que les actes faits sans l'interven 
tion des commissaires-surveillants. 

Cet article se justifie: du reste, par d'autres motifs. Il est indispensable que la 
Législature fixe d'une manière expresse quelle sera, en cas de faillite, la valeur 
des actes posés I pendant le sursis, par le débiteur, sans l'intervention Je:. com 
missaires surveillants. Leur sort ne saurait être laissé à l'arbitraire des tribu 
naux, el varier d'après les fluctuations de la jurisprudence. Le silence, dans ce 
cas, ouvrirait la porte à des procès, ce qu'il faut toujours éviter autant que 
possible. Votre commission ne voit aucun inconvénient à décréter la nullité 
de ces actes. Par la publicité donnée au sursis, les tiers seront prévenus de la 
position clans laquelle Je débiteur est placé, et la loi leur apprend les con 
ditions sous lesquelles il peul contracter. Les surprises vis-à-vis des tiers cle 
bonne foi sont clone peu à craindre. 

Ce que nous venons de dire explique, justifie déjà l'exception que nous fai 
sons à l'art. 442 du projet, Ajoutons que l'on ne demande de sursis qu'alors 
que 1'011 doit cesser ou , si l'on veut, suspendre ses payements; el quand l'évé 
nement vient démontrer qmi le déhilt>lJr ne peut phi~ les r.-prPndre 1 il est 
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logique de faire remonter la faillite aux troubles, aux embarras d'affaires que 
la demande de sursis a accusés. 

Fixons bien maintenant le sens que la commission donne f1 l'article proposé : 
Tous les actes prévus pal' l'art. 445 du proj-t , posés dans les délais qu'il déter 
mine: seront annulés 1 quand bien même ils auraient lieu avec l'autorisation des 
commissaires surveillants ; il fout sauver la masse de lïunorance ou de l'incurie 
de ceux-ci. Quant aux autres actes, ils ne seront annulés que pou!' nulant qu'ils 
aient été posés depuis l'existence des commissaires surveillants, el saus l'auto 
risation de ceux-ci 1 alors qu'elle était requise par la loi. 

Le sursis ne s'applique qu'aux en3agements contractés antérieurement à son Ar1. 610 du p~oj_,1. r.t:.? 
• . , ,. , df'> la conumsvion. 

obtention. Les en3agements postérieurs n ont pu, sauf le cas de délit ou de 
quasi-délit, être contractés qu'avec l'autorisation des commissaires surveillants; 
il ei;t donc juste que leur exécution ne soit pas suspendue par le sursis. 

Le n- 1 excepte les impôts et autres charges publiques, ce qui comprend aussi, 
dans la pensée de la commission, les impositions communales et provinciales, 

La nature des créances reprises sous les n° 2, 3 et 4 justifie suffisamment 
l'exception qui les soustrait à l'effet du sursis. 

· Nous ferons toutefois observer: quant aux créances reprises sous le n° 2, que 
la commission entend étendre le bénéfice de la disposition aux créances des 
ouvriers et commis, qu'elle a déclaré privilégiées pa1· la loi des faillites , et ne 
pas la restreindre aux priviléges établis par le Code civil ou d'autres dispositions 
législatives. 

L'arrêté du ~;S novembre 1814 ne contient aucune disposition relative à Art. r.11 tlo 11yoj_e1, r.1:- 

l,. fl d • l' · d · h h, . l . . I de là romm1S~1un. m · uence u sursis sur exercice es actions ypot ecarres ; a JLll'Jsprm once 
admet que le sursis n'empêche pas les poursuites fondées sur des droits de 
cette nature. L'article proposé tranche la question par une distinction qui a paru 
juste à votre commission. Les droits privilégiés et hypothécaires ne pourront 
être suspendus, que dans le cas où les immeubles grevés sont nécessaires à l'exer- 
cice <le ia profession ou de l'industrie du débiteur. L'on comprend que, sans cette 
disposition, le sursis serait sans effet pour tous les fabricants exerçant une in- 
dustrie dans les bâtiments ou sur des immeubles frappés d'hypothèques ou de 
privilèges. 

Votre commission vous propose de faire deux articles des dispositions de Art. 612 du p~oj_c1, 1,11 

l' 61"' L · , cJ • , l , . d de la comunssron. art. .•. e premier, s occupant e ce qm a tapport a a révocation u sur- 
sis, comprendrait les trois premiers paragraphes de l'article; le second, traitant 
du retrait <lu sursis, comprendrait les deux autres. L'article visé dans le pre 
mier comme étant l'art. 14, est l'art. 608 du projet. La révocation du sursis 
peul être provoquée pour cause de dol, mauvaise foi, contravention aux dis 
positions de l'art. 608. Votre commission estime qu'il faut entendre par dol et 
mauvaise foi les réticences du débiteur sur le nombre de ses créanciers, l'éléva 
tion du chiffre de sa delle ou tous autres faits de celle nature, lorsque le failli 
s'en est rendu coupable pour obtenir plus facilement un sursis. Indépendamment 
de la révocation du sursis cornminée par l'art. 612, l'art. 614 prononce des 
peines contre le failli qui userait de moyens frauduleux pour obtenir un sursis. 

L'article dont fait mention le dernier para{p·aphe de l'art. 612 est l'art. 599 
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\ri. i;n ,h1 f.rojet, L tb 
et fi 17 de ., commis 
-.,ïou . 

.\.ri GI.\ du projet, 611> 
de b commission. 

du projet. Votre commission entend bien que la publication de la demande 
de retrait n'est nécessaire que dans le cas où déjà la demande a été publiée. 

Cet article n'a donné lieu à aucune autre observation. 

L(? premier paragraphe de cet article n'a donné lieu à aucune observation. 
La Cour d'Appel , étant saisie de la demande de sursis définitif, doit s'occuper 
d'une manière indirecte de la décision du tribunal, quant au sursis provisoire. 
Quant au second paragraphe, votre commission vous propose de retrancher 

1 l ' ·z ' ' ,! ' 1 bl l ' . " ~ "'"" " . t · ~ , es mo s s t na pas ae prea.a cment appe e, pmsque i art. ov..::, rai au u1- 
bunal un devoir d'entendre le débiteur. Elle vous prnpose, en conséquence, la 
rédaction suivante : 

<< Le débiteur pourra toutefois former opposition au jugement portant ré 
» vocation du sursis provisoire si, par sui le d'un empêchement légitime, il n'a 
» pas été entendu. » 

La commission s'est demandée si les arrêts statuant sur les demandes de 
sursis pourraient être déférés à la censure de la Cour de Cassation; elle a pensé 
qu'il n'y avait pas de raison de les soustraire à l'application des principes géné 
raux, et, pour éviter toute difficulté, elle ajoute comme troisième paragraphe 
à l'art. 613 la disposition suivante : <c Les arrêts rendus en matière <le sursis 
» pourront être déférés à la Cour de Cassation. >> 

Les deux derniers paragraphes de l'art. 613 se rattachant à un ordre d'idées 
différent de celui dont traitent les premiers paragraphes de cet article , la 
commission vous propose d'en foire un article séparé. Ces deux paragraphes 
n'ont, <lu reste, donné lieu à aucune observation. 

En matière de sursis comme en matière de faillite , il est indispensable d'as 
surer la sincérité des déclarations du débiteur 1 de réprimer toute manœuvre 
frauduleuse qui tendrait à tromper les créanciers el la justice. La commission 
a donc applaudi à la pensée de l'article, mais elle l'a trouvée incomplète sous 
un double rapport, et en ce qu'elle laissait uop à l'arbitraire du ju3e·et en' ce 
qu'elle ne comprenait pas les complices du débiteur. La commission a été d'avis 
que les faits prévus par l'art. 614 étaient assez sraves pour mériter une ré 
pression dès qu'ils étaient établis. Elle a pensé aussi que les faits déclarés illi 
cites, punissables, en ce qui touche Je débiteur , ne sauraient être considérés 
comme licites et rester impunis, en ce qui concerne ceux qui se sont prêtés à 
ses manœuvres. La commission vous propose 'donc de rédiger le § 1 e.- de l'ar 
ticle de la manière suivante : « Le débiteur sera puni de la peine comminée 
)> contre le banqueroutier simple : 

» 1° Si, etc. >), et d'ajouter un article ainsi conçu : 
1c Seront punis de la même peine ceux qui, sans être créanciers , auraient 

)> pris part aux délibérations , elatives à la demande de sursis ou qui âur~icnt 
» frauduleusement exagéré les créances à raison desquelles ils ont concouru à 
» ces délibérations. ,> 

Dispositions transitoires. 

La disposition qui abroge l'arrêté du 25 novembre 181-4 ne semble pas à 
votre commission devoir être votée comme disposition transitoire, mais devoir 



l 95 ) 
\ [N° 8.J 

être comprise dans une disposition préliminaire proclamant à la fois l'abroga 
tion du titre Ill du Code de commerce, de l'arrêté du 25 novembre 18U, el les 
modifications apportées à l'art. 69 du Code de commeree dont nous nous 
sommes occupés clans l'art. 566 el :\ i'atL 635 <lu même Code dont nous n'a 
vons pas encore parlé. Cet article est ainsi conçu : 

cc lis (les tribunaux de commerce) connaîtront enfin : 1° <lu dépôt du bilan 
,, et des registres du commerçant en faillite, de l'affirmation et de la vérification 
)> des créances; 2° des oppositions au concordat, lorsque les moyens de l'op 
,, posant seront fondés sur des actes ou opérations dont la connaissance est 
>) attribuée par la loi aux juges des tribunaux de commerce; dans tous les 
n autres cas ~ ces opposi rions seront jugées par les tribunaux civils. En con 
» séquence, toute opposition au concordat contiendra les moyens de l'opposant, 
» à peine de nu Bit&; 3-;) de l'homologation du traité entre le failli et ses créan 
n ciers; 4° de la cession de biens, faite par le failli, pour la partie qui en est atu-i 
,, buée aux tribunaux de commerce par l'art. 901 du Code de procédure civile .» 

Le projet I étendant la juridiction des tribunaux consulaires, faisant des juges 
<le commerce des juges ordinaires en matière de faillite, supprimant, d'un autre 
côté I la cession de biens: il est indispensable que l'art. 63tS soit mis en rapport 
et avec les textes formels du projet. el avec l'esprit dans lequel, quant à la corn 
pétence , il a été conçu. L'art. 63i> a été modifié, en France, de la manière 
suivante : 

" Les tribunaux de commerce connaîtront, de tout ce qui concerne les foi!- 
» lites, conformément à ce qui est prescrit au livre III du présent Code. ,, 

La commission vous propose la même rédaction. 
L'article préliminaire serait rédigé de celte manière : 

(< Le livre Ill du Code de commerce: sur les faillites et banqueroutes , les 
::; articles 69 et 635 d11 même Code. ainsi que l'arrêté <lu 25 novembre 18111. ' . . 

Les dispositions transitoires décréteraient quels sont les articles du proje: 
rendus applicables aux faillites déclarées avant sa promulgation comme loi: el 
l'intention clu 1<\~i:.laleur quant aux sursis demandés et non encore octroyés. 
Votre commission estime qu'il y a lieu <le rendre applicable aux faillites déclarées 
antérieurement à la promulgation de la loi, les dispositions relatives à la réha 
bilitation, ainsi que l'art. 539 du projet. Les dispositions relatives à la réha 
bilitation sont plus favorables que celles du Code: il -y a donc lieu d'en faire 
profiler ceux dont la faillite est antérieure à la mise en vigueur de la loi. La 
procédure à suivre pour arriver à la réhabilitation est 1 du reste I indépen 
dante de lei ou tel 1·éuimc spécial de la faillite, de sorte qu'il n'y a aucun incon 
vénient à lui donner un effet rétroactif. 

En ce qui concerne l'art. 539, il est utile d'en étendre l'application à toute 
faillite existant au moment de la promulgation de la loi, afin de faire vider un 
arriéré qui ne disparaîtrait que par la prescription trentenaire. 

Le même article comprendrait Je § 2 de la disposition transitoire du projet. 
!! serait .:ii!i~i conçu ; 
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« Disposition transitoire. - Les faillites déclarées antérieurement à la pro 
» mulgation de la présente loi continueront à être régies par les anciennes dis 
» positions du Code de commerce, sauf en ce qui concerne la réhabilitation et 
>) l'application <le l'art. 539. 

,, Les demandes de sursis sut· lesquelles les Cours d'Appel n'auront pas émis 
» leur avis à la même époque, seront instruites et décidées conformément aux 
>, dispositions nouvelles. » 

Le dernier paragraphe de cet article transitoire ne s'occupe que des demandes 
de sursis : dans l'intention de votre commission, et cela ne paraît pas devoir 
faire l'objet d'une objection, les demandes de renouvellement de sursis seront 
placées sur la même ligne que les demandes de sursis, et devront être instruites 
et décidées d'après la loi nouvelle. 

Votre commission, arrivée au terme de son travail, croit devoir émettre un 
vœu , c'est de voir réformer le plus tôt possible toutes les dispositions fiscales 
en matière de faillite. L'enregistrement prélève aujourd'hui, sur le plus clair de 
l'actif, un impôt considérable, et l'énormité des taxes n'est pas une des moindres 
raisons qui font régler un 3rand nombre de faillites en arrière de la loi 1 el pré 
férer des pactes secrets où se glisse facilement la fraude, au mode légal de liqui 
dation qui doit être la sauve-garde des intérêts de tous. 

La commission comprend qu'au milieu d'événements semblables à ceux qui 
ont surgi depuis février 1848, l'on n'ait pu sncrifier aucune ressource, mais 
elle espère que le Gouvernement saisira la première occasion pour procéder à 
une réforme qui empêchera le trésor de s'enrichir outre mesure des désastres 
particuliers. 

Le Bapporteur, 

VICTOII TESCD. 

Le Prësidens , 

B. DE BROUCKERE. 
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PROJETS DE LOI, 

Projet du Gouvernement. 1 Projet de la Commlsslcn. 

LÉOPOLD, Roi DES BELGES, etc. 1 LÉOPOLD, Roi DES BELGES, etc. 

Sur la proposition de Notre l'tlinistre de la '\ Les Cha111ba-es ont adopté et Nous sanction- 
Justice, nons ce qui suit: 

Nous AVONS Annbé ET ARRtTONs : 

LIVRE III. LIVRE III. 
DES :FAlLLITES, BANQUEROUTES sr SURSIS. j DES FAILLITES, BANQUEROUTES ET SURSIS. 

DISl'OSITlO~S Ct:"lt:IIAJ.E~. 

DISl'OSITI0:'1 l'llt:l.llll!Ull\f.. 

Le livre 1/1 cltt Code de commerce sur les fail 
lites el banqueroutes; les art. (il) el 635 du même 
Code, ainsi que forrêté du 25 novembre 1814 
sur les sursis, sont remplacés par les dispositions 
suivantes : 

DJSl'OSITIO!'iS CÉ:n'..R.U,ES. 

ART. 457._ Tou~- ~o~~e_r~~nt qui cesse ses I ART. 4;57. Tout commc_rç~nt qui cesse ses 
payements e:.i tu t:c<1t U!: ,,1,l1i!i;. 1 p:iyements est en état de fa1l11t~. 

Celui qui a cessé d'exercer le commerce peut Ceiui qui nexeree pius le commerce peut êil'ë 
être déclaré en failli le, si la cessation <le ses déclaré en failli le, si la cessation de ses paye 
payements remonte :i une époque où il était en- monts remonte à une époque où il était encore 
core commerçant. commerçant. 

La faillite d'un commerçant peut être dé- La faillite d'un commerçant peut être déclarée 
clarée après son décès, lorsqu'il est mort en état après son décès, lorsqu'il est mort en état de 
de cessation de payement. cessation de payement. 

ART. 458. La faillite est qualifiée IJINQUEROUTE AnT. 458. La faillite est qualifiée msQuEnoun. 
srnt>LE et pumc eorrecnonneiiement si le com- 1 :,1)1H.t a punie ccrrcctiannslloracat si la com 
merçant failli se trouve dans l'un des cas de j merçant failli se trouve dans l'un des cas de 
faute grave prévus par le chapitre 1°' du titre II 1 faute grave prévus par le chapitre ter du titre If 
ci-après. ci-après. 
Elle est qualifiée BAi'iQuEnouTE FRAunm.EUSE et Elle est qualifiée BANQUEROUTE FRA nu1.EusE el 

punie criminellement, si le commerçant failli se· punie criminellement, si le commerçant failli se 
trouve dans l'un des cas de fraude prévus par le : trouve dans l'un des cas de fraude prévus par le 
chapitre Il du même titre. 1 ehapitre II du même litre. 

1 

ART. 459. Les demandes de sursis seront for- 1 ART. 459. Les demandes de sursis seront for- 
mées, et il y sera statué conformément aux dis-] rnées , et il y sera statué conformément aux dis- 
positions du titre Ill ci-après. 1 positions du titre IV ci-après. 

1 
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Itrojct du Gouvernement. 

TITRE I. 
DE LA FAILLITE. 

CHAPITRE Jer_ 

ne l'aveu, de la. déclaration et de l'ouverture I De I'aveu , de la déclaration de lu ra"llte ,., ,te 
de la füilllte. la cennliott dtt par,em11mt. 

AnT. 4-i0. Tout failli sera tenu, dans les trois 
jours <le la cessation de ses payements, d'en 
faire l'wsu an greffe du tribunal de commerce 
ile son domicile. Le jour où il aura cessé ses 
payements sera compris dans les trois jours. 
En cas de faillite d'une société en nom col- 

Projet de fa Commission. 

TITRE I. 
DE LA FAILLITE. 

CHAPI1'RE I••. 

ART. 440. Tout failli sera tenu, dans les trois 
jours de la cessation de ses payements, d'en 
faire l'xvsu au greffo du tribunal de commerce 
de son domicile. Le jour où il aura cessé ses 
payements sera compris dans les trois jours. 

En cas de faillite d'une société en nom col- 
lectif', l'wsu contiendra le nom et l'indication Iectif', l'Anu contiendra le nom et l'indication 
du domicile de chacun des associés solidaires: IL du domicile de chacun des associés solidaires; 11. 
SER\ FAIT AU CRCFTr. DU TRIBU~\L DAl'IS Lf: RESSOllT SERA HIT AU CilEFt'E DU TftlOU~AL DAl'iS LE IIESSORT 

DUQUEL SE TROUVE LE SIÉGE DU l'RINCll',\L ÉTAOLISSC- DUQUEL SE TROUVE LE SIÉGE DU l'RISCJPAL É'fAllllSSE- 

llENT DE ! .. ~ SOCIÉ'fÉ, !IEl'i'f DE LA SOCIÉTÉ. 

Lorsqu'une soeiét« anonyme aw·l! été déciaré« 
en /'ail/ile, la procédure sera poursuivie contre 
les gérants, qui se7'0nt te1111s âe fournir m, jugc 
commi~saire et aux curateurs tousrenseignement.s, 
et de comparultre deoan; eux qmmd ils en seront 
requis. 

AnT. 441. Le failli joindra à son aveu: 
1 ° Le bilan de ses affaires ou une note indi 

quant les motifs qui l'empècheraient de le dé 
poser; 

2° Les registres tenus en exécution des arti 
cles 8 et 9 <lu Code de commerce; ~e~ r~gi~tr"" 
seront arrêtés par le greffier, qui constatera l'état 
011 ils se trouvent. 

.\nT. 441. Le failli joindra à son aveu : 
Jo Le bilan de ses affaires ou une note indi 

quant les motifs qui l'empêcheraient de le dé 
poser; 

2° Les registres tenus en exécution des arti 
cles 8 ci. 9 Ju Cotie de commerce: ces rcsis!rcs 
seront arrêtés pai· lcgrelfier, qui constatera l'état 
où ils se trouvent; 

5° Un mémoire ou exposé faisant connattre 
les causes de la faillite et les conditions qu'il 
croit pouvoir proposer à ses créanciers. 

Le bilan contiendra l'énumération et l'évalua 
tion de tous les biens mobiliers et immobiliers 
du déhitour , l'état des dettes actives et passives, 
Je tableau des profits et des pertes, le tableau 
des dépenses; il devra être certifié véritable, daté 
et signé par le débiteur. 
Le greffier certifiera au bas de l'aveu du failli 

et des pièces y annexées la date de leur remise 
an greffe et en délivrera récépissé, s'il en est 
requis. 

La remise au greffe de toutes autres pièces 
concemant ]~ f~i!!ite sera eonstatée 1\e I!! mêm~ 
manière, sans qu'il soit nécessaire d'en dresser 
aucun autre acte de dépôt. 

\rr. -1-12. L!! f:iillit(' rst dtlclarée par juge 
men l rlu tribunal de commerce rendu, soit sur 

Le bilan contiendra l'énumération el l'évalua 
tion de tous les biens mobiliers et immobiliers 
du débiteur, l'étal des dettes actives et passives, 
le tableau des profits et des pertes, le tableau 
des dépenses; il devra être certifié véritable, daté 
et signé par le débiteur. 

Lo greffier certifiera au bas de l'aveu du failli 
et des pièces y annexées la date de leur remise 
au greffe et en délivrera récépissé, s'il en c~t 
requis. 

La remise au greffe de toutes autres pièces 
eoncernant la faillite srrn constatée de la même 
manière, sans qu'il soit nécessaire d'en dresser 
aucun autre acte de dépôt. 

AnT. 442. La faillite est déclarée par juge 
ment du tribunal de commerce rendu, soit sur 
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ProJel do Gou,ernemcnt. 

l'aveu du failli, soit il la requête d'un ou de plu 
sieurs créanciers, soit d'office. 

Par le même jugement ou pnr un jugement 
ultérieur rendu sur le rapport du président, le 
tribunal de commerce fixe, soit d'offlee, soit sur 
la poursuite de toute partie intéressée, I'euver 
ture de )a faillite à l'époque à laquelle a eu lieu 
la cessation de payement. 

Cette ouverture ne peut toutefois être fixée à 
une <laie de plus de trois mois antérieure au ju 
gement déclaratif de la faillite. 

A défaut de détermination spéciale, l'ouver 
ture ùc ià fài\Hte sera réputte avoir eu lieu ~ 
partir du jugement déclaratif de la faillite. 

Aucune demande des créanciers tendant il 
faire fixer l'ouverture de la faillite à une époque, 
autre 11ue celle qui résulterait du jugement dé 
claratif ou d'un jugement ultérieur , ne sera re 
cevable· après les quarante jours qui suivi-ont le 
jugement déclaratif. 

An1. 445. Tout notaire ou huissier, qui aura 
fait un acte de protêt d'un billet à ordre 011 

d'une? lettre de change acceptée, en transmettra 
copie sur papier libre, Jans les trois jours, au 
président du tribunal de commerce, à peine 
d'une amende de vingt-cinq francs pour chaque 
omission; cette amende sera <le cent francs en 
~2s <le récidive. 

CHAPITRE li. 
Des elfcts de Ia faillite. 

A11T. -t.44. Le failli, à compter du jugement 
déclaratif de la faillite, est dessaisi de plein droit 
de l'administration de tous ses biens, même de 
ceux qui peuvent lui échoi» postérieurement. 

Tous payements, opérations ou actes faits par 
le failli, et tous payements faits au failli depuis 
ce jugement sont nuls de droit. 

A11T. ,i.fü. Sont nuls et :;flfl:ï ellet , relative 
ment à la masse des créanciers, s'ils ont eu lieu 
depuis l'époque à laquelle a été fixée l'ouverture 
de la faillite: 

Projet de ln Commission. 

l'aveu du failli, soit à la requête d'un ou <le plu 
sieurs crénnciers , soit d'office. 

Par le même jugement on par un jugement 
ultérieur rendu sur le rapport du juge-commis 
saire. le tribunal de commerce déterminer«, soit 
d'office, soit sur lu poursuite de toute partie 
intéresséc , l'époque ù laquelle a eu lieu la cessa 
tion de 11:,yc111élll.. 
Sauf l'exception portée et l'art. 620, celle épo 

que ne peut toutefois être fixée à une date de 
plus de six mois antérieure au jugement. décla 
ratif de la faillite. 

A défaut do détermination spéciale, la cessa 
tion de p[!yeme'f!t se!'!\ rilpntre avoir eu lieu ù par 
tir du jugement déclaratif de la faillite , Ott à 
partir du jour tfo décès, quand la faillite aurc, 
été déclai-ée après la mort du failli. 

Aucune demande tendant à foire fixer l'ouver 
ture de la faillite à une époque, autre c1ue celle 
qui résulterait du jugement déclaratif ou d'un 
jugement ultérieur, hic sera recevable après le 
jour fixé pour la clôture du 7Jroâs-verbal de vé 
riflcatior; des créances, sans préjudice toutefois li 
la voie d'opposition ouverte aux intéressés par 
l'tti'i. 4,3. 

Anr, 443. Dans les di» premiers jours de cha 
que mois. les rcceneul's de l'enregistrement eneer 
ront au présiden! du tribunal de commerce 1111 

tablem« des protêts des lettres d11 change acceptées 
et des biUcts à ordre enregistrés dans le mois pré 
cédmt. Ce tableau coniietulra : ·1° la date du pro 
tèl; 2° les nom, F.!;wms, profession et domicû« 
de celui mt profit duquel l'effét est cTéé ou dtt ti 
reur; 3° les nom, prénoms, profession et domicile 
du souscripteur dit billet à ordre oti de ïcccepuur 
de la lettre de change; 4° la date de îécbéonee; 
5° le monlant de l'effet; 6° la mention de la valeu,· 
fournie; et i0 la réponse donnée au protêt. 

CBAPJTRE ll. 
Des effets ile la faillite. 

AnT. 444. Le failli, à compter du jugement 
déclaratif de la faillite, est dessaisi de plein droit 
de l'administration de tous ses biens, même de 
ceux qui peuvent lui échoir tant qtt'il est en état 
de faillite. 

Tons payements, opérations ou actes faits pa1· 
le failli, et tous payements faits au failli depuis 
cc jugement sont nuls de droit. 

Anr. 440. Son 1. nuls et sans effet, relative 
ment à la masse, lorsqu'ils auront été faits par 
le débiteur depuis l'époque déterminée par le tri 
lnin«! comme étant celle de lei eessalion cle ses 

26 
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Projet du Gouvernement. 

iC) Les payements cle toute nature faits pat· le 
failli, même pour dettes échues et les extinctions 
de créances par compensation; 

20 Tous actes, opérations ou contrats commu 
tatifs ou à titre onéreux faits p:u le failli, si de 
Ja part de ceux qui ont traité avec lui, ils ont eu 
lieu avec connaissance de la cessation de ses 
payements. 

.-\RT. ,H-7. Les droits d'hypothèque et de pri 
vilége valablement acquis pourrnnt être inscrits 
jusqu'au jour dn jugement déclaratif <le la faillite. 

Néanmoins les inscriptions prises dans les dix 
jours qui ont précédé l'époque de l'ouverture de 
la faillite, ou postérieurement, pourront ~L1·c dé 
clarées nulles, s'il s'est écoulé plus de quinze 
jours entre la date de l'acte constitutif de l'hypo 
thèque ou du privilége et celle de l'inscription . 

Projet de la Commi89lon. 

payements ou dtl11s les dix jou1's qui auront pré 
cédé cette épD(Jlte : 

Tous actes, translatifs de propriété mobilière 
ou immobilière à titre gratuit, ainsi que les actes, 
opérations ou contrnts commutatifs ou à titre onë 
reux, si la 'llaleur de ce qui a été donné par le failli 
dép"sse notablement celle de ce qu'il u reçu ffi re 
tour; 
Tous payements, soit en espèces, soit par trans 

port, vente, compensation ou autrement pour 
dettes non écimes, et pour âeues écimes, tous paye 
ment faits autrement qu'cri espèces ot, effets de 
commerce; 
Toute hypothèque conventionne/le ou judiciaire 

el tous droits cl'antichrèse ou de nantissement con 
stitués sur les biens du. débiteur pour dettes anté 
rietmmumt comraciée«, 

ART. 446. Sont également nuls et sans effet 
relativement à la masse des créanciers, s'ils ont 
eu lieu dans les dir jours qui ont précédé l'époque 
de l'ouverture de la faillite ou postérieurement à 
cette époque : 

1° Toute hypothèque conventionnelle et tous 
droits d'antichrèse ou de nantissement constitués 
sur les biens du failli pour dettes contractées 
antérieurement, et mëme 1,our dettes contractées 
postérieurement, si l'hypothèque ou les droits 
d'antichrèse ou de nantissement n'ont pas été 
constitués ou obtenus au moment mëme de la 
naissance <le la delle; 

20 Tous actes translatifs de propriétés mohi 
li~res on immobilières :1 titre gratuit, el même 1 
les actes, opérations ou contrats eomrnutatifs ou 
.\ titre onéreux faits par le failli, si la valeur de 
cc qu'il a donné dépasse notablement celle de cc 
qu'il a reçu en retour; 

5° Tous payements faits par le failli soit en 
espèces, soit par le transport. vente, compensa 
tion ou autrement, pour dettes non échues, et tous 
payements pour dettes échues faits par le failli au 
trement qu'en espèces ou en eifcts de commerce. 

Anr. 446. Tous attt1'es payements faits par· le 
débitettr pour del/es échues et toits Clttlres actes à 
titre onéreux par lui 7>assés après la cessation 
de ses payements et avant le jugement déclaratif, 
pourront être annulés, si de la part de ceux qui 
ont reçu clu debiteur oi, qui ont traité avec lui, 
ils 011t eu lieu avec cannaimmcc de !a œssaticr. di: 
payement. 

AnT. 447. Les droits d'hypothèque et de pri 
vilége valablement acquis pourront être inscrits 
jusqu'au jour du jugement déclaratif de la faillite. 

Néanmoins les inscriptions prises dans les dix 
jours qui ont précédé l'époque de la cessation de 
prt!f!''7?""!, c>!! pe~téricuremcnt, pourront ètre 
déclarées nulles, s'il s'est écoulé plus <le quinze 
jours entre la date de l'acte constitutif de l'hypo 
théque ou du privilége et celle de l'inscription. 
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Projet du Gouvernement. 1 

1 
A11T. 448. Tous actes ou engagements pour 1 

faits de commerce, contractés par le failli dans 
les dix jours qui ont précédé l'ouverture de la fail- 
lite, ou postérieurement à cette époque, et dont 
la nullité n'est pas prononcée par les art. 445 et 
446, sont présumés f?~!!tll!!eu~. q~en! et: f~:l!i; 
ils sont nuls lorsqu'il est prouvé qu'il y a fraude 1 
de la part des autres contractants. 

A11T. 449. Tous actes ou payements faits en I i\RT. 448. Tous actes ou payements faits en 
fraude des créanciers sont nuls, quelle que soit lj fraude des créanciers sont nuls, quelle que soit 
la date à laquelle ils ont eu lieu. la date a laquelle ils ont eu lieu. 

Projet de la Commission. 

(SuJ>primé.) 

i\RT, 450. Dans le cas où des lettres <le change 
auraient été payées après l'époque de l'ouverture 
<le la faillite et avant le jugement déclaratif, l'ac 
tion en rapport ne pourra être intentée que contre 
celui pour le compte duquel la leure ile change 
aura été fournie : s'il s'agit d'un biUet à ordre, 
l'action ne pourra ëtre exercée que contre le pi•e~ 
mier endosseur. 

A11T, -H9. Dans le cas où des lettres de change 
auraient été payées après l'époque fixée comme 
étanl celle de la cessation de payement cl avant le 
jugement. déclaratif ,le la faillite, l'action en rap 
port ne pourra être intentée c1ue contre celui 
pour le compte duquel la lettre de change aura 
été fournie : s'il s'agit d'un billet ;1 ordre, l'ac 
tion ne pourra être exercée 'lue contre le pre 
mier endosseur. 

Dans l'un et l'autre ces, la preuve que celui ii 
qui on demande le rapport avait co,maisscmce clt: 
la cessaüon de paycme11t à l'époque de l'émission 
du litre devra être fournie. 

AaT. -151. Le jugement déclaratif de la faillite AnT. 450. Le jugement déclaratif de la faillite 
rend exigibles, à l'égard du failli, les dettes pas- rend exigibles, à l'égard du failli, les deues pas 
sives non échues : si le failli est le souscripteur sises non échues : si le failli est le souscripteur 
d'un billet à ordre, l'accepteur d'une lettre do d'un billet à ordre, l'accepteur d'une lettre de 
change, ou le tireur 1i défaut d'acceptation, les change, ou le tireur à défaut d'acceptation, les 
autres obliges seront tenus de donner caution I autres obligés seront tenus de donner caution 
nn1111 1,. J"\"lVl'U"l")nnt ;a.. rnph/1f'lT1f'l,n ~':ln n'aiment ~,u,w- le ,.,..,_,/U'l'H')'t'lt ~ l'J.1•h/,-nnt1-A ~•ac; n'aiment r._.._..., -- r--J-v•- .. "-'••- - -o'l,,;,...,..,. • ..,,. •• ,._Y, Vli•v ••..;.•ll••v~I l '.rv;.a• • l~"'"J..,. •.•. ~..,. .... ., - .• .._..., •.• ..,i.. •••••...• ,. y.,...,..., l ....,.i..;.•..,.••- 
mieux payer immédiatemeut. mieux payer immédiatement. 

Toure{ois, les deues non échues et ne po1·ta,11 
pas inlél'ét, dont le terme serait éloigné de plus 
d'une année, 11e seront admises au passif que sous 
déduction de l'intérêt légal calculé depuis le juge 
ment déclaratif jusqu'à l'échéance. 
En cas de payement immédiat par l'un des eo 

obligés d'un billet à ordre ou d'm1c lettre de change 
non écime et 11e portant pas intérêt, it sera fait 
sous déduction de l'i11lérêt légal pour le temps qui 
reste à courir jusqu'à {expiration clu terme. 

An.T, 45!. ,\ compter du jugement déclaratif AnT. 451. A compter du jugement déclaratif 
de la faillite, le coursdes intérêts de toute créance de la faillite, le cours des intérêts de Ioule créance 
non garantie par un privilège, par un nantisse- non garantie par un privilége , par un nantisse 
ment ou par une hypothèque, est arrêtée à l'égard ment ou par une hypothèque, est arrêté à l'é;::d 
de la masse seulement. de la masse seulement. 

Les intérêts des créances garanties ne peuvent Les intérêts lies créances garanties ne peuvent 
être réclamés que sur les sommes provenant des être réclamés que sur les sommes provenant des 
biens affectés au privilège, au nantissement ou biens affectés au privilège, au nantissement ou 
i1 l'liyp,;i1h1>'1''"'· '. :, l'h!po1hr.'!11e. 

i 
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.\nT. 455. A partir du mëme jugemnnt , toute 
action mobilière ot1 immobilière, toute voie d'esé 
cution s111• les meubles ou sur les immeubles, ne 
pourra être suivie, intentée ou exercée que contre 
les curateurs à la faillite. 
Le tribunal peut néanmoins recevoir le failli 

pnrtie Interrenanre. 

ART •• 1-54. Le jugement déclaratif de la faillite 
an-ëte l'exercice de la contrainte par corps sur la 
personne du failli, et il suspend toute saisie à la 
requête des créanciers chirographaires et non 
privilégiés sur ses meubles et immeubles. 
Si, antérieurement à ce jugement, le jour <le 

ln vente forcée des meubles 011 immeubles saisis 
a déjà été fixé et publié par <les affiches, cette 
vente aura lieu pour le compte de la masse. 

Ain. 45~. Toutes voies d'exécution, pour par 
venir au payement des loyers sur les effets mo 
biliers servan t à l'exploitation du commerre du 
failli, seront suspendues pendant trente jours 
à partir du jugement déclaratif de la faillite, 
sans préjudice de toute mesure conservatoire et 
<lu Ùl'OiL <1ui Scrflit acquis nu propriétaire ,k 
reprendre possession <les lieux loués. 

Dans cc dernier cas , la suspension des voies 
d'exécution établie nu présent article cessera de 
plein droit. 

Projet de la Commission. 

Aur. 45'2. A partir du même jugement, toute 
action mobilière ou immobilière, toute voie 
d'exécution sur les meubles ou sur les immeubles, 
ne pourra ëtre suivie, intentée ou exercée que 
contre les curateurs i'I la faillite. 

Le tribunal peut néanmoins recevoir le failli 
partie intervenante. 

J\nT. 455. Le jugement déclaratif de la faillite 
arrête l'exercice de la contrainte par corps sur 13 
personne du failli, ainsi que toute saisie à lare 
quéte des créanciers chirographaires et non pri 
vilégiés sur ses meubles et immeubles. 

Si, antérieurement à te jugement, le jour de la 
vente forrr-c des meubles ou immeubles saisis a 
déjà été fixé et publié par des affiches, cette vente 
aura lieu pour le compte de ln masse. 
Néanmoins, si finlérët de la masse l'exiye, le 

t,·ibunal pourra, sur lu tlcmmule tles curateurs. 
autoriser la remise de la vente ci une C111tre époque. 

An r . .d5i. Toutes voies d'exécution , pour par 
venir nu payement des créances prit·ilé{liécs sur 
le mobilier tlépcmfont ile Ili faiflite, seront sus 
pendues jusqu'à la clùturc dit procès-verbal de 
vérification des créances, sans préjudice de toute 
mesure eonservatoirc el du droit qui serait 
ace1uis dia propriétaire des lirus !tn:i& :fe?t :-e 
prendre possssion. 

Dans cc dernier cas, Î3 suspension des voies 
d'exécution établie au présent article cessera de 
plein tlroil m {lweur du propriêtaire. 

CHAPITRE m. 1 CHAJ>JTRE m. 
ni, l'administration cl de la Iinulûatlon de ln I ne l'admluistraljon cl de la llquhlation de la 

falllile. • 1 faillite. 

SECTION I. 

DISPOSIT101i5 Gtl'IÉ.11.\LES, 

AnT. 456. li y aura près <le chaque tribunal 
de commerce des liquidateurs assermentés parmi 
lesquels les curateurs aux faillites seront choisis, 
à moins qu'à cause de parenté, d'intérêts op 
posés ou d'autres motifs de suspicion légitime, 
la bonne administration de la faillite n'exige un 
autre choix. 
Le Roi fixe le nombre <les liquidateurs asser 

mentés, sur l'avis du tribunal tic commerce, 
d'après les besoins <ln service. 

AnT. ,157. Les liquidateurs assermentés sont 
nommés par le Roi sur deux listes doubles prè 
sentées , l'une par le tribunal de commerce, cl 
l'autre par la Cour ù'Appel. 

SECTION 1. 

DISPOSITIOXS GÉNÉRALES. 

AnT. -i55. Le Gouvernement pourra, sur l'at•is 
conforme des Cours d'Appel respectives, nommer 
des liquiduteurs assermentés près des tribunaux 
où le nombre el Limporumee des faillites l'exige 
ro11t. 

ART. 456. Duns les arro11dissements où sont 
etabtîs des iiquîâuieurs assermentés, ics 1,-urnirn7'5 
aux faillites seront choisis parmi eux, à moins 
que, pour cause d'éloignement, de parenté, tîln- 
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lis sont choisis parmi les personnes domi 
ciliées dans l'arrondissement ayant une connais 
sance suffisante <les affaires commerciales. 

Anr. l1-58. Les liquidateurs assermentés sont 
nommés pour quatre ans et conservent, dans 
tous les cas, cette qualité jusqu'à la prestation 
de serment de leurs successeurs. Ils peuvent ètre 
nommés <le nouveau. 

Le liquidateur assermenté, qui n'aura pas été 
continué dans ses fonctions, terminera néan 
moins les opérations qui lui auront été confiées 
et la liquidation des faillites auxquelles il aura 
été nommé curateur. 

Attr. 4:l9. Les liquidateurs assermentés sont 
soumis à la surveillance du tribunal de com 
merce. Ils peuvent ëtre révoqués par le lloi. 

Celui qui aura été révoqué des fonctions de 
curateur à une faillite cessera <le plein droit 
d'être liquidateur assermenté et ne pourra pins 
ètre nommé en cette qualité. 

P1•ojet de la Oonmnsston, 

ténJts opposés 011 d'autres motifs de suspicion 
légitime, la bonne administration de la faillite 
exige un autre choix. 

A défcwt de liquidateurs assermentée, et dans le 
cas où, conformément au paraqraplu: précédent, 
le tribunal de commerce croira deooir [aire un 
autre choix, les curateurs seront nommés pnrmi 
les personnes qui offriront le plu» de garmilies 
pottr l'i11telli9rnce et la fidélité de leur qenion. 

Ces curateurs auront les mêmes droits, les 
mêmes altributions, et seront soumis ù la m&me 
suroeiüance et aux mêmes obligations que s'ils 
avaient dté choisis parmi les liquidateurs asser 
mentés. 

AnT. 457. Le Roi fixe lé nombre des li11uitla 
tours assermentés, sur l'avis de la Co11r cl'Appel 
et du tribunal de commerce, selon les besoins <lu 
service, 
Ils sont nommés par le Itoi sur deux listes 

Jou Lies présentées par les mêmes corps. 

AnT. 4ti8. Les liquidateurs assermentés soul 
nommés po111· cinq ans et conservent , clans tous 
les cas, cette qualité jusqu'à la prestation de 
serment de leurs successeurs. Ils peuvent 1Hr1• 
nommés de nouveau. 

Le liquidateur assermenté, qui n'aura pas été 
continué dans ses fonctions, terminera néan 
moins les opérations qui lui auront été confiées 
et la liquidation iles faillites auxquelles il aura 
été nommé curateur. 

Aar, 4;:;g_ Les litjuitlait:urs assermentes sont 
soumis à la surveillance du tribunal de com 
merce. Ils peuvent être révoqués par le Roi. 

ART. 460. Les liquidateurs nommés prêtent, Anr. 460. Les liquidateurs nommés prètent , 
dans les quinze jours de leur nomination, à l'an- clans les quinze jours de leur nomination, à l'au 
ùiencc puhiiquc du tribunal de commerce, le dienco publique du tribunal de commerce, le 
serment de bien et fidèlement s'acquitter <les serment de bien et fidèlement s'acquitter dei; 
fonctions de curateur aux faillites et de toutes au- fonctions Je curateur aux faillites et <le toutes 
tres missions qui pourront leur être confiées par autres missions qui pourront leur ëtre confiées 
ce tribunal. par cc tribunal. 

AnT. 461. Les honoraires des curateurs sont 
réglés par le tribunal de commerce, suivant la 
nature ,,t l'iü1pol'tance <le la faillite , d'après les 
hases qui seront établies par un arrêté royal. 

ART. 462. Le tribunal de commerce pourra, ù 
t(;;iti)ép.:;qu0 d rilè11.1c 1i'ufficc, révoquer les cura- 

A111. 461. Les honoraires des curateurs sont 
réglés par le tribunal de commerce, suivant la 
nature et l'importance de la faillite, <l'après Ies 
bases qui seront établies par un arrëté royal. 

AnT, 46'2. Le tribunal de commerce pourra, 
a toutes les époques, 1·cm11laccr lejuye-i:ommis- 
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reurs ou l'un d'eux, les remplacer par d'autres 
ou en augmenter le nombre. 

Les curateurs dont la révocation sera de 
mandée, seront préalablement appelés et en 
tendus en chambra <lu conseil. Le jugement sen 
prononcé à l'audience. 

AnT. 4-65. Le président du tribunal de com 
merce est chargé spécialement d'accélérer et de 
surveiller les opérations, la gestion et la liqui 
dation de la faillite; il fera, ù l'audience, le rap 
port tl(! t1rnt1.\~ les contestations qu'elle pc1?r!'n 
faire nattre ; il ordonnera les mesures urgentes 
nécessaires pour la sûreté et la conservation des 
biens de la masse, et il présidera les réunions 
des créanciers du failli. 

Les ordonnances du président sont exécu 
toires par provision. Les recours contre ces or 
donnances seront portés devant le tribunal de 
commerce. 

Am. 46-i-. Le procureur du Roi peut assister 
à toutes les opérations, prendre inspection des 
livres et papiers <lu failli, vérifier sa situation et 
se faire donner pai· les curateurs tous les rensei 
gnements qu'il jugera utiles. 

Projet de la Commission. 

1° Les jugements portant nomination ou ré 
vocation de curateurs: 

2° Les jugements qui statuent sur les de 
mandes de saufs-conduits ou <le mise en liberté 
provisoire et sur celles de secours pour le failli 
et sa famille; 

5° Les jugements qui autorisent à vendre les 
effets ou marchandises appartenant à la faillite; 

4° Les jugements qui prononceront sursis nu 
eoucordat et ceux qui ordonnernnt la convocation 
des créanciers 1>om· délibérer sur le concordat; 

5° Les jugements statuant sur les recours 
formés contre les ordonnances du président 
rendues dans les limites de ses attributions. 

saire de la /'ai/lite par un autre de ses membre&, 
ainsi quP. rovoqnt;?r les curateurs ou l'un <l\m:,;, 
les remplacer par d'autres ou en augmenter le 
nombre. 
Les curateurs dont la révocation sera deman 

dée, seront préalablement appelés et entendus 
en chambre du conseil. Le jugement sera pro0 
noncé à l'audience. 

ART. 465. Le juye-comm'issaire est chargé spé 
cialemen t d'accélérer et de surveiller les opéra 
tions, la gestion et la liquidation de la faillite; il 
fera, à l'audience, le rapport <le toutes les contes 
t:ilions qu'elle pourra foire nattre; i! ordonnera 
les mesures urgentes nécessaires pour la sûreté 
et la conservation des Liens de la masse, et il 
présidera les réunions des créanciers du failli. 

Les ordonnances <lu juge-commissaire sont 
exécutoires par provision. Les recours contre 
ces ordonnances seront portés devant le tribunal 
de commerce. 

Anr. 464. Le procureur du Roi peut assister à 
toutes les opérations de la faillite, prendre in 
spection <les livres et papiers du failli, vérifier sa 
situation et se faire donner par les curateurs 
tous les renseignements qu'il jugera utiles. 

AnT. 465. 'fout jugement rendu en matière de\ AnT. 461:i. Tout jugement rendu en matière 
faillite, quel que soit son objet, est exécutoire de faillite est exécutoire par provision; le délai 
par provision; le délai ordinaire, pour en inter- .

1 
ordinaire pour en interjeter appel n'est que de 

jeter appel. n'est que de quinze jonr~. quinze jours, à compter de la siyni(icatiori. 
Ne seront susceptibles d'opposition. ni d'an- 1 Ne seront susceptibles d'onnosition , ni d'an- 

pel, ni de recours ;n cassation: · • l pcl, ni de recours ~n cnssation : , • 

1 ° Les jugements relatifs à la nomination ou 
cm remplacement du juge-commissaire, à la no 
mination ou à [{l révocation des curcacurs. 

2° Les jugements qui statuent sur les deman 
des de saufs-conduits ou de mise en liberté pro 
visoire et sur celles de secours pour le failli et 
sa famille; 

3° Les jugements qni autorisent à vendre les 
effets ou marchandises appartenant à la fail 
lite, ou, conformément ci l'art. 41>4, § 2, la 
remise de la ve-nle d'objets saisis; 

4° Les jugements qui prononceront sursis au 
concordat; 

5° Les jugements statuant sur les recours for 
mes contre les ordonnances du président rendues 
dans les limites de ses attributions. 
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SECTION 11. 

lttS ronM.\UTfs RF.L.n1n:s A LA M'.c1 .. ,R.\TIOS DE 1..\ 1 IJES fORl!AI.IT~S llE!.A.TIVF.S Il. u DÉCLU\I\.TIOS llE Hll.- 

rAILLITt t:T 1,,.s PRE>!Jtm:s DJSPOSJTJ0:'15 .\ 1.'1:l!:,\Rll LITE ET llES Pl\E)lltl\F.S DISPOSITIO~S A L'llc.,ni, !°,!( I.A 
flF. 1.,\ PERSOSXE ET 11ES lllf.~S OU l'.\11.1.1. 

ArtT. 40G. Par le jugement qui déclarera la 
faillite, le tribunal de commerce ordonnera 
l'apposition des scellés. Il nommera un 011 plu- 
i;;;curs euratcers , !i:•~•·:u;t l1in1po1·lauec de h1 Iail 
lite. Il ordonnera aux créanciers du failli de faire 
au greffe la déclaration <le leurs crénnces , dans 
un dél:ii qui ne pourra excéder vingt jo111'S à 
compter de fa publication du jugement décla 
ratif, et il désignera les journaux dans lesquels 
ce jugement et relui 1z11i pourrn [lxer ultérieu 
rcment l'~pü1J11c de I'ouverture de la faillite se 
ront publiés, conformément :i l'art. -1ï2. 

I•rojct ue Jn Commission. 

SECTION li. 

l'EllSOSSi: ET nss IIIEXS J>U I' All.1.1. 

A11r •. 1-GG. Par le jugement qui <léclarern la 
faillite, le tribunal de commerce nommera tm 
juge-commissaire et ordonnera l'apposition des 
scelles. Ji désignera un ou plusieurs curateurs , 
selon l'importance de la faillite. li ordonnera aux 
créanciers <lu failli de fai1'e au greffe la déclara 
tion de leurs créances dans un délai qui ne pourra 
excéder vingt jours à compter du jugement dé 
claratif, et il indiqnera les journaux dans les 
quels cc jugement et celui qui pou1'ra fixer nlté 
rieurcment l'époque de la cessation de pciyem1mt 
seront publiés, conformément à l'art 4i2. 

Le niême juqemen: désignera les jours et heures 
auxquels il sera proeéd«, mt Palais de justice, à 
lii tlôlurc chi procès-verbal de vfri(icalion des 
créances et aux débats sur les colltestations à 
naître de celle i:t!l-ificatio11. Ces jotn-s seront fixés 
de maniêre ci ce qu'il s'écoule cinq jour« au moins 
et vin[,t jours cm J>lus rmtre l'expiration cltt dé 
lai accordé pour la ûéclaroiion des créances et la 
clôture du procès-verbol de vérifiration, et !!?! ù?- 

1 terculle setnbluble entre eeue cléture et les débats 
sw· ies contestations, 

I.e tribunal pourra commettre l'un de ses juges Le tribunal pourra,JJar/emêmcju9c•nu:nt,clwr- 
pour exercer toutes les attributions spécialement gcr le jr19e•commissaire cl'cxcrccr toutes les nuri 
dévolues au président, en vertu 111'!- dispositions butions dévolues auj11ye de paix, en vertu des <lis 
du présent Code concernant les faillites. positions du présent Code concernant les faillites. 

Aar. 467. Lorsque le failli ne se sera pas ci,n-1 Anr. 46i. Lors1111e le failli ne se sera p~s con 
forméanxarticics4.10et4!~1,ou qu'il nura scicm- formé aux art. 4.10 et 4.11. 011 qu'il :inr!! scicm- 
ment foumi ,ics renseignements mexnets sur sa 
situation, le tribunal, p;11· le même jugement 011 

par un jugement ultérieur, ordonnera le dépôt 
de sa personne dans la maison d'arrêt pour dettes 
ou sa garde par un ofücie1· de police ou de jus 
tice ou p:ir un gtmdarmc. 

La disposition <le tout jugcmen tqn i ordonnera 
le dépôt ou la gartlc du failli sera immédiatement 
exécutée, i'l la diligence soit des curateurs, soit du 
procureur du Roi. 

A11T. 4GS. Si le tribunal estime 1pm l'actif du 
failli peut être imentorié en un seul jour, il or 
donnera qu'il sera immédiatement procédé :1 l'in 
ventaire sans apposition préalable des scellés. 

ment fourni des renseignements inexacts snr !'-!l 
situai ion, le tribunal, par le même jugement 011 

par un jugement ultérieur, ordonnera 1c rlùpôt 
de: sa personne dans la maison rl'arrèt pour dettes 
ou sa ga1·de pa1· un officier de police ou <le jus 
tice on par un gcn<larmr. 

La disposition de tout jugement qui ordonnera 
le dépôt on la ~ardc du failli sera imm-dinte 
ment exécutée, i1 la diligence soit des curateurs, 
soit du p!'()Curcur <lu Roi. 

Anr. ,iû8. Si le tribunal estime que l'actif peut 
être inventorié en un sen! jour, il ordonnera 
qu'en présenc; du juge-commissaire, il sera im 
médiatement procédé à l'inventaire sans apposi 
tion préalable des scellés. 

ART. -469. Le greffier du tribunal de commerce A11T. 4Gf.l. Le greffier <lu tribunal de commerce 
adressera sur-le-champ au jngc de paix et aux adressera sur-le-champ au juge de paix, .s'il y c, 
curateurs avis iles dispositions du jugement 11ui lieu, au procureur du Roi et aux curateurs, avis 
auront ordonné l'apposition des scellés et nommé des dispositions <lu jugement qui auront Ol'(for111é 
esdits curateurs. l'apposition des scellés, le dépôt oa la ga1'dt ,fr la 

1 
27 
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Le juge de paix pou!'ra, même avant le juge 
ment, apposc1' les scellés, soit d'olflee, soit :::m· la 
réquisition i1'111l ou Je plusieurs créanciers, mais 
seulement dans le cas de -lispnrition du débiteur 
ou de détournement .IP. 10,,t r111 p!lrtie d~ "{IIJ 
actif. 

ART. ,fiO. Les curateurs nommés entreront en 
fonctions immédlatement après le jugement dé 
claratif; s'ils n'ont l':is été choisis parmi les liqui 
dateurs assermentés, ils prêteront préalablement, 
devant le président du tribunal de commerce, le 
serment de bien et fidèlement s'aequitter des 
fonctions qui leur sont conflées ; ils géreront ln 
faillite en bons pères de famille, sous ln surveil 
lance du président, et, s'il y a lien, ils requerront 
sur-le-champ l'apposition <les scellés. 

Les scellés seront apposés sur les magasins, 
comptoirs. caisses, portefeuilles, livres, papiers, 
meubles cl effets du foi Ili. 

En cas de faillite d'une société en nom collec 
tif, on en commandite, les scellés seront apposés 
non-seulement dons le siége principal de la so 
ciété, mais encore dans le domicile de chacun 
des associés solidaires. 

Dans tous les cas, le juge de paix donnera, sans 
délai, avis de l'appositinn des scellés an président 
du tribunal de commerce el aux curateurs nom 
més à la faillite. 

Anr. 471. Ne seront point placés sous les scel 
lés, ou en seront extraits et remis aux curateurs : 

i u Les livres du failli , après a mir été arrêtés 
par le juge ùc paix, qui constatcru par son pro 
cès-verbal l'étnt dans lequel ils se trouvent ; 

~
0 Les elfcls de portefeuille i, courte échéance 

on susceptibles d'acceptation, ou ponr lesquels il 
faudra faire des actes conservatoires : le borde 
reau en sera remis an président; 

a0 Les objets sujets à dépérissement prochain 
ou à dépréciation imminente; 

4° Les objets servant à l'exploitation du fonds 
de commerce dans Je cas prévu par l'art. 475; 

5~ Les objets compris dans l'étnt mentionné à 
l'art. 476. 

Les objets mentionnés au présent article se 
ront de suite inventoriés ptir les curateurs en 
présence du juge de paix, qui signera le procès 
verbal. 

Projet de la Commlssiou. 

perso1111.e du (uilli el nommé lesdits curateurs. 
Le juge de paix pourra, mëme avant le juge 

ment, apposer les scellés soit d'office, soit sur k1 
réquisition d'un ou de plusieurs créanciers, mais 
seulement dans le cas de disparition du débiteur 
011 de détournement de tout ou partie de son 
actif. 

AnT. 4ï0. tes curateurs nommés entreront en 
fonctions immédiatement après le jugement dé 
claratif; s'ils n'ont p:is été choisis parmi les li 
quidateurs assermentés, ils prêteront préalable 
ment, devant lejuye-commissaire, le serment de 
Lien et fidèlement s'acquitter des fonctions qui 
leur sont ronflées; ils gfrcronl la faillite en bons 
pères de famille, sous la surveillance du jllge 
commissaire, et, s'il y a lieu, ils requerront sur 
le-champ l'apposition des scellés. 

Les scellés seront apposés s111· les magasins, 
comptoirs, caisses, portefeuilles, livres, papiers, 
meubles et effets du failli. 

En cas <le faillite <l'une société en nom collec 
tif, ou en commandite, les scellés seront apposés 
non-seulement dans le siége principal de la so 
ciélr, mais encore dans le domicile de chacun 
des associés solidaires. 

Dans tous les cas, le juge de paix donnera, sans 
délai, avis de l'nppositien des scellés pur lui [ait: 
au président du tribunal de commerce et aux cu 
rateurs nommés à la faillite. 

Ant. 4ï l. Ne seront point pincés sous les scel 
lés, ou en seront extraits et remis am, curatems : 

t0 Les livres <lu failli, après avoir été arrètés 
par le juge de paix, 1111i constatera par son pro 
cës-vcrbal l'étal dans lequel ils se trouvent; 

2" Les effets <le portefeuille à courte échéanrr 
ou susceptibles d'acceptation, on pour lesquels il 
fou<lra faire des actes conservatoires : le borde 
reau en sera remis au président; 
5° Les objets sujets â dépérissement prochain 

ou à dépréciation imminente; 
4• Les objets servant à l'exploitation du fonds 

da commerce dans le cas prévu par l'art. -ii5; 
5• Les objets compris dans l'état mentionné à 

l'art. 4ïG. 
Les objets mentionnés au présent article se 

ront de suite inventoriés pa.r les curateurs en pré 
sence du juge <le paix, qui signera le procès 
verbal. 

,\n. 4i2. A la diligence des curateurs et dans ART. 47::?. A la diligence des curateurs et dans 
les trois jours, le jugement déclaratif de fa fail- les trois jours, le jugement déclaratif de faillite. 
lite et celui qui en aura ultérieurement fixé l'ou- et celui qui aura fixé ultérieurement ln cessaiùn« 
·u:ri.üh'.::kiüul ci litrncurcront, pendant trois mois, l (le payement seront cl demeureront, pendant trois 
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Projet du Gouvernement. Projet de la Oommtssten. 

:iffichésdans l'auditoire du tribunal de commerce, mois, afflchés dans l'auditoire du tribunal de co111- 
et ils seront insérés par extraits dans les journaux merce. lis seront insérés par extraits clans les 
qui s'impriment dans les lieux ou dans les villes journaux qui s'impriment dans les Iieux ou dans 
les plus rapprochées des lieux où le failli a son les villes les plus rapprochées des lieux où IC' 
domicile ou des établissements commerciaux qui foi Ili a son domicile ou des établissements com 
auront été désignés par le tribunal de commerce. merciaux, et qui auront été dt-signi>s pal' le tri- 

bunalde commerce. 
Il sera justifié de cette insertion pai- nn exem 

plaire <le chaque journal dans lequel elle au ra eu 
lieu, eertiflé par l'imprimeur, légalise 1i~11· le 
bourgmestre et enregistré dans les trois jours de 
sa date. 

Anr. 47:5. Le jugement déclaratif <le la faillite 
et celui qui en aura fixé l'ouverture seront sus 
ceptibles d'opposition de la part <les intéressés 
qui n'y auront pas été parties. 

L'opposition ne sera recevable <JUe s1 elle est 
formée par le failli dans la huitaine, et par toute 
autre partie intéressée dans la quinzaine de l'in 
sertion de ces jugements dans celui des journaux 
mentionnés à l'art. 4 n qui s'imprime dans le lieu 
le plus voisin de leur domicile, 

Anr. 474. Si un débiteur, en faisant l'aven de 
sa faillite, a déclaré que son actif est pl us que 
suffisant pour payer toutes ses dettes. et s'il n 
demandé un sursis, le tribunal de commerce, 
sans arrèter la marche <le la foillitc, ordou nera 
la vérification immédiate de I'étut de ses a/foires 
par un ou plusieurs <'Xperts nommés parmi les 
liquidateurs assermentés; cl si, d'ap1·1's le résnlta t 
de cette vérification, il reconnntt que l'acti f du 
débiteur dépasse réellement son passif, il ordon 
nera la convocation immédiate des créa nciers, et 
il sera procédé comme il est dit au titre !Il. 

AnT. 4i5. Dans le cas prévu par l'article pré 
cèdent, et dans tous les cas, si le failli a demandé 
un concordat et si l'intérêt des créanciers l'exige, 
le tribunal, sur le rapport du président , et après 
avoir entendu les curateurs, pourra ordonner que 
les opérations commerciales du failli seront pro 
visoirement con tinuées par les curateurs on pnr 
un tiers sons leur surveillance. Le tribunal , sur 
le rapport du président, et après avoir entendu 
les curateurs, pourra toujours modifier 011 r-évo 
qucr cette mesure. 

AnT. 4i6. Les curateurs pourront délivrer au 
failli et à sa famille, des vètcmen ts, hardes, linges, 
meubles et effets nécessaires il leur propre nsagc. 
Les curateurs rédigeront un état de ces objets. 

li sera justifié de cette insertion par un exem 
plaire de chaque journal dans lequel elle aura 
eu lieu, certifié pal' l'huprimeur et légalisé par 
le bourgmestre dans les trois jours de sa date. 

I\[n. 473. Le jugement tléclaratif de la fail 
lite el celui qui en ~1111·a füil I'ouvenure seront 
susceptibles d'opposition de la. part des intéressés 
qui n'y auront pas été parties. 

L'opposition ne sera recevable que si elle C!lt 
formée par le failli clans la huitaine , el par toute 
autre partie intéressée dans Ia quinzaine de l'in 
sertion de ces jugements dans celui des jour 
naux mentionnés :1 l'art. -1-ï2 qui s'imprime dans 
le lieu le plus voisin de leur domicile. 

AnT. 474. Si un débiteur, en foisant l'aveu de 
sa faillite, a déclaré 1p1c son actif est plus 11uc 
suffisant po11r fl!lJn 1011!!'~ ses tl,:,!tcs, !!! ~·;! :: 
demandé un sursis. Je trihunal de commerce, 
sans at'l"êlcr la marche de i:1 faillite,pourm 01· 
donner la vériflcation immédiate <le l'état <le ses 
affaires par un ou plusieurs experts; et si, d'après 
le résultat de celle vérifica lion, il reconnait que 
l'actif du débiteur dépasse réellement son passif, 
il ordonnera la convocation immédiate des 
créanciers.et il sera procédé comme il est <lit au 
titre IV. 

Anr. 475. Dans le cas prévu p:ir l'nrtiele pré 
cédent, et dans tous les cas, si le failli a demandé 
un concordat et si lintérët des créanciers l'exige, 
le tribunal, sur le rapport du j uqe-commissairc, 
et après avoir entendu les curateurs, pourra or 
donner q11l' les opérations commerciales d11 failli 
seront provisoirement continuées par ceux-ci 011 

par un tiers sous leur survelllaneo, Le tribunal. 
sur le rapport du j1,yc-co111missairc, et après 
avoir entendu les curatcurs , pourra toujours mo- 
1lifier on révoquer cette mesure. 

Ain. 476. Les curateurs pouwont , llvec l"mt 
torisation du juge-commissaire, délivrer au failli 
et à sa famille, des vètements , hardes, linges, 
meubles et effets nécessaires à leur propre usage. 
Les curateurs rédigeront un étal de ces objets. 

Anr. 477. Le failli pourra, en ou!r~. nht11l'il" I 
28 
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1'1•ojcl du Gouvernement, 

pou1• lui et sa famille des secours alimentaires, 
qui seront fixés par le tribunal, s111• la proposition 
des curateurs et le rnppol't du président. 

ART. 478. Les curateurs pourront, sur l'auto 
risation du président, vendre immédiatement les 
objets sujets à dépérissement prochain ou à dé 
préciation imminente. 

Les autres objets ne pourront être vendus, avant 
le rejet <lu concordat, qu'en vertu <le l'autorisa 
tion du tribunal qui, sur le l'apport du président, 
et le failli entendu ou dùment appelé, détermi 
nera le mode et les conditions de la vente. 

AnT. 479. Les lettres adressées au failli seront 
remises aux euratcurs ; ils les ouvriront s'il est I remises am: curateurs, qui les ouvriront; si le 
ahsent; s'il est présent, il assistera à leur cuver- /ctilli est présent, il assistera à leur ouverture. 
turc. 

ART, 480. Les curateurs rechercheront et re 
couvreront, sur leurs qui ttances, toutes les créan 
ces ou sommes ducs au failli. Les deniers prove 
nant des rentes et recouvrements faits pnr les 
curateurs seront, dans les trois jours de la re 
cette, versés ù la caisse des consignations. En cas 
de retard, les curateurs devront les intérêts corn 
nwrri:iu-.; rlr<: <:omrnM nu'ils n'auront nns vcr1-f.es. 

u ~ l 1 ' 

sans préjudice /t l'application <les art. 459 et 462. 

A,n. 481. Les sommes versées il la caisse des 
consignations pour le compte de la faillite ne 
pourront ëtre retirées qnc 5t11' mandats des cura 
teurs visés p:.r le prisidcnt. La remise en sera 
faite sans autres formalités, sur ces mandats, qui 
pourront ëtre délivrés au profit ou il l'ordre des 
créanciers de la faillite. 

ART. 482. Lorsque le tribunal aura ordonné le 
dépôt du failli ou la garde <le sa personne, le pré 
sident pourra, d'après l'état apparent de ses af 
faires, proposer· <le lui accorder sa mise en liberté 
ou un sauf-conduit provisoire. Si le tribunal ac 
corde le sauf-ccnduit, il pourra obliger le failli à 
fournir caution de se représenter, sous peine de 
payement d'une somme que le tribunal arbi trera , 
et qui, le cas avenant, sera dévolue il la masse. 

Si le président ne propose pas la mise en li 
berté, le failli pomra présenter sa demande au 
tribunal.qui statuera, sui· le rapport du président. 

AIIT. 485. Le failli ne peut s'absenter sans 

Projet de la Commission. 

pour lui et sa famille des secours alimentaires, 
qui seront fixés par le tribunal , s111• la proposi 
tion des curateurs et le mpport du juge-commis 
saire. 

An·r. 478. Les curateurs pourront, sur l'auto 
risation du juge-commissaire, vendre immédia 
temen L les objets sujets à dépérissement prochain 
ou ~ dépréciation imminente, 

Les autres objets ne pourront être vendus, 
avant le rejet du concordat, qu'en vertu de l'au 
torisation du tribunal, qui, sur le rnpport du 
juge-commissaire, et le failli entendu ou dûment 
appelé, déterminera le mode et les conditions de 
la vente. 

ART. 4 79. Les lettres adressées au failli seront 

ART. 480. Les curateurs rechercheront et re 
couvreront, sur leurs quittances, toutes les 
créances ou sommes ducs au failli. Les deniers 
provenant des ventes et recouvrements faits par 
les curateurs seront, sous la déduction des somme$ 
arùùrées par le juge-commissafrc, versés à la 
caisse des consignations dans les httit jours de la 
recette. En cas <le retard, les curateurs devront 
les intérêts commerciaux des sommes qu'ils n'au 
ront pas vcrsées , sans préjudice à l'application 
des articles 459 et 462. 

Anr. 481. Les sommes versées à la caisse d~ 
consignations pour le compte de la faillite ne 
pourront être retirées cp1e sur mandats des cura 
teurs visés p~r !ejuge-con1?nissaire .. La remise en 
sera faite sans autres formalités, sur ces man 
dats, qui pourront être délivrés au profit ou à 
l'ordre des créanciers de la faillite. 

Anr. 482. Lorsque le tribunal aura ordonné 
Je dépôt <lu failli ou la garde de sa personne, le 
juge-commissaire pourra, d'après l'état apparent 
de ses aflaires , proposer de lui accorder sa mise 
en liberté ou un sauf-conduit provisoire. Si le tri 
bunal accorde le sauf-conduit , i1 pourra obliger 
le failli à fournir caution de se représenter, sous 
peine de payement d'une somme que le tribunal 
arbitrera, et qui, le cas avenant, sera dévolue à 
la masse. 

Si le [uqe-commissaire ne propose pas la mise 
en liberté, le failli pourra présenter sa demande 
au tribunal, qui statuera en audience publique, 
après avoir entendu le juge-commissaire. 

ART. 485. Le failli ne peut s'absenter sans 
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Projet du Gouvernement. 

l'autorisation du président. Il sera tenu de se 
rendre à toutes les convocations qui lui seront 
faites , soit par le président, soit pa,· les cu 
rateurs. 

Dans tous les cas où la présence du débiteur 
incarcéré ou gardé hors de prison sera néces 
saire aux opérations de la faillite, il sera, sur 
l'ordre du président, extrait de la prison ou <lu 
lieu où il est gardé et conduit là où sa présence 
sera requise. 

AnT. 484. Le failli pourra comparaitre par 
fondé de pouvoir, s'il justifie de causes d'empê 
chement reconnues valables par le président. 

AnT. 485. Les curateurs appelleront le failli 
auprès d'eux pour clore et arrêter les livres et 
écritures en sa présence. 

AnT. 48G. Les curateurs procéderont immé 
diatement à la vériflcation et à la rectification 
du bilan. S'il n'a pas été déposé, ils le dresseront 
à l'aide des livres et papiers <ln failli et des ren 
seignements qu'ils poura·ont se procurer, et ils le 
déposeront au greffe <lu tribunal de commerce. 

AnT. -187. Le président est autorisé à en tendre 
le failli, ses commis et employés et route antre 
personne, tant sur cc qui concerne la vérification 
ou la formation du bilan, que sur les causes et 
circonstances de la failli te, 

AnT. 488. Lorsqu'un commerçant aura été dé 
claré en faillite après son décès, ou lorsque le 
failli viendra à décéder après l'aveu de sa faillite, 
sa veuve, Sl!S enfants ou ses héritiers pourront se 
présenter 011 se faire représenter pour le suppléer 
dans la formation du bilan, ainsi ciue dans toutes 
l~ opérations de la faillite. 

AnT. 489. A. compter de leur entrée en fonc 
tions, les curateurs seront tenus de foire tous 
les actes pour la conservation des droits du failli 
contre ses débiteurs. 

Ils seront aussi tenus <le requérir l'inscription 
des hypothèques sur les immeubles des débiteurs 
du failli, si elle n'a pas été requise par lui: l'in 
scription sera prise au nom de la masse pa1· les 
curateurs, qui joindront à leur bordereau un cor 
tiflcat du greffier constatant leur nomination. 

fis seront tenus, en outre, de prendre inscrip 
tion, au nom de la masse des créanciers, sur les 
immeubles du failli dont ils connattront l'exis- 

Projet de la Comm1ss1on. 

l'autorisation du juge-commissaire. 11 sera tenu 
de se rendre il toutes les convocations qui lui 
seront faites, soit par le juge-commissaire, soit 
par les curateurs. 

Dans tous les cas où la présence du débiteur 
incarcéré ou gardé hors de prison sera nécessaire 
aux opérations de la faillite, il sera, sur l'ordre 
du j119c-commissc1ire, extrait de la prison ou <lu 
lieu où il est gardé et conduit là où sa présence 
sera requise. 

AnT. 481-. Le foilli pourra comparaître par 
fondé <le pouvoir, s'il justifie de causes d'empë 
ehcment reconnues valahles par lejuge-commi&- 

AnT. 48:-î. Les curateurs appelleront le failli 
auprès d'eux pour clore et nrrêter les livres et 
écritures en sa présence. 

.\1\1'. 486. Les curateurs procéderont immé 
diatement à la vériâcation et à la rectification du 
bilan. S'il n'a pas eté déposé, ils le dresseront à 
l'aide des livres et papiers du failli et des rensei 
gncments qu'il'> pourront se procurer, et ils le 
déposeront an greffe du tribunal de commerce. 

AnT. 487. Le juge-commissaire est autorisé à 
ententh e le failli, :,es commis et employés cl 
toute autre personne, tant sur cc qui concerne la 
, ériflcation on la formation du bilan, que sur les 
causes et circonstances de la faillite. 

AnT. 488. Lorsqu'un commerçant aura été dé 
claré en faillite après son décès, ou lorsque le 
failli viendrn il décéder après l'aveu de sa faillite, 
sa veuve, ses enlnnts ou ses héritiers pourront se 
présenter ou se faire représenter pour le suppléer 
dans la formation du bilan, ainsi que dans toutes 
les opérations <le la faillite. 

AnT. 489. A compter <le leur entrée en Ionc 
tiens, les curateurs seront tenus, sous leur res 
ponsabilité personnelle, de foire tous les actes 
pour la conservation <les ùroi ts <lu failli contre 
ses débiteurs. 

Ils seront aussi tenus <le requérir l'inscription 
des hypothèques sur les immeubles des débiteurs 
<lu failli, si clic n'a p::is été requise par lui; l'in 
scription sern prise au nom <le la masse par les 
curateurs, qui joindront à leur bordereau un cer 
tificat <lu greffier constatant leur nomination. 

11s seront tenus, en outre, de prendre inscrip 
tion, an nom de la masse des créanciers, sur les 
immeubles du failli dont ils connaîtront l'exis- 

tenee. L'inscription sera reçue sur un simple I tence, L'inscription sera reçue sur un simple 
bordereau énonçant qu'il y a faillite cl relatant bordereau énonçant. qu'il y a faillite et relatant 
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Projet du Gouvernement. Projet de la Cemmlsston. 

la date du jugement par lequel ils auront été j la date du jugement par lequel ils auront éi,: 
nommés. 1 nommés. 

i\11T. 490. Dans les trois jours tic leur entrée ART. 490. Dans les trois jours de leur entrée 
en fonctions, les curateurs requerront, s'il y a en fonctions, les curateurs requerront, s'il y a 
lieu, la levée des scellés, et procéderont à l'in- lieu, la levée des scellés, el procéderont ft l'in 
venraire des biens <lu failli, lequel sera présent I Yen taire des biens du failli, lequel sera présent ou 
ou dûment appelé. 1 dûment appelé. 
Les curateurs seront libres de se faire aider, tes curateurs pourront, at·ec ïmaorisation tl" 

pour sa rédaction comme pour l'estimation des ljuye-commissaire, se faire aider, pour sa rédac 
objets, par qui ils jugeront convenable. tion comme pour l'estimation des objets, par qui 

· ils jugeront convenable. 

Â.RT. 491. L'inventaire sera dressé en double 
minute par les curateurs à m1,_,;11re 'l"f! li>i: scellés 
seront IC\'éS; le juge de paix y assistera et le si 
gnera à chnque vacation: l'une de ces minutes 
sera déposée au greffe Jans les vingt-quatre heu 
res, l'antre restera entre les mains <les curateurs. 

Il sera fait récolement <les objets '{ni, confer 
mément à l'nrt, 471, n'auraient pas été mis sous 
les scellés ou auraient <léjà été inventoriés. 

,\J\'r. 492. En cas de déclaration de Iuillitc 
aprës décès, lorsqu'il n'aura point été fait d'in 
ventaire antérieurement 11 celle déclaration, ou 
en cas de décès du failli avant l'ouverture de l'in 
ventaire , il y sera procédé immédiatement dans 
les formes du précédent article, en présence tics 
héritiers ou eux dûment appelés. 

ART. -191. L'inventaire sera dressé par les c11- 

r~f.1111r~ f! mesure !{t!e lee scellés seront levés: ?e 
juge de paix y assistera et le signera à charpie 
vacation: la minute sera déposée, dans les vingt 
quatre heures de sa clôture di!fi11ilive, an greffe, 
mi les curtücurs pourront e11 prendre copie :;ans 
{rais et smis {léplace111e11l. 

li sera foit récolement des objets qul , confor 
mément 11 l'art. 4ï 1 , n'auront pas été mis sous 
les scellés ou q11i en. auronl été extraits et in 
venioriés. 

AnT. 40-:2. En cas de déclaration clc faillill' 
après dérès , lorsqu'il n'aura point été fait d'in 
ventaire antérieurement à celle déclaration, ou 
en cas de <lécès du failli avant l'ouverture rie 
l'inventaire, il y sera procédé immédiatement 
dans les formes du précédent article, en présence 
des héritiers ou eux dûment appelés. 

AnT. 495. L'inventaire terminé, les = Anr. !~05. L'inventaire terminé, les marchan 
dises, l'argent, les titres actifs, meubles et effets dises, l'argent, les papiers. les titres actifs; 
du déhiteur, seront remis aux curateurs, qui s'en I meubles et effets du débiteur. seront remis :iu..: 

chargerent an pied dudit inventaire, 1 curateurs, qui s'en chargeront au pied dudit in- 
ventaire, 

AnT. 494. Les curateurs pourront, avec l'auto 
risation du présidcnt , et le failli dûment appelé, 
transiger sur toutes les contestations qui intéres 
sent la masse, même sur celles qui sont relatives 
à des actions et droits immobiliers. 

Lorsque l'objet de la transaction sera d'une 
valeur indéterminée 011 qui excède 300 francs, la 
transaction ne sera obligatoire qu'après avoir été 
homologuée par le tribunal, sur le rapport du pré 
sident. Si la eontestation sur laquelle il aura été 
transigé était de la compétence du lrihunal civil, 
la transaction sera homologuée par <'C tribunal. 

Ain. -HM. Les curateurs pourront, avec l'an 
torisation du iu9e-commissaire, et 1c failli tlù - 
ment appelé, transiger sur taules les contesta 
tions 11ui intéressent la masse, même sur celles 
qui sont relatives il des actions et droits immo 
biliers. 

Lorsque la transaction portera sur des droits 
immobiliers, ou quand son objet sera d'une valeur 
indéterminée ou qui excède 500 francs, la trans 
action ne sera obligatoire qn'après avoir été 
homologuée , sur le rapport du it19e-commis 
saire. Si la contestation sur laquelle il aura été 
transigé était de ln compétence du tribunal ci 
vil , fa transaction sera liomolo3uéc par ce tri- 
bunal. 

Le failli sera appelé à l'homologation; il aura, 1 Le failli sera appelé à ]'homologation; il aura, 
dans tous les cas, la faculté de s'y opposer. Son dans tous les cas. la faculté d~ s'y O!'PM<'r. Son 
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Projet du Gounrnement. 

opposition suffü':I pour empêcher ln transaction 1 
si elle a pour ohjet des biens immobiliers. 

ART. 495. Les curateurs pourront employer 
le failli pour faciliter el éclairer leur gestion. Le 
président flxera les conditions de son travail. 

AnT. 496. En toute faillite, les curateurs, 
dans la quinzaine de leur entrée en fonctions, 
seront tenus de remettre au président un mé 
moire ou compte sommaire de l'état apparent de 
la faillite, de ses principales causes et cireon 
stances et des caractères <1u'el\c parait avoir. 

Le président transmettra immédiatement le 
mémoire avec ses observations an procureur du 
Roi. S'il ne lui a pas été remis dans le délai pres 
crit, il en préviendra le procureur du Roi et lui 
indiquera les causes du retard. 

Ain. 497. Si le failli est poursuivi du chef de 
banqueroute simple ou frauduleuse, s'il y a 
mandat d'amener , de dépôt ou d'arrêt décerné 
contre lui, le procureur du Roi en donnera con 
naissance sans délai an président, et, dans ce 
cas, celui-ci ne pourra proposer et le tribunal 
ne pourra accorder ni mise en liberté ni sauf 
conduit. 

CHAPITRE IV. 
De la déclaration et de la vérl0catlo11 des 

créances. 

Projet de la Cowmi,;sJon. 

opposition sufllra pour empêcher la transaetion , 
si elle a pour objet des biens immobiliers. 
Les curateurs pourront aussi, avec l'autorisa 

tion âu tribunal de commerce, le failli d1êmt11t ap 
pelé, déférer le serment titis décisoire ,i la partie 
udr:er.se, claris les conlestotious dans lesquelles ln 
( ailtile sera Cll!/llfJéC. 

A,rr. 495. Les curateurs pourront employer 
le failli pour faciliter et éclairer leur gestion. Le 
juqe-commùsatre fixera les conditions de son 
travail. 

Ar.T. -106. En tonte faillite, les curateurs, 
dans la quinzaine de leur entrée en fonctions. 
seront tenus de remettre au juye-commissaire un 
mémoire ou compte sommaire de l'état apparent 
de la faillite, de ses principales causes et circon 
stances et des caractëves qu'elle })ai:-all avoir. 

Le ju9e-commiss"irc transmettra immédiate 
ment le mémoire avec ses observations au pro 
cureur du Roi. S'il ne lui a pas été remis dans Je 
délai prescrit, il en préviendra le procureur d11 

1loi el lui indiquera les causes du retard. 

A11T. 497. Si le failli est poursuivi du chef de 
banqueroute simple ou Iraudulcuse , s'il y a man 
dat d'amener, ile dépôt ou d'arrêt décerné con trc 
lui , le procurt?ur du Roi en donnera connais 
sance sans délai au juge-commissaire, et, dans cc 
cas, celui-ci ne pourra propose•· et Je tribunal 
ne pourra accorder ni mise en liberté ni sauf 
conduit. 

CHAPITRE IV. 

De ln déelnrattnn et de la vérlRcatlon tles 
créances. 

ART. 498. Les créanciers du failli sont tenus A11T. 408. Les créanciers du failli sont tenus 
de déposer au greffe du tribunal de commerce la de déposer au greffe du tribunal de commerce fo 
déclaration de leurs créances avec leurs titres, 1léclara1ion de leurs créances avec leurs titres, 
dans le délai fixé au jugement déclaratif de la dans le délai füé au jugement déclaratif de la fail 
faillite. Le greffier en tiendra état et en donnera lite. Le greffier en tiendra état et en donnera ré- 
récépissé. cépissé. 

Les créanciers sont avertis à cet effet pnr les Les créanciers sont avertis à cet effet par les 
publications et affiches prescrites par l'art. 4i2. l publications et affiches prescrites par l'art. 472. 
Ils le seront en outre par une circulaire chargée I ~ls le seront en outre par une circulaire chargée 
à }a poste, que les curateurs leur adresseront ] a ln poste, que les curateurs leur adresseront 
aussitôt qu'ils seront connus. \ al~~~tôt q~'i~s ~-ero~t. connus. ~elle circulair~ in- 

; d1qu •.. ra le .• [ours e, neures fixes po11r la clolurc 
1 du pr<>eè$·Verbal de vérification d1:.; crëance« rt 
1 les débats dts contestations à naitre de cette véri- 
fication. 
tes bulletins de chargement seront et demeu 

reront annexés à la minute de la cireulalre , qu; 
sera visée par le juge-commissaire. 

Les bulletins de chargement seront et demeu 
reront annexés à la minute de 1a circulaire, qui 
sera visée par le président. 
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' 1 
AnT. 499. S'il existe des créanciers étrangers, \ ART. 499. S'il existe des erèaneiers étmngers, 

il l'égard desquels le délai fixé par le jugement I à l'égard desquels le délai fixé par le jugement 
déclaratif de la faillite serait trop court, le pré- déclaratif de la faillite serait trop court, le j119e 
sident le prolongera à Jour égard selon les eir- commissaire le prolongera à leur égard selon k'!' 
constances; il sera fait mention de cette pro- circonstances; il sera fait mention de celle pm 
longation dans les circulair-s !)dr1>1-.~r('r.; ;\ ces lonzation dans les circulaires adressées à ces 
créanciers, conformément à l'art. 498. l cré;ncic1•s, conformément à l'ar~! ,ms. 

.Aa·r. 500. La déclaration de chaque créancier 
énoncera ses noms, prénoms, profession et do 
micile, le montant et les causes <le sa créance, 
les priviléges , hypothèques on gages qui y sont 
affectés et le titre <l'où elle résulte. 

Cette déclaration sera terminée par une nffir 
mation conçue dans les termes suivants : 

cc J'affirme <1ue ma présente créance est sin 
cère et véritable, ainsi Dieu me soit en aide.» 

Elle sera signée par le crénncicr , on en son 
nom par son fondé de pouvoirs; dans cc cas, b 
procuration sera annexée à la dèclnrntion , et elle 
devra énoncer le mon tant de la créance et con 
tenir l'affirmation prescrite par Je présent article. 

ART. 501. La déclaration contiendra, de la 
part du créancier non domicilié dans la com 
mune 011 siège le tribunal, élection de domicile 
dans cette commune. 

A défaut d'avoir élu domicile, toutes signifi 
cations et toutes informations pourront leur ôtre 
faites ou données :m gl'clfc du tribunat 

ÀRT. 502. La vérification des créances aura 
lieu <le la part <les curateurs à mesure que la dé 
claration en sera foi te au greffe; et clic sera 
opérée en présence du l"é::-iJvïit et j l'intervcn 
tion du failli, ou lui dument appelé; les titres en 
seront rapprochés <les livres et écritures <lu failli. 

Le procès-verbal de vérification sera dressé 
par les curateurs et signé à chaque séance par 
t>UX et par le président. Toutefois il ne sera défini 
iivement clos qu'au jour fü.é pour la réunion des 
créanciers :i:p:p"lr~ i'l ilrlihércr sur le concordat; 
il indiquera le domicile des créanciers et de leurs 
fondés de pouvoirs; il contiendra la description 
sommaire des titres produits, mentionnera les 
surcharges, ratures ci interlignes, et exprimera 
si 1a créance est admise ou contestée. 

AnT. 500. La déclaration de chaque créancier 
énoncera ses nom, prénoms, profession et do 
micile, le montant et les eauses de sa créanee , 
les privilèges, hypothèques ou gages qui y sont 
affectés et le titre d'où elle résulte. 

Cette déclaration sera terminée par une amr 
mation conçue dans les termes suivants : 

« J'affirme que ma présente créance est sin 
cère et véritable, ainsi Dien me soit en aille. 1) 

Elle sera signée par k créancier, ou en son 
nom par son fondé de pouvoirs; cl:ms ce cas, la 
procuration sera annexée à la déclaration, et elle 
devra énoncer le montant de la créance el con 
tenir l'afflrmation prescrite par le présent article. 

AR-r. 501. La déclaration contiendra, de la 
part du créancier non domicilié dans la com 
mune où siège le tribunal, élection de rlornicile 
dans celle commune. 

A défaut d'avoir élu domicile, toutes signili 
calions et toutes informntiens I>!lttrro!!~ leur être 
faites ou données au greffe du tribunal. 

AnT. 502. La vériflcation des créances aura 
lieu de la part des curateurs à mesure que la dé 
claration en sera faite au greûc; elle liera ovérÎ:,· 
en présence d!l j11ge-rn»m1is.~fLin et à l'interven 
tiou du failli, ou lui dûment appelé. Les titres en 
seront rapprochés des livres et écritures du failli. 
Les créances des curateurs seront 1:éri{tées p"r 

le j11.9c-commissciire. 
Un procès-verbal des opérations sera dressé 

par les curateurs et signé à chaque séance par 
eux el le juge-commissaire. li indiquera le domi 
cile des créanciers et de leurs fondés de pouvoirs. 
li contiendra la description sommaire des titres 
produits , mentionnera les surcharges, ratures 
et interlignes, et exprimera si la créance est ad 
mise ou contestée 

En cas de contesuuion ou si la c-rt!a,1cc 11c pa 
raù pas pleinement justifiée, les curateurs ajour 
ueront leur déci.sion jusqu'à la dôture clll procès 
verbal de 1·érificatio11, el si, au moment de cet 
ojoumement, le créancier n'est pas présent en per 
sonne ou par fondé de pouvoir, ils lui en donneront 

1 imméâiaiemem avis par leiire clmr9t-t â [ •• p.;.ote. 
1 
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ART. 505, Dans tous les cas , le président 
pourra, même d'office, ordonner la -eomparution 
personnelle du créancier ou de son fondé de 
pouvoirs et do toutes personnes qui pourront 
fournir des renseignemonts. JI dressera-procès 
verbal de leurs dires. JI pourra aussi ordonner la 
représentation de ses livres ou, demander, en 
rertu d'un eompulscire , •qu'il en soit rapporté 
un cstraltpar le juge du lieu. 

AnT. 504. Si la créance n'est pas contestée, 
et si les curateurs estiment qu'elle est sincère et 
véritable, ils signeront sur chacun des titres la 
déclaration suivante : ,Admis au passif de la fail 
lite de. . . • pour la somme de. • . . . 
le. . . . . . . . . 

Le président visera h déclaration. Si les cura 
teurs estiment que ln créance n'est pas admis 
sihle, ils feront immédiatement signifier leurs 
contredits au créancier, et le déposeront au 
greffe. 
Dans les dix jours qui suivront cette signifi 

cation, le créancier pourra foire notifier aux 
curateurs et déposer au g1·cffe, avec les pièces 
justilicatives, une rClJUNe en réponse aux con 
tredits, 

ART, 505. Le failli et tout créancier dont la 
créance aura été affirmée et vérifiée pourra four 
nir des contredits aux vérifications faites et à 
faire. Les contredits aux vérifications faites ne 
seront plus recevables après les dix jours qui 
suivront l'admission des créances contestées. 
Toutefois, cc délai ne courra, à l'égard <les créan 
ciers admis postérieurement, qu'à compter de la 
vériflcation de leurs créances. Les contredits 
seront déposés au greffe immédiatement après 
qu'ils auront été signifiés nu créancier. Dans les 
dix jours qui suivront cette signification, celui 
ci pourra faire notifier aux opposants et déposer 
nu greffe, avec les pièces justificatives, une 1·e 
quête en réponse aux contredits. 

AnT, 506. Dans tous les cas où des contre 
dits auront été signifiés, le président renverra la 

f>rojet de la Commission. 

AnT. 505. Ap1·ès la déctcwation de chaque 
créance et jusqu'au jour fixé pm,r les débats sur 
les contestations qu'elle soulève, le jt19e~commis 
saire pourra, même d'office, ordonner la com 
parution personnelle du créancier ou de son fondé 
de pouvoirs et de tontes personnes qui pourront 
fournir des renseignements. Il dressera procès 
verbal de fours dires. Il pourra aussi ordonner la 
représentation de ses livres ou demander, en 
vertu d'un compulsoirc, qu'il en soit rapporté 
un extrait fait par le juge du lieu. 

An-r. 504. Dans ln séance fixée pour la clôtw:e 
du procès-verbal de vérification, toute créance dé 
clcrée qui sera contestée ou qui n'aura pas encore 
été admise sera examinée contnultctoirement. Les 
curateurs signeront siir le titre de chacune des 
créances admises et non contestées le décumuion 
suivante: Admis nu passif de la faillite de 

, pour la somme de . 
le 

Le juge-commissaire visera la déclaration et 
renvcrrci au tribunal toutes les contestations re 
latives aux ci·i:arwes non admises. Touteîoi« , s'il 
y a des contestations qui, à raison de lu ma 
tière , ne sont pas de la compétence du tribunal de 
commerce, elles seront renvoyées deotmt le juge 
compétent, pom· la décision du fond, et devant le 
tribunal de commerce, pour y être statué, confor 
mément à l'art. 506,jusqu'à concurrence de quelle 
somme le créancier contesté pourra prendre part 
aux délibérations du concordat 

An 505. Le failli et les créanciers vérifiés oit 
11ortés au bilan pourront assister à la 'IJétificatiou 
des créances et [ournir des contredits aux véri 
fications faites el à faire. Après ln clôture du 
procès-verbal de vcrification, les contredits aua: 
véri{lcatio11s faites et comprises dans ce procès 
verbal ne pourront, à peine de nullité, être [ormé« 
que par actes signifies aux créanciers déclarants, 
et déposés au greffe <ivec les pièces justifîcatives, 
deux jours avant l'audience fixée pour les débat!i 
sur les contestations. 
Les contredits aux vt:riflcations qui seraient 

faites après la clôture du procès-verbal de vérifi 
tion devront, sous la même peine, être signifiés 
dans les dix jours qui suivront l'admission de la 
créance contestée. Toutefois, ce délai ne courra, à 
l'éaard des créanciers admis posté>·ieurement ci 
cette dernière époque, qu'à compter de la vérifica 
tion cle leurs créances. 

AnT. 506. Au jour fixé pa1' le jugement décla 
ratif pour les débats sur les contestations, le ju,e- 

29 
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contestation devant le tribunal, pour y être sta 
tué sur son rapport. 

Immédiatement après l'expiration des délais 
fixés par le jugement déclaratif pour la déclara 
tion des créances et par les articles 504 et 505 
pour la signiflcntion des réponses aux contredits, 
et sans attendre l'cxplration de ceux qui auront 
été prolongés en vertu de l'art. 499, Je tribunal 
saisi par le renvoi du président procédera sans 
citation préalable, par urgence, toutes autres 
affaire... cessantes, et s'il est possible, pnr un seul 
jugement, à la décision de toutes les contesta 
tions relatives à la vériûcation des créances. 

Les parties pourront toutefois comparattre ou 
se faire représenter à l'audience pour y exposer 
sommairement les moyens à l'appui de leurs pré 
tentions. 

Les contestations qui ne seraient pas de la 
compétence du tribunal de commerce seront ju 
gées de la même manière par le tribunal civil. 

ART. 507. Jusqu'au jugement à intervenir sur 
les contestations, toutes les déclarations de 
créances, les pièces produites à l'appui et tons 
actes, procès-verbaux, contredits et requêtes y 
relatifs resteront déposés au greffe et seront, à 
tontes réquisitions, communiqués aux intéressés. 

ART. 508. Il sera tenu au greffe, pour chaque 
faillite, un tableau divisé en colonnes et conte 
nant, pour chaque créance déclarée, les énon 
ciations suivantes: 

t0 Le numéro d'ordre; 
2" Les noms, prénoms, profession et rési 

dence du créancier qui aura déposé sa déclara 
lion et ses titres; 

3° La date de ce dépôt; 

Projet de la Comcnluion. 

commissaire fera son rapport, et le lribunal ai1M1 
saisi, sans attendre rexpiralion des délais qui 
auront été pi'<>ioogés eu vertu de l'art. ,199, pro 
cédera sans citation préalable, par urgence, tou 
tes affaires cessantes, et, s'il est possible, par un 
seul jugement, à la décision de toutes les con 
testations relatives n la vérification des créances. 
Ce jugemenl sera rendu aprt!s avoir entendu con 
trtulietoirement, s'ils se présentent, les curateurs, 
le failli et les créanciers opposonts et déclarants. 
Les contestations qui ne pourront recevoir une 

décision immédiate seront di.sjointes; celles qui ne 
seront pas de la compétence du tribunal seront 
renvoyées ~evant le juge compétent. Le tribunal 
pourra toutefois. dans l'un et l'autre cas, décider 
par provision que les créanciers contestés seront 
admis dans les délibérations pour la formation 
dtt concordat, pom· une somme qui sera détermi 
née par le même j11gement. S'il ne staltle pas à cet 
égard , les créancie1'8 c011tcstés ne pourront pren 
tlre part aux opérations de la faillite, tant qu'il 
ne sera intervenu de décision sw· le fond de la 
contestation. 
Aucune opposition 'Ile sera reçue contre les ju 

gements portés en exécution dtt présent article. 1ii 
contre ceux qui suuueront ultérieurement snr les 
contestations disjointes. Le jttgcment qui pronon 
cera une admissi01t provisionnelle de créancier~ 
contestés, ne sera, en oulrc, susceptible ni d'appel 
ni de recours en cassation. 

A11T. 507. Toutes contestations, concernant la 
liquidation des faillites qui sernient de la compé 
tence des tribunaux civils, y seront portées à bref 
délai et jugées par urgence. Ii en sera de même 
pour toutes les contestations de cette espèce qui se 
r011t portées devant les Cottrs d'Appel. 

ART. 508. Jusqu'au jugement à intervenir sur 
les contestations , tou les les déclarations de 
créances, les pièces produites à l'appui et tous 
actes, procès-verbaux, contredits N requêtes y 
relatifs, resteront déposés au greffe et seront, 
à toutes réquisitions , communiqués aux inté 
ressés. 

ART. 509. Il sera tenu au greffe, pour chaque 
faillite, un tableau divisé en colonnes el conte 
nant, pour chaque créance déclarée, les énon 
ciations sui van les : 

1° Le numéro d'ordre; 
2° Les nom, prénoms, profession et rési 

dence <lu créancier qui aura déposé sa déclara 
tion et ses titres; 

3° La date de ce dépôt ; 
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i" Le montant de la. créance déclarée; 1 -i" Le montant <le la créance déclarée; 
5n Ln désignation semmalre des hien5 ou ob 

jets sui· lesquels on prétend qu'elle serait hypo 
théquée ou privilégiée; 
ô" Son admission au passif ou son- rejet par 

les curateurs; 
7° La date de cette admission ou de ce rejet ; 
8" Les contredits: 
9" Les noms des opposants; 

100 Les dates des contredits; 

li" Le jour auquel le tribunal procédera au 
jugement des contestations; 
120 Le sommaire de la décision déflnitive; 
15" La date de cette décision; et 
14° Les autres renseignements qu'il pourra 

être utile de porter à la connaissance des inté 
ressés. 

Ce tableau sera dressé par le greffier; les énon 
ciations exigées y seront faites successivement 
jour par joui· et au fur et à mesure que les faits 
et circonstances auxquels elles se rattachent se 
produiront. JI sera, à tonte réquisition, commu 
niqué aux intéressés. 

5° La drsign:,tion somnrnire des biens ou 
objets sur lesquels on prétend qu'elle serait h)· 
pothéquëe ou privilégiée ; 

6° Son admission au passif ou son rejet par 
les curateurs; 
ï0 La date de cette admission ou de ce rejet; 
8° Les contredits; 
9° Les noms des opposants; 
i0° Les dates des contredits; 
:f t O Le jour auque; le procès-verbal de i•éri/i 

catio1l sera clos; 
12° Le jour où s'ouvriront les débats sw· /c:; 

contestations: 
!5° Le sommaire de la décision définitive; 
14° La date tic cette décision, et 
15° Les autres renseignements qu'il poui•1·a 

être utile de porter à la connaissance des inté 
ressés. 

Ce tableau sera dressé pa1• le greflier; les énon 
ciations exigées y seront faites suceessivemenr 
jour par jour el nu for et. li mesure que les faits 
et circonstances auxquels elles se rattachent se 
reproduiront. Il sera, à toute réquisition, com 
muniqué aux intéressés. 

AaT. 509. A défaut de déclaration et d'affir 
mation de leurs créances dans le délai fixé par 
le jugement déclaratif de ln faillite, et pro 
longé en vertu de l'art. 499, les défaillants 
connus ou inconnus ne seront pas compris dans 
ies répartitions; toutefois ils pourront déclarer 
et affirmer leurs créances jnsqu'à la dernière <lis 
tribution des deniers inclusivement. Leurs dé 
clarations ne suspendront pas les répartitions 
ordonnées; mais si de nouvelles répartitions sont 
ordonnées après ces déclarations, ils y seront 
compris pour la somme qui sera provisoirement 
déterminée par le président, et qui sera tenue 
en réserve jusqu'à cc 'JIIC leurs créances aient été 
admises. Dans tous les cas, les frais auxquels la 
vérification et l'admission de ces créances auront 
donné lieu resteront à leur charge, et ils ne 
pourront rien réclamer sur les répartitions or 
données avant leurs déclarations; mois ils auront 
droit à prélever sur l'actif non encore réparti les 
<lividentcs afférents à leurs créances dans les 
premières répartitions, ~•ifs jl!st!flent :ntni! ~~é 
dans l'impossibilité de faire leurs déclaration cl 
affirmation dans le délai prescrit. 

AnT. 510. A défaut de déclaration et d'affir 
mation de leurs créances dans le délai fixé par 
le jugement déclaratif de la faillite, et prolongé 
en vertu <le l'art. M}9, les défaillants connus ou 
inconnus ne seront pas compris dans 11!s réparti 
tions; toutefois ils pourront déclarer et affirmer 
leurs créances jusqu"à la dernière distribution 
des deniers inclusivement. Leurs déclarations ne 
suspendront pas les répartitions ordonnées; mais 
si de nouvelles répartitions sont ordonnées après 
ces déclarations, ils y seront compris pour la 
somme qui sera provisoirement déterminée 1•ar 
lcju9e-commissaire, et qni sera tenue en réserve 
jusqu'à ce que leurs créances aient été admises. 
Dans tous les cas, les frais auxquels la vérifica 
tion et l'admission de c~ créances auront donné 
lieu resteront à leur charge, et ils ne pourront 
rien réclamer sur les répartitions ordonnées 
avant leurs déclarations; mais ils auront droit :1 
prélever sur l'actif noo encore réparti les divi 
dendes afléren is à leurs créances dans les pre 
mières répartitions, s'ils justifient avoir é~a dans 
l'impossibilité do foire leur déclaration et afllr 
mation dans le délai prescrit. 
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CHA~lTRE V. 
Do concordat. 

SECTION J. 

V& L'.\SSEl!IILÉE OES CRtANCIF.RS. 

ART. 510. Aussitôt que par !e bilan ,·érifié ou 
dressé m exécution de l'art. 486, les créanciers 
présumés du failli seront suffisamment connus, 
le président ordonnera leur convocation et flxera 
les lieu, joui· et heure de leur réunion, à l'effet Je 
délibérer sur Ja formation Ju concordat. 

Le jour de cette réunion sera déterminé Je 
manière que, eu égard aux délais fixés en vertu 
de l'art. 40!> pour ln déclaration des créances et 
par les art, 50-1, 505 et 506 pour leur Yérifi 
cation et le jugement des contestations que celle 
vérification pourra soule-ver, elle ait Heu dans 
les quinze jours qui suivront cc jugement. 

ART. 51 l. L:1 cenvoeation des créanciers aura 
lieu dans les trois jo11rs qui suivront l'ordon 
nance du président ; clic sera faite à la diligence 
des curateurs, par nffic}i,::, ëi. publicatiun , et par 
une circulaire adressée individuellement tant aux 
créanciers portés au bilan qu'à tous autres qui se 
prétendront créanciers du failli; le tout de la 
manière et dans les formes prescrites par les 
art. 47'2 et 408. 

Anr. 51'1 A.us lieu, jour cl heuee fixés par le 
prési,ln1t. l'assemblée se formera sous sa prési 
dence; le îaiiii y sera nppelé ou amené; il n'y 
sera reçu que des créanciers dont les créances 
auront été admises au passif ou leurs fondés de 
j)OU\"OÎrs. 

JJt 1.,1. f0R31A1l0~ DU CONCOllDAT. 

Projet rJe la CommlssJon. 

CHAPITRE V. 
DLl CODOOrdal. 

SECTION J. 

Anr. 511. lmmédiatcme11t après le iu9eme11t 
porté en exécution de r art. 506 et sans auendr« 
les délais acr:01·dés en vertu de l'art. 409, il se1·a 
passé outre à la formation du concordas. 
Le jU9e-commissaire ordonnera a cet effet la 

conroauion des créanciers et fixera les lieu, jour· 
et heure de la réunion. 

Le jour de cette réunion sera déterminé 1k 
manière qu'elle ail lieii dans la quinzaine d11 ju 
gemen, qui aura élé re11tlu en e~écution de l'ar 
ticle 506 , et quïl soit laissé à cl1ac1.111 des c-réa11- 
ciers, entre sa convocatioll et le jour de la réunion. 
un clélai de deux jo11rs, au9mc1ité tf un jour pa 1· 
cinq myriamelres de distance entre le lieu cle s011 
domicile réel et celui de la réunion. 

ARY. tit2. La eonvocation <les créanciers aura 
lieu dans les trois jours qui suivront J'ordonnance 
duju9e-commissaire; clic sera foi te à la diligence 
des curateurs, par alliches et publication, et par 
une circulaire adressée individuellement aux 
créanciers dont les créances auront été ac/mises 
définitivement ott par provision; le tout de la ma 
nière et dans les formes prescrites par les arti 
cles 472 el 498. 

AnT. 5 J 5. Le président vérifiera les pouvoirs 
de ceux qul se présen tcront à rassemblée comme 
fondés de procuration. Les curateurs feront un 
rapport sur l'état de 1a faillite, sur les formalités 
qui auront été remplies et les opérations qui auront 
eu lieu, et sur le résultat probable de la liquida 
tion. te failli sera entendu. Le rapport des cura 
teurs sera remis, signé d'eux, nu président, qui 
dressera procès-verbal de cc qui aura été dit et 
décidé dans l'assemblée. 

SECTlO~ Il. 

An. 515. Aux lieu, jour et heure fixés par le 
juye-commissaire, l'assemblée se Iormera sous sa 
présidence. Les crétinciers admis tféfinilivemeril 
ou par provision ou leurs fondés dl'!. pouvoirs y 
seront seuls admis. 
Le failli sera appel.é à cette asscml,léc; il 11e 

pourra s'y faire représenter que pour des 111.oti(s 
valables et approuvés par le juge-commissaire. 

ARY. 5J4. Le juge-commissaire vérifiera les 
pouvoirs de ceux qui se présenteront à l'assem 
hlée comme fondés de procuration. Les curateurs 
feront un rapport sur l'état de la faillite, sur les 
formalités qui auront été remplies et les opéra 
tions qui auront eu lieu, et sur le résultat pro 
bable de la liquidation. Le failli sera entendu. Le 
rapport des curateurs sera remis, signé d'eux, au 
juge-commissaire, qui dressera proeës-verbal de 
cc qui aura été dit et décidé clans l'assemblée. 

SECTJON li. 

D& LA FOIIJIATION Dli CO~COROAT. 

Airr. 5j 5. Sauf ce qui sera statué a l'art. 523, 
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il ne pourra être consenti de traité entre les 
créanciers délibérant et le débiteur failli qu'a 
près l'accomplissement des formalités ci-dessus 
prescrites. 

Cc traité ne s'établira que par le concours d'un 
nombre de créanciers formant la majorité, cl 
représentant, en outre, par leurs Litres de créan 
ces vériflées , les trois quarts de la totalité des 
sommes ducs selon l'état des créances vérifiées 
et enregistrées conformément au chap. IV; le tout 
ù peine de nullité. 

Il est interdit aux créanciers de se foire repré 
senter par d'autres crénnciers , et au, fondés de 
pouvoirs de représenter plusieurs créanciers à la 
fois. 

AnT. 51o. Les créanciers privilégiés ou hypo 
thécaires inscrits, cl les créanciers nantis d'un 
gage, n'auront voix clans les opérations rela 
tives au concordat, et leurs personnes et leurs 
créances n'y seront comptées que s'ils renoncent 
à leurs p1'i-vilégcs, hypothèques ou gages. 

Le vote an concordat emporte de plein droit 
cette renonciation: elle demeurera sans effet si 
hi ron('ordat n'est p:1s admis. 

Ces créanciers pourront toutefois voter au 
concordat en ne renonçant :\ leurs priviléges, 
hypothèques ou gages que pour mie quotité de 
leurs créances équivalant an moins it la moitié; 
dans ce cas, ces créances ne seront comptées 
que pour celte quotité dans les opérations rela 
tives au concordat. 

Projet de la Commission. 

il ne pourra être consenti de traité entre les eréau 
cicrs délibérant et le débiteur failli <1n'après l'ae 
compl issemen t des formalités ci-dessus prescrites. 

Cc traité ne s'établira qi::P par le concours d'un 
nombre de créanciers formant la majorité, et re 
présentant, cm outre, les trois quarts <le la tota 
lité des créances admises définitivement ou 11ar 
provision, conformément au ehnp. IV; le tout il 
peine de nullité. 

A1tT. 5l G. Les créanciers hypothécaires inscrits 
01, dispensés de l'inscription et les créanciers pl'i 
vilégiés ou nantis de gage, n'auront pas voix dans 
les opérations relatives au concordat pour les 
dites eréunees, et elu« n'y seront comptées <JUC 
s'ils renoncent à leurs hypothèques, gages on pri 
viléges. 

Le vote au concordat emporte de plein rlroit 
cette renonciation; clic demeurera sans effet si 
!c concordat n'est pns admis. 

Ces créanciers pourront toutefois voter au cou 
cordat en ne renonçant à leurs priviléges, hno 
thèques ou gngcs que pour une quotité de leurs 
créances équivalant au moins à la moitié; tians 
cc cas, ces créances ne seront comptées c111e pour 
celle quotité dans les opérations relatives nu con 
cordat. 

An1. 516. Tout concordat csi. iulei·Jit si Ie ] AnT. Giï. Tout concordat est interdit si le 
failli se trouve dans le cas prévu par l'art. 49ï, failli se trouve dans le ras prévu par l'art. ,iUi, 
ou s'il a été condamné comme banqueroutier ou s'il a été condamné comme banqueroutier 
frauduleux. frauduleux. 

Dans le cas prévu par l'art. 497, les créanciers Dans le cas prévu par l'art. 497, les créanciers 
convoqués pour déEbérer sur le concordat pour- convoqués pour délibérer sur le concordat pour 
ront, à la double majorité prescrite par l'art. 514, ronr, ù la double majorité prescrite par l'art. 514, 
surseoir à statuer jusqn'après l'issue des pour- surseoir à statuer jusqu'après l'issue des pom· 
suites, Le rejet du sursis emportera rrjet d 11 , suites. Le rejet du sursis emportera rejet du 
concordat. 1 concordat. 

A111. 517. Le concordat sera, à peine Je nul 
lité, signé séance tenante. S'il est consenti seu 
lement par ln majorité en nombre ou par ]a 
majorité des trois quarts en somme, la délibé 
ration sera remise à huitaine pour tout délai; 
dans ce cas, les résolutions prises et les adhé 
sions données lors de la première assemblée de 
meureront sans effet. 

ART. 5J 8. Si, lors de la conclusion du con 
cordat , il existe des créanciers non ccmparants ; 

1 

ART. 5t8. Le concordat sera, à peine de nul 
lité, signé séance tenante. S'il est consenti seu 
lement par la majorité en nombre ou par la 
majorité des trois quarts en somme, ln délibéra 
tion sera remise à huitaine pour tout délai: d:u!: 
ce cas, les résolutions prises et les adhésions 
données lors de la première assemblée demeure 
ront sans effet. 

(Supprimé.) 
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à l'égard desquels le délai prolongé en vertu do i 
l'art. 499 n'est pas encore expiré, ou dont le~ j 
créances déclarées et affirmées dans le délai / 
prescrit ont donné lieu à des contestations non ! 
encore jugées, leurs créances telles qu'elles sont 1 

portées 011 bilan, <ruant aux premiers, et telles : 
qu'elles ont été déclarées et affirmées, quant aux 1 

-econds , et Jeurs personnes seront comptées fic- ' 
tivement comme opposantes au concordat; et si, 
par là, la majorité en nombre et sommes, telle 
qu'elle est exigre par l'art. 514, n'existe pas, le 
concord •• t ne sera que provisoire. 

Il deviendra définitif aussitôt que, soit par 
l'adhésion de ces créanciers, soit par suite du 
rejet de leurs créances, celte double majorité 
sera acquise. 

Il sera nul de plein droit si, par suite de la 
non-adhésion de tous ou partie de ces créanciers 
nprès l'admission de leurs créances au passif', il 
apparait que cette majorité n'existe pas. 

ART. 519. Dans les cinq jours qui suivront la 
conclusion du concordat, tous les créanciers 
:iyant eu droit d'y concourir, ou dont les droits 
nnront été reconnus depuis, pourront former 
opposition à son homologation, par requète mo 
tivée signifiée aux curateurs et au failli, et dépo 
sée au greffe avec les pièces justificatives. Dans 
les cinq jours qui suivront cette signification, 
les curateurs et le failli pourront faire notifier 
leur requëte en réponse ?! l'opposition et la dé 
poser au greffe avec les pièces dont ils f eroui 
usage. 

Immédiatement après ce délai, sans autres 
formalités ou procédures , le président fera son 
rapport sur les caractères de la faillite et l'admis 
sibilité du concordat, et le tribunal statuera pnr 
un seul jugement sur les oppositions et l'homo 
logation. Les parties pourront toutefois compa 
iattre ou se faire représenter à l'audience pour y 
exposer sommairement les moyens à l'appui de 
leurs prétentions. 

J! ~era prQcé,11\ ronformémrnt :m p:ir:igrriplw 
ûnal de l'art. 506, à l'égard des contestations 
relatives au concordat qui seraient de la compé 
tence du tribunal civil. 

Projet de la Comiuissloo. 

AnT. 520. En cas d'inobservation des disposi 
lions ci-dessus prescrites, ou lorsque des motifs 
tirés soit de l'intérêt public, soit de l'intérêt des 
créanciers, parattront de nature à empêcher le 
concordat, le tribunal en refusera l'homologation. 
Dans cc cas, le concordat sera annulé à l'égard 
,Jp tous les créanciers. 

Anr. 519. Tous les créanciers ayant en di-oil 
de concourir au concordat, ou dont les droits 
auront été reconnus depuis, pourront y former 
opposition. 
L'opposition sera motivée et devra être siqni 

fiée aux curntc-urs et aii failli dans les ci11q jours 
qui suivront le concordat; le to11t à peine de 1111/ 
lité. Dans les cinq jours qui suivront. ceuc signi 
fication, les curateurs et le failli pourront foire 
notifier leur requête en réponse à l'opposition CL 
la. déposer au greffe avec les pièces dont ils feront 
usage. 

Immédiatement après cc ùélai, sans autres for 
malités ou procédures, le juge-commissaire fera 
sou rapport sur les caractères de la faillite et 
l'admissibilité du concordat, et le tribunal sta 
tuera par un seul jugement sur les eppositions 
et l'homologation. Les parties pourront toute 
fois comparaitre 011 se faire représenter à l'au 
dience pour y exposer sommairement les moyens 
à l'appui de leurs préten lions. 

Si Ir j119eml'nt de l'o,npnsition est subordonné à 
la solution de questions étrangères, à raison de 
la matière, à la compétence du tribunal de com 
merce, ce tribunal surseoira à prononcer jus 
qu' après lei décision de ces questions. 

AnT. 520. En cas d'inobservation des disposi 
tions ci-dessus prescrites, ou lorsque ùcs motifs 
tirés soit de l'intérêt public, soit de l'intérêt des 
créanciers, paraitront de nature à empêcher le 
concordat, le tribunal en refusera l'homologa 
tion. Dans cc cas, le concordat sera annulé i1 l'é 
card <le tous les c!rhmri('r~. ,~ 

1 
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Le tribunal pourra, dans le cas prévu par l'ar 
ticle :Sf8, surseoir à statuer sur l'homologation 
jusqu'à ce que les créanciers mentionnés dans 
cet article aient pu accorder ou refuser leur adhé 
sion au concordat. 

ART. 521. L'homologation du concordat le 
rendra obligatoiee pour tous les créanciers por 
tés ou non portés au bilan , vériûés ou non \'él-i 
Iiés , et même pour les créanciers men tionnés à 
l'art. 518; elle conservera à chacun des créan 
ciers, sur les immeubles du failli, l'hypothèque 
inscrite en vertu du second paragraphe de l'ar 
tiele 4-89. A cet effet, les curateurs feront in 
scrire aux hypothèques le jugement d'homologa 
tion, à moins qu'il n'en ait été décidé autrement 
par le concordat. 

Lorsque, d'après l'art. 518, le concordat est 
considéré comme provisoire, le failli ne peul 
plaider, transiger, emprunter recevoir un capi 
tal mobilier, ou donner décharge, payer, alién cr 
ni grever ses biens d'hypothèque sans l'ussistance 
des curateurs. 

AaT. 522. Aussitôt après que le jugement d'ho 
mologation sera passé en force tic chose jngéc, 
les fonctions des curateurs cesseront, sauf, le cas 
échéant, ce qui est dit au paragraphe dernier tic 
l'art. 521. 

Les curateurs rendront au failli leur compte 
définitif en présence du président; ce compte 
sera débattu ci a1·1èié. En cas de contestation, le 
tt·ibunal <le commerce prononcera sur le rappoi·t 
du président. Les curateurs remettront ait failli 
l'universalité de ses biens, livres, papiers et 
effets: le failli en donnera décharge, et il sera 
dressé du tout procès-verbal par le président. 

J.lroJet de la Commission 

Aar. t\21. L'homologation du concordat I<' 
rendra obligatoire peul' tons les créanciers po1· 
tés ou non portés au bilan, vérifiés ou non vé 
rifiés, et même pour les créanciers mentionnés a 
l'art. 499, ainsi que pour ceux qui, en ceru: cle 
fort. 50G, auraient été admis par provision à dé 
libérer, quelle que soit la somme que le jugement 
définitif leur attribuerait ultérieurement. Elle 
conservera à chacun des créanciers, sur les im 
meubles du failli, l'hypothèque inscrite en vertu 
du second paragrnphe de l'art. 489. A cet effet, 
les curateurs feront inscrire aux hypothèques le 
jugement <l'homologation, à moins qu'il n'en ail 
!!lé décidé autrement par le concordat. 

Anr. 522 Aussitôt après que le jugement 
d'homologation sera passé en force de chose jn 
gée, les fonctions des curateurs cesseront. 

Les curateurs rendront au failli leur com11te 
néilniti Î en présence Ùu jityë-1,/j111111Î;,Sui; f, Ci: 

compte sera débattu et arrêté. Les curateurs rr 
mettront au failli l'uni versalité de ses biens , li 
vrcs , papiers et effets; le failli en donnera dè 
charge, et il sera dressé du tout proeès-verhal 
par lefuge-commissaire. 

En cas cle contestation, le tribunat de commerce 
prononcera, sur le ruppor: d1, juge-commisswre. 

ART, 5~3. Si le débiteur, en faisant l'aveu de Anr. 5'25. Si le débiteur, en faisant l'aveu de 
sa faillite, a satisfait aux ùispu:,ÎiÎum, Je:, à1l;- s;; faillite, a satisfait aux disposlticns <les art. 41(• 
cles 440 et 441 ; s'il a présenté les bases d'un et 441; s'il a présenté les bases d'un concordat 
concordat et demandé la convocation immédiate el demandé la convocation immédiate de sr, 
de ses créanciers pour en délibérer, et si sa créanciers pour en délihéi cr, et si sa bonne foi 
bonne foi n'est pas suspectée, le tribuna] pourra n'est p:is suspectée, le tribunal pourra ordonner, 
ordonner, soit par le jugement déclaratif', S!>Ît soit par le jugement déclaratif', soit par un juge 
par un jugement ultérieur, et sans arrëter la rnar- ment ultérieur, et sans arrêter la marche de la 
clic de la faillite, que cette convocation sera faite faillite, que cette convocation sera faite sur-le 
sur-le-ehamp, et fixer, eu égard aux distances, champ, et fixer, eu égard aux distances, les lieu, 
les lieu, jour et heure de la réunion des créan- jour et heure de ]a réunion des créanciers. 
eiers, 
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Dans cc cas, la déclarntion, l'alllrmntlon , la 
vérifleation et, s'il y a lieu, l'admission iles 
eréances , pom·1·ont nveir lieu séance tenante, et 
le concordat ne s'établirn que par le concours 
tics trois quarts des créanciers portés au bilan 
vérifié et rectifié conformément à l'art. 48l3, cl 
représentant , p:ir leurs titres de créances ,·t.-i 
liécs, les CÎIHJ sisiëmes des sommes dues d'après 
•·e bilan. A défaut Je cc eoncours , la délibéra 
tion sera ajournée à l'époque fixée ou a fixer en 
e"1:11cJ1tio11 de fort. 5IO. 

Projet do Ja Commission. 

Dans ce cas, la déclaration , l'affirmation , la 
vérification et, s'il y a lieu, l'admission des 
créances, pourront avoir lieu séance tenante, et 
le concordat ne s'établit-a que pa1• le concours 
des trois quarts des créanciers portés au bilan 
vérifié, et représentant , par leurs litres de créan 
ces admises, les cinq sixièmes des sommés duc, 
d'après cc bilan. A défaut de cc concours, la' dé 
libération sera ajournée à l'époque fixée ou it 
fixer en exécution de l'art. 51 O. 

SECTION Ill. 1 SECTION Ill. 
1 , # ' ,,.: 1 .• \!l:,illL.\llO:I E"r Dl'; U R~r,tUTIOS l>U coxcoauvr. D~ I.A:i!'ilJL.\'flOS ET l)f; 1..\ ni-:sOLUTION DU COl(LORD.\'i. 

Aur, ti2-i. Le concordat sera nul de plein droit A11T. 52-i. Lo concordat sera nul <le plein droit 
si, depuis son homologation, le failli a été con- si, depuis son homologation, le failli a été con- 
damné pour banqueroute frauduleuse. damné pour banqueroute frauduleuse. 

Lorsqu'après l'homologauon du concordat, le Lorsqu'après l'homologation du concordat, le 
failli sera poursuivi pour banqueroute fraudu- failli sera poursuivi pour banqueroute fraudu 
leuse 011 placé sous mandat de dépôt ou d'arrêt, leuse ou placé sous mandat de dépôt ou d'arrër, 
ou sous mandat d'amener en cas de fuite, le tri- ou sous mandat d'amener en cas de fuite, lp tri 
hunal de commerce pourra, sur le rapport du hunal de commerce pourra, sur I,! rapport du 
présrdent, prescrire telles mesures conservntoi- juye-commissafre, prescrire telles mesures con 
res qu'il appartiendra. Ces mesures cesseront, de servatoi •. cs ,p1'il appartiendra, Ces mesures ces 
plein droit, ùu jour ùc ln déclaration qu'il n·y a I seront, de plein droit, du jour de la déclaration 
1,N1 ;1 ,;1fr~·,·i-, tl~ l'rrt!o1!nr!!ltC tl'n~1~!!Ï!t!?mer.t nu I qu'il n'y n lieu ~ suivre, de l'ordonnauco d'aequit- 
dc l"arrêt d'absolution. tcment ou de l'arrêt d'absolution. 

ART. 525. Aucune action en nullité du con- Anr. 52:.i. Aucune action en nullité du con- 
cordat ne sera recevable après l'homologation cordat ne sera recevable après l'homologation 
que pour cause de dol découvert depuis celle ,111e pour cause de dol découvert depuis celle ho 
homologation, et résultant soit de la dissimula- mologation , et résultant soit de la dissimulation 
tion de l'actif, soit <le i'cxagér:liiun du passii, 1 de l'aetif', soit de l'cxagcmtien <lu passif. 

La nullité du concordat, soit pour dol, ou par La nullité du concordat , soit pour dol, ou par 
suite <le condamnation pour banqueroute fr:rn- !>l;i;;:; de c0HJa1,111~1iivc1 t,vlh· bunqueroute fraudu 
duleuse, soit pour le motif déterminé pa1· le der- leuse, soit poul' le motif déterminé par le dernier 
nier paragraphe tic l'art. 518, opère <le plein droit paragraphe de l'art. 518, opère <le plein droit 
même à l'ég:ml des cautions. même à régard des cautions. 

An-r. 52û. En cas d'inexécution, par le failli, 
des conditions de son concordat, la résolution de 
,·e traité pourra être poursuivie contre lui devant 
le tribunal de commerce, à la requête ile chaque 
créancier, en présenee des. cautîcns, t'i! en existe, 
ou elles dûment appelées. 
L1 résolution du concordat ne libérera pas les 

cautions qui y sont intervenues pour en garantir 
l'exécution totale ou partielle. 

ART. 527. Par le jugement qni prononcera 
soit l'annulation, soit la résolution du concordat, 
ou, dans les cas prévus par les articles 518, pa 
ragraphe dernier, et 52-i, par un jugement rendu 
;1 la requête d'un ou de plusieurs créanciers, ou 
sur le réquisitoire du ministère public ou même 

AnT. 526. En cns rl'inexécution , par le failli, 
des conditions de son concordat, la résolution tic 
cc traité pourra être poursuivie contre lui devant 
le tribunal de commerce, en présence des eau 
tiens, s'il en existe, na elles ih"imcüt appelées. 

La résolution du concordat ne libérera pas les 
cautions 1111i y seront intervenues pour en garan 
ti!' l'exécution totale ou partielle. 

AnT. 52ï. Par le jugement qui prononcera 
soit l'annulation, soit la résolution du concordat, 
on, dans les cas prévus par l'art. 524, par un j u 
gemr.ut rendu à "la requëte d'un ou-de plusieurs 
créanciers, ou mëme d'office sur Ie rapport du 
juge-commissaire, le tribunal de commerce char- 
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d'office, sur le rapport du président, le tribunal gera les curateurs précédemment nommés tic 1·c 
de commerce chargera les curateurs précédem- prendre Jeurs fonctions eu en nommera de non 
ment nommés de reprendre leurs fonctions ou veaux , et il ordonnera :m:,. créaneiers du failli, 
en nommera de nouveaux. et il ordonnera aux postérieurs à l'homoiog:\lion du concordat, ile 
créanciers du failli, postérieurs à l'homologation faire la déclaration de leurs créanees dans le di- 
du concordat, de foire la déclaration de leurs lai fixé à l'art. 4ûG. 
créances dans le délai âxé G l'art .. ;{m. 

Ce qui est prescrit aux articles 469 et 472 
sera observé à l'égard de ce jugement. 

Les curateurs pourront foire apposer les scel 
lés; ils procéderont sans retard, sur l'ancien in 
ventaire, au récolement des valeurs, actions et 
papiers , et feront, s'il y a lieu, un supplément 
d'inventaire. Ils dresseront un bilan supplémcn 
taire et ils adresseront aux nouveaux créanciers 
la circulaire mentionnée a l'art. 498. 

Cc qui est prescrit aux art. Aû9 et -ii2 sera 
observé il l'rgarù de c..c jugement. 

Les curateurs pourront faire apposer les scel 
lés. lis procéderont sans retard, auee fassisltmre 
du jur1e de pui» ou dit j119e-commis$<1irc, s'il tt 1:tt 
clwr91: de fop1msilit>11 de« scellés, sur l'ancien in 
vcntnire , au récolement des valeurs, actions ri 
papiers, et feront, s'il y a lieu, un supplément 
d'inventaire. Ils dresseront 1I0 bilau supplémcn 
taire et ils adresseront aux nouveaux eréaneiers 
la circulaire mentionnée :1 l'art. -108. 

ART. 528. Les nouvelles créances seront décla 
rées, affirmées et vérifiées sans retard, le tout 
conformément aux dispositions du chapitre IV. 

JI n'y aura pas lieu :1 nouvelle vérification des 
créances antérieurement admises au passif, sans 
préjudice néanmoins du rejet ou tic la réduction 
de celles qui, depuis, seraient éteintes en tout ou 
en partie. 

Anr. 5:20. Les actes translatifs ile propriété 
mobilière ou immobilière à titre gratuit, cl les 
payements anticipés faits par Je failli postérieu 
rement au jugement <l'homologation et antérieu 
rament à l'annulation ou à la résolution du con 
cordat, sont nuls. Les autres actes faits dans cet 
intervalle p;:;r le failli ne seront annulés que s'ils 
ont tté consentis au prêjüdicë de l'ê:,éCtiîÏûn J.,ï 
concordat ou en fraude des droits des créanciers. 

ART. 530. Les créanciers antérieurs au con 
cordat rentreront tians l'intégralité tic leurs droits 
à l'égard du failli seulement; mais ils ne pour 
ront figurer dans la masse <11Ic pour les propor 
tions suivantes, savoir: s'ils n'ont touché aucune 
part du dividende, ponr l'intégralité tic leurs 
créances; s'ils ont reçu une p:i!'!ie du dividende, 
pour la portion de leurs créances primitives cor 
respondantes à la portion du dividende promis 
qu'ils n'auront pas touchée. 

Les dispositions tin présent article sont appli 
cables au cas où une seconde faillite viendra à 
s'ouvrir sans qu'il y ait eu préalahlement annu 
lntion ou résolution du concordat. 

A11T. 528. Les nouvelles créances seront 1lé 
elarées , affirmées et vérifiées conformément aux 
dispositions du chapitre IV. 

li n'y aura pas lien :1 nouvelle vérification de:: 
créances antérieurement admises :111 passif, sans 
préjudice néanmoins du rejet ou de la réduerieu 
de celles qui, depuis, seraient éteintes en tout 
ou en partie. 

hnT. 520. Sont nuls et sans eUèt les différent:; 
aaes me11tiom1és â fart. H5, faits par le failh 
postérieurement au jugement d'homologation et 
antérieurement à l'annulation ou à la résolution 
du concordat. Les autres actes faits dans cet 
intervalle par le failli ne seront annulés c1uc s'ils 
ont été consentis au préjudice tic l'exécution du 
concordat Oü en r raüJë Ji;:) droits des créan 
ciers. 

AnT. 550. Les créanciers antérieurs au concor 
dat rentreront dans l'intégralité de leurs droits it 
l'égard du failli seulement; mais ils ne pourront 
figurer dans la masse que pour les proportions 
suivantes, savoir : s'ils n'ont Louché aucune part 
du dividende, pour l'intégralité de leurs créan 
ces; s'ils ont reçu une partie du dividende, pour 
la portion de Jeurs créances primitives corres 
pondant à la portion du dividende promis qu'ils 
n'auront pas louchée. 

Les dispositions du présent article sont appli 
cables au cas où une seconde faillite viendra it 
s'ouvrir sans qu'il y ~i t c:.• préalablement annula 
lion 011 résolution du concordat. 

Cll.\PITRE VI. 
De la Jic1uldatlon de la faillite. 

CH.\PITRE VI. 

De la liquidation de la falllltc. 

Anr. t:;t. Sïl 11Ïi1icr,ic11t point de concordat 
31 
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Projet ou Gouvcmcmeut. 

les curateurs continueront à représente» la masse 
des eréanelers, et seront chargés de p1·oeé<ler ù fa 
liquidation <le la faillite; ils feront vendre les 
immeubles, marchandises et effets mobiliers, et 
liquideront les dettes actives et passives, le tout 
sous la surveillance du président, en se confer 
mnru aux dispositions <les articles .-180 et 48!, 
et sans qu'il besoin <l'appeler le failli. 

Ils pourront transiger, de la manière prescrite 
p:ll' l'art. 4::)4, sur toute espèce de droit apparte 
nant au failli, nonobstant toute opposition de sa 
part. 

AnT. 552. Les créanciers pourront néanmoins 
donner mandat soit aux curateurs, soit à un tiers, 
sous la surveillance des curateurs, pour continuer 
l'exploitation de l'actif. 

La délibération qui leur conférera cc mandat 
en déterminera la durée et l'étendue, et fixera les 
sommes qne les curateurs pourront garder entre 
leurs mains fi l'effet de pourvoir aux frais et dé 
penses; clic devra ètre prise immédiatement après 
le rejet du concordat, en présence <lu président et 
à lu majorité en nombre et en sommes déterminée 
par l'art. 51-1. 

La voie de l'opposition sera ouverte contre 
celte délibération au failli et aux créanciers dis 
sidents. Cette opposition ne sera 11as suspensive 
Je l'exéeution. 

Si les opérations des curateurs ou mandataires 
entratncnt des engagements qui excèdent l'actif, 
les créanciers qui auront autorisé ces engage 
ments seront seuls tenus personnellement au delà 
de leur part dans l'actif, mais seulement dans les 
limites du mandat qu'ils auront donné. Ils conti 
nueront au PRORATA <le leurs créances. 

ART. 535. Lorsqu'une société en nom collectif 
est en faillite, les créanciers pourront ne con 
sentir au concordat qu'en f:r\'Cur d'un ou de 
plusieurs des associés.en ce cas, toutl'actif'social 
demeurera soumis au régime de la faillite; les 
biens personnels de ceux avec lesquels le con 
cordat aura été consenti en seront exclus, et le 
traité particulier conclu avec eux ne pourra 
contenir l'engagement de payer un dividende 
'}He sur des valeurs étrangères à l'actif social. 

L'associé qui aura obtenu un concordat spé 
cial sera déchargé de tonte solidarité. 

Projet de Ja Commission. 

les curateurs continueront à représenter b masse 
des créanciers, et prOJ:édmmt fi !a liq!!i<latie!! <le 
la faillite; ils feront vendre les immeubles, mar 
chandises et effets mobiliers, et liquideront Ies 
dettes actives et passives; le tout sous la surveil 
lance du juge-commissaire, co se conformant aux 
,1; ' ;t; ,.. ••--" • .&.c-" t •R' t '""'" ,,.,';\ .,_,.;t u .. &1}05. .. ~C- •• S: ""~ \1r+~ .•• O"'..; C •. :i...,,., C 5!! .•.• ..., '1~ .•.• .,..., •• 

besoin <l'appeler Je failli. 
lis pourront transiger, do la manière prescrite 

par l'art. 494, sur toute espèce de droits aJ>par 
tenant au failli, nonobstant toute opposition de 
sa part. 

Am. 552. Les créanciers pourront néanmoins 
donncr mandat.sciraux curateurs.soit à un tiers, 
sous la surveillance des curateurs, pour conti 
nuer l'exploitation de l'actif. 

La délibération qui leur conférera ce mandat 
en détenninera la durée et l'étendue, cl th.ci-., 
les sommes que les curateurs pourront gardc1· 
en tre leurs mains à l'effet <le pourvoie aux frais 
et dépenses; elle devra ëtre prise immédiatement 
après le rejet <lu concordat, en présence dujuye 
commissaire et à la majorité en nombre et en 
sommes déterminée par l'art. 5Hi. 

La voie de l'opposition sera ouverte contre 
cette délihération ~u faim!'! ~!!'l rr~i\!!!'Ï"N dii-.~i 
dents, Cette opposition ne sera pas suspensive tic 
I'exéeution. 

Si les opérations des curateurs ou mandataires 
entrainent des engagements qui excèdent l'actif, 
les créanciers qui auront autorisé ces engage 
ments seront seuls tenus personnellement au delù 
<le leur part dans l'actif, mais seulement dans les 
limites du mandat qu'ils auront donné. Jls con· 
tinueront au PRORATA de leurs créances. 

ART. 553. Lorsqu'une société en nom collectif 
est en faillite, les créanciers pourront ne consen 
tir au concordnrqu'en faveur d'un ou de plusieurs 
des associés; en ce cas, tout l'actif social demeu 
rera soumis au régime de la faillite; les biens 
personnels de ceux avec lesquels le concordat aura 
ét (: consenti en seront exclus, et le traité particu 
lier conclu avec eux ne pourra contenir l'enga 
gement de payer un dividende que sur des ,:i 
leurs étrangères à l'actif social. 

L'associé qui aura obtenu un concordat spé 
cial sera déchargé de toute solidarité. 

,\;;,. 155-1-. Immédiatement après le rejet du ART. ~;,4. Immédiatement après ie rejet du 
concordat, les créanciers assemblés seront con- concordat, les créanciers assemblés seront con 
sultés sur le maintien <lu secours alimentaire sui tés sui· le maintien du secours alimentaire ac 
accordé en vertu de l'art. 4i7 ou sur celui qui cordé en vertu de l'art. 477 ou sur celui qui 
pourra être accordé ultérieurement au failli et à pourra être accordé ultérieurement au failli et ~ 
sa famille sur l'actif de ln faillite. Si la majorité l sa famille sur l'actif de fa faillite. s; fa maj!l!'Ï!(• 
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Projet du Gouvernement. 

(les créanciers présents y consent, le secours sera 
maintenu ou pourra ëtre accordé. Les curateurs 
en proposeront la <iuotité qui sera fixée pm· le 
présiden t, sauf recours au tribunal de la part 
des curateurs seulement. 

Asr. ::;;,~. Ap1·ès le rejet ou l'annulation du 
concorder, le président pourra convoquer les 
créanciers lorsqu'il le jugera nécessaire. 

Les créanciers assemblés pourront , dans tout 
élat de cause, après avoir obtenu l'autorisation 
du tribunal, charger les curatcurs , le failli <l o 
rnent appelé, de traiter à forfait des droits et 
actions dont le recouvrement n'aurait pas été 
opéré, et de les aliéner. 

:\11T. 556. Lorsque la liquidation <le la faillite 
sera terminée, les créanciers seront convoqués 
par le président. 

Dans cette assemblée, les curateurs rendront 
leur compte, le failli présent ou dument appelé. 
Le reliquat du compte formera la dernière ré 
partition. 

Dans la même assemblée, les créanciers don 
neront leur avis sur l'exeusabilité du failli, Il 
sera dressé un procès-verbal dans lequel chacun 
des ceéanciers pourr~ foire C'3r.si~nti' ses dives 
et observations. 

ART. 537. Le président présentera au tri 
bunal, en chambre du conseil, la délibération 
des créanciers relative à l'excusabilité du failli, 
et tin i'àpporL sur les caractères et les circon 
stances de la failiiie, et le tribunal prononcera 
si le failli est ou non excusable. 

Ne pourront être déclarés excusables : les 
banqueroutiers frauduleux, les stellionataires , 
les personnes condamnées pour vol, escroquerie 
ou abus de confiance, les comptables de deniers 
publics. 

.Projet de la Commission. 

des créunciers présents y consent, le secours sera 
maintenu ou pourt•a être accordé. Les curateurs 
en proposeront la quotité qui sera fixée pm· le 
juge-commissaü·e, sauf recours an tribunal de la 
part des curateurs seulement. 

A111. 55:;_ Après le rejet on l'nnnulntion du 
concordat, lcjuye-commissairc pourra convoquer 
les créanciers lorsqu'il le jugera nécessaire. 

Les créanciers assemblés pourront, à llt simple 
majorité, avec l'autorisation du tribunal, le failli 
dûment appelé, charger les curateurs à traiter il 
forfait de toiu ou partie des droits ou actions dont 
le recouvrement n'aurait pas été opéré, et de les 
aliéner. 

ART. 556. Lorsque la liquidation de la faillite 
sera terminée, les créanciers seront convoqués 
pà1' le juge-commissaire. 

Dans celte assemblée, les curateurs rendront 
lem· compte, le failli présent ou dûment appelé. 
Le reliquat du compte formera la dernière ré 
partition. 

Dans la même assemblée, les créanciers don 
neront leur avis sur l'excusabilité du failli. Il sera 
dressé un procès-verbal dans lequel chacun des 
créanciers pvu1·1'., faihi f:un::.ii:;1w1· ses dires et ob 
servations. 
En cas de contestation, il sera proeéd« commr 

il est dit li l'art. 522. 

ART. 557. Lejtt9e-commissaire présentera au 
tribunal, en chambre du conseil, ln délibération 
des créanciers relative à l'exeusabilité du failli. 
et un rapport sur les caractères et les circonstan 
ces de la failli te, et le tribunal prononcera si le 
failli est ou non excusable. 

Ne pourront être déclarés excusables: les ban 
queroutiers frauduleux, les stellionatai res, les 
personnes condamnées pour vol , escroquerie ou 
abus de confiance, les comptables de deniers pu 
blics, les é11·anyers, les tiitem·s, administrateurs 
ou dépositaires. 

,\r;T. ~38. Aucun dél.iteur evmmct•e,!,lhi. ne AnT. i>3is. Aucun débiteur commerçant ne sera 
sera recevable /1 demander son admission au hé- recevable à demander son admission au bénéfice 
néflce de cession. de cession . 

Si le failli est déclaré excusable, il demeurera Si le failli est déclaré excusable, il demcu rem 
affranchi de la contrainte par corps à l'égard des affranchi de la contrainte par corps à l'égnrd des 
créanciers <le sa faillite, et ne pourra plus être créanciers de sa faillite, et ne pourra plus être 
poursuivi par eux que sur ses biens, sauf les poursuivi par eux que sur ses biens, sauf les 
exceptions prononcées par les lois spéciales. exceptions prononcées par les lois spéciales. 

S'il n'est pas déclaré excusable, les créanciers S'il n'est pas déclaré excusable, les créanciers 
rentreront dans l'exercice de leurs actions indi- rentreront dans l'exercice de leurs actions indi 
viduelles , tant contre sa personne que sur ses viduelles, tant contre sa personne que sur ses 
1 ~ ' ' .,,efü,. 1 biens. 

3.2 
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Projet du Oouvernement, 

A!IT. 559. Si, à ,:uelifU<l époque quo ce soit, 
avant la convocation <les créanciers pou1· déli 
bérer sut· le concordai, il est 1·eco111111 que l'actif 
11c suffit pas pom· eouvrlr les frais présumés 
d'administration et do liquidation de la faillite, 
le tribunal de commerce pourra, s111· le rapport 
du président, p1·ononccr, mëme c.!'officc, la clô 
ture des opérations de la faillite. Dans ce cas, 
les créanciers rentreront dans l'exercice de leurs 
actions individuelles contre la personne et les 
biens <lu failli. 

L'exécution du jugement qui aura prononcé 
cette clôture sera suspendue pendant un mois. 

Dans cc délai, le failli ou tout autre intéressé 
pourra le faire rapporter par le tribunal de com 
merce en justifiant qu'il existe des fonds sulll 
sants pour faire face aux opérations <le la faillite, 
ou en faisant verser à la caisse des consignntions 
nnc somme suffisante pour y pourvoir. Dans tous 
les cas, les frais des poursuites exercées en vertu 
du présent article devront être préalablement 
acquittés. 

CHAPITRE VII. 
J>es tlilfércntcs espèces 11c ereanelers et de 

leurs droits en cas de faillite. 

SECTIOii l. 

OES COOBLICÉS F.T DES C.\UTIONS, 

Ain. 540. Le créancier porteur d'engage 
ments souscrits, endossés ou garantis solidaire 
ment par le failli et d'a11!res coobligés qui ~ont 
en faillite, participera aux distributions dans 
toutes les masses, et y figurcra pour la valeur 
nominale de son titre jusqu'à son parfait et en 
tier payement. 

ART. 541. Aucun recours, pour raison des di 
videndes payés, n'est ouvert aux faillites des 
coohligés les uns contre les autres, si ce n'est 
lorsque la réunion des dividendes que donne 
raient ces faillites excéderait le montant de la 
créance en principal et accessoires, auquel cas 
cet excédant sera dévolu, suivant l'ordre des en 
gagements, à ceux des coobligés qui auraient les 
autres pour garants. 

ART. M2. Si le créancier porteur d'engage 
ments solidaires entre le failli et.d'autres coobligés 
011 garantis par une caution a reçu. avant sa fail 
lite, un à-compte sur sa créance, il ne sera com 
pris dans la masse que sous la déduction de cet 
à-compte, et conservera, pour ce qui restera dû, 
ses droits contre les coobligés ou la caution. 

P1·0Jct de Ia CommlssJon. 

AnT. 559. Si, à quelque époque que ce soit, 
avant la convocation des créanciers pou1· délibé 
rer sur le concordat, il est reconnu que l'actif'ne 
suffit pas pour couvrir les frais présumés <l'admi 
nistration et de Iiquiduuon de la faillite, le tri 
bunal de commerce pourra, s111· le rapport du 
juge-eommissaire, pr-ononcc1•, môme d'office, la 
clôture des opérations de la faillite. Dans ce cas, 
les créanciers rentreront dans l'exercice <le leurs 
actions individuelles contre la personne et lm, 
biens du failli. 

L'exécution du jugement qui aura prononcé 
cette clôture sera suspendu pendant un mois. 

Le failli ou tout antre intéressé pourra, à ioule 
époque, le faire rapporter par le tribunal de com 
merce en justiflant qu'il existe des fonds suffisants 
pour faire face aux opérations de la faillite, 011 
en faisant verserà la caisse <les consignations une 
somme suffisante pour y pourvoir. Dans tous les 
cas, les frais des poursuites exercées en vertu du 
présent article devront ëtre préalablement ac 
quittés. 

CIIAPITR.E VII. 

Des ùiiîérentcs espèces de créanciers d lie leucs 
droits en cas de faillile 

SECTION J. 

DES COOBI.IC~S ET Df.S CAUTIONS. 

Ant. 540. Le créancier porteur d'engagements 
souscrits, endossés ou garantis solidairement par 
le failli et d'autres coobligés qui sont en faillite, 
participera aux distributions dans toutes les 
masses, et y figurera pour la valeur nominale <le 
son titre jusqu'à son parfait et entier payement. 

ART. 541. Aucun recours, pour raison des di 
videndes payés, n'est ouvert aux faillites <les coo 
bligés les uns contre les autres, si ce n'est lors 
que la réunion des dividendes que donneraient 
ces faillites excéderait le montant de la créance 
en principal et acccssoires , auquel cas cet excé 
dant sera dévolu, suivant l'ordre des engage 
ments, à ceux des coobligés qui auraient les autres 
pour garants. 

Anr. 542. Si le créancier porteur d'engage 
ments solidaires entre le fai11i et d'autres coobli 
gés ou garantis par une caution a reçu I avant sa 
faillite, un à-compte sur sa créance, il ne sera 
compris dans la masse que sous la déduction de 
cet à-compte, et conservera, pour cc qui restera 
dü, ses droits contre les coobligés ou la caution. 
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1 
A11T. 545. Le eoobligé ou la caution qui aura I ART. 545. Le coobligé ou la caution qui aura 

fait. le paye-ment p.llr!i~! sera compris dans fa f:iit le payement partiel sera compris _dans la 
messe rOU:' te::~ ::e qu'i! aura p::yé ~ i::· déeharge m!!SÇtJ pour !ont M qu'il aura payé à la décharge 
du failli. 1 du failli. 

Projet du Go11werncment. Projet de la Commlsslon. 

AnT. 544. Nonobst:ml le concordat, les créan 
ciers couservent 1cur action pour la to1:ilitô de 
leur créance contre les coobligés J11 failli. 

SECTION II. 

PES CR~SCIERS l'il!'l"TIS OE CAGE ET DES Cl\1::A:tClt.l\S IDES CIIJ!ANCl:ERS. N.\.~TIS DE CAGE er DES Cl\l::,\SCll::I\S 
PRIVILtCn!s SUR Lt:S BIE!'IS !IEIJIILES. 

ART. 545. Les eréaneiers du failli, qui seront 
valablement nantis de gages, ne seront inscrits 
Jans la masse que pour mémoire. 

ART. 54:6. Les curateurs pourront .• ;1 toute épo 
que, avec l'autorisation du président, retirer les 
gages nu profit de la faillite, en remboursant 1n 
dette, 

ART. 547. Si le gage n'est pas retiré par les 
curateurs, et s'il est vendu par le créancier pour 
un prix qui excède la créance, le surplus sera re 
couvré par lesdits curateurs. Si le prix est moin 
dre que la créance, le créancier nanti viendra à 
contribution pour le surplus dans 1:1 masse comme 
créancier ordinaire. 

Anr. 548. Le privilège cl le droit Je revendi 
cation établis par le n° 4 de l'art. 2102 du Code 
civil au profit du vendeur d'effets mobiliers ne 
seront pas admis en cas de faillite. 

ART. 549. Les curateurs présenteront au pré 
sident l'état des créanciers se prétendant privilé 
giés sur les biens meubles, et le président auto 
risera, s'il y a lieu, le payement de ces créanciers 
sur les premiers deniers rentrés. 

Si le privilëge est contesté, le tribunal pro 
noncera. 

Anr, 5H. Nonobstant le concordat, les créan 
ciers conservent lem· action poul' la totalité de 
leur créance contre les coobligés du failli. 

SECTJO~ li. 

PRlVILÉGlf.S sus LES DIEXS llEUBLES. 

A11T. 545. Les créanciers du failli, qui seront 
valablement nantis tic gages, ne seront inscrits 
dans la masse que pour mémoire. 

ART. 546. Les curateurs pourront, :) toute 
époque, avec l'autorisation du j119e-commissaire, 
retirer les gages .m profit de la faillite, en rem 
boursant la dette. 

AaT. 5-1-7. Si le gage n'est pas retiré par les 
curateurs, et s'il est vendu par le créancier pour 
un prix qui excède la créance, le surplus sera 
recouvré par lesdits curateurs. Si le prix est 
moindre que la créance, le créancier nanti vien 
dra à eomribution pour le surplus dans la masse 
comme créancier ordinaire. 

ART. 548. Le salaire acquis au.x ouvriers em 
ployés directement par le failli pendant le mois 
qui aura précéclé la cléclaralio1i de f uiliite, scm 
admis au nombre des créances privilégiées cm 
même rany que le privilége établi par C art. 2·101 
du Code civil, pour le salaire des gens de service. 
Les salaires dus aux commis pour les six mois 

qui aurollt précé<le la déclaration de [oillite se 
ront admis au même mng. 

ART. 5-1-9. Le privilège et le droit de reven 
dication établis par le n° 4 de l'art. 2102 du 
Code civil au profit du vendeur d'effets mobiliers 
ne seront pas admis en cas de faillite. 
Il en sera de même de îuction en résolution de 

1Jente d'effets mobiliers. 

ART. 550. Les euratenrs présenteront aujuge 
commissaire l'état des créanciers se prétendant 
prh·ilégiés sur les biens meubles, et le juge 
commissaire autorisera, s'il y a lien, le paye 
ment de ces créanciers sur les premiers deniers 
rentrés. 

Si le privilége est contesté, le tribunal pro 
noncera. 
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Jlrojet d~ Gouvernem.tnt. 

SECTIO!'i 111. 

Pltt\'ILl!Cli:S suu Lf.S UUIEUllLES. 

.\11T. 550. Lorsque la distribution du prix des 
immeubles sera faite antérieurement it celle du 
prix des biens meubles, ou simultanément, les 
eréanciers privilégiés ou hypothèeaires non l'em 
plis sur le prix lies immeubles concourront ;'1 pro 
portion de cc qui lenr restera dü arec les eréan 
eiers chirographnires, sur· les deniers dévolus à fa 
masse chirographaire, pour..-u toute fois que leurs 
créances aient été affirmées et vériflées suivant 
les formes ci-dessus établies. 

An'I'. 551. Si, avant la distribution du prix des 
immeubles, on procède â une ou plusieurs répar 
titions de deniers, les créanciers privilégiés sur 
les immeubles et les créanciers hypothécaires 
concourront il ces répartitions dans la proportion 
cle leurs créances totales, et sauf, le cas échéant, 
la distraction dont il sera parlé ci-après. 

ART. 552. Après la vente des immeubles et le 
règlement définitif de l'ordre entre les créanciers 
hypothécaires et privilégiés, ceux d'entre eux qui 
viendront en ordre utile sur le prix des immeu 
bles, pour la totalité de leur créance, ne touche 
ront le montant de leur collocation hypothéeaire 
que sous la déduction des sommes par eux reçues 
dans la masse chirographaire. 

Les sommes ainsi déduites ne resteront point 
dans la masse hypothécaire, mais retourneront 
i• la masse chirographaire au profit de laquelle 
il en sera fait distraction. 

AnT. 555. A l'égard des créanciers hypothé 
caires qui ne seront colloqués c1ue partiellement 
clans la distribution du prix des immeubles, il 
sera procédé comme il suit. Leurs droits sur 1a 
masse chirographaire seront définitivement réglés 
d'après les sommes dont ils resteront créanciers 
après cette collocation immobilière, et les deniers 
qu'ils auront touchés au delà de cette proportion, 
dans la distribution antérieure, leur seront rete 
nus sur le montant de leur collocation bypothé 
caire , et réservés dans la masse ehirographaire, 

ÂRT. 554. Les créanciers hjpothëcairesqui oc 
viennent pas en ordre utile seront considérés 
comme purement et simplement chirographaires, 
et soumis ëuïmue fois aux effets <lu concordat et 
de toutes les opérations de la masse chirogra 
phaire. 

llrojet de la Commission. 

SECTION Ill. 

DF.S DROITS llES CRf.ANCIERS 11\'POTut.c.,mr.s U 

1'111\'iLU:lt:S SUR LES UUIEUBLES. 

A11T. 551. Lorsque la distribution du pfr,c des 
immeubles sera faite antérieurement ft celle du 
prix des biens meubles, ou simultanément, Ies 
eréanciers priYilégiés ou hypothécaires non rem 
plis sur le prix des immeubles concourront ü 
proportlon de cc c111i leur restera dû avec les 
créanciers chirographaires, sur les deniers ùé 
velus à la masse chirographaire , pourvu toute 
fois que leurs créances aient élé :ifürmécs et 
vérifiées suivant les formes ci-dessus établies. 

AIIT. 55~. Si, avant la distribution du prix des 
immeubles, on procède à une ou plusieurs ré 
partitions Je deniers, les eréaneiers privilégiés 
sur les immeubles et les créanciers hypothë 
eaires concourront il ces répartitions dans la pro 
portion de leurs créances totales, et sauf, le 
cas échéant, fa distraction dont il sera pa!'lé ci 
après. 

AnT. 555. Après la vente des immeubles et le 
règlement définilif de l'ordre entre les créanciers 
hypothécaires et privilégiés, ceux d'entre eux 
qui viendront en ordre utile sur le prix des im 
meubles, pour la totalité de leur créance, ne 
loucheront le montant de lem· collocation hypo 
thécaire que sous la déduction des sommes pat 
eux reçues dans la masse chirographaire. 

Les sommes ainsi déduites ne resteront· point 
dans la masse hypothécaire, mais retourneront 
à la masse chirographaire au profit de laquelle 
il en sera fait distraction. 

AnT. 554. A l'égard des créanciers hypothé 
eaires qui ne seront colloqués que partiellement 
dans la distribution du prix des immeubles, il 
sera procédé comme il suit. Leurs droits sur la 
masse chirographaire seront définitivement ré 
glés d'après les sommes dont ils resteront créan 
ciers après cette collocation immobilière, et les 
deniers qu'ils auront touchés au delà de cette 
proportion, dans la distribution antérieure, leur 
seront retenus sur le montant de leur collo 
cation hypothécaire, et réservés dans la masse 
chirographaire. 

A11T. 555. Les créanciers hypothécaires qui ne 
viennent pas en ordre utile seront considérés 
comme chirographnires, et soumis comme tels 
aux effets du concordat et de toutes les opéra 
lions de la masse chirographaire. 
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SllCTlON IV. 

Projet de la Commission. 

srCTION [V. 

uss DUOITS Df. J,,\ rEmlE F.N CAS DE •·iu,LITls DU ll.-\lll, 1 DES DROITS (1~; u Fr.M)lf: EX CAS DE FAIi.LiTE llU :11.\RI. 

Anr. Mo. La femme dont les apports en im-] An1. ooü. La femme dont les apports en im- 
meubles ne se trouveraient pas mis en commn- meubles ne se trouveraient pas mis en commu 
nauté los reprendra en nature, de mëme que nauté les reprendra en nature, de même l(Ul' 

ceux qui lui seront survenus par succession mi t:Ppli' '!1,i h1i sel'!'nt survenus p~!' successien m: 
donation entre-vifs ou pour cause de mort. 1 donation entre-vifs ou pour cause de mort. 

lt en sera de même des immeubles acquis en 
suite c(éclwngc contre des propres tic la femme oit 
de remploi, lorsque la stipulalion de rempl-Oi l:11ra 
été faite dans l'acte il'acquisilùm, 

An1. t,57. La femme reprendra pareillement 
les immeubles acquis par elle ou en son nom des 
deniers provenant <lesdites successions et dona 
tions, pourrn que la déclaration d'emploi soit 
expressément stipulée au contrat d'acquisition, 
et ,111e l'origine des deniers soit eonsratée par 
inventaire ou par tout autre acte authentique. 

AnT. ;:i56. La femme reprendra pareillement 
les immeubles acquis pnr elle ou en son nom des 
deniers provenant <lesdites successions et dona 
tions, pourvu que la déclaration d'emploi soit 
expressément stipulée au contrat d'acquisition, 
et que l'origine des deniers soit constatée par 
inventaire ou par tout autre acte authentique. 

An1. 357. Sous quelque régime qu'ait été 
formé le contrat de mariage, hors le cas prévu 
pai· l'article précédent, la présomption légale est 
que les biens acquis par la femme du failli appar 
tiennent à son mari, ont été payés de ses deniers 
et doivent être réunis à la masse de son actif, 
sauf à la femme à fournir la preuve du con 
traire. 

AnT. 558. L'action en reprise résultant <les 
dispositions des articles 555 et 556 ne sera exer 
cée par la femme qu'à charge des dettes et hypo 
thèques dont les biens sont grcYés, soit 11ue la 
femme s'y soit volontairement obligée, soit 
qu'elle y ait été judiciairement condamnée. 

ART, 559. La femme dont le mari était com 
merçant à l'époque de la célébration du mariage, 
ou le sera devenu dans les deux ans qui auront 
suivi cette célébration, ne pourra exercer dans 
la faillite aucune action à raison des avantages 
portés au contrat de mariage; et réciproque 
ment, les créanciers ne pourront se prévaloir 
dans aucun cas des avantages faits par la femme 
au mari dans le meme contrat. 

ART. 560. Si la femme a payé des dettes pour 
son mari, la présomption légale est qu'elle l'a fait 
des deniers de son mari, et elle ne pourra, en 
conséquence , exercer aucune action dans la fail 
lite, sauf la preuve contraire, comme il est dit à 
l'art. 5i>7. 

Anr, 561. La femme dont le mari est com 
merçant à l'époque de la célébration du mariage, 
ou le sera devenu dans les deux années qui auront 

Anr. ~58. Sous quelque régime qu'ait i-té 
formé le contrat de mariage, hors le cas prévu 
par l'article précédent, la présomption légale est 
que les biens acquis par la femme du failli ap 
partiennent à son mari, ont été payés de ses de 
niers et doivent être réunis à ln masse de son 
actif, sauf à la femme à fournir la preuve du 
contraire. 

Anr, 559. L'action en reprise, résultant des 
dispositions des articles 555 et 556 ne sera 
exercée par la femme qu'à charge <les dettes et 
hypothèques <lont les biens sont léyalement gre 
vés , soit que la femme s'y soit volontairement 
obligée, soit qu'elle y ait été condamnée. 

AnT. 560. La femme dont le mari était corn 
merçant à l'époque de la célébration du ma 
riage, ou le sera devenu dans les deux ans qui 
auront suivi celle célébration, ne pourra exer 
ccr dans la faillite aucune action à raison des 
avantages portés au contrat de mariage; et, dans 
ce cas, les créanciers ne pourront se prévaloir 
des avantages faits par la femme au mari dans 
le même contrat. 

AnT. 561. Si la femme a payé des dettes pour 
son mari, la présomption légale est qu'elle l'a 
fait des deniers de son mari, cl elle ne pourra, 
en conséquence, exercer aucune action dans la 
faillite, sauf la preuve contraire, comme il est dit 
à l'art. 5::\8. 

Anr. ;56~. Ln femme dont le mari est com 
merçant à l'époque de la célébration du mariage, 
ou le sera devenu dans les deux années qui an- 
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suivi cette célébration, n'aura hypothèque <JUe 
~m· les immeubles 111.1i appnrtcnaient h son mari 
,\ cette époque, et seulement: 

1 ° Poul' les deniers ou effets mobiliers qu'elle 
justifiera, par actes authentiques , avoir appor 
ttls en dot, et pour ceux qui lui seront avenus 
depuis le· mariage pn1• successions ou donations 
entre-vifs ou à cause do mort, et dont elle prou 
vera la délivrance on le payement par acte ayant 
date eertaine: 

~0 Pour le remploi de ses hicns aliénés depuis 
le mariage; 

5° Pour l'indemnité des dettes par clic con 
tractées avec son mari. 

A11T. 562. Tous les meubles meublants, effets 
mobiliers, diamants, tableaux, vaisselle d'or et 
,l'argent et autres objets tant à l'usage du mari 
(JU'i1 celui de ln femme, sous quelque régime 
qu'ait été formé le contrat de mariage , seront 
dévolus aux créanciers, sans que la femme puisse 
en recevoir autre chose 11uc les habits cl linges 
:'t son usage, qui lui seront accordés d'après ln 
disposition de l'art. ,HG. 

Toutefois, ln femme pourra reprendre en na 
ture les effets mobiliers qu'elle s'est constitués 
par contrat de mariage ou f!UÎ lui sont avenus 
par succession, donations entre-vifs on pour 
cause lie mort, et qni ne sont pas entrés en com 
munauté, ponl'Yll que l'identité en soit prouvée 
nar inventaire ou tout autre acte nnthentiuuo. . . 

Projet de la Com1uissJon. 

CHAPITRE VIH. 

ront suivi cette célébration, n'aura hypothèque 
que sur les immeubles qui appartenaient il sou 
mari à cette époque, oit qui lui sont échus de 
puis par succession, et seulement : 

1 ° Pour les deniers et effets mobiliers qu'elle 
cmra apportés en dot 011 <(UÎ lui sont advenus 
depuis le mariage par succession ou donation 
entre-vif ou testamentaire, et dont elle prouvera 
la délivrance ou le payement par acte a)'rtnt date 
certaine; 

2° Pour le l'emploi de ses biens aliénés depuis 
le mariage ; 

3" Pour l'indemnité des deues par clic con 
tractées avec son mari. 

Anr. Gti5. Tous les meubles meublants, effets 
mobiliers, diamants, tahleaux , vaisselle d'or et 
d'argent et autres objets tant à l'usage du mari 
qu'à celui de la femme, sous quelque régime 
qu'ait été formé le contrat de mariage. seront 
dévolus aux créanciers, sans que la femme puisse 
en recevoir autre chose que les habits et linges ù 
son usage, qui lui seront accordés d'après la 
disposition tic l'art. .rn:\. 
Toutefois, la femme pourra reprendre eu 11:1- 

turc les effets mobiliers qu'elle s'est constitués 
par contrat de mariage ou qui lui sont advenus 
pa1• succession , donations entre-vifs ou pour 
cause de mort, el 1111i ne sont pas entrés en com 
munauté, pourvu que l'identité en soit prouvée 
par inventaire ou tout autre acte authentique, 
La femme , [udicicircment séporée de biens 

avant la déclarai ion de le, faillite, reprendra 
également et sous les mêmes conditions, les cf/è/$ 
mobiliers qui lui aurc,11t JiJ adjugés en 1'xéwiùii1 
du juglwcnt de séparution. 

CHAPITflE VIII. 

De la répar11tlon entre les créanciers. 

ART. 563. Le montant <le l'actif mobilier du 
failli, distraction faite des frais et dépenses <le 
l'administration de ln faillite, des secours (fUÏ 
auraient été accordés au failli ou à sa famille, et 
des sommes payées aux créanciers privilégiés, 
sera réparti, entre tous les créanciers, au marc le 
franc de leurs créances affirmées et vérifiées. 

ART. 5Gi. A cet effet, les curateurs remet 
tront tous les mois au président un état de la 
situation de la faillite, et des deniers déposés :'.t 
la caisse des consignations; le président ordon 
nera, s'il y a lieu, une répartition entre Ics créan 
eiers et en fixera la quotité. 

Les créanciers seront avertis des décisions du 
président et de l'ouverture de la répartition par 

De la 1·éparliliou entre les créanciers. 

A11T. M1i-. Le montant de l'actif mobilier du 
failli, distraction faite des frais et dépenses de 
Iudministration de la faillite, des secours (JUÎ 
auraient été accordés au failli ou à sa famille, et 
des sommes payées aux créanciers privilégiés, 
sera réparti entre tous les créanciers au marc le 
franc de leurs créances afflrmées et vérifiées. 

1\11T. 565. A cet effet, les curateurs remettront 
tous les mois au juge-co111missairc un étal de la 
situation de la faillite, cl <les deniers déposés à la 
caisse des consignations; le juge-commissafre or 
donnera, s'il y a lieu, une répartition entre les 
créanciers et en fixera la quotité. 

Les créanciers seront avertis des décisions du 
jllge-commissairc et de l'ouverture de la réparti- 



( 129) [N° 8.] 

Projet du Gounrnement. Projet de ln Commission . 

eirculaires chargées à la poste de la manière I tion par circulaires chargées à la poste <le la 
prescrite par l'art. 498. manière prescrite par l'art. 498. 

A.IIT. !>65. S'il existe des créanciers non ,•éri 
fiés, à l'égard desquels le délai . prolongé en 
"Vertu de l'art. -1-99 n'est pas encore expiré, ou 
des créanciers dont les créances déclarées et af 
firmées dans le délai prescrit ont donné lieu à 
des contestations non encore jugées, il ne sera 
procédé â aucune répartition qu'après la remise 
en réserve de la part correspondant à leurs 
créances, telles qu'elles sont portées au bilan, 
quant aux premiers, et telles qu'elles ont été 
déelarées et affirmées , quant aux seconds. 

AllT. 566. Aucun payement ne sera fait par 
les curateurs que sur la représentation du titre 
constitutif de la créance. 

Les curateurs mentionneront sur le titre la 
somme par eux payée ou mandatée conformé- 
ment à l'art. 481. En cas d'impossibilité de re 
présenter le titre, le président pourra autoriser 
le payement sur le ,·u du procës-verbal de véri 
fication. Dans tous les cas, le créancier donnera 
la quittance en marge de l'état de répartition. 

t:~I~\PlTitE · IX. 

J>e la vente des immeubles du failli. 

Atn. 567. S'il n'y a pas depoursuite en expro 
priation des immeubles, commencée avant le 
rejet ou l'annulation du concordat, les curateurs 
seuls seront admis à poursuivre la vente; ils se 
ront tenus d'y procéder dans 1a huitaine sous 
l'autorisation du président, suivant les formes 
prescrites par la loi du J 2 juin 1816. 

Anr. 566. S'ii existe des créanciers non véri 
fiés, à l'égard desquels le délai prolongé en vertu 
de l'art. 499 n'est pas encore expiré, ou des créan 
ciers dont les créances déclarées et affirmées 
dans le délai prescrit ont donné lieu à des con 
testations non encore jugées, il ne sera procédé 
à aucune répartition qu'après la remise en ré 
serve de la part correspondant ù leurs créances, 
telles qu'elles sont portées au bilan, quant aux 
premiers, et telles qu'elles ont été déclarées et 
affirmées, quant aux seconds. 
Lorsque les créance.~. apportetum; à des étran 

gers à l'égard desquels le délai aura été prolongé 
conformément à l'art. 499, ne paraîtront pas 
portées sur le bilan d'une manière exacte, lejuge 
commisscifre pom-ra décider q11e la réserve sera 
augmentée, sauf aux curtueurs à se pourvoir 
contre celte décision devant le tribunal de com 
merce. 

Anr, ri6i. Aucun payement oc sP,ra fait par 
les curateurs que sur la représentation du titre 
constitutif de la créance. 

Les curateurs mentionneront sur le titre la 
somme par eux payée ou mandatée conformé 
ment ,\ l'art. 481. En cas d'impossibilité de re 
présenter le titre, le juge-commissaire pourra 
autoriser le payement sur le vu du procès-verbal 
de véri fication. Dans tous les C3s, le créancier 
donnera la quittance en marge de l'état de ré- 

AnT. ~68. Pendant quinzaine après l'adjudi 
cation, toute personne aura le droit de suren 
ehérir. La surenchère ne pourra être au-dessous 

I partition. 
1 

CJlAPlTRE IX. 

De la vente des immeubles du failli. 

AnT. 568. S'il n'y a pas de poursuites en ex 
propriation des immeubles, commencée avant le 
rejet ou l'annulation du concordat, les curateurs 
seuls seront admis à poursuivre 1a vente; ils se 
ront tenus d'y procéder dans la huitaine sous 
l'autorisation du j11ye-commissaire, suivant les 
formes prescrites par la loi du '1'2 juin 1816. 
Les curateurs pourront toujoursorréterlespour 

suites commencées, en procédant dans les mêmes 
(ormes,avec l'autorisation du tribunal de commerce, 
le failli appelé, à la vente des immeubles saisis. 
Ils feront, dans ce cas, notifier au créancier 

pottrsïiivant et cm failli les lieu, jour et heure 
aurquels il y sera procédé. 

i\1\T. 569. Pendant quinzaine après l'adjudi 
cation, toute personne aura le droit de suren 
chérir. La surenchère ne pourra être au-dessous 

33 
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du dixième du pris. principal de l'adjudication; 1 du dixième du prix principal de l'adjudication; 
elle sera faite pat e"lr-loit 1\''1n,~i~r Mtifié tn! no- 1 elle ~rn faite p:w exploit d'huissier notifié au no 
taire qui aura procéJéill'acijudicalion et dénoncé taire <fui aura procédé à l'adjudication et dé 
nux curateurs et à l'adjudicàtnirc. L'fülj1ulica- noncé aux c~ralcurs et à l'aùjuùicalaii·e. L'adju 
tioo par suite de surenchère sera faite à la re- dication par suite de surenchère sera faite à 1:1 
quête des curateurs.sans autorisation ultérieure, requête des curateurs sans autorisation ulté 
par le même officier public et de la même ma- rieure , par le même officier public et <le la même 
nière que la première adjudication. manière que ln première adjudication. 

Toute personne sera admise à concourir à Toute personne sera admise à concourir à 
cette adjudication, qui demeurera déûnitive et cette adjudication, qui demeurera définitive et 
ne pourra être suhie d'aucune autre surenchère. ne pourra être suivie d'aucune autre surenchère. 

CHAPITRE X. 

De hi revenulcatton. 

ART, 569. Le vendeur ne peul revendiquer les 
marchandises par lui vendues et livrées au failli. 
Il peut retenir, conformément aux articles 161~ 
el -1613 dn Code civil, celles dont la livraison 
n'a pas encore été faite. Les marchandises expé 
diées aux frais cl risques du f:1illi seront consi 
dérées comme livrées. Les marchandises faisant 
route, mais dont la livraison aurait été subor 
donnée, p:ir la lettre de voitu re , au payement 
immédiat du prix, seront réputées non li nées. 

CHAP!THE X. 

De la 1·even1lication. 

,\nT. 5ï0. Le vendeur ne peut revendiquer les 
marchandises par lui vendues et livrées au failli. 
JI peut retenir, conformément aux articles Hil2 
et HH5 clu Code civil, celles dont la livraison n'a 
pas encore été faite. Les marchandises expédiées 
aux frais et risques du failli seront considérées 
comme livrées. Les marchandises faisant route, 
mais dont la livraison aurait été subordonnée, 
par h lettre de voiture, au payement immédiat 
du prix, seront réputées non livrées. 

A11-r. 570. Dans les cas prévus p::ir les art. 1612 I AnT. 5ï 1. Dans les cas prévus par les arti 
et t6l5 du Code civil, et en cas ûe revendi- cles 1lH2 et i615 du Code civil , et en cas <le 
cation de marchandises réputées non \ivr{~cs, les revendication de marchandises réputées non li 
curateurs auront la Iaeultè d'exiger la délivrance nées, les curateurs pourront, avec ïuutorisa 
des marchandises retenues par le vendeur, en lion du juge-commissaire, exiger la délivrance 
payant le prix convenu entrelevcndeur et icfaiiii. \ des marciia~discs retenues par le vendeur, en 

payant le prix convenu entre le vendeur et le failli. 

.\aT. 5ïl. Pourront être revendiquées, aussi j AnT. 5ï'2. Pourront être revendiquées, aussi 
longtemps qu'elles existeront en nature en tout longtemps qu'elles existeront en nature en tout 
ou en partie, les marchandises consignées au 011 en partie, les marchaudises consignées au 
failli à titre de dépot , ou pour être vendues pour failli à titre de dépôt, ou pom· ëtre vendues pour 
le compte de l'envoyeur. Dans cc dernier cas le compte <le l'envoyeur. Dans ce dernier cas 
mëme , le prix desdites marchandises pourra ètre même, le prix <lesdites marchandises ponrra ëtrc 
revendiqué, s'il n'a pas été payé, régln en va- revendiqué, s'il n'a pas été payé, réglé en valeur, 
leur,ou compensé en compte courant entre le on compcnséencomptecourantentrelefailJieL 
failli et l'aeheteur. l'acheteur. 

ART. 572. Pourront être revendiquées, en cas 
de faillite, les remises en effets de commerce ou 
autres titres non encore payés, et qui se trou 
veront en nature dans le portefeuille du failli à 
l'époque <le sa faillite, lorsque ces remises auront 
été faites par le propriétaire arec simple mandat 
d'en faire le recouvrement et d'en garder la va 
leur à sa disposition, ou lorsqu'elles auront été 
de sa part spécialement alîectées â des payements 
déterminés. 

AnT. 5ï5. Pourront ëtre revendiquées, en cas 
de faillite, les remises en effets de commerce ou 
autres titres non encore payés, et qui se trouve 
ront en nature dans le portefeuille du failli ù 
l'époque de sa faillite, lorsque ces remises auront 
été faites par le propriétaire avec simple mandat 
d'en faire le recouvrement et d'en garder la 
valeur à sa disposition, 011 lorsqu'elles auront été 
tic sa part spécialement affectées à des payements 
déterminés. 

,\t.T. 5-73. Les curateurs pourront, avec l'ap- \ At1T. 5i4. Les curateurs potwront, avec l'ap- 
probation du président, admettre les demandes! probation du ju9e-commiss11fre, admettre les de- 
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en revendieation ; s'il y :i ~.ontt--suition, 1~ lri-1 mandes en revendication; s'il y a eoatestatien , 
hunal statuera sur le rapport du président. l le tribunal statuera, sur le r.ipporl du juge-œm 

missaire. 

TITRE IL 

DES BANQU.lfüOUTES. 

CHAPITRE I. 

De la banqueroute simple. 

AaT. 585 (1). Sera déclaré banqueroutier simple 
tout commerçant failli qui se trouvera dans l'un 
des cas suivants : 
i0 Si les dépenses personnelles ou les dé 

penses <le sa maison sont jugées excessives: 
2° S'il a consommé de fortes sommes au jeu, 

à des opérations de pur hasard ou à des opéra 
tions ûctives de bourse ou sur marchandises: 

5° Si, dans l'intention de retarder sa faillite, 
il a fait des achats pour revendre an-dessous du 
cours; si, dans la même in tention , il s'est li Hé 
à des emprunts, circulations d'effets et autres 
moyens ruineux de se procurer des fonds; 

4° S'il a supposé des dépenses 011 des pertes 
ou s'il ne justifie pas de l'existence 011 de l'emploi 
de l'actif de son dernier inventaire el des deniers, 
valeurs, meuhlcsetcffcts, de quelque nature qu'ils 
soient, qui lui seraient avenus postérieurement. 

TITRE Il. 

DES .UA~Qutltull1'1S. 

CHAPITRE l. 

ÀRT. 586. Pourra être déclaré banqueroutier 
simple tout commerçant qui se trouvera dans l'un 
<les cas suivants : 
i0 Si, après la cessation de ses payements, il 

a payé ou favorisé un créancier au préjudice de 
la masse; 
2° S'il a contracté pour le compte d'autrui, 

sans recevoir des valeurs en échange, des enga 
gements jugé& trop considérables c:? égard à sa 
situation lorsqu'il les a contractés; 

5° S'il est de nouveau déclaré en faillite, sans 
avoir satisfait aux obligations d'un précédent 
concordat; 

4° Si, étant marié sous le rëgime dotal, ou s{, 
paré de biens, il ne s'est pas conformé aux art. 69 
et 70; 

5'' S'il n'a pas fait l'aveu de la cessation de ses 
payements dans le délai prescrit par l'art. 440; 

De la banqueroute simple. 

AnT. 075. Sera déclaré banqueroutier simple 
tout commerçant failli qui se trouvera dans l'un 
des cas suivants : 
i = Si les dépenses persouuellës üu lt:S 11ê~ili>è& 

de sa maison sont jugées exeessives ; 
20 S'il a consommé de fortes sommes au jeu, 

à des opérations de pur hasard on à des opéra 
tions ûctives de bourse ou sur marchandises; 

5° 8i, dans l'intention de retarder sa faillite, 
il a fait des achats pour revendre au-dessous du 
cours; :;i, dans la même intention, il s'est livré à 
des emprunts, circulations d'effets et autres 
moyens ruineux de se procurer des fonds; 
4° Sïl a supposé des dépenses ou <les pertes ou 

s'il ne justifie pas de l'existence ou de l'emploi 
de ractiî de son dernier inventaire et des deniers, 
Y:1l eurs , meubles et effets, de quelque nature 
qu'ils soient, qui lui seraient avenus postérieu 
rement; 

5° Si, après la cessation de ses payeme11ts, il a 
payé ou [aooris« un créancier au préjudice de ia 
ma.çsr. 

ART. 576. Pourra être déclaré banqueroutier 
simple, tout commerçant qui se trouvera dans 
l'un des cas suivants : 

1° S'il a contracté pour le compte d'autrui, 
sans recevoir <les valeurs en échange, des enga 
gcments jugés trcp cccsidérablcs c:: t;~:-i! ~ sa 
situation lorsqu'il les a contractés; 

2° S'il est de nouveau déclaré en faillite, sans 
avoir satisfait aux obligations d'un précédent 
concordat; 

5° Si, étant marié sous le régime dotal, on 
séparé de biens, il ne s'est pas conformé aux ar 
ticles 69 et 70; 

4° S'il n'a pas fait l'aveu de la cessation <le ses 
payements dans le délai prescrit par l'art. .UO; 

(1) Les articles 574 à 581 10,11 placé! à la suite de l'art. 504. 
34 



[No 8.J ( 132 ) 

.Projet du Gouvernement. Pl'Ojet de la Cumnnsstou. 

,i cet aveu no contient pas les noms de tons les 
associés solidaires; si, en le faisant, il n'a pas 
fourni les renseignements et éclaircissements exi 
gés 1iar l'art. 44J, ou si ces renseignements et 
éclaircissements sont inexacts; 
6° S'il s'est absenté sans l'autcrisation du pré 

sident, ou si, sans empèchement légitime, il ne 
s'est pas rendu en personne aux convocations qui 
lui ont été faites par le président on par les cu 
rateurs; 
7°S'il n'a pas tenu les livres exigés par l'art. 8; 

s'il n'a pas fait l'inventaire prescrit par l'art. 9; 
si ses livres et inventaire sont incomplets, on ir 
régulièrement tenus, ou s'ils n'offrent pas sa véri 
table situation active et passive, sans néanmoins 
qu'il y ait fraude. 

Anr, 587. Seront condamnés aux peines <le la 
banqueroute simple, sans préjudice, s'il y a lieu, 
:\ l'application de l'art. G89 : 

1° Ceux qui, dans l'intérêt <lu failli, auront 
soustrait, dissimulé ou recélé tout on partie de 
ses biens meubles ou immeubles; 
2° Coux qui auront frauduleusement présenté 

dans la faillite et affirmé, soit en leur nom, soit 
par interposition de personnes, <les créances sup 
posées ou exagérées; 

3° Le créancier qui aura fait un traité parti 
culier duquel résulterait en sa faveur un avantage 
:i la charge de l'actif du failli; 

4° Le curateur qui se sera rendu coupable de 
malversation dans sa gestion. 

Les coupables seront, en outre, condamnés i, 
une amende égale à la valeur des avantages illé 
galement stipulés ou aux restitutions et dommages 
et intérêts dus à la masse des créanciers, et qui ne 
pourra être moindre de cent francs. 

CHAPITRE Il. 

De la banqueroute frauduleuse. 

An-r. 588. Sera déclaré banqueroutier fraudu 
leux, tout commerçant failli qui se trouvera dans 
1',m des cas suivants : 

si cet aveu ne contient pas les noms de tous les 
associés solidaires; si, en le faisant, il n'a pas 
fourni les renseignements et éclaircissements 
exigés par l'art. 4-1-1, ou si ces renseignements 
et éclaircissements sont inexacts; 
5° S'il s'est absenté sans l'autorisation duju9r, 

commissaire ou si, sans empêchement légitime, il 
ne s'est pas rendu en personne aux eonvocations 
qui lui ont été faites par loj11ye-co111missaire ou 
par les curateurs; 
(i• S'il n'a pas tenu les livres exigés par l'art. 8; 

s'il n'a pas fait l'inventaire prescrit par l'art. 9; 
si ses livres et inventaire sont incomplets, ou ir 
régulièrement tenus, ou s'ils n'offrent pas sa ,·é 
ritabie sltuation aeiive cl pussive , ~ah:. néan 
moins qu'il y ait fraude. 

Anr. ;',77. Seront condamnés aux peines de la 
banqueroute simple, sans préjudice, s'il y a lieu, 
:\ l'application de l'art. 589 ; 

1° Ceux qui, dans l'intérêt du failli, auront 
soustrait, dissimulé ou recélé tout ou partie de 
ses biens meubles ou immeubles; 

2° Ceux qui auront frauduleusement présenté 
dans la faillite et aflirmé soit en leur nom, soit 
pat' infl'!'pnc;i!i(\!1 ''" p~r-:onnr~, ,lrs créances sup 
posées ou exagérées; 

3• Le créancier qui :n11~ stipul«, soit avec le 
{<tilli, soit avec toutes autres personnes, de.ç avm1- 
tages particuliers ti raison de son rote dans les 
délib6rations de la faillite, oit qui aum fait un 
traité particulier duquel résulterait en sa faveur 
un avantage à la charge de l'actif du failli; 

4" Le curateur qui se sera rendu coupable Ùc 
malversation dans sa gestion. 

Les eoupnhles seront, en outre, condamnés à 
une amende égale à la valeur des avantages illé 
galement stipulés ou aux restitutions et dom 
mages cl intérêts dus à la masse des créanciers, 
et qui ne pourra être moindre de cent francs. 

AnT. 578. Pourront être condamnes aux peine, 
ile La banquerouie simple, les gérants des sociétés 

1 • • • ,,,. • ' ~ 
u11011yme~ qu« n uururn JhlS 1u1u "' «;, ù115i:•!f;,i- 

ments leur demandés par le juge-commissaire ou 
les curateurs , 011 si ces renseignements sont 
inexacts; ceux qui, sens empêchement légitime, 
ne se seront pas rendus à leur convocatio11. 

CHAPITRE II. 

De la banquercute fr:mdulcusf'. 

AnT. 5ï9. Sera déclaré banqueroutier fraudu 
Jcux, tout commerçant failli qui se trouvera dans 
l'un des cas suivants : 
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1 ° S'il a soustrait ses livres, ou s'il en a frau 
duleusement enlevé, effacé ou altéré le contenu; 

2° S'il a détourné ou dissimulé une partie de 
son actif; 

5° Si, dans ses écritures, soit par <les actes 
publics ou des engagements sous signature pl'i 
vée , soit par SO"n bilan, il s'est fr~nd::lc:iscœcr~t 
reconnu débiteur de sommes qu'il ne devait pas. 

An1. 589. Seront déclarés complices de ban 
queroutier frauduleux ceux qui, par l'un des 
moyens indiqués en l'art. 60 du Code pénal, au 
ront provoqué aux faits mentionnés en l'article 
précédent, ou donné <les instructions pour les 
commettre, et ceux qui auront avec connaissance 
aidé le banqueroutier frauduleux dans les faits 
qui auront prépün:\ ou f,1cilité 1,a Lauquel'uute uu 
dans ceux <jui l'auront consommée. 

CHAPITRE III. 

Dispositions générales. 

AnT. 590. Dans les cns prévus par les articles 
587 et 588 et dans les cas de complicité de ban 
queroute frauduleuse, la Cour ou le tribunal saisis, 
lors môme qu'il y aurait acquittcmcnt , annulera 
d'office toutes conventions et Lons actes frnudu 
leux cl ordonnera la réiutégration /t la masse des 
créanciers, de tous biens, droits, actions, sommes 
ou valeurs frauduleusement soustraits, et il sta 
tuera sur les dommages et inté1•Ms qui seraien t 
demandés et qui seront arbitrés dans l'arrêt ou 
le jugement. 

;\111. 596. Dans le cas où l'annulation des actes 
ou conventions frauduleux mentionnés aux arti 
cles 587 et 588, serait poursuivie par la voie ci 
vile, l'action sera portée devant le tribunal ùe 
commerce dans le ressort duquel la faillite s'est 
ouverte. 

Projet de la Conimlssron. 

1° S'il a soustrait ses livres, ou s'il en a frau 
duleusement enlevé, effacé ou altéré le contenu; 

2° S'il a détourné ou dissimulé une partie de 
son actif; 

5° Si, dans ses écritures, soit par des actes 
publics on <los engagements sous signature pri 
p\•, sol! pal' s,;,n bilan, il -.•.,~t f1•:111ili,lf'!!~"m'i'nt 
reconnu débiteur de sommes qu'il ne devait pas. 

ART. G80. Seront déclarés complices de ban 
queroutier frauduleux ceux qui, par l'un des 
moyens indiqués en l'art. 60 du Code pénal, au 
ront provoqué aux faits mentionnés en l'article 
précédent, 011 donné des instructions pour les 
commettre, et ceux qui auront avec connaissance 
aidé le banqueroutier frauduleux dans les faits 
fP,Ü auront préparé vu facilité sa banqueroute ou 
dans ceux qui l'auront consommée. 

CHAPITRE III. 

Dispositions générales. 

Aar. G8 I. Dans les cas prévus par les art. f>ïï, 
579 et 580, la Cour ou le tribunal saisis, s!alt!e 
ront lors même qu'il y aurait acquiuemeut : 

1° /)'office sur la réintégration à la masse des 
créanciers de tous biens, droits ou actions frau 
duleusement soustraits; 

2~ Sur les dommaqes-iutéréts qui seraient de 
mandés et que le jugement ott l'arrêt arbitrera. 
Les conventions seront, en outre, déclarées 

nulles à l'égard de toutes personnes et mème (t l'é 
gard du f ai/li. 
Le créancier sera tenu de rapporter à qui de 

droit les sommes ou ualeurs qu'il aura reçues en 
vertu des conoentions annulées. 

Al\T. 582. Dans le cas où l'annulation des actes 
ou conventions frauduleux mentionnés aux arti 
cles 587 et 588, serait poursuivie par la voie 
civile, l'action sera portée devant le tribunal de 
commerce dans le ressort duquel la faillite s'est 
ouverte. 

ART .. 59,l. Le: frn_is. de poursuite en harnp1~- I ART .. 583. Le: frais, de poursuite en banqu~ 
l'o11tp, s1mr,1r on 11·:i111111IPJJ~P nP pnnrrnnt NrP 11'•~ 1 ro111P s1mplr nu 1r:i11d1111mse ne pourront erre mis 
à la charge de la masse que lorsque les curateurs, à la charge de la masse qu'en cas d'acquittement, 
à cc autorisés par une délibération prise à la ma- lorsque les curateurs à ce autorisés par une dé 
jorité individuelle des créanciers présents, se libération prise à la majorité individuelle des 
seront portés partie civile. créanciers présents, &e seront portés partie civile. 

AnT. 592. En cas de concordat, le recours du 
trésor public contre le failli, pour les frais, ne 
pourra être exercé qu'après l'expiration des termes 
accordés par ce traité. 

A111. 593. Tous arrêts ou jugements de con- 

ART. 084. En cas de concordat, le recours <lu 
trésor public contre le failli, pour les frais, ne 
pourra être exercé qu'après l'expiration des ter 
mes accordés par ce traité. 

AnT. 080. Tous arrêts ou jugements <le con- 
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damnation, rendus en vertu des articles 585 à 589, l damnation, rendus en vertu <les articles 585 à 
seront affichés et publiés de la manière et suivant 1 589, seront afflchés et publiés de la manière et 
les formes établies par l'art. 4 72, et aux frais des ! suivant les formes établies pa1• l'art. 4 72, et aux 
condamnés. l frais (les condamnés. 

i 
CHAPITRE IV. 1 CHAPITRE IV. 

De l'administration des Iliens en cas de I De I'aduunlstrutton des biens en cas 
banqueroute. l de railllte. 

AaT. 594. Dans tous les cas de poursuite et de 
condamnation pour banqueroute simple ou frau 
duleuse, les actions civiles, autres que celles dont 
il est parlé à l'art. 590, resteront séparées, et 
toutes les dispositions relatives aux biens, pres 
crites pour la faillite, seront exécutées, sans 
qu'elles puissent être attribuées, ni évoquées aux 
tribunaux de police correctionnelle, ni aux cours 
d'assises. 

ART. J95. Seront cependant tenus les cura 
teurs à la faillite de remettre au ministère public 
les pièces, titres, papiers et renseignemen ts qui 
lem· seront demandés. Ces pièces, titres et pa 
piers seront, pendant le cours de l'instruction, 
tenus en état de communication par la voie du 
greffe; cette communication aura lieu s111· la ré 
quisition des curateurs, qui pourront y prendre 
des extraits privés ou en requérir d'authentiques 
11ui lem· seront délivrés sur papier libre par le 
greffier. 

Les pièces, titres et papiers dont le dépôt judi- l Les pièces, titres et papiers dont le dépôt ju- 
' claire n'aura pas été ordonné, seront, après l'arrè! i diciaire n'aura pas été ordonné, seront, après 

ou le jugement, remis aux curateurs, qui en don- ! l'arrêt ou le jugement, remis aux curateurs, qui 
neront décharge. 1 en <lonncront décharge, 

l 
1 

CHAPfTRE XI. 

De la réhnbilltnlion. 

ART. 5ï4. Le failli qui aura intégralement 
acquitté en principal, intérêts et frais, toutes les 
sommes par lui ducs, pourra obtenir sa réha 
bilitation. 

Il ne pourra l'obtenir, s'il est l'associé soli 
daire d'une maison de commerce tombée en 
faillite, qu'après avoir justifié que toutes les 
dette.'> de la société ont été intégralement ac 
quittées en principnl , intérêts et frais, lors 
mème qu'un concordat particulier lui aurait été 
consenti. 

Aa'l". 575. Toute demande en réhabilitation 
sera adressée à la Cour d'Appel dans le ressort 
de laquelle le failli sera domicilié. Le demandeur 
joindra à sa requête les quittances et autres 
pièces justiflcativea. 

An-r. 586. Dans tous les cas de poursuite et de 
condamnation pour banqueroute simple ou frau 
duleuse, les actions civiles, autres que celles dont 
il est parlé à l'art. 500, resteront séparées, et 
toutes les dispositions relatives aux biens, pres 
crites pour la faillite, seront exécutées, sans 
qu'elles puissent ètre attribuées, ni évoquées aux 
tribunaux de police correctionnelle, ni aux cours 
d'assises. 

A11-r. 58ï. Seront cependant tenus les curateurs 
il la faillite de remettre au ministère public les 
pièces, titres, papiers et renseignements qui leur 
seront demandés. Ces pièces, Litres et papiers se 
ront, pendant le cours de l'instruction, tenus en 
état de communication par la voie du greffe; cette 
communication aura lieu sur- fa réquisition des 
curateurs, r1ui ponrron~ y IW('n,li·c des extraits 
prives on en requérir d'authentiques qui leur se 
ront délivrés sur papier libre par Je greffier. 

TITRE III. 
DE LA Rt;U,\IllLl'l'ATION. 

AnT. 588. Le failli qui aura intégralement ac 
quitté en principal, intérêts et frais, toutes les 
sommes par lui ducs, pourra obtenir sa réhabi 
litation. 
li ne pourra l'obtenir, s'il est l'associé solidaire 

<l'une maison de couuuerce tombée en faillite, 
qu'après avoir justifié que toutes les dettes de la 
société ont été intégralement acquittées en prin 
cipal, intérêts et frais, lors même qu'un concor 
dat particulier lui aurait été consenti. 

AnT. 589. Toute demande en réhabilitation sera 
adressée à la Cour d'Appel dans le ressort de la 
quelle le failli sera domicilié. Le demandeur 
joind 1·a à sa requête les quittances et autres pièces 
j ustiflcatives, 
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. ,br. 576. Le procureu~ ~~nél'al _P~~ Jn Co_~~ j . ART._ 590. ~o procurc~r général prê~ la Cour 
~! .Api;.:!, sur la ccmmumeauon 11111 m• aura cli! d. ,\ppcl, sui· la eornmumeauen q111 lm aura été 
faite de la requête, en adressera des expéditions faite de la requête, en adressera des expéditions 
certifiées de lµi au procureur <lu Roi et au pré- ceniûées de lui au procureur du Roi et au prési 
sident du tribunal tic commerce du domicile du dent du tribunal Je conuneree du domicile du 
demandeur ; r,t ~·a II rl1::1ngf <le domicile depuis 

I 
demandeur; et s'il a ehangë de don,icilc depu is la 

la faillite, au procurrur du Roi et au président f:ailli1c, au procureur du Roi cl nu président du 
du tribunal de commerce de l'arrondissement oi1 tribunal de commerce de l'arrondissement où clic 
el1e a eu lieu, en les chargeant de recueillir tous a eu lieu, en les chargeant de recueillir tous les 
les renseignements qui seront à leur portée sur renseignements qui seront à leu!' portée sur la 
fa vérité des faits qui auront été exposés. vérité des faits c1ui auront été exposés . 

AIIT. 577. A cet effet, a la diligence du pro 
cureur du Roi, copie de ladite rc,1urtc restera 
afficbée, pendant un délai de deux mois, tant 
dans les salles d'audience du tribunal civil et du 
tribunal de commerce q11'i1 la bourse et /1 ln 
maison commune, et sera insérée par extraits 
dans les papiers publics. 

A!IT. 578. Tout créancier lJUÏ n'aura pas été 
payé intégralement Je sa créance en principal, 
intérèts et frais, cl tonte :111tl'C partie intéressée, 
pourront, pendant la durée de l'afllelre, formel' 
opposition à !;1 réhabilitation par simpla acte au 
greffe. appuyé de pièces justiûcatives. Le eréan 
der opjiihàilL 11c pourra jamais ètre partie dans 
la procédure relative il la réhahilitatien. 

:\R'f. 5!) 1. A cet effet, à la diligence du procu- 
1·c111· du Iloi, copie tic ladite requête restera affl 
chée, pendant un délai de deux mois, tant dans lei 
salles d'audience du tribunal civil et du tribunal 
de commerce qu'il la bourse cl à la maison corn- 
11111nc, et sera insérée par extraits dans les papiers 
publies. 

Anr, 592. Tout créancier qui n'aura pas été 
p:1yé intL\;ralcmcnt de sa créance en principal. 
intérèrs cl frais, et toute autre partie intéressée, 
pourront, pendant la durée tic l'affiche , former 
opposition 11 la rél1ahilitation J>:>1' simple acte au 
1,rcffo, appuyé de pièces j ustiûearlves. Le créan 
cicr opposant TIC pourra jamais ëtre partie dans 
la precédure relative à la réhabilitation. 

Anr. 593. Après l'expiration des deux mois, le 
proeurear du Roi et le président du tribunal de 
commerce transmettront, chacun séparément, an 
procureur général près ln Cnur ri' i\ pp!!! les rensei 
gnemcnts qu'ils auront recueillis et les opposi 
tiens 11ui auron l pu ëtre formées; ils y joindront 
leur avis sur la demande. 

Aat. 579. Après l'expiration des deux mois, 
le procureur <lu Hoi cl le président <lu tribunal 
de commerce transmettront , chacun séparé 
ment, au procureur i;énéral près la Cour d'Appcl 
les renseignements qu'ils auront recueillis et les 
oppositions 1111i auront pn Mm formées; ils y 
joindront leur avis sur la demande. 

ART. 580. Le procureur sénéral près la Cour 
d'Appel fera rendre, sur le tout, arrèt portant 
admission on rejet de la demande en réhabilita 
lion. Si Ia demande est rejetée, elle ne pourra 
ëtre reproduite qu'après une année d'intervalle, 

,\nr. 581. L'arrêt portant réhabilitation sera 
adressé tant au procul'cur du Roi qu'au président 

. des tribunaux auxquels la demande aura été 
adressée. Ces tribunaux en feront faire la lec 
ture publique et la transcription sur leurs m 
gistres. 

Anr. 582. Ne seront point admis. à la réhahi- Ain. 59G. Ne seront 11oint admis à la réhabili- 
litatinn les hanquemutiers frauduleux, les pcr- talion les banqueroutiers frauduleux, les per 
sonnes condamnées pour vol, escroquerie ou sonnes condamnées pour vol, escroquerie ou abus 
abus tic confiance, les stellionataires , ni les tu- de confiance, les stellionataires , ni les tuteurs, 
tours, administrateurs , ou autres comptables administrateurs, ou autres comptables qui n'au- 
qui n'auront pas rendu et soldé leurs comptes. ront pas rendu el soldé leurs comptes. 

Pourra être admis à la réhabilitation le ban-] Pourra être admis a la réhabilitation le ban- 
' 

Aar. 59-1-. Le procureur général près la Cour 
1l'Appcl fera rendre, sur le tout, arrèt portant 
admission on rejet de la demande en réhabilita 
tion. Si la demande est rejetée, elle ne pourra 
être reproduite qu'après une année d'intervalle. 

ART. ~9~. L'arrêt portant réhabilitation sera 
adressé tant au procureur du Roi qu'au président 
des tribunaux auxquels la demande aura élr 
adressée. Ces tribunaux en feront faire la lecture 
publique et la transcription sur leurs registres, 
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1,rojel du Gouvernement. 

AnT. 585. Nul commerçant failli ne po11r1·a se 
présenter à la bourse, ni assister comme conseil 
ou représenter les parties comme procur·cur fondé 
devant le tribunal Je commerce, à moins qu'il 
n'ait obtenu la réhabilitation, 

An1·. 584. Le failli pourra N1·c réhabilité après 
sa mort. 

TITRE III. 
DES SURSIS DE PAYEJIE~T. 

ART. 59ï. Le sursis <le payement n'est accordé 
qu'au commerçant qui, par suite d'événements 
extraordinaires et imprévus, est contraint de 
cesser temporairement ses payements, mais qui, 
d'après son bilan J1,111cnl vérifié, a des biens ou 
moyens suffisants pour satisfaire tous ses créan 
ciers en principal et intérêts. 

.Projet de la Commlssioa. 

queroutler simple qui aura subi la peine à la-1 queroutier simple qui aura subi la peine à laquelle 
quelle il aura été condamné. il aura été condamné. 

A1:T. 597. Nul commerçant failli ne pourra se 
présenter à la bourse, ni assister comme conseil 
ou représenter les parties comme procureur fondé 
devant le tribunal de commerce, à moins <111ïl 
n'ait obtenu la réhabilitation. 

ART. 598. Le failli pourra être réhabilité après 
sa mort. 

TITRE IY. 
DES SCRSIS DE PAYEJIENT. 

AnT. 598. Le débiteur s'adressera par requête 
slmultanérnent au trihuual de commerce dans 
l'arrondissement duquel il est domicilié cl 11 la 
Cour d'Appel du ressort. 

11 joindra à sa requête : 
1° L'exposé des événements sur lesquels il 

fonde sa demande; 
2~ L'état détnillé et estimatif de son actif ci 

de son passif; 
3° La liste nominative tic ses créanciers avec 

l'indication de leur domicile et du montant de 

A1rr. 5!)9. Le sursis de payement n'est ac 
cordé qu'au commerçant qui, par suite d'évëne 
ments extraordinaires et imprévus, est contraint 
Je cesser temporairement ses payements, mais 
qui, d'après son bilan dùment vériflé , a des 
biens ou moyens suffisants pour satisfaire tous 
ses créanciers en principal cl intérêts. 
En cas tic déci:s d un. commerçant, le sursis au 

payement de ses dettes pourra être accordé ,, ses 
héritiers bé11éfitiaires, pour les causes cl dans les 
conditions déccrmim!es au para9raphe précédent. 

A11T. 600. Le débiteur s'adressera par re,111~1e 
simultanément an tribunal de commerce dans 
l'arrondissement duquel il est domicilié et à fa 
Cour d'Appe! du ressort. 

Il joindra â sa 1·cq11Ne 
1° L'exposé des événements sur lesquels il 

fonde sa demande; 
2° L'état détaillé ,;t estimatif de son actif et 

de son passif: 
5° La liste nominative lie ses créanciers, avec 

l'indication Je leur domicile et du montant de 
leurs créances. leurs créances. 

La requête adressée à la Cour d'Appel et qui La requête adressée à la Cour d'Appel sera 
devra ëtre signée par un avoué près Je cette communiquée par le premier président au pro 
Cour, sera communiquée par le premier président eureur général; elle devra ëtre signée par un 
au procureur général. avoué près de celle Cour. 

ART. 599. La requête adressée au tribunal de AnT. 601. La requête adressée au tribunal de 
commerce sera remise au greffier, qui en donnera commerce sera remise au greffier, qui en don- 
récépissé sans en dresser acte de dépôt. nera récépissé sans en dresser acte de dépôt. 
Sur celle requête, le président fixera les lieu, Sur cette requête, le président fixera les lieu, 

jour et heure auxquels, dans la quinzaine, les jour et heure auxquels, dans la quinzaine, les 
créanciers seront convoqués, et il indiquera les créanciers seront convoqués , et il indiquera les 
journaux Jans lesquels, outre le ~Jo:-;1uvR nF.1.GE, journaux dans lesquels, outre le Mo~tTEVR DELCE, 
la convocation sera insérée. la convocation sera insérée. 

Le tribunal, convoqué, s'il y a lieu, extranrdi- Le tribunal, convoqué, s'il y a lieu, extraordi- 
nairement, commettra un ou plusieurs juges- naircment, nommera un 011 plusieurs experu, 
commissaires pour vérifier l'état des affaires du quiprocédc,-0111 <i la vérification ,le l'état desaffai 
débiteur et en faire ultérieurement rapport au res du débiteur, et commettra un de ses juges 
iribunal en présence des eréanciers assemblés. pour en surceiller les opérations. 

1 
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;Projet tln Gouvernement. 

Le trihunal pourra, soit immédiatement, soit 
dans le cours de l'instruction, accorder au débi 
teur un sursis provisoire. 

ART. 600. Les créanciers seront individuelle 
ment convoqués pur le président et par lettres 
recommandées et remises au bureau <les postes 
huit jours au moins avant celui 'lui aura été fixé 
pour la réunion; la convocation sera en outre 
insérée à trois reprises différentes dans le ~l0:-1- 
TEUR nELGE, ainsi cp1c dans les journaux désignés 
par le président. 

Un exemplaire des journaux dans lesquels la 
convocation aura été insérée, restera déposé au 
greffe avant la réunion <les créanciers. 

Le débiteur déposera entre les mains du grcf 
lier la somme présumée nécessaire pour couvrir 
les frais de ces convocations et insertions. 

ART. 601. Au jour indiqué, les juges-corn 
missaires nommés pour vérifier l'état iles affaires 
du débiteur, feront leur rapport an tribunal en 
présence <les créanciers en personne ou repré 
sentés conformément à l'art. 514 ci-dessus. 
Les créanciers ou leurs fondés de pouvoirs se 

ront entendus contradictoirement avec le débi 
teur , ils déclareront individuellement le montant 
de leurs créances et s'ils adhèrent ou n'adhèrent 
pas à la demande. 

Il sera dressé de tout un procès-verbal dél:iillé 
auquel seront annexées les pièces qui auraient 
été produites tant pai· les créanciers que par les 
débiteurs. 

Le tribunal y joindra son avis motivé. 

AR·r. 602. Lorsque, en vertu de la disposition I Anr. 604. Lorsque, en vertu de la disposition 
finale de l'art, 599, le tribunal accordera un <le l'art, 599, le tribunal accordera un sursis 
sursis provrsoiro, il nemmers un on pl•t~i"l•rs 
commissaires chargés de surveiller et contrôler 
les opérations du débiteur pendant toute sa <lu rée, 
ainsi que celle du sursis définitif qui serait ulté 
rieurement accordé. 

l\nT .. 605~ L'avis du tribunal, ainsi qt!C toutes 
les pièces relatives à la demande, seront trans 
mis, dans les trois jours, an procureur général 
près la Cour d'Appel du ressort, qui les soumettra 
avec ses conclusions au premier président ; celui 
ci commettra un conseiller sur le rapport duquel 
la Cour statuera dans la huitaine de la réception 
des pièces. 

ART. 604. La Cour ne peut accorder de sursis, 
alors même qne l'actif suffira pour couvrir le pas 
sif, que si les cieux tiers des créanciers représen- 

Projet de la Commission. 

Le tribunal pourra, soit immédiatement, soit 
dans le cours <le l'instruction , accorder au dé 
biteur un sursis provisoire. 

AnT. 602. Les créanciers seront individuelle 
ment convoqués par le juge-commissaire et par 
lettres recommandées et remises au bureau des 
postes huit jours au moins avant celui qui aura 
été fixé pou1· la réunion; la œnvoeaticn sera, en 
outre, insérée à trois reprises différentes dans le 
Moxrreun nE1.r.E, ainsi que dans les journaux dé 
signés par le juge-commissaire. 

Un exemplaire des journaux dans lesquels la 
convocation aura été insérée, sera déposé an 
greffe avant la réunion des créanciers. 

Le débiteur déposera ln somme présumée né 
cessaire pour couvrir les frais de ces convoca 
tions et insertions entre les mains du greffier 
J)Ur les soins clttq11el elles seront { ailes. 

Anr. 605. Au jour indiqué, le juge-commis 
saire fera son rapport au tribunal en présence 
des créanciers ou de leurs fondés de pouvoirs. 

Les créanciers ou leurs fondés de pouvoirs 
seront entendus contradictoirement :m:~ !e M 
oiteur; ils déclareront individuellement le mon 
tant de leurs créances et s'ils adhèrent ou 
n'adhèrent pas à la demande. 

1l sera dressé <lu tout un procès-verbal dé 
taillé, auquel seront annexées les pièces qui au 
raient été produites tant par les créanciers que 
par les débiteurs. 

Le tribunal y joindra son avis motivé. 

provisoire. il nommera 11n 011 plusieurs commis 
saires chargés de surveiller et de contrôler le..; 
opérations du débiteur pendant toute sa durée. 

Anr. 6ûô. Lavis du tribunal, ainsi 1p•r il'llli!.'" 

les pièces relatives à la demande, seront transmis, 
dans les trois jours, au procureur général près la 
Cour d'A ppel du ressort, qui les soumettra avec ses 
conclusions au premier président; celui-ci com 
mettra un conseiller sur le rapport duquel la Cour 
statuera dans la huitaine de la réception des 
pièces. 

AnT. 606. La Cour ne peut accorder de sursis, 
alors même que l'actif suffira pour couvrir le 
passif, que si le, majorité des créanciers repré- 
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ll1•ojcl tin Gou vcrnemeut. 

tant par leurs créances les trois quarts de toutes 
les sommes ducs, ou bien si les trois quarts des 
créanciers représentant par leurs créances les 
deux tiers de toutes les sommes ducs, ont adhéré 
expressément à la demande. 

Les mnjorücs <lu nombre des créanciers et <les 
créances s'établiront sans compter les créances 
et les personnes des créanciers non compnrants, 
dont la résidence à l'étranger serait trop éloignée 
du lieu de la réunion pour qu'ils aient pn s'y 
rendre ou s'y faire représenter an jour fixé. 

Ne compteront pas non plus les créances dé 
clarées privilégiées par l'art. 6t0, ni les per 
sonnes auxquelles ces créances sont dues. 

AnT. 605. Lorsque la Cour accorde un sursis, 
elle en fixe la durée, qui cependant n'excédera pas 
douze mois. 

Elle nommera un ou plusieurs commissaires 
chargés de surveiller et contrôler les opérations 
du débiteur pendant toute la durée du sursis. 

Elle ne peut accorder de prolongation du sur 
sis qu'après une nouvelle information et de la 
manière prescrite par les articles 598 et suivants. 

Le rejet de la demande emporte, de plein droit, 
révocation du sursis provisoire. 

Le bénéfice du sursis ne passe pas aux héri 
tiers du débiteur auquel il a été accordé , sauf le 
cas d'acceptation de la succession sons bénéfice 
d'inventaire. 

AnT. 606. Le jugement qui aura accordé un 
sursis provisoire ou l'arrët qui aura accordé un 
sursis définitif ou une prolongntion de sursis, 
sera, à la diligence des commissaires surveil 
lants, et dans les trois jours de sa date, affiché 
dans l'auditoire du tribunal de commerce el pu 
blié dans le Mo:o1m:un Bf.LCE cl dans les journaux 
d~~signés par le président, en Ye!1!U de l'art. Otl9~ 

AnT. 60ï. Les commissaires vérificateurs et 
surveillants sont choisis parmi les personnes do 
miciliées dans l'arrondissement et qui, dans le 
cours <le leur carrière, ont donné <les preuves 
d'activité, de délicatesse et de désintéressement. 

Avant de se livrer à la vérification ou à la sur 
vaillance ordonnée, ils prêteront, entre les mains 

P1·0Jct de 1;1 Comrulssion. 

sentant par leurs créances les trois quarts <le 
toutes les sommes dues, ont adhéré expressément 
ù la demande. 

Les majorités du nombre dei; créanciers et <les 
créances s'établiron! sans compter les créances 
et les personnes des créanciers non comparants, 
donl l:I résidence à l'étranger serait tro{) éloignée 
du lieu de la réunion pour qu'ils aient pli s'y 
rendre 011 s·)' faire représenter au jour fixé. 

Ne compteront pas non plus les créances dé 
clarées privilégi(•es pm· l'art. ü 12, ni les per 
sonnes auxquelles ces créances sont dues. 

An-r, GOï. Ln Cour, en accordant un sursis, 
en fixe la durée, r111i 11e pourr« excéâer douze 
mois. 
Elle nommera un ou plusieurs commissaires 

chargés de surveiller et de contrôler les opéra 
tions du débiteur pendant toute 1:-i durée du 
sursis. 
Le sursis peul êti-c prolongé. Aueww JJl'O 

longation ne ser« accordée pour 1ilt1s de douze 
mois. Le bénéfice du sursis rie pourra, dans au 
cun cas, exister pendant plus de deus: cms au 
profit du même débiteur. 

Taute prokmqction du sursis devr« ê!1·f prfeé 
clée d'une infm·macion faite dct« manière prescrite 
par les articics 6û0 et sttivcml,. 

Le rejet de la demande emporte. ile plein 
droit, révocation <lu sursis provisoire. 

Le bénéfice du sursis ne passe pas aux héri 
tiers du débiteur auquel il a été accordé, sauf le 
cas d'acceptation de la succes-ion sous bénéfice 
d'inventaire. 

Am. 608. Le jugement qui aura aeconlè 1111 

sursis provisoire ou l'arrêt qui aura accordé un 
sursis définitif ou une prolongatiou de sursis, 
sera, à la diligence des connnissaires surveillants, 
et dans les trois jours de sa date, alliché dans l'au 
ditoire du tribunal de commerce et publié dans 
le Mo:-.rrEuR ntr.cE et dans les journaux désignés 
p~r !c président, en vertu de !'art.601 

A11T. G09. Les experts vérificateurs et les com 
missafres surveillants sont choisis parmi les per 
sonnes domiciliées dans l'arrondissement cl qui, 
dans le cours de leur carrière, ont donné des 
preuves <l'activité, de délicatesse et de désinté 
ressement. 

Avant d'entrer en [oncuon«, les experts véri/i 
catcul'S prêteront entre les mains du jugc-com- 
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du président <lu tribunal de commerce, le se1·-1• missaire le serment <le bien et fidèlement rem 
ment de bien et fldëlement s'acquitter ile lem· plfr lP111· mission. 
mission. · ! 

· Les c<m1missaires surveillants prêteront le 
même sennent entre les mains dt1 président du 
tribuno! cle commerce. 

Leurs honoraires seront taxés par le tribunal 
<le commerce, d'après la nature et l'importance 
<les affaires du débiteur. Ils seront, ainsi que les 
déboursés, payés par privilége. 

Les créanciers du débiteur, qui auront été 
nommés commissaires, n'auront pas droit à des 
honoraires. 

Leurs honoraires seront taxés pa1· le tribunal 
de commeree , d'après la nature et l'importance 
des ::!foires <l;,; débiteur. Us seront, ainsi que les 
déboursés, payés par privilège. 

Les créanciers du débiteur, qui au l'ont été 
nommés commissaires, n'auront pas droit l1 des 
honoraires. 

AttT~ BOS. le payement des créances existant 
au moment de la demande, ne peut ëtre fait, 
pendant la durée <lu s111'Sis, qu'f¼ tous les créan 
ciers proportionnellernent à leurs créances. 
te débiteur ne pourra, sans l'autorisation <les 

commissaires surveillants , aliéner, engagea· ou 
hypothéquer ses biens, meubles ou immeubles, 
plaider, transiger, empr·unter, rricevoir aucune 
somme, foire aucun payement, ni se livrer à 
aucun acte d'administration. 

;\~;, 609. Pendent !:: durée du sursis aucune 
voie d'exécution ne peut être employée contre la 
personne ou les biens du débiteur. La contrainte 
par corps ou les saisies pratiquées avant le sursis 
demeureront en état, mais le débiteur pourra en 
obtenir la mainlevée en fournissanr, avec l'auto 
risation des commissaires surveillants, une cau 
tion solvable pour garantir le payrmen! intégral 
tic la dette ü l'expiration du sursis. 

Le sursis ne suspend pas le cours <les actions 
intentées ni Ï'exereiee d'actions nouvelles contre 
le débiteur, à moins <tnc ces actions n'aient pour 
objet la demande de payement d'une créance 
non contestée. 

Ait,_ üiO. Le payement <les créances existant 
au moment de la demande, ne peut être fait, 
pendant la durée du sursis, qu'à tous les créan 
ciers proportionnellement à leurs créances. 

Le débiteur ne pourra, sans l'autorisation <les 
commissaires surveillants , aliéner, engager ou 
hypothéquer ses biens, meubles ou immeubles, 
plaider, transiger, cruprunter , recevoir aucune 
somme, l'aire aucun payement, ni se livrer :1 
aucun acte d'administration. 

AnL üH. Pendant la durée du sursis aucune 
voie d'exécution ne peut ëtre employée contre la 
personne ou les biens <lu failli- La contrainte par 
corps 011 les saisies pratiquées avant le sursis, 
demeureront en état, mais le tribunal pourra, 
selon les circonstances, en accorder mainlevée 
après avoir entendu le débiteur, le créancier el 
les commissaires surveillants. 

Le sursis ne suspend pas le cours <les actions 
intentées ni l'exercice <l'actions nouvelles contre 
le déhiteur, à moins 11ue ces actions n'aient pour 
objet la demande de payement d'une créance non 
contestée. 

An. (HO. Le sursis ne s'applique qu'aux en-1 Anr. 612. Le sursis ne s'applique qu'aux cnga 
gagements contractés antérieurement il son oh- gements contractés antérieurement à son obten 
,e,Him:. H ~;;; Fvfüc point aux coùé11ite111·s, ni · lion. ïl ne profite point aux codébiteurs, ni aux 
aux cautions qui ont renoncé au bénéfice de cautions qui ont renoncé au bénéfice <le discus- 
discussion. li est sans effet relativement : sien, Il est sans effet relativement: 

{0 Aux impôts et autres charges publiques, 
ainsi qu'aux contributions pour les digues et 
polders; 

2° Aux créances garanties par <les priviléges , 
i1ypotbè,111cs ou nantissements; 

;:;~ Aux créances ducs il titre d'aliments; 

4~ Aux fournitures Je subsistances faites au 

JO Aux impôts et autres charges publiques, 
ainsi qu'aux contributions pour les digues et 
polders; 

2° Aux créances garanties par •Ir~ privi!~g~s. 
hypothèques ou nantissements; 

5° Aux créances dues à litre d'aliments; 

4° Aux fournitures de subsistances faites au 
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!'rojet ,te la Commission. 

débiteur' et à sa famille, pendant les sis mois I débiteur et à sa famille, pendant les six mois 
qui ont précédé le sursis. qui ont précédé le sui-sis. 

.\a·r. 61 f. Les créanciers hypothi.lcaircs ou 1 

privilégiés ne pourront, pendant la durée <lu 
sursis, faire procéder :1 la saisie 011 à la vente 
des immeubles et de leurs accessoires nécessaires 
à l'exercice Je la profession ou de l'industrie du l l'exercice de la profession ou de l'industrie <lu 
,!('!•iti:-ur, p<'!!!'Yl• 'J!•" ,.,_,.. intJlrM" ,•our:111111 des I débiteur. pourvu que les intérêts courants <les 
créances garanties soient exactement payés. 1 créances gar:mtics soient exactement payés. 

A11T. (H2. La révocation du sursis po111·ra être 
demandée par un ou plusieurs créanciers ou pa1• 
les commissaires surveillants, si le débiteur s'est 
rendu coupable de <loi on de mauvaise foi, s'il a 
contrevenu à l'art. H-, ou s'ii apparait que son 
actif n'offre plus de ressources suffisantes pour 
payer intégralement toutes ses dettes. 

La demande de révocation sera adressée au 
tribunal ile commerce, qui, nprës avoir entendu 
le déblteur , statuera, s'il s'agit d'un sursis pro 
visoire, ou émettra son avis, s'il s'agit d'un 
sursis définitif. 

Tout arrêt ou jugement portant révocation 
de sursis, sera publié el aflidté <le la manière et 
dans les lieux prescrits p:w l'art. 60G. 

Tout retrait d'une demande de sursis sera 

ART. (Hô. Les créanciers hypothécaires ou pri 
vilégiés ne pourront, pendant la durée du sursis, 
faire procéder :1 la saisie ou à la vente des im 
meubles cl de leurs accessoires nécessaires :\ 

A11-r. 614. La révoeation <lu sursis pourra être 
demandée p:ll' un ou plusieurs créanciers ou pm· 
les commissaires surveillants, si le d~bitcur s'est 
rendu coupable <le dol ou <le mauvaise foi, s'il fi 
Cohi.i~c\cïui ;, l'an, GîO~ ou s'il ;.pp~H~1jt <1U(; son 
actif n'offre plus de ressources suffisantes polll' 
payer intégralement toutes ses dettes. 

La demande de révocation sera adressée au 
tribunal de commerce, qui, après avoir entendu 
le débiteur-, statuera, s'il s'agit <l'un sursis provi 
soire, ou émcnra son avis, s'il s'agit d'un sursis 
définitif'. 
Tout arrêt ou jugement portant révocation 

de sursis, sera publié et affiché de la manière et 
Jans les lieux prescrits par Inrt. ûû8. 

AnT. (H 5. Tout retrait d'une demande de sur- 
.• dressé tant : 1·1 Cour 1I' \111,1. • .. , - C' ' i .-!n sera n,l,,nna.< ·--~· ., ln l"'nn•• ,I' l ~~-· q·•'"•· ,~· u ' •. a t. :. ;1 llll all U"UJUlhll uc 1 .... ,.., ;)yl i '"·"' ••••• .,.,..., l~lU\. ,, hl uvu• \.t .:: •. Pl'(.,,.I: ""'li u. i- 

rommerce. . bunal de commerce. 
li en sera donné acte s111· la. production de la ! li en sera donné acte sur la production <le la 

preuve qu'un avis annonçant la demande du re- preuve qu'un avis annonçant la demande du re 
trait, a été publié préalablement dans la forme trait , n été publié préalablement dans la forme 
prescrite pal' l'art. :.. prescrite par l'art. 601. 

ART. 615. Le jugement qui mira accordé, m 
fusé ou révoqué nn sursis provisoire, ne sera 
susceptible ni d'opposition, ni d'appel. 

Le débiteur pourra toutefois former opposi 
tion an jugement portant révueation du sursis 
provisoire, s'il n'a 11as été préalablement appelé 
ou s'il a été légitimement empêché rle compa 
raitre. 

Anr, (HG. Le jugement qui aura accordé, re 
fusé ou révoqué un sursis provisoire, ne sera 
susceptible ni d'opposition, ni d'appel. 

Le débiteur pourra toutefois former opposition 
au jugement portant révocation du sursis provi 
soire, si par suite d'un empêchement léyilimc, il 
n'a pas été cr.tendu. 

Tous actes, pièces ou documents tendant i1 
éclairer la religion du tribunal et de fa Cour 
d'Appel , sur les demandes de sursis, pourront 
être produits et déposés :par le débiteur, les 
créanciers, ou les commissaires surveillants, 
sans •1u'il ~üÎi i11'.:e""";:.i, ,; Je les f.,ii'ê r.:,,~;i;, 
préalablement tic la formalité du timbre ou de 
l'en registremen t. 

Seront enregistrés au droit fixe de 3 francs, 

1 L~! 1!~.,.,;,s 1"'.:Y!dt!~ '!~ »u,f.it>'re de ~,,,·sis pour 
I ront être déférés ci la Cour de Cassation 

.\11T. 61ï. Tous actes, pièces ou documents 
tendant ;1 éclairer la religion du tribunal et de la 
Cour d'Appel, sur les demandes de sursis, pour 
l'ont être produits et déposés par le débiteur, les 
créanciers ou les commissaires surveillants, sans 
iiiï'H scit nécessaire dl; ]t;3 faire revètir préalahle 
ment de la formalité du timbre ou de l'enregis 
trement. 

Seront enregistrés au droit fixe de 3 francs, 
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! 
les j~gem~nls portan_t conc~s!on, prorogation :

1
- les jugcm~nls 1>or1an_t conc~~on, JWOl'Of;:tlion 

ou r1:vocat1on <lé sursis prov1so11·es. · , ou révocation de sursis pronso1rrs. 
1 

AnT. 6U, Le débiteur pouna ètre puni de ln! AnT. 618. Le débiteur sera puni de la n1ê111c 

même peine que le banqueeoutier simple : j peine que le banqueroutier simple: 
1 

f" Si, 11otil' Jéléi'mi11e.· ou faeilitcr la déii- i ·i" Si, pour dftermincr on faciliter la deli 
vrance <lu sursis, il a, tic quelque manière que vrance du sursis, il a, de quelque manière r1ue cc: 
cc soit, volontairement dissimulé une partie de soit, volontairement dissimulé une partie de son 
son passif ou exagéré son actif; passif ou exagéré son actif; 

2° S'il a fait ou laissé intervenir aux délibéra 
tions relatives à la demande de sursis un ou plu 
sieurs créanciers supposés, ou Ùi>M les créanees, 
il raison <lesquelles ils ont pris pari aux ùélihé 
rations, ont été exagérées. 

lllSP051TIO~ TR.USl'i'OIRE. 

L'arrêté du 25 novembre 18i4esi abrogé. 
Toute demande de sursis sur laquelle la Cour 

d'Appel n'aura pas émis son avis le jour où la 
présente loi sera obligatoire, sera instruite et 
décidée conformément aux dispositions nou 
velles. 

2° S'il a fait ou laissé intervenir aux délibéra 
tions relatives î1 fa demande do sursis un ou plu 
sieurs créanciers supposés, ou dont les créances. 
à raison desquelles ils ont pris pa1·t aux Mlihé 
rations. ont été exagérées, 

Anr. 6-19. Scro11lpw1is ,tela même peine ttul: 
qui, sa11s être créanciers, a11raie11l pris part aux 
tléliMralions relauces à la demande de sursis, uu 
qui, étant créanciers, auraient (m11duleus1mu:11l 
cxa9éi-é les créances ci raison clesquclfes il.~ 0111 
concouru à ces délibérations. 

Anr, û'20. En cas rie faillite du débiteur, dans 
tee sie mois qui suicront l'expiration du sursi.~, 
l'époque de cessation de payement, par déro9a.Jio11 
,i fort. 442, remonter« (/c plein droit ou jour tic 
la dema11de du sursis. 
J11t!épemlamme11t de let nullile prono11cée par 

l'art. -145, s011t nuls cl sans effet, tous les actes 
(,rit.~ 1wr le clébilwr, srms l'nu~ori$afio11 dei; 
commi.tsaires surveillants, dans lt:$ r.as où rf!tc 
autorisation est requise. 

OISl•OSITIO~ TRA!fSITOlllr:. 

Les (aillitcs déclarées antérieurement ,, la pu 
blication de la présente loi co11ti1111e,·ont ii 1itrc 
régies par les uncie1111es dispositions du Code de 
Commerce, suuf eu ce qui coneerne la 1·éfutbilita 
tion et fapplicatio11 de l'art. 530. 

Les demandes de sursis sur lesquelles les Cours 
d'Appel n'aiwont pas émis leur avis à lu mème 
époque, seroni instruites et décidées eontormémen: 
aux dispositions 11ouvellcs. 

Motlijlcalio11• n11.r n••rlcle• 60 et 636 ,lu ,_.a,l, 
üe co,,,naercc. 

AnT. 69. Tout époux, séparé de biens Oil ma 
rié sous le régime ,lot al, qui embrasserait la pro 
fession de commerçant postérieurement â son mt1- 
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riaqe, sera tenu de faire pareille remise d0114 le 
mois du jour ou il aura 01ivert son c.ommerce; ti. 
dé( at1t de cette nmise, il pourr« être. en cas de 
faillite, considéré comme ba11quero11tie1· simple. 

AnT. 655. les tribunma de commerce con 
naitron: de tout ce qui wncerne les faillites, con 
f onn.ément c1 ce qui est prescrit au liure Ill du 
présent Coâ«. 


